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APERÇU

^f' SUR

Slorganisation ET LA COMPÉTENCE

i DES TRIBUNAUX

fc^^
DU ROYAUME DES DEUX-SICILES.

il

Le
royaume

des Deux-Siciles se compose des

royaumes de
Naples et de Sicile.

Ce royaume
tel qu'il est constitué aujourd'hui

a une
organisation administrative et judiciaire

uniforme calquée en grande partie
sur celle de

ance.

Le Roi absolu qui préside aux destinées de ce

royaume le dénomme dans les lois qu'il pro-

mulgue Ses domaines royaux d'en-deçà et

d'au-delà du phare. ( Nostri reali domini al di

quà e al di là del faro ).

^Les
possessions d'en-deçà du phare se divisent

us
le rapport administratif en provinces qui

correspondent à nos
départements en districts

qui peuvent être comparés à nos arrondissements

et en communes.
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La même division administrative existe en Sicile

seulement les provinces y prennent la dénomi-

nation de vais.

Les
provinces du

royaume de Naples sont au

nombre de quinze, et il y a sept vais -en Sicile.

Un intendant est l'administrateur de
chaque val

ou
province et un sous-intendant celui de

chaque district.

Dans chaque chef-lieu de province ou val il

existe aussi un conseil
composé de trois membres

qui se rapproche beaucoup de nos conseils de

préfecture, et près de chaque intendant se trouve

un
secrétaire-général..

Chaque commune a un décurionat qui est le

conseil ..municipal <,des communes françaises

plus lin syndic avec ses adjoints et élus, dont

les .fonctions correspondent
à celles de' nos

maires et adjoints.
•

La Sicile^a en outre un
lieutenant-général du

royaume près duquel se trouve un ministre d'état,

lorsque ce lieutenant-général est prince du
sang.

Souso le
rapport

de l'organisation judiciaire

la division du territoire du royaume des Deux-

Siciles éprouve quelques modifications

1." Entre les communes et les districts se

place une subdivision appelée circondario.

Ces circondarii ne peuvent se comparer qu'à

nos cantons.
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â.° Au-dessus des provinces ou des vals existe

un dernier, fractionnement les ressorts des

grandes
cours civiles ( grandi corli civili ) dont

ceux de nos cours royales
donnent une idée

assez exacte.

Dans chaque commune se trouve un juge-
conciliateur ( giudice conciliaiore ) dans les

grandes
villes divisées en plusieurs arrondisse-

ments ou quartiers, il y en a un pour chacune

de ces divisions.

Ces juges nommés par le Roi ,sur la
présen-

tation des décurionats l'étaient d'abord annuel-

lement ils le sont maintenant pour trois ans.

Les ecclésiastiques peuvent être appelés à rem-

plir les fonctions de juges-conciliateurs.
Leurs

charges
sont gratuites et honorifiques.

'Leurs attributions consistent principalement

ainsi que l'indique leur titre à concilier, les

parties à leur servir d'arbitres, et ils connaissent

en outre des contestations personnelles dont la

valeur ne
dépasse pas six ducats ( â6 fr. 40 c. )

sur le continent, et deux onces ( 25 fr. envi-

ron ) en Sicile (1) lorsqu'il n'y a pas de titre

authentique.

Ils décident sans frais et selon l'équité. •*.

(i) n résulterait d'up. document émané de JV1 le
cousul-géncral

de France à Palerme que les conciliateurs
jugent

en dernier

ressort jusqu'à concmrencp de cette somme.
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' Miti cas d'absence ou
d'empêchement, ils sonl

suppléés par les syndics, leurs adjoints ou élus.

Il existe dans chaque canton un juge 'royal

( giudice regio di circondaria ) (i).

Ce
juge

nommé pour trois ans
par le Roi

est pris parmi les'
personnes portées sur une

liste de capacité après examens' subis devant la

cour suprême de justice.
l T ,

En matière civile ce juge '"connaît' des ques-'

lions possessoires qui ne tiennent pas à la pro-

priété ou à l'état des personnes des contestations

civiles qui ne s'élèvent' pas au-dessus de 300

ducats ( 1 320 fr. ) et dont la valeur est incon-

testablement déterminée ou peut être facilement

fixée. ' •>••'•' -

Il statue en dernier ressort sur les litiges qui

n'excèdent pas 20 ducats sur le continent ( 188 fr.

80 c. ) et six onces 20 tarins en Sicile.

En matière criminelle, il est le juge de' tous

'les délits de police correctionnelle et de toutes

les contraventions de police (a).'

Il

(1) Voy. ci-après la note de l'ailicle 9 des lois de la pioct4-

dure ciiminelle pag 5 Ces jugessont .m nombre de 530 poui

le royaume de Naples. > »>' J1

(2) Les juges de canton du comment ont statué en 1832 sui

H8j958 causes correctionnelles intéressant 144,465 inculptîs

Sar ce nombre 109,214 prévenus ont été libérés, 32,297

condiUBnéb et 2,954 renvoyéîj devant l'antorilé compétente.

Les libérés se classent ainsi
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a

Il est en outre officier de police judiciaire (i),

et comme tel il est
chargé

concurremment avec

les juges-instructeurs
de constater les méfaits

Libérée par suite du retrait de la déclaration de pour-

suite de la partie privée. (Voy. articles 2, 37, 39, 43 et

47 des lois de la procédure criminelle ) 49,404

Libérés déclarés innocents. (Voy articles 377 et 395. et

suiv. des lois de la procédure criminelle 5,610

Libérés parce qu'il n'y avait pas lieu de donner suite àil

la procédure etpour cause d'amnistie. ( Yoy. art. 377,

280 281 282, 635 et 638 des lois de la proc. ciim, ). 31,591

Libérés, par .défaut de, preuves c 18,821

Libérés par prescription. ( Voy.
article 615 des lois delà.

procédure criminelle 3,788

'
109,214

Les condamnés Pont été aux peines suivantes :• »

A la
prison. ( Voy. articles 21 et 22 des lois pénales }. 9,83,1'1

Au confinement. ( Voy. article 24 des lois pénales ) 251

A l'exil correctionnel { Voy. article 25 des loispénales ), 6,902

A l'interdiction àtemps. (Voy article 27. ). 36

A l'amende correctionnelle. [ Voy. artHs 30 ) 2,082

A Li détention. (Voy. art. 375 des lois de la proc. ciim.

et 36 et 37 des lois pénales) 4,481

Ait mandai d'arrêt dans lu maison ( V.art. 38 des lois pén ). 5,1277

A l'amende de police. ( Voy. art. 39 des lois pénales ). 3,404

A des dommages-intérêts. (Voy. art. 47 des lois pénales). 480

32,297

Les juges de canton du conLinent ont en outre prononcé pen-
dant cette anne'j sur 5,188 contraventions de police et sur le

sort de 8,590 inculpés, dont 4,466 ont été acquittés 4,033

condamnes, et 91 renvoyés devant une autre autorité.

( Voy. statistique pén<ile du royaume de Naples, pour l'année

1832). ).

(V. ci-après, art. 342 et 379 des lois de la procédure criminelle).

(î) Voy. article 9 des mêmes lois.
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(crimes) d'en recueillir les preuves et de décerner

les mandats de comparution et d'amener contre

les, inculpés selon la gravité des cas.

Les fonctions du ministère public sont remplies

près du juge de canton en matière civile et en

matière criminelle correctionnelle ou de police,

par le premier élu ( adjoint ) ou à son défaut

par le deuxième ou par un décurion ( conseiller

municipal ) (1).

A Naples et à Palerme, ces fonctions sont

exercées pour les affaires correctionnelles et de

police par
les commissaires de police ou par

ceux qui les remplacent (2).

Un
greffier est attaché à chaque juge de canton

seulement en matière de contravention de
police,

les fonctions en sont remplies par
le

greffier

de la commune (5), lorsque les jugemènts sont

rendus par
les suppléants hors du chef-lieu.

Dans chaque canton il
y

a au moins un juge-

suppléant ( giudice supplenle ) les fonctions en

sont
honorifiques

et
gratuites (4).

Il remplace le juge de canton en cas d'empê-

(1) Voy. articles 344 345 et 401 des lois de la procédure
criminelle.

(2) Voy. articles 343 ei 401 des mêmes lois.

(3) Voy. article 416 des mêmes lois.

(4) Ce juge suppléant est à la nomination royale dans les

chefs-lieux, et à la nomination ministérielle dans les autres îé-

sidenecs.
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chement (1); celui-ci peut aussi le
déléguer pour

l'instruction et le jugement des affaires
de simple

police
le juge-sùppléant peut même y procéder

d'office dans les -localités autres que Je chef-lieu

du canton; mais le -juge de canton conserve

toujours la faculté jusqu'au débat de reprendre
la

connaissance de la cause (2). •'
• r.'v-

L'appel des sentences du juge de canton en

matière civile se porte au tribunal civil du val

ou de la province, et celui des décisions correc-

tionnelles et de
police

à la
grande

cour criminelle

du val ou de la province. •
•> s A

Dans chaque district il existe un juge-d'ins-
truction ( giudice d'isirusione ) c'est un officier

de
police judiciaire chargé comme en France,

de l'instruction des affaires criminelles (3j:, Il doit

toujours être assisté de son greffier dans l'exer-

cice de ses fonctions (4). >['!•-• '•'

Mais comme nous l'avons vu il est le plus

souvent suppléé par- les juges de canton qui

instruisent la majeure partie des procès..
1-

La cause en est que les fonctions de, juge-

(1) Ce remplacement s'opère de droit pour les jugessuppléants,
nooime's par le roi j il n'a lieu que sur ddtégution du juge royal

pour les snppléants à la nomination du ministre.

(2) Voy. articles 399 et 400 des lois de la proc. ciiiu.

(3) Voy. article 9 des lois de la procédure criminelle. Il y. a

52 juges instructeur sur le continent, dont quatre à Naples. 1

(4) Voy. article 23 des lois de la procédure criminelle.
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instructeur sont remplies par un membre du

tribunal civil désigné
à cet effet, et qu'il résulte

de l'économie, générale des lois de la procédure

criminelle 'du royaume des Dcux-Siciles qu'autant

que possible chaque juge instruit dans sa propre

résidence (i)." '< ! ;).r \_vj- ; •

Dans chaque province ou val se 'trouvent un

tribunal civil et une
grande .cour criminelle.

Le tribunal civil est
composé d'un président,

fie/deux ou trois juges v d'un. procureur du Roi

et d'un greffier et dans les provinces ou vais

les plus peuplés par exemple
à Palerme, il

y

a-, en -outre une seconde chambre," un vice-

président.
un substitut du procureur du Roi ct

un commis-greffier. > , 'J' .
•>

Le tribunal civil connaît de toutes les contes-

tations .civiles dont la valeur dépasse ,300 ducats

(1 3S0 fr.), ou dont l'appréciation est indéterminée,

et des 'appels
des sentences des

juges
de canton,

lorsqu'il s'agit
d'une valeur de plus de 20 ducats.

La grande .,cour criminelle se compose d'un

président, de six juges d'un;
procureur-général

et d'un
greffier.

Cette cour. connaît de tous les méfaits, tant

comme tribunal de mise en accusation que comme

(i) Sur 30,529 affaires criminelles instruites pendant l'année

1832 sur le continent, 5,769 l'ont été par les juges-instructeurs,
et 24,760 par les juges de canton.'
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juge de fait et de droit puisque l'institution du

jury n'existe, pas dans le royaume des Deux-Siciles.

L'acte d'accusation dressé par le
procureur-géné-

ral précède l'arrêt sur la mise en accusation, et il

est ensuite rectifié selon la décision de la cour (i).

Les décisions sur la' mise en accusation

doivent être prises par la cour composée de trois

à
cinq juges siégeant en nombre impair,

sur

le rapport du président ou de l'un des juges (2).

• Dans les arrêts sur le fond les questions sur

le fait y doivent être toujours résolues séparément

des questions de droit (3).. ni- > r ;')iJi

Les questions de fait doivent être, "décidées par

l'une des trois formules suivantes :î '• >' -<'>*

1 .° Il est constant que l'accusé n'a pas com-

mis, etc.; .< >•'_ c c'j • f

2.° Il n'est pas constant que l'accuse ait com-

mis, etc. I - .< a ..

3.° Il est constant que l'accusé a commis, etc.,

En adoptant
la première. réponse

la
grande

cour criminelle doit ordonner la mise en liberté

de l'accusé (4). •

En
adoptant

la deuxième réponse la grande
'h. '¡ Í.

(i) Voy. articles 130, 139, 140 et 156 des lois de la procédure
criminelle. • j >

{2) Voy. article 141 des lois de la procédure criminelle.

(3) Voy, article, 294 des lois de la procédure criminelle

I (4) Article 278 des mêmes lois. t
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cour peut ordonner que l'accusé soit mis en

liberté provisoire
ou seulement un

supplément

d'instruction mais si cette instruction dure plus

d'une année, l'accusé a le droit de demander sa

mise en liberté provisoire et enfin s'il n'est
pas

soumis à un second jugement dans le cours de

deux ans à
compter de la première décision

sa libération devient définitive" (i).

En adoptant la troisième réponse la grande

cour déclare l'accusé coupable,
et doit délibérer

ensuite sur l'application de la peine (2).

Toutes les questions sont résolues à la pluralité

des voix (3), [et les arrêts motives tant en fait

qu'en droit (4). r

Outre les tribunaux civils et les grandes cours

criminelles il devrait exister dans
chaque

val

ou province un tribunal de commerce mais

jusqu'ici il n'en a été institué sur le continent

qu'à NAPLES FoGGIA MONTE-LEONE et' en

Sicile qu'à MESSINE PALEEME TbAÇ ANI dans

les autres vals ou provinces ce sont les tribu-

naux civils qui en remplissent les {'onctions.

(1) Articles 280, 281 et 282 des lois de la proc. crim.

j (a) Article 283 des mêmes lois.

(3) Article 390 des mêmes lois.

(4) Article 303 des mêmes lais.

i,104 causes et 5,320 accusésont été jugés en 1832 sur le cuit-

tinent, par les grandes cours criminelles prononçant après arrêt de

mise en accusation.
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Les tribunaux de commerce sont composés

d'un
président

de quatre juges et de cinq

suppléants
tous pris sur la liste des

négociants

présentés par le conseil provincial.

L'institution du ministère public y a été intro-

duite, et les fonctions en sont exercées par le

dernier juge nommé.

Ces tribunaux jugent en dernier ressort jusqu'à
]a somme de cent onces.

Les grandes cours civiles dans le royaume

des Deux-Siciles sont au nombre de sept; quatre

ont leur siège sur le continent et trois en Sicile.

Les grandes
cours civiles sont composées d'un

président, de six
ou sept juges

de deux sup-

pléants, d'un procureur -général
et de deux

greffiers
l'un' pour. les affaires civiles l'autre

pour les affaires criminelles.

La
grande

cour civile de Palerme a une seconde

chambre.

Les grandes
cours civiles connaissent de l'appel

des jugements des tribunaux civils et de commerce.

L'appel est suspensif, et il n'y a que deux
dégrés

de juridiction.
Au sommet de l'ordre judiciaire du royaume

des Deux-Siciles se trouvent deux cours suprêmes

de justice ( corti suprême di giicstizia ) qui

jusqu'en 1819 ont porté le nom de grandes

cours de cassation ( grandi corti di cassassions ).
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La première
de ces deux cours

siège a Naples

pour les domaines d'en-deçà du phare, la seconde

à Palerme pour les domaines d'au-delà du
phare.

La cour de Naples est
composée d'un

prési-

dent, de deux vice-présidents d'un procureur-

général,
de deux avocats-généraux et de seize

conseillers à Palerme la cour est conrpose'e d'un

président, d'un vice-président, de lmit conseillers

et d'un avocat-général.
,.>•'

' Ces cours ont les mêmes attributions que la

cour de cassation en France seulement il n'y

existe plus de chambre des requêtes et la cour

suprême de justice de Naples se divise en deux

chambres dont l'une connaît -des affaires civiles

et l'autre des affaires criminelles (i).
- •-

Les cours suprêmes-, en annulant une décision,

doivent
renvoyer

le jugement de l'affaire devant

un autre tribunal, parce qu'elles ne peuvent jamais

statuer sur le fond de la cause.

Une disposition remarquable des lois de la

procédure criminelle veut qu'en cas de condam-

nation à mort, l'avocat soit toujours obligé
de

former le pourvoi devant la cour suprême
de

justice alors même que le condamné s'y oppo-

(i) Voy. pour les formes du pourvoi devant la cour suprême
de justice, en matière criminelle les ailicles 305 et suivants des

lois de la procédure criminelle..
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serait par dégoût
de la vie ou

regret de la perte

de sa liberté (i). •

Les lois de- la pïocédure criminelle classent

encore parmi les juridictions criminelles les

grandes cours spéciales, qui sont instituées pour

connaître en temps ordinaire ¡

1 Des méfaits prévus par les chap. 1 et â

lit. g, liv. par les sections et S chap. 1

tit. S liv. g et
par les articles 309 310 et

311 des lois- pénales ;<

2.° Des < méfaits accompagnés de violence

publique (2)

3.° Des méfaits d'évasion des lieux de
répres-

sion et de détention

&.° De toute récidive de méfaits lorsque le

premier était de la compétence
de la

grande cour

spéciale (3).

Les fonctions des grandes
cours spéciales sont

remplies par. les grandes
cours criminelles ou

par les grandes cours civiles composées de huit

votants au moins et se complétant au besoin

par des membres des tribunaux civils (4)..

La procédure suivie devant les cours est à-peu-

près la même que celle devant les grandes cours

(i) Article 308 des lois de la procédure criminelle.

(2) Voy. articles 147 et suiv. des lois pénales.
(3) Article 426 des lois de la procédure criminelle.

(4) Article 128 des lois de la procédure criminelle.
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criminelles (i) la différence qui existe enlre

les deux juridictions c'est que les décisions

rendues par ces cours spéciales sont sans appel,

et qu'elles ne peuvent être attaquées par pourvoi

devant la cour suprême de justice, qu'en ce qui

concerne la question de compétence ou qu'autant

que prononçant la peine de mort ou des peines per-

pétuelles,
ces décisions auraient été rendues à la

simple majorité ou à une majorité de six voix sur

les huit votants et encore dans ce cas le pourvoi

n'est-il ouvert que sur la partie de la décision

concernant l'application de la
peine (2).

Telle était l'organisation de l'ordre judiciaire
dans le

royaume
des Deux-Siciles lorsqu'en

1826 l'action lente des cours criminelles ne

paraissant pas suffire pour la répression des

désordres survenus à la suite des troubles de

1820, une loi leur enleva la connaissance des

crimes politiques, pour la transmettre à des

tribunaux exceptionnels qui furent alors créés

et qui bien que décrétés pour quatre ans seule-

ment, subsistent encore. •
1

Ces tribunaux sont les commissions militaires

et les commissions suprêmes pour les affaires d'état.

Ces juridictions statuent généralement
sur tous

(1) Article 429 des lois de la procédureciiminellpr

(2) Art. 431, 432 et 434 des mêmes lois.
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les crimes dont la connaissance était réservée aux

cours
spéciales

et
particulièrement

sur tous les

crimes
publics

et de
brigandage

à main armée..

Les commissions militaires jugent les
inculpés

saisis en
flagrant délit et les commissions suprê-

mes pour les
affaires

d'état
prononcent

à
l'égard

des individus
qui

ne se trouvent
pas

dans cette

catégorie.

Il
y

a une commission militaire
par province,

composée
du conseil de

guerre (i) auquel s'adjoint

le
procureur-général près

la
grande

cour criminelle.

(i) Les lois du royaume des Deux-Siciles reconnaissrnt trois

espèces de conseils de guerre: les conseils de guerre de corps,

les conseils de guerre de garnison et les conseils de guerre de

division. Chacun se compose d'un président, de sept juges, d'un

commissaire du Roi remplissant les fonctions du ministère public, J

et d'un greffier. Il y a, un conseil de guerre de garnison par

province, un conseil de guerre de division par division mili-

taire, et les autres conseils se tiennent près de chaque corps.

Leurs sentences sont sans appel, et les formes de leurs jugements

réglées par des dispositions spéciales. La juridiction do ces

conseils est déterminée par le grade de l'inculpé et les circons-

tances du crime; ainsi, outre les crimes militaires de leur

nature, ils connaissent de ceux commis dans l'enceinte des

châteaux et des places pendant l'état de siège j des crimes com-

mis en pays ennemis contre les armées du Roi, contre des

militaires, alors même qu'ils le sont à la complicité des per-

sonnes non militaires; et enfin des crimes dont l'un serait de U

connaissance des tribunaux ordinaires et l'autre des tribunaux

militaires. v

Au-dessus de ces conseils de guerre se trouve une haute com

militaire qui semblable à la cour suprême de justice veiUc à
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Aucun recours ne
peut

être exercé contre les

sentences de ces commissions
qui

sont exécutées

sans délai (i).
>

Les commissions suprêmes pour les
affaires

d'état

( commission! siipreme per g H tzffari di
stato)

sont

au nombre de deux l'une
siège

à
Naples

et l'autre

à Païenne. Elles sont
composées de membres

choisis
par

le Roi
parmi

ceux de la cour
suprême

de justice et des
grandes

cours civiles et crimi-

nelles de ces
deux

villes.

La
procédure y

est secrète, ainsi
que

les dé-

bats on
n'y

admet aucune des
preuves

orales

la conservation, à l'application et à l'exécution des lois mili-

taires. '> ri, ,1 ¡'

Il existe encore une cour martiale maritime pour le jugement
des forçats; des conseils de guerre de garnison et des com-

missions militaires spéciales pour statuer sur les crimes commis

par les condamnés au préside des conseils de guerre "nommés

par la haute cour, connaissant des crimes commis par les juges

militaires. • < r> < v -' j >:•

< (i) En 1832 j les commissions militaires du continent ont jugé

483 affaires et 1,165 accuses dont 106 seulement ont été con-

damnés savoir 38 à mort 5 à l'ergastolo 20 aux

fers; 28, -à la réclusion; -14, au bannissement; et un

à
l'emprisonnement.'

j < >

420 des individus jugés par les commissions militaires étaient

accusés d'avoir fait partie d'associations de malfaiteurs parcou-

rant les campagnes en armes, ou de complicité pour avoir

correspondu avec ces bandes ou pour leur avoir donné asile.

34 autres individus étaient accusés d'infraction aux lois sani-

taires et les autres de rébellion ou de violence envers la

gendarmerie.
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la défense de l'accusé
y

est confiée au substitut

du
procureur-général auquel on

adjoint d'autres

magistrats désignés par le gàiwemeimnt lorsqu'il
il

y a plusieurs accusés et enfin le jugement est

rendu sur la
procédure

édite (1). -;J

Outre ces juridictions ordinaires et extraordi-

naires, il existe encore une institution
particulière

à la Sicile.

Une bulle du
Pape

Urbain
II ? renouvelée par,

Benoît XIII en 1728 (2) a investi les Rois de

Sicile 'de la
dignité

de Nonces
apostoliques;

et

'i "l' d'.I.. T Ii' 1.

leur ont
donné le pouvoir de juger, Routes les

up Ill) ;11 r. ,1 H_'¡' n'

(1) La commission suprême de Naples pour les affaires d'état a

lugé, en 1832, 54 affaires et 253 accusés1, dont NEUF seulement ont

été condamnas 1 au 'bannissement,- 7 à l'emprisonnement,' et

un à l'exil correctionnel.
7 • > '

Ces 253 accusés étaient poursuivis 75 pour conspiration

contre l'état, 65 pour avoir fait partie d'associations secrètes,

ou avoir conservé des papiers et autres objets relatifs à'ces asso-'

ciations 84 pour discours et1 écrits alarmants, ou pour J injures

contre le gouvernement enfin 29 pour calomnie, faux témoî-!

gnagc et subornation de témoins -en matière de crimes d'état.1"' {

En présence de semblables accusations' mises en'1 rapport avec

leur résultat et l'étendue des pouvoirs donnés aux commissions

suprêmes, il y a quelque chose de bien consolant pour l'huma-

nité à penser combien les lois les plus arbitraires sont peu

dangereuses, lorsque l'exécution en est confiée à des magistrats

intègres et indépendants.

(2) Par cette bulle qui est de 1098, le Pape Urbain II accor-

dait au comte Roger et à ses successeurs, f l.o qu'il n'enverrait

pas de légats en Sicile contre leur gré; 2,° qu'ils exerceraient

eux-mêmes l'autorité de légat a latere, dont il leur donnait

la mission; 3,° qu'ils n'enverraient aux conciles convoqués par
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causes
ecclésiastiques

en dernier ressort, ce
qui

dispense
les Siciliens de recourir à Rome. Ces

|

Souverains ont aussi la faculté de
déléguer

leur

pouvoir
à un de leurs sujets revêtu d'une

dignité

ecclésiastique
et licencié en droit.

Ce
délégué prend

le titre àejttge de la monar-

chie ou de
légat apostolique

et réside à Palerme.

le Pape que les dvéques et les abbés qu'il leur plairait dr

choisir.

Les Souveraius de cette ile jouirent sans opposition du bénéfice

de cette bulle jusqu'au pontificat de Clément XI. Mais alors ( 1711 ) )~

une contestation s'étant élevée cnt.c l'évèquc de Lipari et les

agents du Roi pour des impôts levés sur quelques pois chiches

appartenant à l'évèquc celui-ci refusa de se soumettre à la dé-

cision du tribunal de la monarchie, et fit.intervenir le Pape.

Le débat à ce sujet dura jusqu'en 1728, que Benoit XIII y n^t,

fin par une bulle dp 28 août. nu

Cette bulle, tout en reconnaissant de nouveau le droit de léga-

tion aux Souverains de la Sicile, y ajouta certaines clauses sur,

la compétence du tribunal de la monarchie et sur le mode Uîy,

procéder qui souffrirent de grandes oppositions de la part: de,

plusieurs cardinaux zélés pour les immunités du clergé de Sicile,

( Voy. de Grace, hist. de l'uniy., tom. 2, page 2.26, et art de,

vérifier les dates, chronologie historique des Papes et des Rois de

Naples et de Sicile ).
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DE PROMULGATION. =.J

FERDINAND I." par la grâce
de Dieu Roi du

royaume
des Deux-Siciles de Jérusalem etc.

Infant d'Espagne
Duc de Parme Plaisance,

Castro, etc. Grand Prince héréditaire de Toscane;

Vu l'avis du conseil suprême de la Chancellerie;

• Notre conseil d'état entendu •

• Avons résolu de sanctionner, et sanctionnons

la loi suivante i

ARTICLE P1ŒMIEK.

Le Code civil le Code pénal le Code de pro-

cédure civile, les dispositions contenues dans le

décret du âO mai 1808 sur la justice criminelle

et le Code de commerce, publiés pendant l'occu-

pation militaire et maintenus provisoirement en

vigueur par notre volonté souveraine, seront

pleinement abolis à
compter du premier jour de

septembre de l'année courante 1819.

ART.

A compter du jour indiqué dans l'article précé-

dent, sera loi de nos états en-deçà et au-delà du
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phare, le Code
pour le royaume des Deux-Siciles,

divisé de la manière suivante

Partie. Lois civiles..

§.' Partie. – Lois pénales.

3.E Partie. – Lois de la procédure pour les

jugements civils.

â.c Partie. Lois de la
procédure pour les

jugements criminels.

5." Partie. Lois spéciales pour les affaires

de commerce.

ART. 3.

Chacune des cinq susdites parties sera publiée

à mesure qu'elle sera revêtue de notre souveraine

sanction. Néanmoins cette sanction successive

n'ayant pas d'autre objet que d'accélérer la publi-

cation de chaque partie, n'aura pas pour effet de

faire considérer une
partie comme antérieure ou

postérieure à l'autre le Code en entier devant

être considéré comme sanctionné et publié par le

même acte.

' ART. h.

Chacune des cinq parties du Code aura un nu-

mérotage séparé des articles qui y sont contenus.

ART. 5.

Deux exemplaires imprimés
de chacune des

parties composant
le Code pour

le
royaume

des
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Deux-Siciles seront signés par nous et contre-

signés à chaque feuille du sceau de notre conseiller

et secrétaire d'état ministre chancelier.

ART. 6.

Les exemplaires sur lesquels auront été faites

les mentions indiquées dans l'article précédent,

seront les
originaux

du Code ils seront déposés

dans la chancellerie générale du
royaume

des

Deux-Siciles.

ART. 7.

Une
copie

de la
présente

loi sera
placée

en

tête de chacune desdites parties
du Code pour

le

royaume des Deux-Siciles, imprimées
en volumes

séparés.

Voulons et ordonnons que cette loi, signée

par nous, vérifiée
par notre conseiller et secré-

taire d'état ministre des
grâces

et de la justice,
scellée de notre grand sceau et contresignée de

notre conseiller et secrétaire d'état ministre chan-

celier, enregistrée et déposée dans la chancellerie

générale
du

royaume
des Deux-Siciles, soit pu-

bliée avec les solennités ordinaires dans tout ledit

royaume, par l'intermédiaire des autorités com-

pétentes, qui devront les porter sur le
registre

à ce destiné, et en assurer l'exécution.



ORDONNANCES

Notre ministre chancelier du
royaume des Deux-

Siciles est particulièrement chargé de veiller à sa

publication.

Naples le 26 mars 1819.

fc Signé FERDINAND.

|i

R.Le
secrétaire d'état ministre des grâces et de

justice

Signé Le Marquis ToMMASI.

1
Le secrétaire d'état ministre chancelier,

Signé Le Marquis ToMMASI.

Publié à Naples le 30 mars 1819.

i
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FERDINAND I." par la grâce de Dieu, Roi du

royaume des Deux-Siciles de, Jérusalem, etc.;

Infant d'Espagne,
Duc de Parme, Plaisance

Castro, etc Grand Prince héréditaire de Toscane

Vu notre loi du
26

mars 1819, par laquelle

il est ordonné qu'à compter du premier jour de

septembre 1819, sera loi de nos domaines royaux

en-deçà et au-delà du
phare,

le Code pour le

royaume des Deux-Siciles y

Sur la proposition de notre conseiller et secré-

taire d'état ministre chancelier
t [(|

Vu l'avis du conseil suprême de la chancellerie

Notre conseil d'état entendu

Avons résolu de sanctionner et sanctionnons

la loi suivante •>•

ARTICLE PREMIER.

Les lois romaines les constitutions, les capi-

tulaires, les pragmatiques, les lettres
royales

les coutumes
générales et locales et toutes les

autres dispositions législatives qui ne sont plus

observées dans nos domaines en deçà du phare

depuis le premier jour de janvier 1809, en ce

qui concerne les dispositions renfermées dans
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les codes
provisoirement en

vigueur,
cesseront

d'avoir force de loi à
compter

du
premier sep-

tembre 1819 pour
les matières

qui
sont

l'objet des

dispositions contenues
dans

le code du
royaume

des Deux-Siciles (i).

rl·
ART.

Les lois et les décrets
publiés pendant

le
temps

de
l'occupation militaire et les lois et décrets

publiés depuis'notre
retour dans cette

partie
de

nos domaines cesseront. d'avoir force de loi à

(1) Le droit romain et en ce qui touche la législation crimi-

nelle, les derniers livres du digeste formèrent le droit commun

des duchés de Naples, de Pouille et de Calabre, ainsi que du

comté de Sicile, jusqu'au 12.? siècle.

A cette époque, les Normands ayant envahi ces divers ter-

ritoires remplacèrent cette législation par une série d'actes

connus sous le nom de constitutions du royaume. Ces actes

embrassent depuis 1140 jusqu'en 1243, et le règne des Princes

qui se sont succédés depuis Roger I.er jusqu'à Frédéric II.

Après les Princes Normands vinrent les Princes Angevins ( depuis

Chailes T. jusqu'à Ladislas ) et aux constitutions du royaume

succédèrent les capitulaires du royaume, qui commencent à

1266 et finissent à 1414/– Les coutumes ( riti) de la grande

cour (le la Yi caria qui se composent des ordonnances de

Jeanne II jusqu'à Isabelle, femme de René, et comprennent

depuis 1424 jusqu'à 1431, firent suite aux capitulaires et les

pragmatiques royales furent le nom donné aux ordonnances

émanées des Princes Aragonais, dont la domination finit avec

la tiansmission du royaume aux mains des Princes de Bourbon,

( depuis Alphonse ï.« jusqu'à Charles III, 1435-1735 ).
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compter
du 1 septembre 1819, pour les ma-

tières qui sont l'objet des dispositions contenues

dans le code pour
le

royaume
des Deux-Siciles.

ART. 3.

A compter du jour indiqué dans l'article
pré-

cédent, 'les lois romaines, les constitutions, les

capitulaires du
royaume, les lettres royales les

lettres circulaires les coutumes
générales et lo-

cales, et toutes les autres dispositions législa-

tives cesseront d'avoir force de loi dans nos

domaines au-delà du phare pour les matières

qui sont l'objet des dispositions contenues dans

le code pour le royaume des Deux-Siciles.

Voulons et ordonnons que cette loi, signée

par nous, vérifiée par notre conseiller et secré-

taire d'état, ministre des
grâces et de la justice,

scellée de notre
grand sceau contresignée de

notre conseiller secrétaire d'état ministre chan-

cellier, enregistrée
et

déposée dans la chancel-

lerie
générale

du royaume des Deux-Siciles, soit

publiée avec la solennité ordinaire dans tout le

royaume par l'intermédiaire des autorités com-

pétentes qui devront la
porter sur le

registre à

ce destiné, et en assurer l'exécution.

Notre ministre chancelier du royaume des



ORDONNANCES, ETC.

Deux-Siciles est particulièrement chargé de veiller

à sa publication.

M

Naples 91 mai 1819. M

Signé FERDINAND.
V

Le secrétaire d'état ministre des
grâces et de

la justice

Signé Le Marquis Tommasi.

Le secrétaire d'état ministre chancelier ^H

Signé Le Marquis ToMMASL.^H

Publié à
Naples le 39 mai. 181 9.

j^jfl
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DE
LA PROCÉDURE

i

EN MATIÈRE CRIMINELLE.

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

IK –^K ARTICLE PREMIER.
1.

Tout crime donne lieu à l'action pénale et à

l'action civile.

Par l'action pénale
on demande la punition

du coupable.

Par l'action civile on demande la réparation

des dommages occasionnés par le crime.

ART. 2.

L'action pénale est essentiellement publique,

et
appartient exclusivement aux officiers chargés

des fonctions du ministère
public près les magis-

trats institués pour l'administration de la justice
criminelle.



DISPOSITIONS
,,i .us.

L'action pénale doit être exercée d'office dans

tous les cas où la déclaration de poursuite

(istansa) (*) de la partie privée
n'est

pas. néces-

saire pour que le ministère
public puisse agir.

-ART. 3. > J i-

L'action civile peut être exercée par quiconque

a souffert un préjudice à raîson du crime; ou

par celui qui représente la
partie lésée.

!'( ~-1 .€ ¡
ART.' 4.

L'action civile peut être exercée contre
l'inculpé

et contre quiconque est civilement responsable

des dommages occasionnés par le crime.

Si l'inculpé meurt avant le jugement l'action

civile se portera devant les tribunaux civils contre

celui qui le
représente.

j.ini:> :<• 't,l

-i
'•

“ •rj.-r iiuï.'os'I -î^'i L

ART.
5.

L'action civile peut
être

portée
devant

les juges

de l'action pénale pendant que cette action est

exercée devant eux.

Elle peut être intentée séparément devant les

juges civils Dans ce cas, l'exercice en est sus-

(*) Jstjlkza. dii latin instare; tftslVinslance que fait unepartie

près du ministère public pour que îe coupable soit puni. – Elle
est distincte de la plainte proprement dite ( r/uerela $. V. ri-

apres
article 33.
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pendu jusqu'à ce qu'il ait été prononcé définiti-

vement sur l'action pénale.

ART. 6.

L'action pénale peut être exercée dans le
royaume

et selon les lois du
royaume,

contre les nationaux

de ce royaume qui se seraient rendus coupables

hors de son territoire, de méfaits contre la sureté

de l'état, ou de contrefaçon de monnaies natio-

nales, de lettres de crédit, de billets de
banque,

ou de tout autre papier émané d'un officier public

apte à tirer de l'argent
des caisses

publiques.

ART. 7.

L'action pénale peut aussi être exercée dans le

royaume
et selon ses lois contre les nationaux

qui hors de son territoire se seraient rendus

coupables de méfails commis entr'eux, si l'inculpé,

de retour dans le royaume, n'a pas été jugé pour

ce en
pays étranger. Si ]a peine est différente dans

les deux territoires il sera puni de la peine la

plus douce.
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LIVRE PREMIER.

DE L'INSTRUCTION DES PREUVES DAN

|>: LES PROCÈS CRIMINELS.
1

I
TITRE I."

or

Vl

ES OFFICIERS DE POLICE JUDICIAIRE ET DE

W' LEUR COMPÉTENCE., "J

E
ART. 8. flH

A la police judiciaire est confié le soin de

écouvrir les crimes, d'en rassembler les preuves

et d'en livrer les auteurs aux juges chargés de

leur punition.

ART. 9.

La police judiciaire est exercée dans les limites

de leurs attributions respectives,

1 .° Par les gardes
urbains et ruraux

2.° Par les gardes-chasse et les gardes-fores-

tiers

3.° Par les agents des impôts indirects fl

& Par les fusiliers royaux, par la
gendar-

merie royale et par les capitaines d'armes



DE L'INSTRUCTION DESPREuWs?

5.° Par les agents de la police ordinaire, dans

les ras où ils y sont
spécialement autorisés par

la loi

6.° Par les juges royaux de canton ( circon-

dario ) et par leurs suppléants;
'lii `''l

7.° Par les
juges-d'instruction

8.° Par les
procureurs-généraux près les grandes

cours criminelles.

ART. 10.

Par procès-verbal ou simplement par verbal on

entend l'acte fait par un officier public selon les

formes établies par les lois ou les règlements,

pour attester ce qui a été dit observé, recueilli

ou vérifié en sa présence.

ART. 11.

Tout procès-verbal et tout acte de quelque

espèce qu'il soit, fait
par

un officier de
police

judiciaire, sera signé
de lui à chaque page et

souscrit à la fin tant par lui que par le greffier

et par tous ceux qui seront intervenus à l'acte.

Si quelqu'un ne sait, ne veut ou ne peut écrire,

il en sera fait mention expresse
flans l'acte.

(*) Régi giudici
di ciacoxDABio Circondario veut moins dire

cercle, circuit qu'environs il s'entend en italien d'une ville,t

de ses environs et de quelques communes les plus rapprochées de

la Tille. Cette circonscription ne peut être comparée qu'à celle

de nos cantons français; j'ai donc dù traduire circondario par

canton.
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Cette dernière
disposition est commune à tous

les actes où la signature d'autrui est requise. CJ!

ART. 12.
'''

-)\i'j)nc~ '(.).jf-<t,
Le

premier agent de

la
police

judiciaire de ,1a

province ou
du val est le

procureur-général

près la grande cour criminelle, quelle que soit la

juridiction à laquelle la' connaissance- du crime

appartienne. (. <:

II prend aussi connaissance, de la marche ainsi

que du résultat des procès correctionnels et de

police,
sans néanmoins pouvoir ea suspendre

le

cour~f U·r J. t'LJ r" .)1 j '.1
cours.

La surveillance du
procureur-général sur tous

les officiers de police judiciaire sera toujours

exercée sans
préjudice

de la subordination
que

ceux-ci. doivent à leurs supérieurs dans leurs

administrations respectives. • ;v

La .compétence particulière de chaque officier d^

police judiciaire est restreinte aux règles suixantes.

'<>' ' '' "' '•'ART. 13. »> ?I;-l! ' I'

L'acli~~ de la pol¡'c~ judi~iair~'p~ril:
I~s iÉsL'action de la police judiciaire pour les méfaits

est exercée par les juges-d'instruction et juges de

canton ou par ceux qui
en

remplissent Jéga-

lement les fonctions. •>

Lorsque l'affaire a déjà été portée
à la con-

naissance de la
grande cour criminelle, le prési-

dent, ou un juge par lui délégué,
ou la grande
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cour entière peut remplir les fonctions d'officier

de police judiciaire.
En matière de' délits ou de contraventions, la

police judiciaire appartient à celui qui en est le

juge,, ou à celui qui a le droit de le- suppléer

sauf ce, qui est
réglé par les articles suivants. i.

~i~~r2~,f~r~>
ART. H.

I~JJÍ'

"t'; ¡. ) ~f t l, cr' 7 J -1 L; f 1
v

i^Les gardes urbains et ruraux, les gardes-fores-

tiers, les
gardes-chasse,et

les agents des
impôts

indirects sont chargés
de rechercher, les crimes

relatifs à ;leurs administrations respectives.

Ils décriront avec exactitude dans leurs procès-

verbaux le temps, le lieu et les circonstances de

chaque délit ou de chaque contravention qu'ils

découvriront, ainsi que les preuves qu'ils auront
'-• J .“. -">

r •" i

pu recueillir.

'“, :"AKÏ.'15."iU''
-='.

Les
agents

des impôts indirects se confor-

meront dans la rédaction de leurs procès-verbaux

aux
règles tracées par les lois et par les règle-

ments de leur, administration et dans les, cas

où ils y sont autorisés, ils devront rechercher et

séquestrer les objets, qui
forment la matière du

crime.' ,•

Les
gardes

urbains et ruraux les gardes-fores-

tiers ainsi que les
gardes-champêtres

et de chasse

auront le même droit.



LIVRE PREMIER.
"'-1

ART. 16.

Les agents
des impôts indirects les

gardes

urbains, ruraux et forestiers, et les gardes-chasse,
ne pourront s'introduire dans les maisons, bou-

tiques, édifices, cours adjacentes et: dans leurs

enceintes hors la présence d'un commissaire

ou inspecteur de police ordinaire ou du juge

royal de canton, ou de son
suppléant, ou' du

syndic ou de l'un des élus le procès-verbal qui

devra en être dressé sera signé à chaque page

et souscrit à la fin par celui en la présence

duquel
il aura été dressé. J >i >>*

J..J_'J:.r", .t'L~

,,J; ART., 17. ,t

Les procès-verbaux des gardes-forestiers et des

gardes-chasse,
ainsi que ceux des gardes ruraux,

devront être, dans les 524 heures de leur rédac-

tion, affirmés
par eux, sous serment, devant le

juge royal de canton ou devant celui qui en

remplit les fonctions.

Le
procès-verbal original restera déposé dans

le
greffe

de l'officier public' qui aura reçu le ser-

ment, et une copie légale visée par le juge royal

ou par celui qui le
remplace, sera transmise par

le
garde

urbain ou rural, ou par le garde-fores-
tier ou le garde-chasse, au supérieur indiqué

par les lois de l'administration. "
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Les procès-verbaux des agents
des impôts indi-

rects seront affirmés, sous serment, dans le
temps

et selon la forme spécifiés par les lois de leur

administration.

ART. 18.

La
gendarmerie,

les fusiliers
royaux

et les

soldats des compagnies des capitaines-d'armes,

ainsi que les officiers de police ordinaire dans

les cas où ils y sont autorisés par la loi, exercent

pour toute espèce de crimes la police judiciaire,
limitée néanmoins à la constatation des premières

indications et de toutes les preuves qui pourraient

s'altérer ou se perdre,
si l'on attendait l'officier

compétent.

ART. 19.

Dans toute espèce
de crimes en cas de con-

cours entre plusieurs officiers de police judiciaire

celui du grade
le plus élevé aura la préférence,

et avant tous, celui qui est compétent pour juger
le crime.

ART. âO.

En cas de concours des juges-instructeurs avec

les juges de canton ou autres agents
inférieurs

de police judiciaire, les premiers seront tou-

jours préférés, même pour la constatation des

actes génériques.
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Les juges-instructeurs éviteront ce conflit à

moins, qu'ils n'y soient forcés
par, des

motifs

d'urgence;
ils l'éviteront surtout dans

les cas
où

il leur faudrait sortir de leur
résidence.

ART.

La juridiction de chaque officier de police

judiciaire est limitée a l'étendue de'sa juridiction
territoriale, sauf Texception portée en l'article

“ ..jdn~ jr i
suivant..

` ·'Jdi3 7~

'i
gg

'<

'1,

~2.,
t

Sont encore
compétents pour l'instruction des

méfaits et des délits' d'après les
règles ci-dessus

indiquées les officiers de police judiciaire du

lieu où l'inculpé demeure, ou du Heu où il
peut

être trouve.

r
~,F~ .(

i, r '“ ~'t"

Mais aussitôt ou
us auront

pourvu a tous les

)-
actes .nécessaires pour empêcher la perte ou

l'altération'
des preuves ils remettront leurs

'i 'T
procès-verbaux les objets saisis et les documents

recueillis à l'officier de
police judiciaire du Heu où

le méfait ou le délit aura été commis.

v~.Si ce dernier officier,de police judiciaire appar-

tient à la même province, ou~au; même val Ils

les lui transmettront directement s'il réside hors

de la
province ou du val, ils les lui feront passer

par l'intermédiaire du
procureur-général.
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ART. 33.

)~~E

ART. 23,

F'Les procureurs-généraux près les grandes cours

!crii'nine)tes seront assistés de leurs secrétaires ou

~ce-secrétaires dans tous les actes de police judi-
'ciaire qu'ils feront.

Les juges-d'instruction et les juges de canton

[seront
assistés de leurs greffiers ou commis-grep

'fiers, ou, à leur défaut, d'un commis assermenté.

Les autres
agents inférieurs de

police judiciaire

tse

conformeront dans leurs procès-verbaux aux

~ois qui régissent leurs administrations
respec-

!th'es ainsi qu'aux règlements particuliers.

i.
`

TITRE II.

h_PREMIERE PARTIE DE L'INSTRUCTION

M~
DES PREUVES.

PREMIERS ACTES D'INSTRUCTION.

t~
CHAPITRE I."

j~
DES RAPPORTS ET DES DENONCIATIONS.

tM~~
ART. 3~.

Toute autorité tout officier public, tout profes-

seur
d'arts et métiers qui aura acquis la connais-

sance d'un crime dans l'exercice de ses fonctions

est tenu d'en donner immédiatement avis à l'offi-

cier de police judiciaire compétent
et de lui



LIVRE'PREMIER.

transmettre les
procès-verbaux actes et docu-

ments qui y sont relatifs quels qu'ils soient,

toutes les fois qu'il y en aura.

Les transgresseurs seront sur ]a réquisition

du ministère pnMic punis d'une amende de trois

à
vingt ducats par le président de la

grande c.our

s'il s'agit
d'un méfait; si ce n'est qu'un délit,

ils seront condamnés par le juge de canton, le

ministère
public entendu a une amende d'un

a dix ducats sauf toujours les peines plus graves

dans les cas prévus par les lois pénates..-).tM't.t ¡. ,f .).

~ART. 95.

En ce qui concerne les médecins, chirurgiens

et tous autres officiers' de santé, y compris les

sages-femmes~ on observera les
dispositions de

)'artlele39adestoispénales.

"[ :iJ(r ''T
')<ft ¡;otr"j

'"ART.'36.

Quiconque se sera trouvé présent à un attentat

contre la sureté publique, ou contre la vie ou la

propriété d'un individu, 'est tenu" d'en donner

avis à l'officier de police judiciaire compétent.

ART.'a?.. 't:~

Tout citoyen peut dénoncer à un officier' de

police judiciaire tout crime dont il a connaissance,"

de
quelque manière que cette connaissance lui soit

parvenue.
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ART. 28.

I! ne peut être reçu de rapport ou de dénon-

ciation anonyme que dans,le cas de flagrant délit,

encore qu'il s'agisse
d'un fait tmnsitoire, ( /a~c

~'SKN!7o?'o ) (*), ou dans le cas d'un fait~erms-

MM< (~t«o~e/'M!SKey!<e,) (**).

Dans les deux cas précédents on peut,,après

avoir veriné le
flagrant

délit ou~Ie fait
permanent,

procéder à l'instruction ultérieure., .“

~ART. 39. -q

Les rapports et dénonciations seront présentés

écrits à l'officier de police judiciaire.

L'ofncier de
police judiciaire pourra réclamer de

leurs auteurs tous les
renseignements qui lui sem-

bleront nécessaires pour la découverte de la vérité.

Les
rapports et dénonciations pourront

encore

être reçus par l'officier de police judiciaire en

forme de déclarations s'ils sont faits oralement.

('ART. 30. '<

Les dénonciations pourront être faites
par

les

dénonciateurs eux-mêmes ou par leurs procu-

rateurs spéciaux.

La procuration restera toujours annexée à la

dénonciation.

(*) Fait qui ne ]a!sse pas de traces.

("*) Fait dont il subsiste des traces. 'J >
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ART. 31. IN

Les rapports et les dénonciations
'seront signés'

à chaque feuille et souscrits à
)annparcenx

qui les feront, et par les officiers de police judi-

ciaire qui les recevront.

Un rapport ou une dénonciation, bien qu'écrite

au nom de quelqu'un, n'aura d'effet que dans les

cas indiqués par l'article 38, si elle n'est pas sigh'ee~

ou ne porte pas l'attestation
légale

d'un notaire

puMic
alors même que

Fauteur du
rapport ou de

'!a dénonciation ne saurait ou ne pourrait écrire.

ART. 39.

Les officiers de santé recevront des officiers

L~fte poHce judiciaire un reçu de leur rapport.

Tout
autre auteur de dénonciation ou rappdtt

pourra exiger un pareil reçu toutes les fois qu'il

]e désirera.
if",

Il ne pourra être donné copie authentique de

la dénonciation ou du rapport.

CHAPITRE Il.

DESPLAINTES.

ART. 33.

Tonte personne qui se croira lésée par un

crime, pourra en faire la déclaration devant un

officier quelconque de police judiciaire.
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Daus ce cas ceux-ci se conformeront aux
règles

de compétence tracées par,les articles 13'a 83.,

Cette dëcJaration s'appelle plainte (~Mre/&.)~

-:<)"![;)! '.) ~u

,.ART.; 34. ~~):¡'/¡::.n.i: ',1 <ut. v ïi:~i

Peuvent
porter plainte le mari

pour
la femme

J'ascendant pour les descendants en sa puissance,

et. le tuteur pour les mineurs soumis à sa tutelle.

-Y' '!U(!t[ 'J:~ ') '~['.

'I<~()[J
ABT. 35.. “

-m.~ :j
,t).Gfi'~

f'.u~;i;i ~)

Tout
plaignant peut

se constituer partie civito,'

toutes les fois'qu'ayant ëproTrve.un préjudice du

crime, il~ veut en rEcIamer: i'indemnitë~ i: ~tit))

Il
peut faire: sa'déclaration, de'Yonloirseu]e-

ment pdursuivre ( M&Mza ) ~a; punition du;c6u-

paHe~et'de ses. complices ,) en renonçant aux

dommages-Intérêts,'ou
en en'réservant la de-

mande pour un autre'temps; La demande expresse

de
dommages-intérêts

renferme celle de la punition

du
coupable.

Il
peut encore simplement rendre compte du

fait en s'en remettant a la justice, et en'renoncant

pour sa part à'tout droit de poursuite. Si le fait

est un crime pour lequel l'action pénale
est indé-

pendante de ia déclaration de poursuite delà partie

privée,
il

peut ou renoncer expressément
aux

dommages-intérêts ou en réserver la demande

pour un autre temps.
1 ,/0
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.36.

Les femmes et les mineurs, quant à l'autori-

sation qui leur est nécessaire pour former une

demande de dommages et Intérêts, se confor-

meront aux règles relatives à toutes les autres

actions civUes.

.– u~37.

La déclaration de poursuite, dans le cas'ou

elle est nécessaire au ministère public pour l'exer-

cice de l'action pénale, peut être formée par la

personne lésée on par le mari,' l'ascendant ou

le tuteur suivant que ]a personne lésée est une

femme mariée,f ou se trouve sous la puissance

paternelle,' ou est soumise à ]a tutelle.

-Cette demande peut même être produite et re-

nouvelée paroles héritiers pourvu que. l'action

pénale naît pas lieu contre les propres ascendants

ou descendants des héritiers eux-mêmes, ou contre

leurs alliés jusqu'au troisième degré. <.j

ART. 38.

En matière de délit ou de contravention l'action

pénale ne peut être exercée sans déclaration de

poursuite de la partie privée, sauf
les exceptions

portées en
l'article suivant. r

ART. 39.

L'action pénale sera exercée par ie ministère



DE L'INSTRUCTION DES PREUVES.

public,
sans qu'il soit besoin de la déclaration

de poursuite de la partie privée,
si les délits ou

les contraventions ont été commis dans les temples

sacrés, dans les prétoires
de la justice pendant

qu'elle y était administrée, ou dans les théâtres

pendant les représentations publiques.

S'ils ont été commis par
un officier

public,

par
un officier ministériel, par

un exécuteur des

actes de justice, ou par tout autre employé dans

l'exercice de ses fonctions ou s'ils ont été commis

contre l'un d'eux pendant un acte de l'exercice de

leurs fonctions.

S'ils tendent à violer les lois ou les
règlements

concernant les forêts, la chasse ou la
pêche.

S'ils tendent à violer les lois ou les
règlements

de police pour prévenir
les crimes, les

périls et

les calamités publiques.

S'il y a eu homicide, quel que puisse être le

résultat du jugement.
S'il y a coup porté ou blessure faite avec des

armes ~yopre~ ( a?'Me ~n~M ) (*).

S'ils constituent des vols, même
modiques,

qui auraient été commis dans les places publiques,

dans les foires dans les marchés et dans les bains

publics.

Si l'inculpé a été condamné une autre fois pour

méfait ou délit, ou que deux fois il ait joui pour

(') V. ci-après art.. 148 des lois pénales.
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méfait ou délit des effets de la renonciation à la

poursuite privée.

Si le crime ne lèse aucun individu en particu-

lier, mais l'ordre public en général, comme le

port d'armes prohibées, l'évasion de prison, le

vagabondage,
la mendicité t'm~-o~e ( M~p~a- ) (*),

l'usurpation de titres et fonctions publiques, et

antres cas semblables~

ART. 40.

Il
n'y

a
pas

lieu à l'action pénale pour crime

de viol, de rapt, d'adultère ou d'autres attentats

à la pudeur
commis avec violence, à moins de

déclaration de poursuite
de la

partie privée.

Lorsque
néanmoins l'un de ces crimes a été

accompagne
d'un autre méfait, ou a été commis

en réunion armée, l'exercice de l'action pénale est

indépendant
de la déclaration de poursuite de la

partie privée.

ART. 41.

Les articles 3~, 39, 30 et 3 ) relatifs aux dé-

nonciations, sont communs aux plaintes.

ART. 43.

Les plaignants
ne seront

réputés parties civiles

qu'autant qu'ils le déclareront formellement, soit

(') V. ci-après art. 301 des lois p~naia.
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dans la plainte elle-même, soit
par

acte subséquent

antérieur à l'ouverture du débat public.

ART. 43.

Dans les crimes pour lesquels l'action pénale

ne peut s'exercer sans la déclaration de poursuite

de la partie privée, les plaignants doivent, dans

les vingt-quatre heures de leur plainte, ou de-

mander la punition des coupables, ou y renoncer.

Ils seront avertis de, ce droit par les officiers

de police judiciaire auxquels ils font leur plainte

et si, après l'avertissement, ils n'ont pas fait leur

déclaration dans le délai prescrit, leur silence

équivaut
à une renonciation formelle.

w
J

ART. 4~

Ceux
qui

renoncent aux
dommages et intérêts

ou à la punition du coupable, ne peuvent plus

renouveler la déclaration de poursuite.

ART. ;i5.

La renonciation aux dommages et intérêts peut

être faite à quelque phase que ce soit du jugement.
Par la renonciation les

plaignants perdent tout

droit à réclamer judiciairement, soit du trésor

public, soit de finculpé, le montant des frais

qu'ils ont faits.
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ART. ~6.

Si l'intervention de la partie civile a occasionné

un préjudice à l'inculpé, le désistement de celle-ci

n'ôtle pas à l'inculpé le droit de réclamer des dom-

mages et intérêts, lorsque ce droit lui est accordé.

ART. 47.'

Dans les jugements de
police, la renonciation

à la déclaration de
poursuite pour

la
punition de

l'inculpé,
doit être présentée avant que la sentence

suit devenue Irrévocable dans les jugements cor-

rectionnels, cette renonciation devra l'être avant

que la sentence soit
passée en force de chose jugée,

ou que la grande cour criminelle ait prononcé sur

la peine;
et dans les jugements criminels, elle le

sera avant l'expiration du délai de
vingt-quatre

heures donne
pour

la notification de la liste des

témoins à entendre au débat public.

Après ces délais, la renonciation à la déclaration

de poursuite ne peut arrêter l'action pénale.

ART. ~8.

Si l'inculpé ne veut pas accepter les effets de

la renonciation à la déclaration de poursuite, il

peut exiger que
l'affaire ait son cours pour qu'elle

soit décidée indépendamment de la renonciation
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ou dn désistement de la partie privée, en le noti-

fiant auplaignant..

ABT.~9.

Le plaignant qui se constitue partie civile, et

qui n'est pas domicilié dans le lieu de la résidence

de la
grande cour ou du juge compétent pour

prononcer
sur le crime, sera tenu d'y élire do-

micile par l'acte même de déclaration, ou par

acte formé au
greffe.

A défaut de cette élection, le
plaignant

ne

pourra opposer le défaut de signification des

actes qui, aux termes de la loi, auraient dû lui

être notifiés.

CHAPITRE m.

DU FLAGRANT DÉLIT.

ART. 50.

Est considéré en état de
flagrant délit, qui-

conque est arrêté pendant qu'il commettait le

crime, ou lorsqu'il était poursuivi par la clameur

publique, ou lorsque, dans un
temps et un lieu

voisins du crime, il a été trouvé nanti d'objets,

d'armes ou d'instruments qui font présumer qu'il,

en est l'auteur ou le complice.

ART. 51.

Lorsque l'officier de police judiciaire compétent,
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.agissant
dans l'exercice de ses fonctions, surprend

.l'inculpé dans l'un des trois cas précédents, l'acte

constatant le
flagrant

délit devient le
principe de

la
procédure.

Dans ce cas, cet officier dressera le procès-,

Yerbal nécessaire pour établir la preuve ~r~MW~M

(pruova ~r6MeWcs ),
s'assurera de tous les docu-

ments,'armes, effets, instruments relatifs au

crime, et verinera l'état des lieux', le 'tout sans

désemparer.

Si quelque acte ne peut être fait sans désempa-

rer, il en fera mention dans la clôture du
procès-

verbal.

ABT. 53. '.< (

Tout officier public qui surprendra
un individu

en flagrant délit, en donnera aussitôt avis à l'ofu-

cier de police judiciaire compétent,
et en remplira

les fonctions jusqu'à son arrivée.

Lorsque l'officier de police judiciaire compétent

arrivera, il continuera les actes à compter
de ceux

déjà faits à moins toutefois qu'il ne juge à
propos

de les rectiner..

ART. 53.

Même hors les cas de flagrant délit, si un ofn-

cier de
police judiciaire découvre des armes, des

documents des traces des vestiges
ou tous s

autres objets relatifs à un crime, ou si, dans la j
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constatation d'un crime, il vient à en découvrir

un autre qui
se reconnaît par des traces pérma-

nentes, il s'assurera légalement de ces objets, véri-

fiera les traces et les vestiges, certinera la manière

dont le crime est parvenu
à sa connaissance, et

procèdera aux autres actes de sa compétence.

TITRE III.

SECONDE PARTIE DE L'INSTRUCTION

DES PREUVES.

CHAPITRE 1.

DE LA. PREUVE GÉNÉRIQUE ET DE LA. PREUVE DU

FAIT PERMANENT.

SECTION 1.~

De
Co?M&~f!!i'MMj(Ingenere) (~).

ART. 5~

La coM~a~~M tend à établir ta
preuve de

l'existence du crime par exemple, si un homicide,
un vol, un faux a effectivement eu lieu.

.ART. 55.

Toutes~ les fois que la connaissance judiciaire

(*) Ifi&EREREj du latin tn~ensf~rej veut dire l'engendremenE
de la matérialité du fait lui-méme, et ici il est pris comme
constatation de cette mat~rMttd; c'est pour cela que je t'ai tnduit

par le mot consiaiaiion.
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d'un crime parviendra à l'autorité, si
l'objet ma-

tériel sur lequel il a été commis existe, cette

autorité devra en désigner l'état, en décrire un à

un les caractères, et indiquer l'Instrument qui y a

servi ainsi que la manière dont cet instrument a

pu produire l'effet constaté.

La constatation en ce cas s'appelle jp~'Mctps/e

(~M~M?'Ë~MMpa;/e). ).

;1 '1'"

ART. 56.

Si l'objet matériel sur
lequel le crime a été

commis n'existe plus ou ne
peut, par une cause

quelconque, être mis sous les yeux de l'officier

de police judiciaire; si la nature du crime est telle

qu'il ne puisse laisser de traces permanentes ou

si ces traces ont été détruites d'une manière quel-

conque, l'officier de police judiciaire décrira l'état

actuel de la chose, et s'efforcera de vérifier l'état

dans lequel elle était avant qu'elle ne fût devenue

l'objet du crime..

Lorsque les traces même auront été détruites, il

recherchera le moyen à l'aide duquel elles ont été

soustraites à son inspection et quelle en est la cause;

il recueillera en outre toutes les preuves propres à

démontrer que le crime a été réellement commis.

Ainsi, par exemple, pour
les homicides dans

lesquels
le cadavre de l'homicide ne sera pas re-

présenté, l'officier de police judiciaire véniiera
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l'existence antérieure de cette personne, spëcinera

le temps depuis lequel on l'a perdue de vue, la

manière dont le cadavre a été réduit en cendres,

ou jetté à la mer, ou dont on l'a fait disparaître,

et
généralement

recueillera toutes les preuves qui

peuvent avoir pour but ,de suppléer à l'existence

actuelle du cadavre. “

Dans les faits qui
ne laissent pas de traces,

comme, par exemple, ceux de vols, il recher-

chera si la chose enlevée existait antérieurement

au crime, si elle manquait a l'époque; du crime,

et
réunira toutes

les preuves qui peuvent faire

connaître comment elle a été soustraite.

Cette espèce de constatation s'appelle supplé-

<o:'?'e (M~eMere~Mpp/e<or!'o).~ (~ r

'ART. '57.
.) [i'j

Si une partie seulement de l'existence de l'objet

matériel sur lequel le crime a été commis peut

être prouvée par le fait permanent, cette partie

sera vérifiée comme constatation principale, le

surplus comme constatation ~M~&ÏM're.
Par exemple, dans les vols commis avec ef-

fraction ou sur les chemins publics,
l'effraction

et les chemins publics
seront considérés comme

faits permanents,
et le vol comme fait transitoire.

Dans un homicide où le cadavre de la personne

tuée aura été prématurément inhumé, l'état du
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cadavre est un fait permanente le
surplus sera fa

matière d'une constatation supplëtoire., ~j

J',
1j '¡], 1. j

J;.

1 ART. 58. :'u

La'constatation des méfaits et des délits appar~

tient aux
juges-d'instruction aux juges' de canton,

ou à ceux qui en font les fonctions.

La
grande'

cour crimineUe peut aussi charger

en tout ou en
partie' de la preuve générique, te)

nombre de'ses propres-membres qu'elle jugera
convenable; le président peut même, d'accord avec

le
ministere~pùbllc, déléguer cehe preuve à un

seul des
juges de cette grande

'cour.'

Dans les délits forestiers ou relatifs à la chasse,

à la pêche ou à la contrebande; la constatation

pourra
être faite

par les agens
de ces administra-

tions respectives.

!(')' ART. 59.

['i l', ¡., a j

SI la constatation a été faite par d'autres offi-

ciers de..pol]cc Judiciaire, que ceux indiqués dans

l'article précèdent, toutes les fois qu'elle pourra

être refaite en tout ou en
partie, elle le sera par

les. officiers de police judiciaire indiqués audit

article.

Si elle ne
peut

être refaite, les officiers dénommes

en l'article précédent, entendront de nouveau les

témoins et les experts employés
ils pourront
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même, s'ils le croient convenable appeler
d'autres

experts pour
donner leur avis sur les faits qui

font l'objet de l'expertise.~

s,~

SECTION II.

1 j.

/?M ~PBK~M-M (reperti) (*).

..` ;'t~}!1 ¡,r '1

'“ART..60.

L'acte légal par lequel l'officier de police judi-
ciaire se saisit ou s'assure de ce qui

a été l'objet

matériel d'un crime, ou par lequel il,
en indique

l'existence, ou en décrit les vestiges,
ou ce qui en a

été l'instrument, le moyen ou le produit.,
ainsi que

l'acte
légal qui sert à prouver

le corps
du délit,

ou quel en est l'auteur ou à constater l'Innocence

ou l'excuse de l'inculpé, s'appelle inventaire.

Tout papier,
tout objet matériel qui

donne la

connaissance ou la preuve
du crime, de la cul-

pabilité
ou de l'innocence de l'inculpe. s'appelle

<~ocMmeM< ( <&?CMMte/:<o )-

(*) REBERTivicnt moins de rcpe~oM'Mmque de 7-epcy~; c'est

donc l'ensemble de ce qui a ëtë trouvé que ce mot signifie; mais

comme ici il s'agit de constater l'énumération et l'état des objets

trouvés, j'ai traduit repertl par inventaire, dans l'impuissance

où j'étais de me servi'' d'une autre expression qui rendtt mieux

l'acte par lequel le magistrat constate cette énumération et cet

état des objets trouvés.
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J

"ART. 6').

L'officier de police judiciaire; procédant légale-

ment à la découverte d'un méfait ou d'un délit,

peut se
transporter même d'office au domicile de

l'inculpé, pour y faire la recherche des
papiers,

des effets et
généralement de tous les objets qui)il

croit nécessaires à la manifestation de la vérité.

H peut même faire perquisition dans la maison

d'autrui toutes les fois qu'il aura recueilli des in-

dices, qu'il s'y trouve quelques-uns des objets ci-

dessus indiqués en se conformant toutefois aux

prescriptions
de l'article 16 pour

les officiers de

police judiciaire y dénommes,
et aux règles tra-

cées pour les visites domiciliaires.
·

l

'u. f. ART.. 63. t',i

'II" <

Lorsqu'un chef de maison requerra un officier

de police judiciaire de se transporter
dans sa

maison
pour constater un méfait ou un délit, ou

les preuves de ce fait, l'officier de police judi-
ciaire

s'y
rendra et

y procèdera dans les mêmes

formes.

ART. 63.

En aucuns cas autres que ceux exprimés par

les deux articles précédents, et les articles 16

38 et 41 l'officier de police judiciaire ne pourra
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faire
perquisition de papiers, effets ou

objets

quelconques dans la maison d'un
citoyen.

CHAPITRE II.

RÈGLES COMMUNES A LA CONSTATATION

ET A L'INVENTAIRE.

.LART. 6~i.

Dans toute preuve générique et dans toute
espèce

d'inventaires, l'officier de
police judiciaire mènera

avec lui ou appellera sur le lieu deux ou plusieurs

experts d'art ou métier, aptes à reconnaître les

traces laissées par le crime ainsi que l'état et les

caractères du fait
permanent ceux-ci devront

vérifier quels ont pu être les moyens matériels à

l'aide desquels le crime a été commis quels effets

il a pu produire
ceux qu'il pourra produire par

la suite, et leur durée probable.

ART. 65.

Pour les inventaires des armes et de tout ce qui

semble avoir servi au crime ou avoir été destiné

à l'exécuter, ou de tout ce qui paraît en avoir

été le produit, ainsi que des papiers et autres

documents qui peuvent servir à la découverte de

ia vérité l'officier de police judiciaire mènera

également avec lui ou appellera sur les lieux deux
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ou plusieurs experts d'art ou
métier,-aptes à

reconnaître la
qualité l'état et l'usage de l'objet

sur lequel porte l'inventaire.

ART. 66.

Les experts feront subies objets de l'inventaire

toutes les observations et toutes les expériences

que leur art ou leur métier leur
suggérera, et ils

feront tant les unes que les autres, en
présence de

l'officier de police judiciaire ils lui indiqueront

les faits dont ils font dériver leurs observations,

et donneront en sa
présence leur opinion telle

qu'elle est
exigée par les deux articles

précédents.

ART. 67.

Si l'opinion des experts, lorsqu'ils sont deux,

ne concorde pas, l'officier de police judiciaire en

appellera sur les lieux un ou plusieurs autres, de

manière cependant que tous forment un nombre

impair il fera recommencer en leur présence les

opérations déjà faites et, si elles ne peuvent être

répétées il Jes leur fera indiquer par les pre-

miers experts. Après les expériences réunies

lirecevraropiniondetous.

ART. 68.

Si un expert ne veut pas donner, ou dit qu'il

ne
peut donner son opinion sur Je t!eu dans
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les expertises qui exigent
des expériences chimi-

ques
ou d'autres procédés scientifiques, l'officier

de police en fera une mention
expresse

dans le

procès-verbal et il accordera à
l'expert un délai

qui
ne

pourra
excéder trois jours pour lui faire

sa déclaration on son
rapport.

ART.'69.

Toute circonstance de constatation ~'Mtc~ps/e

sera vérifiée à l'aide de deux experts elle pourra

aussi être vérifiée par deux témoins, si leur obser-

vation suffit pour découvrir et démontrer le fait

permanent
dont on veut s'assurer.

La vérification d'une circonstance de consta-

tation .<pp/e'<oM'e en exigera
au moins un nombre

double.

ART. 70.

Les experts de la'constatation et de toute espèce

d'inventaires et de reconnaissance d'objets ou de

documents quelconques doivent, avant de com-

mencer leurs opérations,'prêter, devant l'officier

de
police judiciaire le serment de faire leur

déclaration ou leur rapport et de donner leur

opinion en honneur et en conscience.

ART. 7).

Pour les M!)M&:M'<M, outre les opérations
des

experts dont il est parlé
dans les artictes~précédents
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) -° L'officier de police judiciaire devra être

assisté de deux témoins;

9.° S! les objets sont de leur nature susceptibles

d'altération ou de corruption, on devra faire a

leur égard les expertises convenables et les descrip-

tions les plus exactes, aux termes des articles pré-

cédents la partie des objets qui pourra subsister

sera conservée

3.° Si l'objet conservé en tout ou en partie

peut recevoir des caractères d'écriture l'officier

de
police judiciaire, ainsi que toutes les personnes

assistant à l'acte y apposeront leurs
signatures

pour l'objet être ensuite enveloppé d'un
papier

ou d'une toile

4.° Si l'objet n'est pas en état de recevoir des

caractères d'écriture, il sera déposé dans un vase,

dans un sac dans une caisse ou dans une cham-

bre, et il y sera renfermé en présence de tous

ceux qui concourront à l'acte

5.° L'enveloppe de papier ou de toile, on l'ou-

verture du vase' ou du sac, sera fermée avec des

bandes de papier ou de toile lesquelles seront

scellées et signées par l'officier de police judi-
ciaire et toutes ]es personnes qui interviendront

à l'acte. Le couvercle de la caisse et la porte de

la chambre seront outre les fermetures ordi-

naires, assurées par
des bandes de

papier
ou de

toile ou par des morceaux de bois qui seront
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scellées et signées par
l'officier de police judiciaire

et par
tous les assistants à l'inventaire;!

6.Le sceau sera reconnu de tous les inter-

venants.. .I. ~'i.

'ART.73.

Toutes les fois que
l'inventaire devra être fait

dans la maison d'habitation de quelqu'un
ou dans

des dépendances closes on suivra les prescrip-

tions suivantes; sauf toujours ce qui est dit en'

l'article ~6 en ce qui concerne les agents des

impôts indirects, les gardes urbains ruraux et

forestiers, et les
gardes-chasse

'<<

')." Si l'nabitation est la maison de
l'inculpe

et s'H se trouve dans la commune, il
sera appelé

a assister à l'acte; '"j"

S.° L'officier de police judiciaire pourra exclure'

toute autre personne
du lieu

3.° Il commencera la visite par la
première

chambre ou
par

le
premier

lieu d'entrée, et
pour-

suivra ainsi jusqu'à la dernière pièce
il décrira

minutieusement toutes celles des choses trouvées,

pourvu qu elles soient relatives au crime ou que

l'un des intéressés le requière;

4.° L'officier de police vaquera ensuite à tous

les actes prescrits par
l'article précèdent.

ART. 73.-

Si l'inculpé se trouve gardé dans la commune

3



..U.' LIVRE- PREMIER.- ~'j..

même où a lieu la recherche et,ne veut
pas ou ne

peut pas
assister à la visite de sa maison, il

pourra

nommer ou autoriser une personne à cet effet.

S'il ne le fait pas
ou s'il est hors de la com-

mune, l'officier de police judiciaire pourra, même

sans l'interpeUer, choisir. cette personne parmi

ses parents ses amis ou ses voisins. 1

Les objets seront présentés
à

l'inculpé ou à celui

qui le remplace, afin qu'il les reconnaisse et les

contresigne, s'ils peuvent recevoir des caractères

d'écriture, ou reconnaisse et
contre-signe les

bandes avec lesquelles l'enveloppe le vase le

sac la, caisse ou la chambre seront assurés, et

pour qu'il signe
même le

proces-yerbal. S'il ne

peut pas ou ne veut pas signer il en sera fait

mention..

ART. 74. <

Dans les visites domiciliaires les inventaires

et les constatations toute personne qui n'obéira

pas à l'officier de police judiciaire pour l'accom-

plissement
des actes qui lui sont attribués par

la

loi, sera arrêtée et condamnée à la détention de

police,
sur les conclusions du ministère public,

par
le juge du canton ou par le président de la

grande cour criminelle suivant la juridiction,

après avoir été citée et entendue et même par

contumace si elle ne comparaît pas.
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La
peine pourra

être aussi d'une amende d'un à

vingt
ducats

TITRE IV.

TROISIÈME PARTIE DE L'INSTRUCTION 1

DES PREUVES. 1

PREUVE SPÉCIFIQUE.

(Pruova specifica) (*).
3
1

CHAPITRE I."

ACTES ANTÉRIEURS A L'AUDITION DES TÉMOINS.

ART. 75.

L'officier de
police judiciaire entendra les té-

moins
désignés

dans les
rapports plaintes

ou

dénonciations, et toute autre
personne qu'il

croira

utile à la découverte de la vérité.

ART. 76.

Tout officier de
police judiciaire pourra

rece-

voir les déclarations des témoins qui
lui seront

(') SpECmct que les uns font dériver de species et les autres

de specificare; qui, dans le premier cas, voudrait dire encore

plutôt apparente, spécieuse, que spécifique, spéciale, particu-

lière, bien qu'ici il s'agisse de preuves résultant de témoignages

individuels, particuliers.
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indiqués comme pouvant donner les premiers reu-

seignements
sur les crimes. U les consignera en un

procès-verbal aussi bien que les circonstances

permettront de le faire et', s'il est Incompétent,

il enverra le procès-verbal à l'officier
compétent.

L'officier compétent entendra, dans ce cas de

nouveau les témoins, en observant et en faisant

observer les
règles prescrites par les articles 77

à 81 ci-dessous.-

ART. 77.

Il délivrera en' premier lieu une cédule d'assi-

gnation,.laqueUe
contiendra:

1.° L'indication de l'officier de
police judiciaire

devant lequel le témoin doit comparaître;

3.° Le nom, le
prénom,

le domicile et ]'au-

torisation de l'huissier chargé
de citer les témoins

3.° Le nom, le' prénom
le domicile ou la

} 1 J J,. j
demeure des témoins a citer d

~i.° Le lieu, le jour, Iheure auxquels
les té-

moins doivent se présenter;

5.° La peine qu'encourent
les témoins ,qui

n'obéissent pas à la citation.
,> >~

ART. 78.
i

La cédule d'assignation sera remise l'huissier

indiquë-.Si
les personnes

a citer demeurent hors

de la
province

ou du va] la ccdule sera adressée
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au procureur-général près
la

grande cour crimi-

nelle, pour qu'il la transmette au
procureur-

général de ]a province ou du val où demeurent

ces témoins.,Dans ce cas, le
magistrat qui feraJ

exécuter la cédule Indiquera )e nom de Fhuissierx

de la manière prescrite par le n.° de l'article

précèdent.

i. i :ART~79.'

L'huissier chargé de la citation fera autant de

copies de
la cedule

d'assignation. qu'il y a de!1

témoins.

Chaque, copie .ne. portera que le nom d'un

témoin.

L'huissier remettra ]a. copie ainsi faite., aux;

mains ou au domicile du témoin qui y est indi-

qué, en y spécifiant le jour où il l'a cité;

Il
y apposera sa

signature.

~L'ël:¡; :¡: ,¿;ART.~80. \'J ,)n ')L

Lorsque l'huissier aura fait ses citations, I! en

certifiera l'exécution au
pied

de la cëdu)e~d'assl-

gnation, de la manière suivante

~.° li désignera un à un tous les noms des

témoins, en
expliquant pour chacun s'il a été

cité.à personne ou à domicile;

S.° Si tous ont été cités le même jour il

n'indiquera qu'une seule date pour la citation
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autrement il indiquera toutes celles des jours on

les témoins ont été cités

.3.° Pour ceux qui ont été cités à domicile,

il spécifiera
s'ils habitent la commune ou s'ils

se trouvent ailleurs. Pour ceux qui n'habitent pas

la commune il
exigera

un certificat du
syndic

ou de l'un des élus, indiquant le Heu de la

demeure actuelle du témoin, ou attestant qu'elle

est inconnue;

4.° Si un des témoins est mort l'officier de

l'état civil en délivrera un certificat à la requête

de l'huissier; -1

5.° L'huissier souscrira l'acte; il signera
le

certificat et les pièces
ci-dessus Indiquées, et IF

les joindra à son procès-verbal?

,r 1. 'I!' 't' f:

i:AHT.8').'

La cédule d'assignation avec le procès-verbal

de notification dressé dans la forme -indiquée

par l'article précédent, sera réunie à la procédure.

''ART. 83.

Quiconque est cité comme tëmoIrL ou comme

expert est tenu de comparaître
autrement il peut

y
être astreint au

moyen
d'un mandat d'amener

décerné par l'officier de police judiciaire qui aurit

délivré l'ordonnance de citation, Indépendamment
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des peines portées par les lois pénales et les dis-

positions de l'article 549 et suivants.

'l'). 1

ART
83.J.

Outre le mandat d'amener le témoin qui' ne

justi&era pas
d'un empêchement légitime,

'sera

sur le vû du procès-verbal, de notification et du

certificat de non-comparution condamne, en

matière de méfait, par le président
de la grande

cour criminelle, le ministère public entendu, à

une amende de trois à vingt ducats; et en ma-

tière de délit, condamné par le juge compétent à

une amende d'un à dix ducats,' sauf' les peines

plus fortes portées par les lois pénales'.
f Î.}

ART.8~

Si le témoin qui a été condamne aux termes

de l'article précédent donne une excuse
légitime

de sa non-comparution, il pourra, sur les con-

clusions du ministère public, être libéré de

l'amende. .) f.

CHAPITRE n.

DE L'AUDITION DES TËMOINS.

r ,r <

ART. 85.

Les témoins cités doivent, en se
présentant

devant l'officier de police judiciaire compétent;

lui exhiber l'acte de citation;'
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ART. 86.
'~t

Les témoins seront entendus par l'officier de

police judiciaire, séparément les uns des autres,

hors la
présence des parties et de toute personne

étrangère.

ART. 87.

j~ Le témoin sera averti de parler sans crainte

~et on lui rappellera l'obligation
où il est de dire

~!a vérité.

On lui demandera son nom, son prénom,

son état, sa profession et son domicile; s'il est

domestique des parties s'il en est parent ou

allié et à quel dégré.
Il sera ensuite

interrogé

sur le procès par demandes et réponses.

ART. 88.

Sur chaque fait sur lequel le témoin déposera

H
devra faire connaître comment il en a eu con-

naissance.

ART. 89.

Si le
témoignage porte sur un objet de fait

permanent, le juge pourra, en continuation du

même acte conduire le témoin sur le lieu

recevoir ses explications, et dresser l'inventaire

de la manière ci-dessus indiquée.
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ART.:90.

Si le témoignage porte sur un document déjà

constaté par un inventaire, l'officier de police

judiciaire pourra en faire faire la y'cco?MM:'MSMce
i

par les témoins..
1.l"

,¡

j.
ART.

9).

J La~'ecoNMM~a'Kce ( ?'eeoyKï'zMKe ) est l'acte légal

par lequel on soumet un objet à la reconnais-

sance du
plaignant, d'un témoin,; de J'inculpe

ou de toute autre personne
à

l'égard de' laquelle

on le croit utile pour constater' la vérité d'un .fait

ou l'identité de l'objet lui-même. tc

L'objet doit être représenté au milieu de plu-

sieurs autres semblables. ,<Ltjf ;),

On fera mention dans le procès-verbal du

nombre de ces objets. ,h")' ~r"

ART. 99

Lorsque l'objet
sur lequel porte

la reconnais-

sance aura été précédemment clos et scellé, le

sceau sera rompu en présence, des témo.ms de

l'inventaire lesquels après avoir vérifié l'état

des clôtures et des sceaux, constateront l'identité

de l'objet représenté avec celui qui avait été clos

et scellé en leur
présence.,

Si l'un des témoins est mort, absent ou em-

pêché de manière à ce qu'on ne
puisse l'attendre
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sans nuire à la justice,' le juge-instructeur le rem-

placera par un autre témoin qui reconnaîtra si

les fermetures et .les sceaux ont été altérés. On

procédera ensuite à l'ouverture et à la rupture-J!.
du sceau.. ,~l!

L'objet sera placé parmi d'autres semblables.

Ces actes seront faits hors de la
présence des

personnes appelées
à reconnaître l'objet, lesquelles

seront ensuite introduites séparément les .unes

âpres les autres, et requises d'indiquer si parmi

les
objets places'sous

leurs yeux se trouve celui

dont elles ont entendu
parler dans leur décla-

ration.

'L'objet sera ensuite scellé de nouveau selon

les formes indiquées pour les Inventaires et aux

signatures préexistantes on ajoutera celles des per-

sonnes auxquelles l'exhibition aura été faite.

ART. 93.

Les témoins devront Indiquer avec la
plus

grande
clarté

possible
et' par leurs noms et

prénoms,' ou par leur signalement,
les inculpés;

les'plaignants; les témoins dont ils ont parlé

dans leur déclaration.

Lorsqu'une personne n'aura pas été Indiquée

par ses noms et prénoms, mais seulement par

son
signalement,

il sera procédé à la confron-

tation.
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ART.9/t.

'J

La coM~oM~a~'OM est l'acte
légal par lequel une

personne
est présentée à la reconnaissance d'un,

témoin, d'un
plaignant

ou de
quelqu'autre individu.

L'acte de confrontation ne pourra avoir Heu

qu'en présence de la
grande cour, ou d'un

juge

délégué par
le

président, ou du juge-d'instruc-
tion, ou du juge de canton. Le ministère public,

y
assistera toujours. < ')

Dans les instructions
pour mêlait lorsque

l'acte de confrontation ne se fera
pas dans

le lieu

de la résidence de la grande cour, les fonctions

du ministère public seront exercées par l'of&cier

public qui les
remplit pour les causes correc-

tionnelles.

ART. 95.

Pour procéder à l'acte de confrontation, on

choisira un nombre de trois
personnes

ou plus,

ressemblant autant que possible, à celle qui

doit être reconnue.

Ces
personnes

seront
placées

sur une
ligne,'

et celui qui devra être reconnu pourra faire retirer

celles qu'il voudra pour qu'on leur en substitue

d'autres il pourra prendre, entre les personnes

ainsi placées sur une ligne,
la place qu'il voudra,

et en
changer quand il lui conviendra.

Le
magistrat devant lequel la confrontation a
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lieu aura la faculté de réprimer l'abus que l'in-

culpé pourrait faire de ce droit.

Les personnes étant ainsi placées sur une

ligne,
on introduira celui

qui
doit faire la recon-

naissance il sera interrogé de nouveau sur la

personne qu'il a indiquée imparfaitement on

.lui demandera ensuite si depuis sa déclaration il

l'a vue, et dans quel lieu; il sera enfin requis de

déclarer s'il la reconnaît parmi celles présentes

et s'il la reconnaît, on lui ordonnera de la tou-

cher avec la main.

II sera tenu note de toutes ses indications et

réponses.

Si plusieurs personnes doivent être confron-

tées on y procédera successivement, en évitant

que deux personnes le soient en même temps.

ART. 96.
1 JI < ,,¡ "1 <)

Les témoins et les parties lésées, avant d&

procéder à l'acte de reconnaissance ou à l'acte,

de confrontation prêteront serment de dire la

vérité et de
répondre selon la vérité à tout ce

qui leur sera demandé.-

Les inculpés ne devront pas prêter serment,

ART. 97.

Les seuls officiers de police judiciaire compé-

tents
peuvent procéder a une reconnaissance.
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-ART. 98.

,1 1.. /1 Í, /<1)

Si un acte de confrontation a été fait
par un

ofSder'de police judiciaire autre nue ceux indi-

qués dans Far tlc)e.9~, les magistrats indiqués

dans cet artic)e rappeUeront'ies personnes em-

ployées comme, objet de comparaison dans l'acte

de confrontation ,et ils s'assureront de la,forme

et de la vérité avec lesquelles la confrontation a

cu lieu.

ART.; 99.

L'observation des formalités prescrites par les

articles 9) à 96, et, à défaut de l'une d'elles,

i.i mention des raisons
qui en ont empêche l'ac-

complissement, demeure à la charge du greffier,

sous peine de trois à
vingt ducats d'amende.

L'officier de police judiciaire pourra même

s'il y a lien, être soumis à l'action civile ou à

prise à
partie.pfJse a
partie, ,:1" 'i

ART.iOO.

Toutes les fois que l'impossibilité
où est un

témoin de comparaître sera attestée par
un certi-

ficat d'un officier de santé l'officier de police

judiciaire se transportera en sa demeure, si elle

est située dans les limites de sa juridiction..

Si le témoin demeure dans la même province ou

dans le m~nievat, l'officier de police judiciaire
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écrira au juge d'instruction ou au juge de canton

du lieu où réside le témoin en lui transmettant;

des notes et des instructions concernant les ;faits

sur lesquels il doit être
interrogé.

Si le témoin se

trouve hors de la
province ou du val, ces notes et

instructions seront transmises au
procureur-général

près la
grande cour criminelle, pour qu'il en

charge

le
procureur-général de la province ou du val où

réside le témoin, 't.

TITRE V.

DES MANDATS CONTRE LES INCULPES ET DE

LEUR INTERROGATOIRE PENDANT LE
COURS

DEL'INSTRUCTION.

1: x. j

"l o
¡.

"2" 'r~'

CHAPITRE L-
j'-) r f ,(11111' "'1.

DE L'EXPÉDITION DES MANDATS, ET DU PREMIER

INTERROGATOIRE.

AET. 10~.
c, m >

Tout dépositaire de la force publique sera tenu

d'arrêter un inculpé surpris en flagrant
délit de

méfait ou de délit emportant au moins peine
de

prison il le conduira devant l'officier de police

judiciaire compétent, sans qu'il soit besoin d'au-

cun mandat.
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Celui-ci interrogera immédiatement l'inculpé, et

l'enverra au juge compétent,
on le retiendra à sa

disposition. ~rj.<i .'n"[~

u.>
`l''ART.

a. m

'ART. lOa. :1

Même hors le cas de'
flagrant délit, l'inculpé

qui, avant le commencement de l'Instruction ou

pendant son cours sera surpris nanti d'objets

relatifs au méfait ou au déHt, sera conduit devant

l'officier de police judiciaire chargé de l'instruction,

ou devant le juge compétent
si le procès lui a~déja'

été
renvoyé il sera aussitôt~ Interrogé. ~if,'i

l!Jl.D-!<Uj'3L'i~~i~jL,I!!ut)':J.
ART. 103.' .“

['ni). jyu;. ~i'jj'.u'. ;}

Si
l'Inculpé est saisi dans les cas des deux'

articles
précédents par l'officier même de police

judiciaire compétent, celui-ci
l'Interrogera

et l'en-

verradeYantsonjuse.r .f.t! i"

ART.) M.
'1 P. < E;9`~Il' ï,' ';1.

'I~

Le
procureur-général près

la
grande cour cri-!

minelle, le juge d'instruction et le juge de canton.

pourront, pendant le cours d'une instruction sur

méfait, lancer des.MSK~Œ~ de dépôt contre les)

inculpés vis-à-vis desquels il existera des
Indices.

L'inculpé contre lequel un .semblable, mandat

aura été exécuté sera aussitôt
interrogé par l'ofn-t

cier de
police judiciaire qui instruit le

procès.
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ART. 105. It

Si néanmoins l'inculpé a été mené devant
H~

procureur-général près la
grande

cour criminelle,

ou s'il se trouve arrêté dans un lieu autre que

celui où réside le
juge-instructeur

il pourra être

interrogé par la grande cour elle-même, par !<'

président, par un juge de la
grande cour détégûej

par le président, par un juge d'instruction, ou'

par
un juge de canton que le président désignera

d'accord avec le ministère
public.

Dans ces cas, si cela paraît nécessaire, la
grande'

cour oule président pourra
réclamer del'instructeur

des notes sur l'état des, preuves afin de régler en

conséquence l'interrogatoire.
:r'

J

~ART.106.

Si le mandat de dépôt
a été exécuté depuis que

le procès
est soumis à la

grande
cour criminelle

le procureur-général requerra l'interrogatoire
de

l'inculpé par
le président

ou
par

un juge par

lui délégué.

Si l'inculpé
ne se trouve pas dans les prisons

de la résidence de la grande cour l'interrogatoire

pourra
alors être délégué

au juge d'instruction, ou

au juge de canton du lieu où il se trouve arrêté, en

lui transmettant la procédure
ou les

renseignements

nécessaires.



DE L'INSTRUCTION DES PREUVES.

4

ART. 107. c,

Dans les délits, emportant peine de prison le

juge compétent pourra lancer même un mandat

de dépôt contre l'inculpé
vis-à-vis duquel il exis-

tera des indices. Le mandat de dépôt exécuté, le

juge interrogera
immédiatement l'inculpe.

Dans les délits n'emportant pas peine de prison

et dans les contraventions, le juge compétentj b J.

pourra lancer un,ma?M~ ~c comps?'M~'OM contre

l'inculpé: celui-ci sera interroge aussitôt sa com-

parution..

ABT. 108.
J

,fj,l:#j)
;J,1 .d

L'interrogatoire d'un inculpé. commencera par

la demande de ses noms -prénoms âge, pro-

fession, patrie et domicile on lui fera connaître

par le même acte lés motifs de son arrestation.

Ses
réponses

seront
consignées..

Le
magistrat

procèdera successivement à ces questions.
`

AItT. ') ~9.
,)

ART. -)09.

Les circonstances de fait à
charge ou à

décharge

déclarées par l'inculpé dans son interrogatoire
seront vérifiées pendant le cours de l'instruction

en tant qu'elles conduisent à la découverte de la

vérité. .[.
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CHAPITRE Il.

DE T'A 'C&FhiM&TrON ET DE LA RËV'OCÀT'ION DES

MANDATS PAR''LES GRANDES COURS CRIMINELLES.

.) i J'

,ART./))0..

Dans
les vingt-quatre heures de l'exécution d'un

mandat ce 'dépôt 'pour imputa'tion de méfaits, la

grande
cour criminelle en sera informée par rin-

termedian'e'du'~irocureur-genëra].
'J

ART. IH.

La grande cour criminelle délibèrera sur le

mandat en nombre impair de trois votants au

moins et de cinq au ,plus eUe examinera à cet

effet l'instruction des preuves jusqu'alors recueil-

lies, si elle est en
son pouvoir

si elle ne lui a pas

encore été transmise, la
grande

cour prendra

pour base -de son examen le rapport de J'ofncier.

de police judiciaire qui en est
chargé.

ART./)19.
m J,

Les 'parties ne pourront
être ëntendues lors de

cet examen elles pourront
seulement présenter

des mémoires écrits sans cependant que la .pré-

sentation de ces mémoires ou leur défaut puisse

en aucune manière suspendre )a décision de la

grande cour.
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w ART. 113.~ a

Si le fait
qui a donne ,]ieu au mandat de dépôt

ou à l'arrestation en
flagrant délit

emporte !une

peine
.moindre

que
le second

degré de, prison

l'inculpé ~pourra Être,.mis en liberté, et renvoyé

devant le juge compétent, sous
l'obligation de ,se

présenter devant ce juge au jour fixé sauf les

exceptions portées en l'article 133.

ART. H4.

'¡"t,

Si la
grande cour criminelle, après examen

du mandat de dépôt trouve que le fait n'est pas

qualifié crime ou que les indices -recueillis n'in-

culpent 'pas 'la :personne arrêtée 'e))e ordonnera

sa mise en Jibertë si elle trouve des indices sufn~

SHits ponr l'arrestation de l'inculpé, elle convertira

le mandat de dépôt en maM~c~f)! enfin, si

elle reconnaît que des
renseignements ultérieurs

sont nécessaires elle suspendra sa décision sur

~arrestation on la mise en liberté de
l'inculpé et

pourra ordonner qu'il continuera à rester sous le

même mandat, ou qu'il sera
élargi sous ~MK<&~

~m~'&! ?-<&~eKce~e /a!~?'a~&coM'~ ou sous con-

signation, selon qu'eUe le jugera le,plus convenable.

ART.H5.

Le ma;!f7a/ po?~' la ?'p~KM de /a! ~?'o!M<~ecour
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est un ordre de la
grande cour

accepté par l'inculpé,
avec l'obligation prise au

greffe de ne pas sortir

des limites de la commune où réside la
grande

cour.' 1: ,['

'A cet ordre on
pourra joindre la condition de

se rendre dans la salle du palais de justice tous les

jours, et pendant le
temps des audiences de la

grande
cour.

Dans les deux cas on pourra exiger la'garantie

d'une somme dont la quotité doit être fixée par

la grande cour.

f.9f- ?'. ART. 'H6. '~)"3

?,T ¡' i' ,rd. J J;jT~' ~,a' 'L'~

_~LacoK.M~M<om emporte,J'obligation de la part[t

d'un garant
de

représenter ~'Incufpe à tout ordre

de la
grande cour quel que soit le mode de

garde

a laquelle l'inculpé reste soumis. ,'j. jrr~;

A la consignation doit être jointe comme sanc-

tion pénale
le

paiement d'une somme déterminée,

pour le, cas où le
garant, ne représenterait pas

l'inculpé dans, le délai nxë. ~n ff~)- :1,

i ) 'J'
ART. l 7.

m.
ART. 1!7.

La grande cour pourra même dans les cas moins

graves imposer seulement a l'inculpé l'obligation

de se représenter a toute réquisition, sous la même

peine
du

paiement d'une somme déterminée en

cas d'inexécution.
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''ART.H8.
`

,1' 1

L'importance du cautionnement sera déterminée

par
la

grande cour eu
égard

à la
gravité

du

crime, à la
qualité de la personne à la valeur

des dommages
et à la demande de la partie civile.

~;3 ,1

ART. H9. “

La discussiôâ de la sômme et de fidonéité deLa discussion de ]a somme et de l'idonëitë de

la caution ne peuvent être retardées par la non

comparution de la partie civile.

La décision sur la quotité et sur l'idonëitë de

la caution n'est sujette ni à
l'opposition

ni a

l'appel.
l'appel.

A]n\ 130~

Le cautionnement doit être basé sur le prix

dimmeubles libres d'une valeur correspondante

à la quotité du cautionnement et à un sixième

en sus. La caution peut aussi déposer en argent

dans la caisse de l'enregistrement et du sceau le

montant du cautionnement.

ART: 131.ART.»

Sauf les cas dans lesquels la
grande

cour jugera
nécessaire d'ordonner la consignation simple ou

la
consignation

avec cautionnement d'une tierce

personne, l'inculpé sera admis à être son propre
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garant soit en déposant le montant du caution-

nement, soit en justifiant d'immeubles libres d'une

valeur égale au montant du' cautionnement et à un

sixième'en sus.
r.

'ART.)aa.

.)

Le
garant

admis en vertu des dispositions des

quatre articles précédents doit faire sa soumission

au greffe de la
grande

cour de
payer

à la caisse des

amendes le montant du cautionnement, ou, si le

cautionnement a été fourni en deniers d'auto-

riser ,qu'il -soit remis à cette même caisse dans

le' cas où l'inculpé manquerait à
l'obligation

contractée la même soumission doit être faite

par l'Inculpe
s'il a été admis à être son propre

garant.

Cette obligation emportera la contrainte par

corps dans tous les cas .d'inexécution.

ART.1S3.

L'argent déposé
et les immeubles qui servent

de caution seront destinés par privilège:

Au paiement des réparations civiles et des

frais faits par la partie civile

3.° Aux amendes.

Le tout sans préjudice du
privilège

de l'admi-

nistration
générale

de
l'enregistrement et du sceau

pour les frais de justice avancés.
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.AR;T.).a4.~ .––r.

Le ministère public, ]a partie civile et es
agents

de l'administration de l'enregistrement et du sceau

pourront prendre inscription hypothécaire aussi-

tôt que l'obligation
aura été souscrite

au greffe.

L'inscription prise
à la requête de, la partie

civile
profitera au trésor public e~ ~!CË c~'M.

Il rJ..): j (c, 1> J

ART. <S5.

Le président, sur la demande de la partie

civile ou sur les conclusions du ministère publie,

après s'être assuré que l'inculpé a manqua ses

obligations rendra une ordonnance pour le

paiement du montant du cautionnement

ART. 136..

Le président rendra dans la même forme, et

a la requête du ministère public, une ordon-

nance de contrainte par corps contre le garant

ou les
garants d'un individu soumis à la garantie

en vertu des dispositions des lois pénales, lorsqu'il

aura été condamné par décision devenue Irrévo-

cable
pour

un méfait ou un délit commis pen-

dant le temps nxé par l'acte de
garantie.

ART. ')37.

Outre les actions contre le
garant, l'inculpé d
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sera arrête sur ordonnance du,
président, ou en

vertu d'un mandat de
dépôt décerne par

le
pro-

cureur-Ë'ëneraI..
i .)~ ;').r' ·,

~ART.SS.)).:

L'inculpe qui aura été une première fois oblige

de payer lui-même ou de faire payer son
garant

ne pourra plus
être admis à l'avenir, dans la

même cause, demander sa liberté provisoire sous

caution.
ï~ 1 ¡ `7. 1. ,,1. l

'.ART.'J39. 'rJIII q .r, }~

Quand la procédure est terminée, il
pourra être

statué par la même décision sur le mandat de

dépôt ou d'arrêt, et sur la mise en accusation.

ART. ')30.

Dans les méfaits emportant une peine moindre

que le quatrième dégré
de fers

t inculpe contre

lequel il n'a été lancé ni exécuté aucun mandat

d'arrêt personnel, pourra se présenter devant la

grande cour, et il sera relâché so~~ M?ond~~MK?'

/tX ~K/MM de y:d'e co~r, ou sous co?M!

~/M~</oM, ou' ca!OM, selon la nature du méfait

et la qualité de l'inculpé. Ces moyens de sur-

veillance pourront être cumulés en tout ou en

partie par le juge.

Quand l'inculpé
se présentera devant la grande
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cour après
un mandat d'arrêt décerné, ce man-

dat sera révoqué de droit.

L'inculpe
arrêté même

pour un
méfait

n'empor-

tant pas la peine de la relégation pourra être relâ-

ché sous l'un des moyens de surveillance indiqués

par l'article précédent, pourvu qu'il ne s'agisse

pas de crimes prévus par l'article, ~36.

ART. ~3~.
-t i

'L'Inculpe de méfaits retâche sous mandat

consignation' ou caution sera arrête de' droit

en vertu d'un mandat d'arrêt de la grande cour

ou d'un mandat de dépôt
du

procureur-général,

en vertu de l'acte même où ce magistrat requerra

la mise en accusation.

Lorsque l'inculpé
sera arrêté, il sera immé-

diatement interrogé
de nouveau. Il y sera tou-

jours procède par. la grande cour composée

d'un nombre
impair

de trois votants au moins

et de cinq au plus, ou- par un juge par elle

délègue, en présence du ministère public..

Si l'inculpé se trouve déjà en état d'arrestation

lorsque le ministère public présentera son acte

d'accusation, il sera
interrogé de nouveau dans

la même forme.

L'interrogatoire indique en cet article se nomme

C.MMMM( CM~7M!'0 ).
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v
CHAPITRE m.

w

DÇ,LA CONFIRMATION OU RÉVOCATION DES MANDATS

PAR LES TRIBUNAUX CORRECTIONNELS.
'1 l ¡. j)J. 1.. J <

ART. 133.

(1 "j,

Dans tous les délits, l'inculpe arrête pourra

réclamer du juge compétent sa mise en liberté

provisoire.

Le juge fixera seulement si elle doit être accor-

dée sous MM;K{!s~ poux la residence ~<~t ou

sous COM~M<MK ou sous CC,M<MH.

Ces modes de surveillance pourront être. cu-

mules en tout ou en partie par le juge.

S'il y
a une partie civile en cause, ou que le

fait emporte le troisième degré
de prison, la

liberté provisoire ne pourra être accordée que

sous caution.

Sont exclus du bénéfice du présent article les

Inculpes de vol et de port d'armes prohibées.

~·

ART. 133.

Si l'inculpé n'est pas arrêté, il pourra se pré-

senter spontanément pour être relâché sous l'un

des modes de surveillance indiqués par l'article

précédent.

ART. 'l 34.ART. )34.

Toute personne relâchée pour délit souh ca!<-



DE L'INSTRUCTION DES PREUVES.

lion, cMMMMa<MK
ou ?K<!M~a<j sera arrêtée de

droit en execuUon d'un mandat d'arrêt du juge
de canton, aussitôt que la condamnation sera

devenue irrévocable, pourvu
toutefois

qu'elle
em-

porte emprisonnement.

Si la condamnation emporte une peine moin-

dre, et si le condamné se trouve relâché sous

caution consignation ou mandat, il ne
pourra

être arrêté qu'en cas de non-accomplissement

de la condamnation ou du' cautionnement.

ART. 135.

Tous les articles relatifs aux MMM~~ poM~' la

residenee de la y/'<:M~e' coMr~ a la
con~Ma'oM,

à la caution et à la
garantie dans les procédures

pour méfait, sont communs aux jugements cor-

rectionnels.. j

Les fonctions du
président spécifiées aux ar-

ticles ~35, 186 'et )37 seront remplies par le

juge de canton.
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r,l<ODESJUGEMENTS ORDINAIRES.|r DES JUGEMENTS ORDINAIRES.

CoJ; TITRE I."
-fl|

'fJ
'jk

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.
>

It

ART. 136.
M

>
^M

Tous les jugements criminels, même ceux (lui

prononcent
des peines de simple amende ou de

fconfiscation portées par les règlements ou ordon-

nances d'une autorité quelconque, seront rendus

par l'autorité judiciaire, selon les présentes lois,

et avec les formes qui y sont
spécifiées, quelle que

soit l'espèce de crime qui doive être jugé.

ART. 137.

Les jugements des crimes militaires ne sont

pas compris dans la disposition de l'article pré-

cédent. Ces jugements seront rendus par l'autorité

militaire, d'après les formes prescrites par
les

règlements militaires aux termes du statut pénal

militaire.
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TITRE Il.

JJES
JUGEMENTS EN MATIÈRE DE MEFAITS

CONTRE LES COUPABLES PRÉSENTS.

K,<: CHAPITRE I."

^MP9^{i"I>E,LA
MISE EN ACCUSATION.

(;1~'[, ~gl;~JJ', ::d,n

B?> obn: abï. 138.

Lorsque
l'instruction sur les preuves sera

achevée et que l'inculpé se trouvera en état

légal d'arrestation ou soumis à tout autre mode

de garde,
le procureur-général près

la
grande

cour criminelle dressera l'acte d'accusation, s'il

croit la preuve
bien faite et que le crime soit de

la compétence
de la

grande
cour criminelle ou

de la
grande

cour spéciale.

ART. 139.

•u'L'acte d'accusation exposera:
mb Dio:

-1.° La nature du méfait qui en forme la 'base;

• 2.° Les indications qui peuvent être données

sur le
temps

et le lieu du méfait, ainsi que sur

toutes les circonstances qui peuvent aggraver
ou

diminuer la peine

3.° La désignation claire de l'inculpé

4.° L'article de loi qui prévoit le méfait;

5.° Le résumé suivant
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En conséquence Je
procureur-général près

la

grande
cour criminelle de la province ou du

val N accuse 'î* N.I. d'homicide volontaire
'1,

1

sur la personne de. ou de vol au 'préjudice

de. ou de tout autre méfait avec telle ou telle

autre circonstance,' auxitermes de l'article

des lois pénales, etc. pourquoi il requiert qui)

soit procédé selon les
règles d'usage

devant la

grande cour criminelle ou devant la grande cour

spéciale. i..J, Jl ,J.

.}. J' ¡. 'l'}r,;> ;:r/
6ART- MQ\ -j i ,Y .>:

“ r
i ;• • • ° ' i; '

L'acte' d'accusation sera remis
au greffe jar

le

procureur-général. "Le ^greffier notera en
marge

le jour où 'il lui sera parvenu. (.

L'acte d'accusation ne sera
pas publié tant que

la grande cour n'aura
pas délibéré à son

eWrd.
'o

ART. \k\.

L'acte d'accusation-i alors même qu'il compren-

drait un méfait de la compétence de la cour spé-

ciale, sera examiné.dans le plus
bref délai par la

grande cour, composée
d'un nombre impair de

votants qui ne pourra.excéder cinq ni être moindre

de trois. -• v

Le rapport
de la-cause sera fait par

le
prési-

dent, ou par un juge par lui délégué.
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i. ; >: ' .• i./AStT. f) 4-2. "'< -> > u ¡

• ,y<> '' • 'ai'-
Pendant le rapport,

le président pourra ordon-

ner au
greffier de donner lecture de telle

partie

de la procédure qu'il jugera convenable; il pourra

encore, si la
grande

cour le croit nécessaire
· ? [

ordonner que les pièces de con^âction relâtives

à l'affaire soient apportées devant elle.

u dO"

ART. \%i.

le procureur-général 'assistera à 1'examen de

la procédure.

Il est défendu à la'partie civile à
l'inculpé

et aux témoins d'y comparaître.

Néanmoins la partie civile et
l'inculpé pourront

présenter des mémoires écrits sans que cette

faculté puisse. retarder en aucun cas la décision

sur la mise 'en accusation.
·i·y 'i'

'ART. 144. '•

La procédure examinée, le procureur-général

se retirera et la
grande

cour délibérera en

secret.secret.

ART. 145. 'J

Si le -fait résultant de l'instruction n'est pas

qualifié par la loi pénale, si l'action pénale est

éteinte ou si l'innocence de l'inculpé résulte

clairement des 'actes,1 la
grande 'cour .prononcera
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sa mise en liberté, et défendra qu'il soit procédé

ultérieurement contre lui.

}?• <>t}) .• iART. 146.. ..

S'il 'résulte des actes que le fait .soit de la

compétence d'autres
juges

la
grande cour pro-

noncera Je renvoi devant eux.
"LT7 'f`)tilft:0

ART. 147.

Dans le. cas de l'article précédent, si te fait

emporte
une

peine moindre que le second
degré

de prison l'inculpé sera
renvoyé libre, devant

le tribunal compétent, sous la seule
obligation

de s'y présenter, à iour fixe.

'•n ÀBT. 148.' *- '• v, <A;

Lorsque le fait principal constituera en lui-

même un méfait non
susceptible de répression

pénale
ou

pouvant
seulement être puni de peines

correctionnelles ou moindres soit à -raison des

circonstances atténuantes ou d'excuses soit à

raison de l'âge ou de l'état du coupable la grande

cour criminelle en conservera la connaissance,

et l'inculpé sera mis en accusation, en réservant

pour le débat public l'examen de ces circon-

stances.' i. ~l,

Si le méfait est de la compétence de la cour.r

spéciale
et que l'on croie nécessaire que les
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circonstances sus énoncées soient développées et

c'claircies lors du débat public, l'inculpé sera

mis en accusation et
renvoyé

devant la
grande

cour spéciale.

ART. 149.

Si les actes ne présentent pas d'indices suffi-

sants de culpabilité, et n'en offrent même pas

de traces, la grande cour prononcera la mise en

liberté provisoire de l'inculpé, et renverra de

nouveau les actes au ministère public, pour qu'il

emploie
les moyens que lui donne la loi pour

mieux approfondir le fait.

ART. 150.

Si à défaut d'indices suffisants, les actes offrent

néanmoins des traces conduisant à. les établir

la
grande cour ordonnera de

plus amples
infor-

mations, nommera un juge-instructeur et lui

donnera les instructions qu'elle jugera utiles
pour

la découverte de la vérité. Elle suspendra pen-

dant ce temps la décision sur la mise en accu-

sation.

ART. 151.

Dans le cas de l'article précédent,
la

grande

cour pourra, si elle le croit convenable, interroger

de nouveau l'inculpé. Elle pourra encore procéder
5
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elle-même à l'instruction dans sa résidence ou

la déléguer
à un de ses membres. "'• "'

'l, r., ,1 /I:Hi,' f< ~~t

ART. 152. ;f,

La grande cour pourra ordonner que pendant

le plus ample informé l'inculpé demeure en état

d'arrestation. '•'
• < ' •

Mais si après une année, à compter du jour
de cette décision, la nouvelle instruction n'est

pas -complète dans toutes ses parties, l'inculpé

aura le droit de réclamer sa liberté provisoire; etet

la
grande cour sera dans l'obligation de la lui

accorder.

ART. 153.

La nouvelle instruction terminée, l'examen en

sera fait d'après les
règles tracées par les articles

,138 et suivants. '•

Lorsque le procureur-général ne croira pas

devoir,' d'après la nouvelle instruction, modifier

l'acte d'accusation il
représentera le même, qui

sera examiné de nouveau.

art. 154.

Si malgré le supplément d'instruction la

culpabilité ne demeure pas suffisamment établie

la grande cour prononcera la mise en liberté

provisoire de l'inculpé,
et renverra les

pièces
au

ministère public, conformément à J'article MO.
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ART. 155. '• ,i , -i •],

Lorsque, sans qu'il ait été besoin d'un
sup-

plément d'instruction, ou
lorsqu'ayant eu lieu

la culpabilité de l'accusé se trouve suffisamment

établie la grande cour le déclarera en état
léei-

lime d'accusation ordonnera qu'il soit
procédé

contre lui, pour
le méfait dont il est accusé

devant la grande cour criminelle ou devant la

grande
cour spéciale, suivant que le crime est

de la compétence de l'une ou de l'autre.

ART., 156.

La grande cour pourra ordonner aussi que l'acte

d'accusation' soit rectifié elle pourra en exclure'

les crimes pour lesquels il résulte de la procédure

soit l'innocence de l'inculpé, soit un tel défaut de

preuve qu'on ne pourrait y y suppléer.

`"" ~`

Le
procureur-général

exécutera cette décision,

en rectifiant l'acte d'accusation et en le présentant

ensuite conformément à la décision de la
grande

cour.

•art! 157.
f

L'incompétence
à raison de la matière pourra

cire
proposée en tout état de cause par le,minis-

tère
public et

par les inculpés présents.

Si néanmoins elle est proposée
avant la décision

sur la mise en accusation, la grande cour pourra
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statuer sur-le-champ, ou en
renvoyer l'examen ai

temps où elle prononcera sur cette mise en accu

sation l'instruction continuera d'avoir son cours

Lé pourvoi contre les décisions de
compétent!

prononcées par le jugement de mise en accusation,

ou antérieurement ne sera ouvert que pendant 1(

délai de cinq jours fixé
par l'article 175..

ART. 158.

Lorsqu'un même individu sera
inculpé de plu.

sieurs méfaits le ministère public devra veiller

à ce que les instructions se poursuivent avec soin,

afin qu'elles se trouvent en état d'être décidées par

un même jugement pourvu toutefois que le minis.

tère public ne juge pas convenable pour l'exemple

public de faire prononcer, par jugement séparé,

sur un méfait qui emporterait la peine de mort,

indépendamment de tout autre crime.

'" AHT. 159.

Lorsque les instructions seront en état de rece-

voir jugement par une même décision, il ne sera

dressé qu'un seul acte d'accusation contre le même

individu prévenu de plusieurs méfaits et il y

sera statué par une seule déclaration.

ART. 160.

S'il
s'agit de

plusieurs individus complices du
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même méfait, ou de plusieurs inculpés de méfaits

divers connexes entre eux, et si les instruc-

tions contre chacun d'eux se trouvent en état de

recevoir jugement, il ne sera dressé qu'un seul

acte d'accusation ?, et la
grande cour prononcera

par
une seule

déclaration.

Dans ce cas il ne devra y avoir qu'un seul, débat

public
et qu'un seul jugement définitif.

ART. 161.
). il •( • > 1

II y a connexité

\.° Quand les méfaits sont commis dans le

même temps par plusieurs personnes réunies

&° Quand les méfaits sont commis dans des

temps différents dans des lieux divers et par des

personnes diverses, en exécution d'un concert

formé à l'avance entre elles

l,

3.° Quand le méfait a eu lieu pour se procurer

le
moyen

d'en commettre un autre

h." Quand le méfait a été commis pour faciliter

l'exécution d'un autre pour le consommer ou

pour en assurer l'impunité..

AHT. 1 62.

La liberté provisoire une fois prononcée

l'inculpé ne pourra plus être traduit pour le

même fait devant la grande cour à moins
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qu'il ne survienne de nouvelles charges dam

l'espace de deux anne'es. •

< ",1 r J > 1

".}l

I, ,Vi) “ J riABT., 163.
,u.>

Sont considérés comme nouvelles charges le!

procès-verbaux qui n'auraient pas été déjà souirà

à l'examen de la
grande cour, les nouveaux in,

dices les nouveaux documents et les nouvelle*

déclarations de témoins, pourvu que ces acte

fortifient les preuves sur l'examen desquella

l'affaire a été jugée en premier lieu, et établissent

suffisamment la culpabilité de l'inculpe, aux terme!

de l'article 155..

1

L art. 164.

Dans le cas de l'article précédent, après qui

l'instructeur aura terminé la nouvelle
procédure,

on observera pour prononcer sur la mise en

accusation de l'inculpé toutes les
règles déjà

indiquées aux termes des articles 138 et suivants.

<. ) 'A S

i < ABT. 165.. p

Si la nouvelle procédure faite depuis la mise,

en liberté provisoire de l'inculpé ne produit pas

de charges suffisantes pour le mettre en accu-

sation ,! la grande cour composée de cinqi

votants au plus et de trois au moins, pronon-

cera sa mise en liberté définitive.
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CHAPITRE II' •>>' “

DES ACTES QUI PRÉCÈDENT LE DEBAT PUBLIC.

ART. 166.

Après
la mise en accusation de

l'inculpé l'ori-

ginal de l'acte d'accusation la procédure entière

et en original ainsi que tous les documents
et,

pièces de conviction qui s'y rapportent seront

déposes 'au greffe. "' n
De ce moment tous les actes deviendront publics,

soit pour le défenseur, soit pour les parents et

amis de l'accusé qui devront prendre part à

sa défense le tout à peine de nullité.

Il ne sera jamais permis
de

transporter des

papiers documents et pièces quelconques hors

du
greffe.

AHT.

•

'[ aht, 167." _•"

L'acte d'accusation ainsi que le jugement de

mise en accusation seront notifiés à l'accusé

auquel il en sera laissé une copie légale signée

du greffier.

Snn défenseur en sera averti s'il a été désigné

précédemment et s'il a accepté expressément la

défense.. ,•-

Il en sera également
donné avis à la partie

civile.

Néanmoins l'avertissement au défenseur et à la
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partie civile se réduira à les prévenir qu'ils peu-

vent aller au greffe y prendre communication de

l'acte d'accusation et de toute la procédure.

ART. 168.

La partie civile avertie aux termes de l'article

précédent pourra former son acte
d'intervention

dans la cause, à la
charge de produire les preuves

des
dommages et intérêts qui lui sont dus par

suite du méfait.

Cet acte sera notifié à l'accusé et déposé ensuite

au greffe.

} j ART. 169.

Le défenseur de l'accusé, du moment où les

actes' seront devenus publics pourra conférer

avec lui et extraire ou faire extraire à ses frais

ou à ceux de l'accusé, celles des pièces de la

procédure qu'il croira utiles à la défense.

ART. 170.,

Si l'accusé n'a pas choisi son défenseur anté-

rieurement à l'acte d'accusation, il sera interpellé

par le président ou par le juge délégué d'en choisir

un dans les vingt-quatre
heures.

Ce délai expiré, il lui en sera nommé un d'office,

à
peine

de nullité des actes postérieurs..

Le défenseur, dans l'avis qui lui sera donné de
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sa nomination, recevra en même temps l'aver-

tissement dont parle l'article 167.

ART. 171.

Le défenseur de l'accusé ne pourra être choisi par

lui ou
désigné par le juge que parmi les avocats

et les avoués autorisés à exercer leur profession

près
la

grande cour criminelle, à moins que

l'accusé n'obtienne du président la permission de

prendre pour défenseur un de ses parents ou amis.

La nomination du défenseur devra être acceptée

par écrit.

Ipar

écrit.t.

ART. 17g.

Si le défenseur nommé d'office refuse la défense,

le président examinera les motifs de son refus.

Si les motifs sont trouvés valables le président

choisira un autre défenseur s'ils ne le sont
pas,

le président les rejettera.

ART. 173.

Lorsque le défenseur persistera dans son refus

depuis que les motifs proposés par lui auront été

déclarés non valables le
président lui-même en

fera
part à la grande cour, laquelle, selon les

circonstances, et par mesure de discipline, ou

admonestera porte close le défenseur, ou lui

i
fera une réprimande publique ou lui défendra
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suivant la gravité du cas .l'exercice de ses fonc-

tions
pendant un temps qui ne sera pas moindre

d'un mois et n'en excédera
pas six. La

grande

cour aura même la faculté de cumuler ces mesures

disciplinaires.. r€ r
f

AH.TV 174., •
'I,}J

On pourra ne 'nommer qu'un seul défenseur

pour plusieurs complices, lorsque leurs intérêts ne

seront'pas contraires. )

.c> ii ii'! m', «! n '- i "yr
ART.

y.
A s-, art. 175.,

t

Après l'accomplissement des actes ci-dessus

indiqués le président ou le juge délégué rendra

une ordonnance accordant un délai de cinq jours

pendant lequel on pourra présenter tous les moyens

d'incompétence ou de nullité des actes faits anté-

rieurement, et requérir tous les
apurements

de

fait que comporte la nature du crime ou les traces

qu'il a laissées.
' -"'' *•'• v,/jq ci

Ce délai sera commun au ministère public

à la partie civile et à l'accusé.

L'ordonnance portera avertissement que les

demandes en nullité non
proposées dans ce

délai

ne seront plus admissibles. ' ;•.

H
.uil..

'i i, • ii r'j,
)L .Uh.

J.

iA"RT:'176."

fi .]' J-

Ih, r
q

'• ART. 1 76.
ik' r

'1 1 1 il, s>

Si cet avertissement n'a pas
été donné à l'ac-

cusé conformément à l'article précédent
les
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nullités ne seront pas couvertes, parce que l'ac-

cusé aurait procédé à sa défense sans les avoir

alléguées
et il conservera le droit de les faire

valoir après
la décision définitive..

AHT. '177.' 7. i • vioj

> ( .M Â

Le ministère public
ainsi que l'accusé pourront

présenter
leur

pourvoi
devant la cour suprême

de justice contre la décision de mise en accusa-

tion dans le délai de cinq, jours à compter

du moment de la notification de ordonnance à

partie.

Néanmoins le recours ne sera admissible que

dans les trois cas suivants

1 .° Si le fait n'est pas de la compétence de
la

juridiction à
laquelle

la connaissance en a été

dévolue

S.° Si le ministère public n'a pas été entendu

3.° Si la décision n'a
pas été prononcée par

un nombre impair de votants de cinq au plus

et de trois au moins.

ART. 17 8.

Pendant le même délai se trouvera également

ouvert le pourvoi
devant la cour suprême contre

les décisions de compétence prononcées
anté-

rieurement au jugement de mise en accusation

ainsi qu'il est dit en l'art. 157. v
i
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Le pourvoi suspendra le jugement.
i

!i ART. 179.

i 'l

Le pourvoi devant la cour suprême sera en-

core ouvert contre les décisions rendues sur les

demandes formées pendant ce délai de cinq jours,
et qui statueraient sur des exceptions péremp-

toires.
JJ ' w

Dans ce cas le pourvoi ne suspendra pas'le

jugement mais il sera joint à celui qui pourra

être présenté contre la décision définitive.

:i 7 ART.. 180. =:

-1 f i > ''(•

Le pourvoi ne sera pas admissible contre les

décisions prononcées dans ce délai de cinq jours,
s'il n'a pas été produit dans les

vingt-quatre

heures de la
notification,

ou de la prononciation

qui en aura été faite en présence des parties ou

de leurs défenseurs.
| .s i ;<

ART. 181.'
!J"

Lorsque le pourvoi devant la cour suprême

n'emportera, pas sursis au jugement, il suffira

que, dans le délai indiqué par l'article précédent,

on fasse la déclaration de vouloir le former.

La protestation sera faite au
greffe

ou à la

suite de l'acte de notification.
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• ART. 18â.

Lorsque le pourvoi
devant la cour suprême

emportera la suspension
du jugement la décla-

ration devra en être faite au greffe, et indiquer

les nullités proposées.

Le pourvoi
du ministère public sera notifié à

l'inculpé et à son défenseur dans les
vingt-quatre

heures qui suivront sa présentation le tout à

peine de déchéance du pourvoi.
"

ART. '] 83.

La procédure originale ne pourra jamais être

envoyée
à la cour suprême de justice, et celle-

ci ne pourra requérir cet envoi
pour les pour-

vois formés dans le délai de cinq jours, ou

pour les décisions prononcées dans ce délai

qu'ils emportent
ou qu'ils n'emportent pas la

suspension
du jugement.,

On enverra seulement à la cour suprême copie

de l'acte d'accusation de l'arrêt de mise en accu-

sation, des demandes et de sa décision sur sa

compétence, et enfin des pièces que l'on jugera
nécessaires pour

la solution de la question.

La cour suprême sera tenue de prononcer

toute autre affaire cessante. <.>;)< v.
,.>L

fn I. n _r u ..)

ART. 184.'

Le ministère public ne pourra se
pourvoir
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contre les décisions sur les exceptions péremp-

toires rendues en faveur de l'inculpé, qu'autant

que son pourvoi serait motivé sur une contra-,

vention manifeste au texte des lois.

ART. 185.

Lorsque dans le délai de cinq jours à

compter de la notification à partie, on aura pro-

posé des exceptions de nullité contre quelques

actes et que ces exceptions auront été jugées
valables les actes nuls seront refaits.

ART. 186.

Si la demande en
apurement de fait a été

accueillie, le président ou' le juge délégué,
de

concert avec le ministère public,
fixera le jour

auquel cet 'apurement aura lieu. Il en sera fait

notification aux parties aux témoins et aux

experts qui devront concourir à l'apurement et

l'on'se conformera aux dispositions des articles'

suivants.

[ ART. 187.

Le juge, délégué
se rendra sur le lieu accom-

pagné du
procureur-général

et du
greffier,. ou à

défaut de ce dernier du substitut du greffier ou

d'nn commis-juré destiné à en remplir les fonc-

tions. L'accusé ne pourra jamais intervenir, mais
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on notifiera à son défenseur qu'il peut l'y repré-

senter.,

La partie civile pourra également intervenir.

ART. 188.

Le juge délégué exigera
le serment des témoins

et des experts en présence des parties.

Il fera ensuite au témoin ou à l'expert les

demandes qu'il jugera utiles pour la découverte

de la vérité. Les parties auront aussi le droit

de faire des observations convenables.

ABT.189.

Les témoins et les experts se livreront sur les

lieux aux
inspections qu'il conviendra de faire

et feront ensuite les déclarations résultant de

l'apurement..
ART. 190.

Le greffier en dressera procès-verbal, et en

donnera lecture aux témoins, aux parties
et aux

experts
en présence du juge.

Le procès-verbal sera ensuite
signé de toutes

les
personnes qui seront intervenues à l'acte.

ART. 191.

Lorsque le procureur-général ne croira pas utile

de se rendre lui-même sur le lieu où se fait
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l'apurement, il
pourra déléguer ses fonctions à

l'un des officiers de justice du lieu chargés par

la loi de
remplir les fonctions du ministère

public dans les causes correctionnelles ou de

police.

L'accusé et son défenseur pourront également

déléguer une personne pour les représenter sur

le lieu
pendant l'apurement.

1,
ART. 192.

Le procès-verbal de l'apurement sera
déposé

au greffe, et les
parties

en seront averties.

Les parties et leurs défenseurs auront le droit

d'en prendre connaissance ainsi que du
surplus

des actes.

ABT. 193.

La
grande cour, selon la gravité des cas,'

pourra
aussi

déléguer pour l'apurement,
ou le

juge-instructeur,
ou le juge du canton, ou celui

d'un canton voisin. ,<,

Dans les cas plus graves,
la grande cour

pourra si elle le croit nécessaire assister elle-

même à l'apurement, pourvu qu'il ait lieu sur

le territoire de la commune de sa résidence.

ART. 194.

Si
l'apurement

ne se fait pas dans la rési-
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dence de la
grande cour

et s'il
exige l'assistance

de magistrats qui ne peuvent s'éloigner
de leur

résidence sans l'autorisation du secrétaire-d'éiat,

ministre des grâces et de la justice, la délibé-

ration ne sera ni notifiée, ni rendue publique,

ni même déposée à la procédure avant l'appro-

bation du ministre.

ART. 195.

Après que les décisions sur les
moyens

de

nullité auront été rendues et les apurements

complétés s'il y a lieu, le président ou le juge

délégué
fixera un délai de vingt-quatre

Heures

pendant lequel le ministère public et la partie

civile devront remettre au greffe
la liste de leurs

témoins respectivement signée
d'eux.

L'inculpé y déposera encore ses moyens à

décharge
et la liste dé ses témoins signée de

son défenseur. Chaque témoin sera désigné' clai-

rement sur cette liste par ses noms, prénoms

profession et domicile. Si quelqu'une de ces

indications est ignorée
on y supplèera par un

signalement personnel,
ou de toute autre ma-

nière qui pourrait rendre plus circonstanciée

l'indication de la personne.

L'ordonnance qui accorde ce délai, ainsi que

sa notification à partie,
sont prescrites à peine

de nullité.

6
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.n-uh-^l !> > art. 196/ •'

"s 3 ¡,

Les moyens
à

décharge
devront tous tenir à

la cause, et, s'il en était autrement, la grande

cour prononçant
en nombre impair de votants,

de cinq au
plus

et de trois au moins, pourra

les réduire aux seuls moyens pertinents après

avoir toutefois' entendu
l'inculpé ou son défen-

seur, à
peine

de nullité.

art.; 197. ;

Les listes de témoins seront dans le même

délai respectivement signifiées aux parties.
¡.

-! • art. 198.

Les dénonciateurs la partie civile et le prin-

cipal
offensé ne pourront être confondus sur cette

liste avec les témoins. Leur qualité de dénon-

ciateur et de principal
offensé

y sera toujours

indiquée.
<

ART. '199..

Dans la liste des témoins présentés par le

ministère public pour le débat
public, on devra

comprendre les témoins entendus précédemment

dans le cours de l'instruction écrite, ceux
appelés

contradictoirement avec quelque individu examiné

pendant
la procédure, ainsi que les témoins dont
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les noms auront été donnés ou
indiqués par la

partie civile, lorsque le ministère public croira

qu'ils peuvent conduire à la décision de l'affaire.

ART. S00.

f.
1J

Si la liste des témoins
présentés par l'accusé

est trop nombreuse le président ou le juge

délégué sur la
requête du ministère public,

ordonnera à l'accusé de la réduire lui-même à

un nombre plus' discret.

Si
l'inculpé dans les

vingt-quatre heures à

compter du moment de la notification, n'obéit pas

à cette ordonnance, le président ou le juge par

lui
délégué soumettra l'affaire à

la grande cour 7

laquelle, après avoir entendu l'inculpé pourra

faire la réduction réclamée.

ART. 201.

Dans les deux jours à compter de celui où

la liste des témoins aura été notifiée, le minis-

tère
public, la partie civile ou l'accusé pourront

proposer leurs moyens de récusation contre la

personne des témoins en administrant en même

temps les preuves.' Dans le même délai ils

pourront demander des éclaircissements sur les

témoins mal indiqués. Dans ce cas le délai de

deux jours courra en ce qui concerne ces
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témoins du jour où on aura donné les éclair-

cissements demandés: '»•'

Le délai accordé par cet article est prescrit à

peine de nullité.

Néanmoins on pourra être relevé de cette nul-

lité ainsi que de celle mentionnée en l'article 195,

même depuis qu'elle a été opposée, par le renou-

vellement des délais. Si elle n'est pas opposée

avant
que.

l'on passe
à d'autres actes, elle se

trouvera couverte par le silence qu'on aura
gardé.

J. 1 ·

ART. S03

Ne pourront être admis à
déposer dans le débat

public
à

peine
de nullité

) Les ascendants, les descendants, les frères

et les soeurs au second dégré, le mari ou la

femme de l'accusé, ou de l'un des accusés
pré-

sents et soumis aux mêmes débats publics

2.° Le dénonciateur dont la dénonciation est

récompensée pécuniairement par la loi;

3.s Les défenseurs des parties sur les faits dont

la connaissance leur serait parvenue à l'occasion

de l'exercice de leur ministère.

ART. 203.

La nullité résultant de la violation de la dé-

fense portée en l'article précédent, devra être

opposée avant l'audition du témoin au débat
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public
autrement elle se trouvera couverte par

ie silence garde'.

ART. §04.

Toute autre exception n'enlèvera pas aux témoins

la faculté d'être entendus dans le débat public

ni ne pourra
les faire

rayer
de la liste, mais elle

influera seulement sur le dégré de confiance que

mérite leur témoignage.

ART. §05.

Ceux qui par
une décision ou sentence ne

peuvent être admis à
déposer en justice, si ce

n'est
pour donner de simples explications

ou

renseignements,
devront être spécialement indi-

qués sur la liste avec cette qualité.

ART. 206.

Si la preuve de la récusation présentée dans

le délai résulte des actes ou des documents la

grande cour composée de cinq votants au plus

et de trois au moins prononcera à leur
égard

avant le débat
public.

ART. 207.

Si la récusation se trouve fondée la
grande

cour ordonnera que la liste soit rectifiée.
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Les témoins qui se trouveront dans les cas de ré-

cusation prévus par l'article 202 en seront exclus;

ceux qui seront
l'objet^

d'autres
reproches seront

indiqués sur la liste rectifiée en conséquence.

ri t~ t~

1. l,
ART. 208.

,1

Si les preuves des récusations n'ont pas
été

fournies dans le délai, ou si elles sont seulement

testimoniales, la décision sur la récusation sera

renvoyée à l'ouverture du débat public.

ART. S09.

~J l

Si
dans le cours des délais et même depuis,

mais avant l'ouverture du débat public, 'il sur-

vient de nouvelles circonstances que l'on croirait

nécessaire d'éclaircir la grande cour pourra en-

tendre de nouveaux témoins et recueillir de nou-

velles preuves.

I t
•

ART. 210.

Les nouvelles preuves seront déposées au greffe,

et les parties en seront averties.

ART. 211.

Dans le cas des deux articles précédents les

délais seront renouvelés.
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ART. §13.

Le pourvoi formé contre une décision ou une

ordonnance quelconque, rendue depuis le délai de

cinq jours jusqu'à la décision définitive intervenue

après le débat public ne suspendra pas la procé-

dure alors même que la décision ou l'ordonnance

concernerait des exceptions de compétence et ce

pourvoi
ne se discutera devant la cour suprême

qu'en même temps que celui formé contre la déci-

sion définitive il suffit dans ce cas de la protes-

tation indiquée par
l'art. 181.J.

ART. 213.

Si le pourvoi ou la
protestation

-en nullité

contre les ordonnances ou décisions interlocu-

toires et préparatoires susceptibles de pourvoi et

rendues pendant le cours du délai, n'a pas été

formé dans les vingt-quatre heures de leur notifi-

cation ou de leur prononciation en présence des

parties, la nullité en sera couverte par le silence

gardé., <“, u. “>

ART. 214.

Lorsque la cause sera en état de recevoir une

décision définitive, le président,
d'accord avec le

ministère
public,

fixera le jour pour le débat public.

Cette décision sera notifiée tant à l'accusé qu'à

la partie civile.
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ART. §15.

Les parties pourront, dans les vingt-quatre heures

après la notification demander que le
débat public

soit différé.

Si le président, après avoir entendu le minis-

tère public, trouve les raisons valables et moti-

l'ées, il diffèrera le débat pendant un
temps conve-

nable.

-
AHT. S16.

Lorsque le jour du débat public aura été fixé

le président ou le juge délégué délivrera les cédules

d'assignation pour les témoins indiqués dans les

listes du ministère public, de la partie civile et

de l'accusé d'après les listes produites ou les

listes rectifiées aux termes des articles §00 et 207.

j ~17.

J}

'aiit.§17.'

Les délibérations qu'aurait à prendre la
grande

cour jusqu'au débat public seront prises sans

exception en nombre impair de cinq votants au

plus et de trois au moins.

Les délibérations qu'elle 'prendra pendant
le

cours du débat public exigent,
à peine

de nullité

le nombre de juges prescrit par
la loi pour

la dé-

cision définitive.
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CHAPITRE ni.

DU DÉBAT PUBLIC.

ART. 218.

Le débat public
sur les preuves et sur toutes

les demandes que le ministère public pourrait

former
pendant

son cours aura lieu, en audience

publique,
devant tous les juges qui doivent pro-

noncer sur l'accusation.

Le ministère public,
l'accusé et son défenseur

devront y être présents
le tout à

peine
de nullité,

sauf les exceptions portées
aux deux articles sui-

vants et aux articles §95 et â26.

ART. g-19.

Le débat pourra
avoir lieu à huis-clos lorsque e

la discussion en audience publique pourrait offen-

ser les bonnes mœurs ou occasionner du scan-

dale ou de
graves

inconvénients.

Néanmoins cette mesure sera précédée d'une

délibération motivée prise par
la

grande
cour

entière d'accord avec le ministère public
et il

sera rendu compte de son exécution au ministre

des
grâces et de la justice.

Le secrétaire d'état ministre des grâces et de la

justice pourra également, pour les mêmes raisons,

ordonner que le débat ait lieu à huis-clos.
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Cette faculté sera exercée dans les domaines

au-delà du détroit par le ministre d'état.

ART. ggO.

Le président aura la faculté d'ordonner, pour

motif grave qu'une personne soit' entendue

pendant le débat en présence des parties et hors

la présence du public.
'

_·n jJ r', t l' 1

art. 221. “

Si l'accusé le
plaignant ou un témoin ne

parle pas la
langue italienne le

président, àà

peine de nullité désignera
d'office un

interprèle.

Les
parties

avant le commencement de l'au-

dition pourront récuser l'interprète nommé et

la
grande cour délibèrera sur la récusation.

1 f, a

,aht. 222. •

L'interprète
ne pourra jamais être choisi parmi

les juges ni parmi les témoins ni parmi
les

huissiers ou autres individus attachés au service

du greffe ou du parquet
du ministère public.

11

devra avoir au moins
l'âge

de dix-huit' ans ac-

complis.

'f

ART. 223.
><"

'q '). 1.

Si l'accusé le
plaignant

ou le témoin est sourd-

muet et sait écrire les demandes et les observa-
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tions lui seront faites par écrit, et il
répondra

également par e'erit. i, t i'

Les demandes et les réponses seront lues
publi-

quement par le
greffier.

S'il ne sait
pas e'erire le président nommera

d'office pour interprète
une personne avec' laquelle

il soit familier. • > î

Lorsque l'accusé, le plaignant
ou le témoin

est seulement muet et non pas sourd les de-

mandes lui seront faites comme à tout autre

accusé ou
témoin.

Il
y répondra par écrit s'il

sait écrire; et s'il ne sait pas écrire, on lui nom-

mera un
interprète

le tout à
peine

de nullité.

ART. 224.

Si l'accusé feint d'être muet ou refuse de ré-

pondre, le président l'admonestera.

S'il persiste
dans son refus la

grande cour

pourra décider qu'il ne sera interrogé
dans aucune

autre partie
du débat >-'

ART. A&O'

Si l'accusé trouble l'ordre et la décence de l'au-

dience publique par des injures, par des menaces

ou de quelque autre manière ou n'est pas
docile

aux avertissements du président,
la grande

cour

pourra ordonner qu'il
soit

éloigné
de l'audience,

et
que le jugement se poursuive

avec la seule
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intervention du défendeur sauf, dans les cas

particuliers, les peines plus | graves portées par

les lois pénales.

ART. g§6.

Lorsque le débat ne pourra pas' se compléter

dans un seul jour, le tribunal le prorogera
à un

autre jour selon la nature des cas.

ART. 227.

S'il s'est écoulé six mois entre le premier jour
de l'ouverture du débat et celui de la' dernière

audience, le débat devra être recommencé, à peine

de nullité.

ART. S28.

Si le débat est tel que dès le principe
on

doive supposer qu'il durera plusieurs jours le

président pourra ordonner qu'un autre
juge,

soil

de la grande cour soit du tribunal civil y

assistera en sus du nombre ordinaire de juges,

pour remplacer celui d'entre eux qui se trouverait

empêché.

Aussitôt qu'un juge aura été suppléé il ne

pourra plus reprendre
son siège.

ART. 2S9.

Les juges ne pourront être changés pendant
le
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cours du débat et la décision ne pourra être

rendue que par ceux qui ont assisté à toutes les

audiences du débat public, à peine de nullité.

ART. â30.

Si l'empêchement de l'un des juges qui ont siégé

aux premières audiences est tel qu'il ne puisse

facilement être présent aux séances suivantes le

débat sera recommencé.

ART. S31.

Le débat sera
dirigé par

le président il pourra

aussi en
déléguer la direction en tout ou en partie

à l'un des juges.

ART. 232.

Pendant tout le cours du débat, le ministère

public, l'accusé et la partie
civile pourront faire

toute demande qu'ils jugeront convenable. La

grande cour ou le président, suivant que la de-

mande rentre dans leurs attributions sera obligé

fy faire droit, lorsqu'elle sera pertinente dans la

cause ou de délibérer et de prendre une décision

à son
égard.

L'accomplissement de la demande équivaut à

une décision.
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''
'•' ''art. §33:-

>

1. r(, '10

Le président commencera le débat par l'inter-

rogatoire de l'accusé sur ses noms, prénoms,

âge, patrie, condition et domicile.

TI l'avertira de
prêter

toute l'attention
que ré-

clame la
gravité du débat et il lui fera connaître

qu'il a le droit de présenter par lui-même' tout

ce qui pourra influer sur sa propre défense.
c

ART. 234.

Le ministère public lira ensuite l'acte d'accu-

sation.

ART. 235.

Le greffier
lira la déclaration de poursuite de

l'offensé s'il s'agit, de méfait pour la recherche

duquel elle soit nécessaire.

Si l'offensé s'est constitué partie civile on lira

l'acte de son intervention.

t(! j.

ART. 236!

Le ministère public et la partie civile pourront

après développer
et résumer leurs actes.

ART. 237.

Le président demandera ensuite à
l'accusé,

s'il

a
quelques observations à présenter sur ces actes

pour sa justification.
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ART. 238.

Le greffier donnera lecture de:tous les inter-

rogatoires
de l'accuse' L >. -.1.. -y-

,Les réponses de l'accusé, soit qu'elles en con-

firment, qu'elles en modifient, qu'elles en expli-

quent, ou qu'elles en rétractent le contenu, seront

consignées. . ,u r. o:t u. i.A

En aucun cas l'accusé ne devra prêter serment

en affirmation de ses dires.

ART. 239.

• On lira ensuite les listes de témoins, telles

qu'elles ont été arrêtées en dernier lieu.

Si le jugement sur les récusations a été renvoyé

au débat
public,

suivant l'article 208 il y sera

procédé.
'j' '' • •'•'

•'•
ART. 240.

Si les documents fournis ou les témoins en-

tendus sur la récusation donnent la conviction

à la
grande

cour que le témoin récusé se trouve

dans l'un des cas prévus par l'article 202 ce

témoin sera exclu, à
peine de nullité, du débat

public.

S'il se trouve dans quelque autre cas de re-

proche, la
grande cour l'appréciera conformé-

ment aux articles 204 et 205.
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ART. 24t.

Si l'offensé ou l'un des témoins cités, s'est refusé

à comparaître, la grande cour pourra l'obliger à

se présenter, et le. punir conformément aux ar-

ticles 82 et 83, sauf les
peines portées par le

code pénal..

La
grande cour pourra même l'obliger à payer

les frais occasionnés par sa non comparution.

ART. 242.

Si l'offensé ou l'un des témoins n'a pas pu se

présenter parce qu'il
était absent infirme

empêché pour cause publique, ou pour autre

grave raison, ou parce qu'il demeure hors du

royaume
la grande cour après avoir entendu

le ministère public la partie civile et l'accusé,

pourra suspendre
le débat public pour l'attendre

elle pourra
aussi déclarer que le témoin n'est pas

nécessaire qu'on ne lira pas sa déclaration, écrite,

et qu'il n'en sera pas tenu compte dans le débat

public elle- pourra enfin faire lire en audience

publique
la déclaration écrite bien que faite sans

prestation de serment, et la mettre en discussion

avec les autres preuves.

La décision par laquelle la cour déclarera qu'un

témoin n'est pas nécessaire, ou- qu'il sera donné

lecture de la déclaration écrite pourra être m o-
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difiee par elle pendant le cours du débat public

selon les faits qui y seront de'veloppés.

ART. M3.

Aucun témoin ne
pourra

se
présenter au débat

public
ni être entendu s'il n'a été compris dans

la liste du ministère public, de la partie civile ou

de l'accusé.

Lorsque toutefois dans le cours du débat

public
on sentira la nécessité ou l'utilité d'en-

tendre
un témoin non porté sur une de ces

listes ou d'avoir sous les yeux quelques docu-

ments non indiqués dans l'instruction écrite, la

grande cour pourra faire appeler le témoin au

débat public et recevoir sa déposition1, ou faire

apporter
et soumettre à l'examen le document

non indiqué.

ART. Mi.

Le président fera tenir les témoins dans une

pièce séparée d'où ils ne pourront voir ni entendre

ce qui se fera à l'audience publique, et il ordonnera

qu'ils n'aient aucune communication avec les par-

ties intéressées ni avec les témoins déjà entendus.

ART. §45.

L'examen commencera par le principal offensé.

On entendra ensuite les témoins portés sur la

7
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liste"' du ministère public et de la partie civile,

dans l'ordre que le président jugera le meilleur.

Les témoins de l'accusé seront entendus après,

sauf ce qui est dit à l'article 239 pour les témoins

re'cusés. ,.i, ,,i. < ( i • •

a: Tous seront entendus séparément les uns des

.autres. :. ''

ART. §46.

II n'est pas
nécessaire d'appeler au débat les

experts
et les témoins entendus lors de la consta-

tation, de l'inventaire ou des apurements de faits',

lorsqu'ils auront fait leur déclaration sous serment

avant le débat public.
l

Les
parties

et le ministère public pourront néan-

moins les placer sur leur liste respective la

grande
cour pourra aussi les appeler d'office.

Lorsque
ni les parties ni le ministère public

n'auront réclamé leur audition dans les délais

et que la grande cour ne les aura pas appelés

d'office, leurs déclarations seront lues
pendant

le débat public, au moment où le président le

jugera le plus convenable.

Toutes les fois que les témoins ou les experts

n'auront- pas prêté serment leurs déclarations

ne pourront, à
peine

de nullité être lues au

débat public si ce n'est en cas de mort ou d'ab-

sence de la province ou du val.

En cas d'infirmité ou d'autre empêchement la
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grande cour, si elle ne croit pas nécessaire de

suspendre le débat public délèguera un juge de

la grande cour ou un juge-instructeur ou' un

juge de canton pour recevoir le serment omis

dans l'instruction ensuite il sera donné lecture

de la déposition.

.art. 247.

Avant de déposer,
les témoins prêteront à

peine de nullité le serment de dire toute la

vérité rien que la vérité.

Les témoins âgés de moins de quatorze ans

ne prêteront pas serment.

ART.M&.

Le président demandera aux témoins leurs noms,

prénoms âge, condition et domicile.

Il leur demandera ensuite s'ils connaissaient

l'accusé avant le fait qui forme l'objet de l'accu-

sation s'ils sont parents ou alliés de l'accusé

ou de l'offensé et à
quel dégré enfin s'ils sont t

dans la dépendance de l'un ou de l'autre.

Après cela, ils seront
interrogés sur la cause,

et ils feront oralement leurs dépositions sauf ce

qui est dit à l'article §23 pour les sourds-muets.

ART. 249/

Le
président fera noter sur- le procès-verbal 1
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toutes; ,les additions tous les
changements et

toutes,les variations que' le principal offensé ou

les témoins feront à leurs déclarations.

d. l' .~¡

'ART,. 250.,

1'"

Après chaque déposition, le président deman-

dera à l'accusé s'il veut répondre ou faire quel-

qu'observation
sur ce qui

a été dit par le témoin.

Le témoin ne pourra être
interrompu

la
partie

civile l'accusé et leur défenseur pourront seule-

ment après la déposition du témoin, l'interroger

par l'organe
du

président
et dire tant sur sa

personne que sur son témoignage tout ce'qui

peut être utile à leur défense respective.

Les juges ou le procureur-général
auront la même

faculté, en demandant la parole au président.

ART. 251.

Il est défendu à
peine

de nullité de lire dans

le débat public
toute attestation ou déclaration

écrite, émanée d'une personne qui pouvait être

citée comme témoin hors les cas
prévus par

les articles %k% 246 958 550 et suivants.

La nullité sera couverte si le ministère public

ou l'accusé ne s'est pas opposé à cette lecture.

Il est défendu de lire au témoin, soit au com-

mencement, soit pendant le cours de son examen,
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la déclaration qu'il a faite précédemment dans

l'instruction écrite. •' •.

Cette défense cessera s'il existe des contradic-

tions, des variations ou des différences entre l'une

et l'autre, de sorte que le président croie nécessaire

de rappeler à la mémoire du témoin ce qu'il a dé-

claré une autre fois.

rAET. 252.

La déposition faite si le témoin est rappelé à

l'audience pendant le cours du débat public soit

sur la demande des parties, soit d'office, il ne sera

pas nécessaire qu'il prête de nouveau serment, quels

que soient les changements ou additions qu'il fasse

à ses précédentes dépositions ou déclarations.'

ART. §53. ,•

Lorsqu'il y aura contradiction entre deux té-

moins, des interpellations pourront avoir lieu

entr'eux et entre les parties pendant le débat public,

mais par l'organe
du président.

Le greffier en fera, mention dans, le procès-

verbal, et en donnera lecture.

ART. 251

Le président pourra, pendant le cours de la

jjJiQéilign
d'un témoin, et même avant qu'il

yHj$<X)Hi6hençe à déposer ordonner que l'accusé
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ou l'un des accusés se retire du débat public,

en le faisant garder
dans un lieu séparé.. Il

pourra même interroger les accusés séparément

les uns des autres.

Néanmoins avant de passer à des actes ulté-

rieurs, il devra, à peine de nullité, rappeler

l'accusé à l'audience publique,
et l'instruire de

ce qui a été dit et fait en son absence. Si cepen-

dant l'accusé ou son défenseur n'en fait pas la

demande, la nullité sera couverte. Il sera fait

mention de cette demande dans le procès-verbal.

ART. §55.

Chaque témoin après avoir fait sa déposi-

tion, pourra, si le président n'en ordonne pas

autrement, rester à l'audience.

ART. 256.

Lorsqu'un témoin porté sur la liste du minis-

tère public ou de la partie civile ou de l'ac-

cusé, ne pourra comparaître, et s'il doit être

interrogé
sur des circonstances que la

grande

cour juge nécessaires celle-ci pourra déléguer,

pour son audition l'un de ses
juges,

ou un

juge-instructeur ou un juge de canton.

La
grande cour pourra faire la même déléga-

tion pour ceux des témoins empêchés dont elle
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croira l'audiliovr nécessaire, aux termes de. l'ar-

ticle §43. ': :••• ;(,

Dans ces cas', les témoins prêteront devant

le juge délégué
le serment prescrit par l'article

247 et ce à peine de nullité.

ART. 257.

Dans les deux cas prévus par l'article précé-

dent, le ministère public; l'accusé et son défen-

seur seront avertis qu'ils peuvent désigner une

personne pour être présente à l'acte auquel le

juge délégué vaquera cette personne aura les

droits mentionnés en l'article 250.

La partie civile pourra demander
d'y être elle-

même présente, ou de s'y faire représenter.

ART.258/
° 'K

La déposition faite aux termes des deux articles

précédents, sera lue à l'audience publique à peine

de nullité.

;i
art."T. §59. '

'

"
'-i" .':•) 1 .-i

S'il existe des écritures des inslrumeiUs'-du

méfait ou d'autres pièces de conviction le pré-

sident, lorsqu'il le jugera opportun, ordonnera,

à la fin ou
pendant le cours du débat

public

qu'ils: soient mis sous les yeux de l'accusé et de

son défenseur. . >
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Il ordonnera même, s'il le croit convenable,

qu'ils soient représentés à la partie lésée et aux

témoins, quand il en aura été fait mention dans

leurs déclarations.. .)..J" l ''•>

'abt.'26O.

`.1
`,

Lorsque, pendant
le cours du débat public

il deviendra nécessaire de procéder à l'apurement
d'un fait sur le lieu même, la grande cour l'or-

donnera ou d'office ou à la demande des par-

ties. Elle suspendra le débat public et se con-

formera pour cet apurement aux formes prescrites

par les articles 187 et suivants. >>>

: n • ,“.t
ART. 261.

n.' IL If

Dans le cas de l'article précédent le serment

prescrit par l'article 188 devra être prêté à peine

de nullité. >,

ART. 262. ·-

Lorsque le débat sera repris,
on

y lira, à

peine de nullité, le procès-verbal dressé sur

t'apurement ordonné.

ART. '263.
,J

'd n

Les nullités indiquées aux deux articles pré-

cédents seront couvertes lorsque les témoins et

les experts employés
dans l'apurement seront
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entendus sur cet apurement lors du débat public,

après y
avoir prêté serment.

li. .) I; ..).•' i i,
abt. 264. ,7,'J ,¡ ¡, r~

1 J

Lorsqu'un témoin variera dans sa déposition,

il
pourra

être ramené à la vérité par un aver-.

tissement, ou être déposé dans un lieu séparé,'

même par mandat ou par arrestation.' <>' "•->

Cette faculté est abandonnée à la conscience'

et à la prudence de la grande cour. • •ui..<
< j » , w

ART. 265. ,

Si de la discussion des preuves résultent de

graves présomptions que la déposition d'un témoin

soit fausse le procureur-général pourra requérir

que ce témoin soit mis en état d'arrestation.

La
grande

cour pourra donner de semblables

ordres même d'office.

ART. 266.

La grande cour a la faculté de
renvoyer la

décision sur ce point au temps où elle se réunira

en la chambre du conseil pour prononcer sur

la cause principale.

Le témoin pourra jusqu'à cette décision être

gardé par
la force publique, d'après les ordres du

président, ou être mis en prison en vertu d'un

mandat de dépôt délivré par. le même magistrat.
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.,i! 'l,

267:,1"'1
J'•

ART. §67.-
"y-

"' >-

'.1

Le
greffier dressera un procès-verbal du débat

public
il

y notera les confirmations, les expli-

cations , les
changements

et adjonctions qui

auront été faits aux dépositions il
y fera men-

tion des dispositions qui auront été
prises des

mandats qui auront été délivrés des observa-

tions et demandes des parties, des demandes du )

ministère
public

et des décisions de la
grande

cour il
y

transcrira en entier ces décisions, et

tiendra généralement note de tout acte qui s'y

sera passé, puis en donnera lecture
publique.

Ce procès-verbal sera signé à chaque page et

souscrit par tous les juges,, par le. ministère

public et par le greffier.

ART. S68. `

Les décisions que prendra
la

grande cour ou

le président pendant le débat public ne pourront

être présentées comme moyens de nullité devant

la cour suprême s'il n'y
a eu protestation aus-

sitôt que'l'acte aura été lu à l'audience publique.

aux. §69.

Après l'examen des témoins la lecture et

la discussion des autres moyens' de preuve
le
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président
invitera la partie

civile et le ministère

public
à donner leurs conclusions.

Le ministère public devra à
peine de nullité,

prendre
les siennes.

Le président invitera ensuite le défenseur de

l'accusé à présenter les
moyens

de de'tense

L'accusé et son défenseur auront la parole les

derniers à peine de nullité. Ils pourront néan-

moins renoncer au droit de
prendre la parole,

et s'en remettre à la justice de la grande cour.

ART. §70.
o, '~ Ì

Ces actes
accomplis,

le président déclarera

l'audience suspendue, et invitera les juges à se

rendre dans la chambre du conseil pour
déli-

bérer.

ART. 271

La délibération devra avoir lieu immédiatement

après le dernier acte du débat public,
à

peine

de nullité. •

CHAPITRE IV.

DE LA DÉCISION.,

ART. 272.
*JI

La délibération se prendra à huis-clos en

chambre du conseil, par le nombre de juges
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déterminé par les lois
organiques de l'ordre

judiciaire, pour, les domaines d'en -deçà et

d'au-delà du détroit, sans qu'aucune autre per-

sonne, même le ministère public, puisse y assis-

ter, le tout à peine de nullité. i

Le
greffier sera présent à la délibération, et

tiendra le registre des votes.' "'•' ·

“. ART. 273.
~u ¡,l., l,

Le président résumera l'affaire s'il le croit'con-

venable il
rappellera aux juges les preuves dé-

veloppées en faveur de l'accusé ou contre lui.

Ensuite il posera la question de fait, résultant

de l'acte d'accusation.

ART. §74.

La question de fait sera proposée
dans les

termes suivants Est-il constant que l'accusé N.

ait cominis tel homicide., tel vol ou tel autre mé-

fait avec les 'circonstances mentionnées dans le

résumé de l'acte d'accusation.

ART. 275.

Si le président juge plus convenable d'après

la nature de l'accusation de mettre en délibéra-

tion d'abord le fait principal, et ensuite chacune

de ses circonstances, il
pourra

le faire si la

complication de ces circonstances l'exige.
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ART. 976.

Si le ministère public a, dans ses conclusions,

ajouté
ou abandonné quelque circonstance aggra-

vante du fait principal sur lequel l'accusation est

fondée le président ajoutera la question sui-

vante Est-il constant que l'accusé ait commis le

méfait avec telle ou telle autre circonstance.

ART. 277.

La grande cour résoudra les questions de, fait

par l'une des trois formules suivantes
t

Il est constant que l'accusé n'a pas commis,

etc.

Il n'est pas constant qu'il ait commis, etc.

Il est constant qu'il a commis etc.

n

ART. 378.

La grande cour en adoptant la première ré-

ponse, ordonnera que l'accusé soit mis sur-le-

champ en liberté sauf les cas prévus par les

articles §99 et 300.

ART. 279.

La grande cour pourra, par la même déci-

sion qui prononce
la mise en liberté absolue

conformément à l'article précédent ordonner

qu'il soit instruit une procédure en calomnie
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ou en faux contre les. plaignants, les dénoncia-

teurs, les parties civiles et les témoins.

Elle pourra également ordonner qu'il soit

lancé un mandat d'amener contre eux.

Lorsqu'elle ne le fera pas 'l'acquitte conser-

vera le droit de leur intenter une action séparée.
1 ,¡IL

ART. 280.

Lorsque la grande cour adoptera la seconde

réponse il H'<M< ~s~ constant, etc, elle aura la

faculté d'ordonner que l'accuse soit mis en état

de liberté provisoire,
ou seulement qui! soit

procédé à une instruction plus ample en main-

tenant l'accusé dans le même état d'arrestation ou

en le mettant en'état de liberté provisoire sous

le mandat ou la caution qu'elle croira convenable.

La
grande cour dans' ce second cas indiquera

dans sa décision les preuves qui doivent être

suppléées.
Il <

ART.
381.

Si la plus ample instruction ordonnée aux

termes de l'article
précédent

n'est
pas

terminée

dans l'année l'inculpé, lorsqu'il continuera d'être

en état d'arrestation devra être mis en liberté

provisoire et l'instruction continuée. Il pourra

être l'objet d'un second jugement pendant le délai

de deux ans.
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,ART.a82.i. ,~).

Après ce second jugement, la grande cour

n'aura plus la faculté d'ordonner une plus ample

instruction ou de mettre l'accuse en état de liberté

provisoire
et la décision lorsqu'elle ne, portera

pas condamnation, prononcera. à peine de nullité,

la mise eu liberté absolue.

AM.383.

Lorsque la grande cour adoptera )a troisième

réponse est constant <~M~7 s t'oma;M, etc.

elle devra, à peine de nullité, à moins qu'elle

ne fait déjà fait dans ]a solution des questions

précédentes prononcer séparément et résoudre

les faits admis comme excuse par la loi, ou des-

(juds II résulterait'que le méfait mentionné par

l'accusation a été commande par la nécessite ac-

tuelle de ]a légitime défense lorsqu'ils auront été

proposés par l'accusé par son défenseur, par

le ministère public
ou même par l'un des juges

dans )a chambre du conseil.

ART. ~M.

Dans le cas de l'article précédent, le président
ajoutera aux questions déjà résolues, s'il y a lieu

Telfait est-il constant, ou seulement e~7eo)M-

tant ~«f ~CCM~e~M J(.!KA' /S .~e~ actuelle

<~ sa f~p~M'e légitime?
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La réponse sera J7 est coM~a;M< ~7M~jXH

constant.
..1 Il r n~ l

,·S·:lf:

~AM.,285. ~?~.

Lorsqu'il existera plusieurs méfaits/les ques-

tons devront être
'posées et résolues séparémen)

pour chaque méfait.'
.1

ART.-386.

Lorsqu'H existera
plusieurs accusés du même

méfait, le président pourra proposer les ques-

tions
séparément pour chacun d'eux.

.·in

ART. 387. J;

Si l'accusé contre lequel la formule Il M<

constant ~i~!? a coH!/M: etc. a été rendue était

âgé, à l'époque où le méfait a
été commis de

moins de quatorze ans
accomplis, la

grande cour,

à peine de nullité, résoudra la question de savoir

s'il a agi
avec discernement.

Le président pourra poser la question dans les

termes suivants Est-il co?M&M!< que l'accusé ait

agi avec discernement?

ART. 388.

Les questions de fait résolues, le président

proposera s'il y a lieu les questions sur l'ap-

plication
de la loi pénale. Tous les juges devront
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voter sur ces questions quelle qu'ait été leur

opinion
sur les questions précédentes.

Si la solution de quelque exception péremptoire

a été réservée pour le temps de la décision sur le

fonds, elle sera décidée avant les questions de

fait ou de droit, suivant leur nature.

ART. 389.

Le premier à voter sur chaque question sera

le dernier juge selon l'ordre de
préséance

excepté cependant
le juge-commissaire qui devra

opiner le premier. Le président sera toujours le

dernier à voter alors même qu'il aurait été

commissaire.

ART. 290.

Les questions seront résolues à la pluralité

absolue des voix.

Néanmoins en cas de
partage l'opinion la

plus favorable à l'accusé prévaudra le tout à

peine de nullité.

ART. 391.

S'il s'est formé
plus de deux opinions, le pré-

sident mettra de nouveau la question en délibéra-

tion, et si le résultat de ce second tour est sem-

blahle au premier, alors l'avis qui aura obtenu le

plus petit nombre de
suffrages sera exclu de droit.

8
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.S'il.,s,'est; forme plus de deux opinions, et'sisi

ces opinions
sont soutenues par un

égal nombre

de, votants. l'opinion la, plus sëverë sera exclue

de droit.}- -f 't~

.fLes opinions ainsl.rëduites à deux.fjes juges

qui auront vote pour l'opinion. rejetée, devront

voter pour l'une ou pour l'autre de celles encore

en délibération, le tout à
peine de nullité.

nM ~rtr- ';“'
a9'2/T'= ~L

:~Z'ÿ
t,r'Í

'J~);>
:~l

Les juges
rësoudront toutes ]cs

questions
de

fait selon,leur bon sens
( C7':7<M Miors/e~n~"

La.'partie'de.
la décision por.tantr solution'des

questions
de fait, ne pourra être l'objet d'aucun

pourvoi en ce
qui concerne la conviction des

juges.

ART. 393.~ "? M-~

r

Le fait
d'où dérive la, solution des ,questions

devra être mentionne, a peine de nullité dans-

la décision.la décision.

On n'y pourra mentionner, à
peine de nullité,

aucun fait, s'il n'a été l'objet du débat public,

à moins qu'il ne
s'agisse

de faits non controversés.

'~RT.'39~.

r ·

Les questions de fait devront toujours, être

distinctes de celles sur l'application
de la loi,
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et le texte sur lequel chaque décision est fondce'

devra y
être transcrit, à peine de nunite."

ART. 395.

.Toutes les violations sur l'application de la loi

emporteront nuHite.

ART. 296.

Toute sentence de condamnation contre un

accuse devra prononcer sa condamnation au paie-

ment des frais du jugement, soit en faveur 'du

trésor royal, soit en faveur de la partie civile.

Le même décision pourra prononcer les resti-

tutions et les indemnités en faveur de qui de droit.

AUT. 397.

La grande
cour devra

exprimer dans la décision

même la quotité des dépens judiciaires. Si elle nee

le peut faire, ils seront fixés par une autre déci-

sion, le ministère public et les parties intéressées

entendues..

ART. 398.

La grande cour pourra par cette décision déter

miner même la quotité des dommages-intérêts dus

la
partie civile, si le procès offre des documents

ctairs pour les fixer.

Si la
grande cour ne les a pas nxps par la
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décision définitive, les parties
se pourvoiront de-

vant le juge dvi].,

ART. 399.

Si du débat résulte un méfait nouveau qui n'ait

pas été mentionné' dans l'acte d'accusation'; la

grande
cour ne pourra

en connaître dans le même

jugement, à peine de nullité. L'inculpé sera sou-

mis à un jugement nouveau, et sera
interrogé,

s'il y a Heu. Une autre instruction sera faite, s'il

est nécessaire et on procèdera à la mise en accu-

sation et aux autres actes prescrits par !a loi.

ART. 300.

Lorsque la'
grande cour reconnaîtra que du

débat il résulte que l'accusé est coupable de délit

ou de contravention, elle retiendra la cause et

appliquera
la peine correctionnelle ou de police

qui sera encourue. 1

Si le crime non compris dans l'acte d'accusa-

tion, et constaté par le débat public est un délit

qui exige
une plus ample instruction, la

grande

cour renverra l'inculpé devant ]e jnge compétent,

sous le mode de
garde que comporte le délit.

ART. SOL.

Si du débat résulte des circonstances qui im-

priment au méfait Je caractère de méfait special,
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t

la' grande
cour continuera à procéder selon les

règles ordinaires et prononcera et appliquera la

peine,
s'il ya lieu.

ART.303.

Le président, les juges et le greffier signeront

~décision.

'ART. 303.

La décision rendue, la grande cour retournera

en audience publique, et le greffier publiera cette

décision soit en la lisant en entier, soit, quand

la cour le jugera convenable, en lisant les ques-

tions de fait et Je droit et leurs solutions avec

les considérations qui ont détermine la décision.

ART. 30~.

La décision devra être notifiée à )accuse, au

ministère public et à la partie civile.

TITRE III.

DU POURVOI DEVANT L& COUR SUPREME DE

JUSTICE CONTRE LA DÉCISION DES

CR&NDES COURS CRIMINELLES..

ART. 305.

Les décisions soit définitives, soit interlocu-

toires ou préparatoires rendues par les grandes
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cours criminelles ne pourront être attaquées que

par )a
voie du pourvoi devant la cour suprême

dejustice.

Les pourvois contre les décisions définitives et

contre celles de mise en accusation et de compé-

tence, formes conformément à l'art. 177, sus-

pendront seuls le cours du jugement et de la

procédure. Tous les autres pourvois devront en

général se réunir à celui qui pourra être formé

contre la décision définitive, et par conséquent

ils ne suspendront
ni la procédure ni le jugement,

sauf les
exceptions portées aux articles 503 et 505.

ART.' 306. )

Pourront former le pourvoi

I." Le coupable ou son défenseur;

3.° Le ministère public;

3.° La partie civile.

ART. 307.

Le pourvoi contre les décisions définitives devra

être présenté dans les délais au
greffe de )a

grande cour, et
signé de celui qui le produit, à

peine de déchéance.

Si néanmoins celui qui produit le pourvoi
ne

sait
pas ou ne peut pas signer, le greffier

en

fera mention.
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.308;

.ii

Lorsque la sentence portera condamnation à la

peine
de mort, le défenseur, sous sa responsa-

bilité personnelle, devra produire le
pourvoi

dans

ie délai
yo.ulu.par la loi; alors. même. que le

condamne ne ]e voudrait pas par. dégoût, de !a

vie ou de ta prison. ) d.

ART. 309. )
'C; l' ".J

ART.309.

Les pourvois devant la grande cour suprême

seront inscrits sur un registre tenu au
grerfe à

cet effet.

Chacune des parties aura le droit de réclamer

copie du pourvoi,
à ses dépens.

ART. 3)0.s-

Le délai contre la décision dennidve sera de

trnis jours, à
compter

de celui dans.iequeLia

décision définitive aura été
notHiee.

Pendant ce délai la décision ne pourra être

exécutée. ·

ART.3n.

Le pourvoi devra être motivé, et les motifs

devront être
séparés

et numérotés. On
y

indi-

quera avec précision les violations de la loi pénale

et les violations des formes qui emportent peine

de nullité.
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Les articles du code qui ont été violés devront

yêtreindiques.

AHT/318.
r'

Le greffier donnera connaissance dans les
vingt-

quatre heures au
procureur-général

du pourvoi

présenté par le condamné.

Le
procureur-général pourra faire ses obser-

'vations sur ce pourvoi.

ART. 3)3.

Le pourvoi formé par le ministère public et

la partie civile devra être signifié dans le même

délai à l'inculpé en lui en laissant copie entre

les mains.
')i ',1

Celui-ci aura également
le droit de faire ses

observations sur ce pourvoi.

La notification à l'inculpé du pourvoi du

ministère public et de la
partie civile devra avoir

lieu à
peine de déchéance

du pourvoi.

ART. 314.

Le ministère public sera tenu de faire passer

dans le mois à la cour suprême, et parj'imer-

médiaire du ministre. des grâces et de la justice,
les pourvois mentionnés dans les articles précé-

dents, les observations qui les accompagnent,

s'ityenaeu,ettousiesaetesde)acause..
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ART. 315.

Lorsque le pourvoi formé par le ministère

public
ainsi que les actes n'auront pas été transmis

dans le mois, l'inculpé aura le droit de demander

l'exécution de la décision attaquée.

Dans ce cas )e pourvoi ne pourra plus être

discuté que dans l'intérêt de la loi.

ART. 3)6.

Lorsqu'il s'agit d'une cause indivisible )e

pourvoi de l'un des condamnés contre la déci-

sion définitive suspendra de droit l'exécution en

ce qui concerne le coauteur.

ART. 317.

La partie civile ne
pourra former de pourvoi

que pour les
dommages et intérêts civils l'exé-

cution de la partie de la décision définitive qui

statue à cet égard sera seule suspendue par le

pourvoi.

ART.318.

Le ministère public et la partie civile n'auront

pas le droit de se pourvoir contre les décisions de

mise en liberté, soit provisoire soit absolue

fondées sur une question de fait résolue par les

formules Il est fOM~<!t;< que l'accusé n'a pas
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Eom~KM ou il K'< ~mM coK~<f<!t:<y<7 ft</ eam-

mis, etc.

J J '1 1;, i ,,lt,
t

"“ ~ABT.,J! J [111~' t,r¡ j.

Si les'décisions de mise en liberté sont basées

sur la solution de questions de droit, le pourvoi

du ministère public en empêchera l'exécution,

et l'on
procèdera à son examen dans l'intérêt de

la partie.

Dans ce cas la partie civile aura le droit de,

joindre, son pourvoi à celui du ministère public.

1 :i n~
.A~T. 3~0. ·"ATlT.'3aO.

Le président de la cour suprême ou le yice-

président de la chambre criminelle dans tous les

cas où le pourvoi
du condamné ne spécifiera pas

les motifs de nullité, nommera d'office un dé-

fenseur officieux lorsque le condamne n'en aura

pas choisi un par mandat, spécial.

Dans les autres cas, le président ou le, vice-,

président pourra également nommer un avocat,

s'il pense que la cause exige son assistance.

ART. 331.

L'avocat aura le droit de présenter à la cour

suprême de nouveaux motifs d'annulation.'

Les motifs pourront aussi être soulevés d'office

par le ministère public et par la cour Eue-mcme.
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ART. 322.

Le mode selon lequel les causes se distribuent

et se traitent devant la cour suprême, sera dé-

terminé par les lois et règlements particuliers
à

cette cour.

ART. 333.

Lorsque la cour suprême trouvera le pourvoi

formé soit hors du délai, soit par des personnes

qui n'en ont pas le droit, soit contre des déci-

sions ou sentences qui ne peuvent être attaquées

par voie de pourvoi, elle le déc)arera non. rece-

'abte.

ART. 33~

Sera également déclaré non recevable le pourvoi

qui n'indiquera pas le texte de la loi violée

pourvu toutefois que
le ministère puHic

ou la

cour suprême ne croient pas devoir suppléer d'of-

fice à ce défaut d'indication.

ART. 335.

'<f. <:

Lorsque le pourvoi déclaré recevable ne sera pas

fondé, la cour suprême en prononcera le rejet.

ART. 336.

Lorsque la cour suprême reconnaîtra qu'une

formalité exigée par la loi à peine de nultité,
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a été violée dans quelque acte de la cause elle

recherchera si cette nullité a été couverte ou a
pu

être couverte par le silence de la partie et elle

n'annulera l'acte avec tout ce qui s'en est suivi, y

compris la décision définitive, que dans le seul cas

où la protestation de la partie ou le défaut de pro-

testation n'aura pas fait cesser le
moyen de nullité.

L'annulation du débat public emportera (le
droit une nouvelle fixation des délais

prescrits

par l'article 195.

Si néanmoins la grande cour à laquelle est

renvoyée
la cause croit nécessaire quoique apu-

rement de fait, elle pourra fixer de nouveau ces

délais, ordonner cet apurement d'office ou à

la requête des parties selon ce qui est prescrit

aux articles 86 et suivants.-

ar u. [~

-ART. 387..

Si la définitiond'un crime est en contradic-

tion avec les faits exprimés dans la décision

attaquée la cour suprême ne prononcera h

nullité de la sentence qu'en ce qui concerne

l'application de la loi, après' avoir annulé la

définition donnée au crime, et en conséquence

renverra la cause en maintenant les faits con-

states par la décision, pour qu'il
soit fait une

nouvelle définition du crime et une nouvelle ap-

plication de la loi.
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,.ART. 338.
!j :U![

Si la nullité déclarée existante concerne seule-

ment une question de droit, cette partie sera

seule annulée, et toute la partie de la décision

Mncernant la question de fait sera maintenue.
(, u)-r s

ART. 339. ~;–
s

Si Ja nullité ne concerne qu'une ou
plusieurs

parties des dispositions contenues dans la même

décision, et que les autres parties puissent sub-

sister sans celle-ci la cour suprême annulera les

unes et maintiendra les autres.
".n. ,i-ï.

ART. 330.

Il
n'y a nullité dans l'application de la loi

que lorsque l'on a expressément contrevenu à sa

disposition textuelle.

JI n'y a nullité
pour

la violation des formes

qu'autant que la loi a expressément prononcé
cette

MUIté.

Toutes les fois néanmoins que le ministère

public la partie civile ou l'inculpé auront formé

une demande tendant à exercer un droit ou une

faculté qui leur est accordée par la loi et que la

grande cour criminelle aura omis ou refusé de

délibérer à cet égard cette omission ou le,refus

emportera nullité alors même que cette peine



LIVRE DEUXIÈME.~

n'aurait pas été textuellement attachée au non-

accomplissement de la formaHtë dont t'executM
,)='* !<. 'r,
était demandée.

'Si
néanmoins la partie, après avoir en connais.

'h. i
sance de cette omission ou de ce retus,ua pas

fait une protestation en annulation, la numte sen

couverte par son
silence.

,r.(tr"ART. 331..

~To'us ]es moyens d'annu)at!on motiTes am

ternies de fart. 3~ j ou souieYes d'oince, devront

être discutes devant ]a aTande cour, et cefie-c!

déclarera chacun d'eux ou M<7~NiM.A&~ ou ~~e~

ou af~WM.

'ART33ë! '')"' Y''

La décision de la cour suprême,' que) qu'en

soit l'objet; sera toujours, motivée sur chacun

des moyens
dn

pourvoi, ~t

Si cette décision prononce t'annu]at!on on

transcrira
en entier, te texte de la loi sur'lequd

l'annulation est fondce. .').

ART/333.
~`.`

La cour suprême lorsq'u'eUe prononrera ran-

nulation d'une décision', Indiquera d'une manicrc

explicite les actesquiserontannu)es.'
I
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ART. 33~.

La décision de. la, cour suprême qui annu))e

une décision soit dëunitive soit de compétence,

et en renvoie le, jugement à une
autre. grande

tour,.sera notifiée à
l'Inculpe.)'j'.

~)'if! ~i.~J'

.'ART.335.r;j.

Lorsque par'suite du renvoi
i)yaura)Ieii

Je procéder''a un nouYeau débat public;, l'In-

culpé
devra être conduite a

peine de'nu)litë,

devant' ]a nouvelle grande cour, ann qu'il soit

procédé à tous les actes pour lesquels sa .pre-

sence
'r 'rff~h/.i'P~t''J-~

senceseranecessaire.

n/j~frio~ "~J"
ifo~

~)~ART.-336. 'f'

Lorsque la présence de finculpé ne sera pas

Nccessaire comme par exemple lorsque J'annu-

bhon sera prononcée pour fausse quaUncation

du crime ou fausse application de loi !'incu!pe
devra être aYerd qu'il ait à faire choix d'un défen-

seur
parmi les avocats ou avoués de la grande

cour
appelée

à décider de nouveau sur la cause,

pour qu'il y produise
sa défense.

S'il déclare s'en remettre au choix de la
grande

cour, ou s'il n'a pas fait parvenir 'son choix

dans le délai de quinze'jours, le défenseur'sera

nomme d'ofuceapeinede nullité.
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ART. 337.

Les décisions de la cour suprême qui annuleront,

dans l'intérêt de la loi une décision d'une grande

cour criminelle, seront notifiées au condamné dans

le délai de
vingt-quatre heures, en l'avertissant du

droit que lui accordent les dispositions suivantes;

')." Le condamné aura droit à un nouveau

jugement toutes, les fois que la sentence ou la

décision annulée .pour violation de la loi, lai

aura fait par erreur, et à son préjudice, l'appli.

cation d'une peine qu'il n'avait pas encourue. S~

la peine applicable était
plus grave que celle

appliquée l'annulation ne préjudiciera pas an

condamné, et la décision de la cour suprême

sera comme émanée dans le seul but de rappeler

les juges à l'observation de la loi

8.° Si l'annulation a été prononcée pour pure

violation des formes essentielles de la procédure.

le condamné aura la faculté de choisir entre les

chances d'un nouveau jugement ou l'exécution

du premier, bien qu'annule.

ART. 338.

Le condamné et son défenseur devront faire

parvenir directement à la cour suprême leur dé-

claration dans les trois mois, au plus tard, qui

suivront la notification.
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ART. 339.

Si )a déclaration renferme la demande d'un nou-

veaujugement, la cour suprême désignera alors la

grande
cour criminelle à

Jaquelle l'affaire doit être

renvoyée.

ART. 3~0.

Si le condamné qui a formé le pourvoi contre

la décision de condamnation meurt avant son

examen, ses héritiers seront cités devant la
grande

cour pour que le pourvoi soit discuté rontra-

dictoirement avec eux, mais seulement en ce

qui concerne les intérêts civils.

ART. 3~.

Toutes les autres dispositions de la loi organique

relatives aux pouvoirs de la cour suprême pour

les jugements criminels sur les matières non

prévues par la présente loi, restent exécutoires.

TITRE IV.
DU JUGEMENT DES DÉLITS.

CHAPITRE I."

DUJUGEMENT DES DÉLITS EN PREMIÈRE INSTANCE.

ART. 343.

Les juges de canton connaîtront comme juges
correctionnels de tous les delits à la seule

9
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requête du ministère public, toutes les fois
que

ceux-ci pourront être punis sans déclaration de

poursuite de la partie privée.

Ils pourront
même en déléguer la connais-

sance à leurs suppléants. Ils auront aussi )a fa.

culté quand ils le jugeront convenable de

reprendre la cause, pourvu qu'ils le fassent

avant )e commencement du débat public.
J

ART. 3~3.

Les Fonctions du ministère public pour )ci

jugements correctionnels seront remplies a

Naples et à Palerme par les commissaires de

police ou par ceux qui de droit les suppléent.

ART. 344.

Dans les autres communes les fonctions du

ministère public pour les causes correctionnelles

seront exercées par le premier élu.

Quand celui-ci sera empêche il sera rem-'

placé par le second élu ou l'un des dëcurions.

ART. 345.

Pour l'exécution de la seconde partie de l'ar-

ticle précèdent, aussitôt que la nomination des

membres du décurionat aura été approuvée,

chaque syndic en enverra la liste au procureur-

général près la grande cour cr!mine)ie, et celui-ci
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présentera au secrétaire d'état ministre des grâces
et de la justice un des décurions pour suppléer

le premier et !e second élu dans les fonctions du

ministère public.

ART. 346.

S'il se commet un délit dans le local du tri-

bunal de canton et pendant la durée de l'audience,

lejuge, toute autre affaire cessante dressera sur-

le-champ procès-verbal
du fait, et entendra j'in-

culpé et les témoins. S'il n'était pas assisté du

ministère public il l'appellera sur-le-champ et,

avant de lever l'audience, il
appliquera les peines

portées par la loi.

Le débat sur l'incident sera public à peine

je nullité.

Tous les actes du débat seront abrégés et adaptés

t
it procédure prescrite par cet article les formes

seules de la sentence seront les mêmes que celles

qui sont désignées ci-après, sauf toujours l'appel à

lagrande cour criminelle lorsqu'il y a lieu.

ART. 347.

De même, s'il se commet un délit dans le local

fun tribunal civil, ou d'une
grande cour civile ou

criminelle, ou de la cour suprême de justice
pendant la durée de leurs audiences le président

dressera procès-verbal
du fait, entendra l'inculpé
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a insi que les témoins et le tribuna), la grandi

cour, ou la cour suprême avant de lever le
siège,

le ministère public entendu pourra appliquer les

peines portées par la loi; le tout suivant les formes

indiquées dans l'article précèdent.

Ils
pourront aussi renvoyer t'Inculpé devant )[

juge compétent.

Les juges de dernier ressort prononceront sans

appel. Les juges de première instance prononce-

ront, sauf l'appel aux grandes cours crimIneUes,

d'après les règles de compétence des juges de

canton.

ART. 348..

En matière de déiit le
juge, soit d'office,

soit à la requête du ministère public ou des agents

Je l'administration de l'état, fera citer
l'inculpé,

s'il n'est pas en état d'arrestation et les personnes

civilement responsables,
à

comparaître devant lui

au jour déterminé
par

l'acte même de citahon

pour le jugement de )a -cause.

Communication de la citation sera donnée an

ministère public.

ART. 349.

Dans les délits pour la poursuite desquels
la

déclaration des parties est nécessaire, cette déeb-

ration sera énoncée dans l'acte de citation.
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.SI la partie lésée se constitue partie civile elle

devra faire élection de domicile dans le lieu où ré-

side )e juge.,
AM.350.

L'acte de citation devra contenir

1.° La copie du rapport ou procès-verbal de

la plainte ou dénonciation qui forme la base de

la poursuite;
· 1

S.° La liste des témoins à
charge

3.° L'énonciation des documents sur lesquels

l'accusation s'appuie
s'il

y
en a

~.° La
désignation

du jour auquel l'inculpé

devra comparaître à l'audience

5.° L'avertissement qu'il pourra prendre con-

naissance pendant le, cours du délai de tons les

actes procès-verbaux
et documents qu'il pourra

aussi prendre un défenseur, et présenter toutes

les preuves à
dëcliarge;

6.° L'indication du domicile de la partie civile,

si elle est en cause et si quelque administration

<)el'état s'y trouve intéressée, l'Indication de la

personne qui agira pour elle ainsi que son

domicile.

ART. 351.

Si la cause se trouve portée devant la justice
correctionnelle par renvoi d'un magistrat supé-

rieur la décision de renvoi sera transcrite dans
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l'acte de citation au lieu du rapport, du procès-

yerbal, de la plainte ou de la dénonciation in.

diquée au numéro premier de l'article précédent.

ART. 353.

Il y aura au moins un délai de trois jours,

outre un jour pour chaque quinze mines de

distance entre l'acte de citation et l'ouverture du

débat public, et ce à peine de nullité.

Cette nullité ne pourra être ~proposée qu'avant

toute autre exception
ou défense à la première

audience où
l'inculpe comparaîtra.

ART. 353.

Dans les délits qui n'emportent pas peine de

prison, l'inculpé pourra se faire représenter par

un défenseur.

Le juge pourra néanmoins toujours ordonner

sa comparution en personne.

ART. 354.

Lorsque l'inculpé isera absent ou ne pourra,

par un autre motif, comparaître
ou présenter

ses moyens à décharge
le juge pourra

accorder

un autre délai à la demande de l'inculpé ou de son

défenseur ou de l'un de ses parents ou amis,

après avoir entendu le ministère public
et la partie
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civile, ou l'agent de l'administration si les délits

intéressent les administrations de l'état.

~"ART.355.

Lorsque ]e dë]ai accordé en vertu de l'articie

précèdent excédera vingt jours et lorsque les

témoins n'auront pas encore été entendus, le juge

pourra
instruire le procès selon les règles fixées

pour l'instruction des preuves, afin que les traces

ne se perdent,pas.).~

ART. 356.

ïjorsqu'une instruction aura été faite aux termes

de l'article précèdent, t'inculpe devra être appelé

.tu jugement par une nouvelle citation. “

'AM.357:

L'inculpé et son défenseur pourront prendre

connaissance au greffe des actes et documents

pendant le temps désigne
en l'acte de citation et

pendant le délai accordé par
l'article 354.

Vingt-quatre heures au moins avant l'expiration

au délai, l'inculpé pourra présenter,
s'il le veut,

ses moyens de défense et la liste de ses témoins

ils seront communiques au ministère public
et a

h
partie civile, et, ,dans les causes concernant

les administrations de l'ctat, aux agents des admi-

nistrations intéressées..
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ART..358.:

Si la présentation des preuves fournies' par

l'accusé démontre la nécessité d'un délai plus

grand avant de passer au débat
public ou si

le juge croit convenable de procéder avant' ce

débat à un apurement de &it il pourra dans

chacun de ces cas proroger
le jour du débat.

.u` (.. )., .1. lll~ 1.'

~RT.,359.

Si l'inculpé présent n'est pas assisté d'un dé-

fenseur, et s'il le requiert du juge celui-ci à

peine de nnUIte lui en désignera
un d'ofnce.

~Jin~ ~e,n~l~ "I~i en" ~si~nera

d'

“ ART. 360.,

Le juge de canton assisté du ministère puMIe
et du

greffier jugera la cause au jour et à l'heure

indiquée.

EUe le sera en audience puMique,
à peine de

nullité.

'ART. 36').'

Si l'inculpé est en état d'arrestation il sera

amené de la prison et assistera au
débat pnHIf,

libre et
dégagé

de tous liens, à peine de nullité,

et seulement gardé pour empêcher sa fuite.
4

ART. 363.

Si l'inculpé n'est pas en état d'arrestation, et
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si dûment cité il ne comparaît pas, on pro-

cédera contre lui par contumace.

Néanmoins avant de
passer

aux autres actes

en lira la citation et )e procès-verbal
de notifi-

i. cation, et toutes les fois que
les formalités de

droit n'auront pas été accomplies
dans tous ces

actes, on ordonnera qu'eues soient renouvelées,

à peine de nullité.

AK'f. 363.

Si la partie civile ou l'agent
de l'administra-

tion intéressée ne comparait pas,
il ne sera pas

nécessaire de suspendre le jugement et d'attendre

leur intervention.

ART.364.

Après l'ouverture du débat public le greffier

donnera lecture du rapport, du procès-verbal, de

)a p)ainte, de la dénonciation ou de la décision

de renvoi qui forme la base de la procédure.

ART. 365.

Le juge procèdera ensuite à l'interrogatoire de

l'inculpé, s'il est présent et toutes les fois qu'il

1 aura été précédemment interrogé
il se confor-

mera aux dispositions de l'article S38.
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ART. 366.

On proposera après cet
interrogatoire, toutes

les exceptions de fait et de droit, ainsi que les

récusations contre les témoins.

L'admissibilité de ces exceptions ou récusations

devra être discutée à l'audience avant tout autre

examen sur le fond de la cause.

Si elles n'ont pas été proposées dans ce temps,

elles ne pourront plus être alléguées par les parties,

à moins qu'elles ne concernent la compétence
du

juge à raison de la matière.

ART.' 367.

Le juge prononcera sur les exceptions propo-

sées, après avoir entendu le ministère public
et

les parties.

Si ces exceptions concernent la procédure et

qu'il les rejette le débat continuera malgré
toute

protestation
ou les actes d'appel toute espèce de

grief contre ces décisions sera joint à ceux contre

la sentence définitive, s'il y a lieu.

ART. 368.

j

Les procès-verbaux des agents
des contribu-

tions indirectes, et de l'administration, forestière

conserveront les
privilèges qui leur sont con-

cédés par les lois de ces administrations.
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ART. 369.

Les dispositions des articles SH8 à 37 pour

le débat public des causes criminelles, seront

communes aux causes correctionnelles.

Dans le cas de l'article 365 le juge ne pourra

délivrer qu'un mandat de dépôt,
et renvoyer

la

personne arrêtée devant le procureur-général près

la grande cour criminelle.

'i
ART. 370..

I'

"~l'

Le débat public terminé le juge se retirera

pour délibérer et le ministère public
ne pourra

plus, à peine de nullité, conférer avec lui jusqu'à

publication de la sentence-, r':

Le juge pourra, s'il le juge convenable se

faire assister du greffier.

,ART.37~

t

· ,i

Le juge à peine de nullité rendra la sentence

aussitôt après le dernier acte du débat public.

ART.373. ,·

La sentence renfermera, à peine
de nullité

deux questions la première de fait la seconde

de droit.

La formule sera la même que
celle spécifiée

pour les causes criminelles. ·
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Il sera fait publication à l'audience de la sen-

tence.

.'ART. 373.

La sentence sera notifiée au ministère public,

à
l'inculpé, aux personnes civilement responsa-

bles des
dommages-intérêts aux parties civiles

et aux
agents

des administrations de l'état si les

délits les Intéressent.

Si l'inculpé n'est pas présent, la notification

se fera à son domicile.

"ART. 374.4
,,1'1";

La sentence de condamnation par contumace

ne sera pas exécutée si, dans les cinq jours de

la notification qui
en aura été faite à l'inculpé ou

à son domicile, outre un jour par quinze milles

de distance de la résidence du
juge,

il en a été

fait appel à.. la grande cour criminelle.

Néanmoins les frais de jugement déjà faits,

et ceux de la notification de la sentence par

contumace, resteront à la charge de l'inculpé,

quelle que soit l'issue du jugement en appel.

ART. 375.

Si du débat il résulte que'le fait constitue

une contravention de police, le juge statuera,

sauf l'appel dans les cas où les sentences pour
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contravention rendues par les juges de canton

sont susceptibles d'appel.

ART.' 376.

Si le fait est de nature à emporter une peine

du ressort de la justice criminelle, le juge pourra

délivrer sur-le-champ un mandat de dépôt contre

l'inculpé, et le renvoyer avec les actes devant le

procureur-général près la grande cour criminelle.

Si cependant
le méfait est tel que l'inculpé

puisse être admis à la représentation spontanée,

et qu'il ne se trouve pas en prison pour le juge-
ment correctionnel, le juge de canton pourra le

renvoyer sous caution provisoire devant la grande

cour criminelle, laquelle
décidera

ensuite sur le

mode de garde à ordonner.

ART. 377.

Si le fait ne constitue pas un crime le juge
annullera l'mstrnction la citation et les actes

subséquents, acquittera l'inculpe et pourra con-

damner la partie civile à des dommages-Intérêts.

ART. 378.

Toute sentence qui prononcera une peine

contre l'Inculpe ou contre les personnes civi-

lement responsables du délit, ou contre la
partie

civile, les condamnera en même temps aux frais
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avancés par l'administration de
l'enregistrement

et du sceau.

Les frais pourront être liquidés par la sen-

tence même, ou bien ils pourront l'être posté-

rieurement par le même juge de canton.

ABT/379.

La sentence sera exécutée par le juge
à la

requête du ministère public de la partie civile

ou de l'inculpé absous, chacun en ce qui le

concerne.

CHAPITRE II.

DE L'APPEL DES JUGEMENTS CORRECTIONNELS.

ART. 380.'

Les sentences prononcées en matière correc-

tionnelle pourront
être attaquées par l'appet

lorsqu'elles prononceront l'une des peines por-

tées en Farticie 2') des /oM~efM!&~ quelle qu'en

soit la durée ou une amende ou des dommages-

intérêts excédant vingt ducats.

Hors ces cas, il n'y aura lieu au pourvoi

devant la cour suprême de justice par les per-

sonnes qui ont le droit de te proposer, que

pour Incompétence, excès de pouvoir ou con-

travention manifeste au texte des )ois.
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ART. 381.

L'appel ne pourra être formé que contre les

sentences définitives.

ART. 383.

La faculté d'appeler appartiendra

1.° Aux parties inculpées ou responsables;

3.° A la partie civile mais seulement pour

les intérêts civils

3.° A l'administration forestière et à l'admi-

nistration des impôts indirects, mais seulement

pour les amendes, les réparations et les frais;

4.° Au ministère public près le tribunal cor-

rectionnel.

ART. 383.

L'inculpé, les
personnes

civilement
responsables,

la partie civile, les agents forestiers et des
impôts

indirects, ainsi que le ministère public près
le

tribunal correctionnel, seront déchus du droit

d'appeler toutes les fois que la déclaration
d'appel

n'aura pas été faite au greffe
du tribunal qui a

prononcé la sentence dans le délai fixé par l'ar-

ticle 374.

ART. 384..

L'exécution de la sentence sera suspendue pen-

dant les délais et pendant l'instance d'appel.



LIVRE DEUXIÈME.

ART. 385.

Toutes les fois que l'acte d'appel ne contiendra

pas les moyens motivés il y aura déchéance de

l'appel, s'ils ne sont produits et notifiés vingt-

quatre heures avant le débat devant le grande cour

criminelle.

ART. 386,1ART.386.

Sera déchu de l'appel l'inculpé, qui,' dans les

délais qui lui sont donnés pour appeler, ne se

trouvera pas sous un mode quelconque de garde

ou n'offrira pas une caution convenable.

La discussion de la caution doit se faire préa-

lablement aux débats d'appel devant la grande cour

criminelle.

Si la caution offerte n'est pas trouvée conve-

nable, elle sera comme non avenue, et l'on n'aura

pas le droit d'en donner une meilleure.

ART. 387.

Les actes des causes correctionnelles, qu'il y ait

`

ou qu'il n'y ait pas appel, seront toujours trans-

mis dans les dix jours, de la sentence au procu-

reur-général près la grande cour criminelle.

ART. 388.

En cas d'appel,
la grande cour au nombre de

quatre juges devra, dans un délai d'un mois au
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p]us, y statuer en audience publique,
sur'te

rapport
du président

ou de l'un des juges.
"Í:

ART. 389.

Les parties seront dûment citées.

Cette citation devra être faite, à peine de nullité,

à personne ou domicile,, au moins trois jours
avant la décision, outre un jour par chaque

quinze milles de distance de la résidence de la

grande cour. 1

ART. 390.

Si
l'inculpé

est arrêté, II pourra demander à

être conduit devant la
grande

cour pour y
être

entendu la
grande cour pourra même l'ordonner

d'office. ,1

I) pourra y être représenté par un défenseur.

ART. 391.

Si la grande cour ne trouve pas l'instruction

qui lui a été transmise suffisante pour juger l'appel,

elle pourra recommencer le débat public,

Dans ce cas, si l'Inculpé est en état d'arrestation,

il devra intervenir au débat, à
peine de nullité.

Les autres règles relatives au débat public correc-

tionnel
y

seront toutes observées.

ART. 393.

Si la sentence est reformée parce que le faitit

40
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n'est qualifié 'crime pai'< aucune loi la grande

cour absoudra
l'inculpé

et délibérera s'il
y

a lieu,

sur les
dommages-intérêts.

ART. 393.

S! )a sentence est réformée parce que le fait ne

constitue qu'une contravention de police, la
grande

cour prononcera la peine en dernier ressort, d

délibèrera pareiuement,' s'il y a lieu,' sur les

dommages
et intérêts.

ART. 394. <

Si la sentence est réformée parce que l'incul-

pation constitue un méfait, la grande
cour décer-

nera, s'il y a lieu, le mandat d'arrêt, et poursuivit

le jugement suivant les règles de la procédure cri-

mineHe.

ART. 395.

SI la sentence est réformée pour nullité de dro)

ou
pour

fausse application de la loi, la
grande

cour criminelle prononcera sur le fond.

ART. 396.

La décision d'appel ne pourra être attaquée que

par le pourvoi en annulation devant la cour su-

prême de justice.
Les

règles
relatives aux personnes qui peuvent
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former ce pourvoi, au temps pendant lequel il est

ouvert et au mode de le discuter dans les causes

criminelles, seront communes aux causes correc-

tionneUes.

ART. 397.

~}:

Le pourvoi
du condamné sera

déclare
inad-

missible toutes les fois qu'il ne se trouvera pas sous

un des modes de garde prescrits par la loi, ou

n'aura pas donné une caution convenable.

ART. 398.

On ne pourra arguer devant la cour suprême
de justice que des nullités commises devant le juge

d'appel.
Les nullités advenues dans l'instance devant le

juge de canton ne pourront être
proposées,

si ce

n'est
lorsqu'ayant

été
produites

devant la
grande

cour crimineUe, celle-ci ne les aura pas réparées.

TITRE V.

DES JUGEMENTS DES CONTRAVENTIONS

DE POLICE.

ART. 399.

Le juge de canton sera le seul juge des contra-

ventions de police,
de

quelqu'espèce qu'elles soient.
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U pourra en déléguer lu connaissance à ses suc

pleants..

Si néanmoins les contraventions ont été corn

mises hors du cheflieu du canton, le fonctionnam

qui supplée
le juge dans la localité où elles auron!

eu lieu procèdera sans sa commission et lui en

fera rapport.

ART.tOO.
n ')

Le juge de canton
pourra jusqu'au débat ré

cJamer le jugement de la contravention, soit qu'il

en ait
délègue la connaissance à son

suppléant,

soit que celui-ci ait procédé sans
délégation.

ART. ~i0').

Le ministère public dans les causes de police.

sera le même que dans les causes correctionnelles,

`

ART. 403.

Les citations pour contraventions de police se~

l'ont faites à la poursuite de la partie plaignante,
e.

ou à la requête du ministère pnMic, ou même

d'office, dans tous les cas où la déclaration de h

partie privée n'est pas nécessaire
pour

la
pour.

suite.

Un huissier en laissera copie à la partie
in-

culpée, ou à la
personne civilement responsable,

ou à leur domicile.



Plilimo3m

DES JUGEMENTS ORDINAIRES.

ART.~03

Dans les cas non déclarés urgents par le juge,
le délai fixé par la citation ne pourra être moindre

de vingt-quatre heures outre un jour par quinze

milles de distance.

En cas d'infraction de cette disposition,
l'in-

culpé pourra en demander l'observation à la pre-

mière audience avant toute exception et défense.

Dans les cas déclares urgents par le juge, les

délais pourront être abrégés, et les parties citées

à comparaitre même au jour et à )heure fixes

indiqués par la cédule.

ART. /!(M.

Les parties pourront comparaitre votontaire-

ment, ou sur un
simple avertissement, sans qui!

soit besoin de citation.

ART. 405.

Avant le jour de l'audience, le juge pourra

sur la requête du ministère public
ou de la partie

civile, constater les dommages, dresser ou faire

dresser les procès-verbaux, et faire ou ordonner

tout acte qui réclamerait célérité.

ART. 406.

Si la personne citée ne comparait pas au jour
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et à l'heure fixés
par la citation elle sera jugée

par contumace.

ART. ~07.'
l ( ¡ r, · 1

Dans les jugements de
police l'inculpé poun'a

toujours comparaitre par lui-même ou' pan un

procurateur spécial. L~ il"

'1 i l, i l'J,
U'J:' d'; 11

.·~d '.1,'1

'–– 'ART.~8"

'Le débat de l'affaire sera puMIe, à peine de

nullité. -i~.f.

'ART. 409.

,1)

Le débat public aura lieu dans l'ordre suivant:

Les procès-verbaux
s'il

y en a seront lus

par]egref6er.

Les tëmotns s'i) en a été appelé par le minis-

tère public ou par la partie cm!e seront en-

tendus, s'il y a lieu la partie civile' prendra

ses conclusions.

La personne citée proposera sa défense etet"

fera entendre ses témoins, si 'elle en a
présente

ou fait citer et si aux termes de l'article sui-

vant, elle est admissible a les produire.

Le ministère public examinera l'affaire et don-

nera ses conclusions. La partie citée pourra

présenter ses observations.
Le juge prononcera la sentence à l'audience

dans laquelle le débat aura été clos.-
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-AHT.~jO'

Les articles 369 et 379 sont communs aux

jugements de police.
r~y ,r; 1 ui' n r_

AB.T.4'H.

Si le fait, considéré d'abord comme contravén-

lion, constitue un délit le juge pourra du

consentement du ministère public et des parties

prononcer a son égard. ')~,

SI le ministère, public ou l'une des parties

redame, le renvoi devant le juge correctionnei “

un recommencera, sous peine de nullité, la pro-,

cedureapartirdelacitation.

AET.H2.

Si l'inculpé est convaincu de contravention de

po]ice, !e juge prononcer.t
la peine et

par la

même sentence statuera sur les demandes de resti-

tution et de dommages-intérêts.

.'r~' ART.~H3.

La partie qui succombera sera condamnée aux

dépens même au profit de la partie publique.

Les dépens seront liquidés par la sentence.

ART. ~')~.

,,Tout jugement dennitif de condamnation sera,

sous peine de nullité, motive en fait et en droit.
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Les termes de la loi appliquée y seront insères.

''ART.~HS.'

Le ministère public et la partie civile poursui-

vront l'exécution de la sentence, chacun en ce

qui le concerne. h't

ABT. 4)6.
7'

Le greffier
de la commune sera le grëfnër pour

les jugements de police, lorsque ceux-ci seront

rendus par les
suppléants

du juge de canton hors

de sa résidence. r

ART. 4)7.

Les gardes communaux ( ~rM'eM~' <;<wwt!tK6:&')y

feront les fonctions d'huissier pour les jugements
de police rendus hors du chef-lieu du canton.

ART. /H8.

Les sentences rendues en matière de police par

le juge de canton ou par son suppléant pour-

ront être
attaquées par voie d'appel devant la

grande cour criminelle.

ART. 4)9.

Pour qu'il y
ait lieu à

l'appeJ aux termes de

l'article précèdent, les sentences de police devront
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prononcer
la peine de la détention, ou de l'arrêt

dans la maison, ou de la réprimande publique

quant aux amendes restitutions et autres répara-

tions civiles qui y
sont prononcées

elles ne

donneront lieu à l'appel qu'autant qu'elles excè-

deraient la somme de vingt
ducats.

ART. ~30.

L'appel ne suspendra pas le paiement de l'amende.

I) sera suspensif pour les condamnations à la

détention, à l'arrêt ou à la réprimande publique.

ART. ~3).

rl~jb ~;uoiziy?i.
Le délai dans lequel le juge de police doit

transmettre la
procédure au procureur-général

près
la

grande cour criminelle, les délais d'appel,

les
personnes qui ont le droit de l'interjeter, les

règles du débat sur l'appel
seront les mêmes que

pour les jugements correctionnels.

ART.

Si néanmoins la
grande

cour criminelle croit

nécessaire de recommencer le débat elle suivra,

les
règles tracées pour les jugements de police.

Sauf le cas prévu par la première partie de l'ar-

tie)e 411 dans lequel elle suivra les formes des

jugements correctionnels.
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ART.33.

_~Le pourvoi en annulation devant la cour su-

prême de justice contre les sentences rendues en

dernier ressort par les juges de canton et leurs

suppléants en matière de police n'appartiendra

qu'au ministère public et aux condamnés, et

seulement pour motifs d'incompétence, d'excès

de pouvoir ou de contravention manifeste au

texte de la loi.

ART.

Dans les autres cas, le pourvoi appartiendra

au ministère public et au condamné contre les

décisions de la grande cour criminelle rendues

en appel soit pour la violation des formes

prescrites
à

peine de nullité qui ne serait pas

couverte par le silence des parties, soit pour

contravention manifeste au texte des lois.

ART. ~35.

Les articles 396 397 et 398 sont communs

aux affaires de police.
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DE QUELQUES PROCÉDURES PARTICULIE-

RES ET DES DISPOSITIONS COMMUNES

A TOUS LES JUGEMENTS CRIMINELS.

~Mt

TITRE I."

DES JUGEMENTS EN MATIÈRE DE DROIT

SPECIAL.

NttJt'
CHAPITRE I."

DE LA COMPÉTENCE ET DE LA. COMPOSi'HON DES

GRANDES COURS SPECIALES.

ART. 426.

Les
grandes

cours spéciales
sont compétentes

pour connaître

i.° Des méfaits prévus par les chapitres I."

et II. titre II, livre 3 par les sections ï."

et II. chapitre ï. titre V, livre 3, et par

les articles 309, 310 et 311 des lois pénates

S.° Des méfaits accompagnés
de violence pu-

blique

3.° Des méfaits d'évasion des lieux de déten-

tion ou de répression
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~.° De.toute récidive de méfaits, lorsque le

premier était de la compétence d'une grande cour

spéciale.

ART.a7.
1 r '~J

Il sera procédé, selon les mêmes règles, et

par le même jugement_sur la mise en -accu-

sation de l'inculpé de méfaits dont' l'un ou

plusieurs seraient de la compétence de la grande
cour spéciale. ,J;

S'il existe contre lui d'autres
imputations

même

non soumises au droit spécial, elles seront com-

prises dans cette accusation.

Le complice dans un fait de la compétence

de la
grande

cour spéciale, sera pareillement jugé

d'après le droit spécial pour tous les autres crimes

qui lui seraient imputés.

Si un inculpé justiciable de la cour spéciale

a des complices ponr
un méfait non soumis

en raison de la matière à la
compétence spe-

ciale, les complices seront jugés séparément

d'après le droit ordinaire.

A&T.~8.

Les grandes cours spéciales seront composées

de huit juges votants.

Les grandes cours criminelles pour
les pro-

vinces de Naples et de la terre de Labour devront
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être composées de deux chambres,' et le nombre

des votants sera complété dans chacune, en appe-

hnt de l'autre autant de juges qu'il sera néces-

saires pour ce.

Lorsque les grandes
cours civiles de Palerme,

de Messine et de Catane rempliront les fonctions

de grandes
cours spéciales et qu'elles ne réuni-

ront pas
le nombre de huit votants il sera com-

plété par l'adjonction d'abord du
procureur du

Roi du tribunal civil ensuite du
président et

des juges de ce tribunal.

Dans toutes les autres provinces ou dans tous

les autres vals on adjoindra aux juges criminels

d'abord le procureur
du Roi du tribunal civil

ensuite le président et les juges du même tribunal.

Dans le cas où l'on doit
compléter

le nombre

des votants dans les grandes cours spéciales

on ne peut jamais y faire intervenir plus de trois

membres du tribunal civil (~).

t..

CHAPITRE II..

DE LA PROCÉDURE EN MATIÈRE DE DROIT 'SPECtAL.

ART. ~39..
'J

Tout procès de méfaits de la compétence de

(') La disposition de cet article 4:28, qui diffère de celle du

même article dans la première édition a (jtc ordonnée par décret

loyal du 9 septembre 1819.
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Ja grande 'cour..spéciale sera. instruit selon les

formes établies pour les jugements criminels. ·.

\f- ~t')!)~)" l'
AET.~30.

Lorsque ]e ministère public près la
grande

cour criminelle dressera aux termes des articles

138 et 139, l'acte d'accusation contre un inculpe

de inéfaits qu'il jugera être de ]a compétence des

cours spéciales, il requerra que la grande cour

criminelle en fasse la déclaration.'

La grande
cour crimmeUe, dans le cas où elle

admettra l'accusation, ordonnera en même temps,

aux termes dè l'article 155, qu'i) soit procède

d'après le droit spécial.

ART. ~31.

Aussitôt cette déciaration', l'açcusé sera pourvn

d'un défenseur conformément à Farticle ')70.'

Les prescriptions de l'article 167 seront accom-

plies immédiatement, et le défenseur de l'accusé

aura les droits qui lui sont conférés par l'ar-

ticle 169.

Dans les vingt-quatre heures de l'accomplisse-

ment des dispositions de l'article 167 on pourra

présenter à la cour suprême de justice le pourvoi

contre la compétence spéciaie.

Aucune autre question ne pourra être jointe
à celle-ci.
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La cour suprême prononcera sur cette cause

comme très-urgente, toute affaire cessante, sur

les pièces spécifiées et de la manière indiquée en

l'article )o3..

ART. ~.38.

S'il n'est pas formé de pourvoi ou si le

pourvoi est rejeté, la
grande cour crimineUe

statuant comme grande cour
spéciale, procèdera

aux actes successifs à faire comme dans les

jugements
de droit commun.

Cette procédure commencera néanmoins àà

compter de l'ordonnance accordant un délai de

vingt-quatre heures pour l'accomplissement des

formalités prévues par Farticte 195.

Pendant ce délai, on pourra demander les

apurements de fait que comporteraient,la nature

du méfait et les traces du méfait abandonné; on

se conformera dans ce cas aux
prescriptions

des articles ')86 à ')9~.

Les délibérations à prendre jusqu'au débat

public le seront par un nombre impair de cinq

votants au plus, et de trois au.moius, comme

dans les jugements ordinaires.

Pour le débat public la grande cour spéciale

sera composée conformément à l'article ~S8.

Le président pourra faire usage de la faculté

accordée par l'articte S38.
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i '! M ART. 433.' '

Dans, le cas où le, débat public enlèverait au

méfait le caractère qui le rendait de la
compétence

spéciale ou ferait disparaître la circonstance qui

a donné lieu à ce mode de
procéder la cause

n'en sera pas moins jugée par les huit juges qui

ont assisté au débat public.

y-i. r c ART. 434.. ·

Le pourvoi devant la cour suprême de justice sera

ouvert contre les décisions rendues par les grandes

cours spéciales
aux termes de l'article précédent,

ainsi que contre celles prononçant
la

peine de

mort ou des peines perpétuelles lorsqu'elles

auront été rendues à la simple majorité ou à une

majorité
moindre de six voix sur huit votants.

Le
pourvoi

ne sera ouvert, dans ce dernier

cas que pour la'seule partie de la décision qui

concerne l'application de la peine, toutes les fois

qu'elle a eu lieu avec le
partage d'opinion indi-

qué en cet article.

Dans le cas même de l'article précédent
on

ne pourra argumenter de nullité du défaut d'ac-

complissement des formes dont la loi a dispensé

la
procédure spéciale.

ART. 435.

Hors le seul cas prévu par les deux articles
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précédents
aucun pourvoi ne pourra être formé

contre une délibération une ordonnance ou une

décision quelconque des grandes cours spéciales.

Les décisions définitives seront exécutées sans

appel.

ART. 436..

Néanmoins, en cas de condamnation, les
grandes

cours spéciales pourront pour motifs très-graves,

recommander le condamné à' la clémence du

Roi. •

Il en sera dressé un procès-verbal motivé et

secret après avoir entendu le ministère public.

Il sera adressé au secrétaire d'état ministre des

grâces
et de la justice. •

En attendant, l'exécution demeurera suspendue.

ART. 437.

Lorsqu'un inculpé de méfait spécial se sera

constitué spontanément prisonnier l'exécution

de la sentence, si elle prononce
la peine de mort,

sera suspendue, et il en sera fait rapport au mi-

nistre des grâces et de la justice.

ART. 438.

Les procès
de la compétence des grandes cours

spéciales seront instruits et jugés de préférence

aux autres. Les règles pour
le débat public et
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pour les décisions des affaires criminelles sont

applicables aux causes spe'ciales.i,
«

TITRE II.

DU JUGEMENT EN MATIERE DE FAUX.

ART. 439.

• Dans tous les jugements de faux en e'criturc,

la pièce arguée de faux aussitôt qu'elle aura été

produite sera cliiffre'e à toutes les pages, et il

sera dressé un procès-verbal circonstancié de son

état matériel où l'on désignera la personne qui

l'a produite.

Le procès-verbal devra décrire les ratures, les

adjonctions les interlignes et toutes les autres

circonstances qui peuvent démontrer l'altération

de la pièce.

La pièce arguée
de faux ainsi que le

procès.

verbal seront souscrits et à toutes les pages contre-

signés par le magistrat qui instruira la cause, et

par le greffier
ils seront également souscrits et

contre-signés par les parties en cause.

ART. 440.

Quand une pièce arguée de faux se trouvera

en dépôt chez un fonctionnaire public ou chez

un
particulier quelconque le procureur-général



DE QUELQUES PROCÉDURES etc.

près
la grande

cour criminelle ordonnera qu'elle

soit
déposée

sans délai au greffe.-<>

Un juge instructeur pourra donner le même

ordre.

Le dépositaire sera tenu sous peine de con-

trainte par corps, de faire le dépôt. t.

aut. 441.

La
pièce que le dépositaire présentera devra être

chiffrée souscrite et
contre-signée par lui à toutes

les pages.

Le greffier lui donnera un certificat constatant

ledépôt de la pièce au greffe et il y fera mention

qu'elle a été souscrite et contre-signée.

art. 44S.

L'ordonnance de dépôt de la pièce et le certificat

de présentation tiendront lieu au
dépositaire

de

quittances envers tous ceux qui ont intérêt à

l'existence de la pièce.

ART. 443.

Il sera donné en outre au
dépositaire une

copie de la pièce produite qui sera collationnée

par le président, et il en sera fait mention par

le greffier sur le certificat de production..

Cette copie tiendra lieu au dépositaire de l'acte
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original produit il pourra en délivrer d'autres

copies en faisant mention que l'acte
original se

trouve déposé au greffe comme argué de faux.

ART. 444.

Si l'acte argué
de faux fait partie d'un

registre,

de manière à ne pouvoir en être détaché, on

pourra, en ordonnant l'apport du
registre entier,

dispenser des formalités prescrites par les quatre

articles précédents.
'

ART. 445.

Les particuliers qui sont
possesseurs d'écri-

tures privées,
ne peuvent être contraints à les

déposer avant d'avoir été cités devant la
grande

cour criminelle pour en faire le
dépôt, ou pour

déduire le motif de leur refus. <

Dans le cas où ce motif ne serait pas admis,

la grande
cour criminelle ordonnera qu'ils soient

contraints au dépôt, même par corps.

ART. 446.

Si une pièce produite est arguée de faux et

que la prévention
soit celle de faux en écriture

privée, l'inculpé sera cité pour déclarer s'il en-

tend faire
usage

ou s'il vent se désister de faire

usage de la pièce.
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AItT. 447.

Dans le cas de l'article précédent, si la partie

déclare qu'elle ne veut
plus se servir de la pièce,

elle sera rejetée du procès, et il
n'y

aura plus

lieu à instruction criminelle.

Cette déclaration ne pourra être révoquée, ni

dans la procédure criminelle, ni dans l'instance

civile.

La déclaration ne produira d'effet qu'à l'égard

de celui qui l'a faite et de ses ayant-cause.

Si la partie ne répond pas dans les huit jours,
ou déclare qu'elle entend se servir de la pièce,

l'instruction sur le faux sera poursuivie et la

déclaration postérieure de l'inculpé qu'il ne veut

plus s'en servir n'aura aucun effet.

u ART. 448.

Si une grande cour, ou un tribunal civil ou

un juge de canton, ou une autre autorité pu-

hlique trouve dans un procès ou dans d'autres

actes quelque indice
de faux ou découvre des

preuves contre son auteur, ils seront tenus de

transmettre ces actes à la
grande

cour criminelle.

ART. 449.

Lorsqu'un acte authentique ou un registre pu-

blic aura été déclaré faux, en tout ou en partie,
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la cour ou le tribunal qui aura prononcé sur

le faux ordonnera qu'il soit rétabli rayé ou

réformé, et il sera dressé un procès-verbal du

tout.

Si l'acte a été extrait d'un dépôt il sera

réintégré ainsi qu'il aura 'été réformé et il en

sera fait mention dans le procès-verbal.

ART. 450.

Les écritures qui doivent servir de comparai-

son dans les affaires de faux seront chiffrées el

souscrites par le juge, par le greffier
et

par les

parties présentes en cause.

On n'emploiera des papiers privés, pour pièces

de comparaison, que dans le cas où le juge-
instructeur ne pourrait se procurer facilement

des papiers authentiques
ou tirés des archives

publiques.

On' se servira de préférence des papiers qui

portent une date très-voisine de celle de l'écri-

ture arguée de faux.
`

ART. 451.

Les vérifications dans les
jugements

de faut

seront faites par des notaires, des écrivains ou

par d'autres
experts aux termes des articles 64

à 70.

'•
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ART. 452.

1.

Outre les dispositions prévues par le présent

titre on se conformera aux règles prescrites

pour les inventaires et pour les visites domici-

liaires, dans la recherche et dans la découverte

des crimes de fausse monnaie de faux billets

de banque et de tout papier ou document faux.

ART. 453.

Le juge dans les procès de faux pourra dès

le
principe ou dans le cours de l'instruction

appeler les parties
à

s'expliquer en sa présence

lorsqu'il croira, par ce moyen, pouvoir arriver

à la découverte de la vérité.

AllT. 454.

Dans les crimes de fausse monnaie, l'instruc-

tion devra toujours être accompagnée
d'une véri-

fication des pièces désignées
comme fausses par

la direction de la monnaie.

AET. 455.

Si le
procès est instruit dans le lieu où se

trouve l'hôtel royal de la monnaie, l'instructeur

accompagné
du

procureur-général près la grande

cour criminelle, assistera à l'expérience en pré-

sence de deux témoins. Le greffier en dressera
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procès-verbal qui sera signé par le directeur de

la monnaie ou par un officier de l'administration

par lui délégué, et par les autres intervenants à

l'expérience.

ART., 456.

Si la procédure n'a pas lieu dans la ville où

se trouve la direction de la monnaie, le minis-

tère public près
la

grande cour criminelle qui y

procède enverra les monnaies soupçonnées être

fausses, sous enveloppe légalement close, au mi-

nistère public près la grande cour criminelle

du lieu où se trouve l'administration de la

monnaie.

L'expérience sera faite, comme il est dit en

l'article précédent, en présence d'un juge de la

grande
cour criminelle

déléguée
et du

procureur-

général près
cette cour.

Le procès-verbal qui
en sera dressé sera ren-

voyé à la grande
cour chargée de l'instruction

ainsi que les objets expérimentés dans l'état où

ils sont restés après l'expérience, selon les règles

tracées par l'article 171.

ART. 457.

Le surplus de la procédure pour
les crimes

de faux se fera d'après les règles communes auï

nutres crimes.
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ART. 458.

Le greffier qui aura omis dans les procès-

\erbaux ou autres actes une des formalités, qui

y sont prescrites, sera condamné à une amende

de dix à cinq cents ducats. Il pourra même être

destitué selon la
gravité de la taute.

TITRE III.

DU JUGEMENT PAR CONTUMACE CONTRE

LES INCULPÉS DE MÉFAITS.

ART. 459.

Lorsque dans les procédures pour méfait, quelle

qu'en soit l'espèce, il aura été décerné un mandat

d'arrêt
par la grande cour criminelle et qu'il se

sera écoulé trois mois sans qu'il
soit exécuté

ou sans que l'inculpé se soit volontairement

présenté il y aura lieu à jugement par contu-

mace.

ART. 460.

La procédure par contumace commencera par

l'expédition d'un mandat ordonnant à l'inculpé
de se constituer prisonnier dans le délai de dix

jours pour être à la disposition de la grande

cour criminelle sous peine d'être traité comme

contumace.
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ART. 461.J.

La notification de ce mandat se fera dans la

forme suivante

1.° Le mandat sera publié dans la commune

où l'inculpé avait son dernier domicile cette

publication se fera en affichant une copie du

mandat à la porte de la maison commune.

2.° Le mandat lui-même sera de
plus notifié

à deux des parents de l'inculpé, et à leur défaut

à deux de ses voisins.

3.° Une
copie

sera également affichée sur la

place de la commune où réside la
grande

cour

criminelle.

ART. 462.

En cas de mandat contre des hommes vaga-

bonds et sans état qui n'ont pas
de domicile

certain il suffira de l'affiche sur la place de la

commune où réside la
grande cour criminelle.

AnT. 463.

Quiconque dans le délai porté par
l'article

460, viendra alléguer des causes qui empêchent

l'inculpé de se présenter, pourra obtenir de la

grande cour un second délai dont la durée sera

arbitrée par elle. •.

La grande cour
prolongera

ce second délai
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lorsqu'il lui sera démontré que l'empêchement

allégué
n'a pas encore cessé.

ART. 464.

Si, après les délais expirés l'inculpé ne se

présente pas devant la grande cour, on procé-

dera au jugement de mise en accusation confor-

mément aux articles 138 et suivants et s'il y a

lieu à mise en accusation la grande cour par la

même décision déclarera le coupable contumace,

et ordonnera que son nom soit inscrit sur le

tableau des criminels absents. • •'•

Un semblable tableau sera toujours tenu affiché

dans la salle d'audience de la grande cour et de

toutes les justices de canton de la province ou

du val et dans les
greffes

des juges d'instruction.

ART. 465..

Lorsque le méfait ne sera pas punissable de

mort, ou de
l'ergastolo ou des quatrième

et

troisième dégrés de fers même dans le préside,

l'inscription sur le tableau des criminels absents

sera considérée comme le dernier acte du juge-
ment par contumace.

Tout agent de la force publique même non

porteur d'un mandat de dépôt ou d'arrêt, pourra

arrêter un inculpé inscrit sur le tableau des cri-

minels absents, et il lui sera donné pour prix de
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l'arrestation une
gratification

de deux à douze

ducats à fixer
par

le
procureur-général suivant la

gravité du méfait.

ART. 466.

L'inscription sur le tableau des criminels absents

produira les effets suivants

I .° L'inscrit sera considéré comme exilé de loul

le territoire du royaume.

• 2.° II sera suspendu de tout droit de cité el

interdit de la faculté de faire un acte légitime par

lequel il puisse contracter obligation.

Ces effets cesseront aussitôt que l'inscrit se

sera présenté en justice.

ABT. 467.

La partie lésée pourra pendant l'absence de

l'inscrit sur le tableau intenter l'acticn civile

en dommages
et intérêts devant les juges civils.

La pièce constatant l'inscription sur le tableau

lui servira de titre jusqu'à ce que l'inscrit se soit

présenté à la justice, tant contre l'absent que

contre les personnes civilement responsables du

méfait. t.

L'inscription sur le tableau des criminels absents

constitue un titre certain de la preuve de l'ab-

sence. La procédure devant les tribunaux civils,

relativement aux criminels absents sera faite dans
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les mêmes formes que
celles qui sont pratiquées

dans les causes concernant les absents, à l'exclu-

sion toutefois des règles prescrites pour prouver

l'absence. w

Cette preuve sera censée parfaite par l'inscrip-

tion sur le tableau.

"i

abt. 468.

Tout en maintenant l'inscription sur le tableau

des criminels absents, si le méfait dont l'absent

est
inculpé est punissable de mort ou de

Yergas-

folo, ou des
quatrième et troisième dégrés

de

fers même dans le
préside, la grande

cour

décernera un second mandat portant un nouvel

ordre péremptoire' a l'inscrit de se présenter a

la prison dans les quinze jours, sans quoi la

grande cour procèdera contre lui au jugement
de condamnation par contumace.

La notification de ce second mandat se fera

dans les formes prescrites par les articles 461

et 462. •

ART. 469.

Après l'expiration du délai ordonné par l'article

précédent une copie de l'acte d'accusation de-

meurera affichée pendant huit jours à la porte

de la salle d'audience de la grande cour.
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ABT."470.

U ? '• i- il') l}

Les huit jours expirés', un jour d'audience

publique sera fixé pour le débat de la cause par

contumace. Le, président ou le juge délégué par

lui invitera par un édit les
parents, les amis de

l'inculpé, et toute autre personne du peuple à

se présenter au jour indiqué par le jugement pour

présenter les moyens d'excuse de l'absent. Cet édit

demeurera affiché pendant huit jours à la porte de

la salle d'audience de la grande cour..

•' ART. 471'. '• 1 ->

r II sera fait un dossier séparé de tous les actes

dressés en exécution de l'article 460 et suivants.

'r 'art. 47g.
• ijji i.jj ! vj

Quiconque se présentera comme excusateur

( scvsdtoiv ) de l'inscrit, devra être entendu.

Il ne pourra avoir connaissance que des actes

composant le dossier indiqué dans l'article préce-

dent.

La personne qui se présentera pour l'accusé

pourra seulement demander l'annulation'de ces

actes, pour incompétence du' juge, ou pour vio-

lation des formes tracées par le présent
titre.

Elle pourra encore déduire les moyens
de droit

( ragioni di giusticia ) qui n'ont pas besoin d'au-
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lies preuves, pourvu qu'ils résultent seulement 1

du dossier mentionné dans l'article précédent.

ART. 473.

Si la décision prononce la condamnation à l'une

des peines indiquées dans l'article 465 elle sera

notifiée conformément aux articles 461 et 462;

et après le délai de quinze jours, elle sera exé-

cutée en ajoutant à la précédente inscription sur

le tableau' des criminels absents l'annotation de

la condamnation. La sentence sera exécutée pour

ses effets civils conformément aux lois pénales.

Si l'absent n'a pas été condamné à une desdites

peines, il restera inscrit sur le tableau des cri-

minels absents, aux termes de l'article 464.

Lorsque la décision prononcera la peine de

mort, le délai de quinze jours expiré et son exé-

cution ayant néanmoins son cours, comme ci-

dessus pour les effets civils, la grande cour exa-

minera de nouveau d'office la cause sans admission

Hexcusateur. Si elle confirme la condamnation à

la
peine de mort, elle déclarera que si dans le cours

d'un mois le condamné ne se présente pas spon-

tanément ou n'est pas arrêté par la force publique,

il sera procédé à la déclaration solennelle d'ennemi

public (puhlico inimico ). Toute sentence de con-

firmation sera
également affichée aux termes des

articles 461 et 46S.
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Ce dernier délai expiré, si le condamné ne s'esl

pas présenté ou n'a pas été arrêté, la grande coût

donnera d'office un' défenseur officieux à ce con-ri

damné. Ce défenseur sera entendu en l'audienct

publique, et ensuite la grande cour, composée

de six juges prononcera' ou la révocation delàla

sentence où sa confirmation. Dans le cas de révo-

cation, on raiera l'annotation de la condamnation

à mort, qui aura été faite sur le'tableau des crf

minels absents. En cas de confirmation le con-

damné sera déclaré ennemi public.

Une dernière publicatiou de la sentence avec

la déclaration d'ennemi- publiai: .sera., faite ans

termes des articles 461 1et 462. mfguj • «

Annotation de cette, déclaration sera égalemeni

faite à la précédente inscription: sur le :.tab)eaii

des criminels absents.jrb- uu<. ,-(<' 10'î >,l

L'effet de cette déclaration sera que tout agent

de la force publique qui en voulant arrêter le

condamné, éprouvera de, sa
part la moindre ré-

sistance, même présumée pourra .impunément

le tuer. ,ui. ?!:>< •
'• l'-m/ > -• -•>«;

"• I' M

II sera accordé une récompense de cinquante

à cent ducats aux agents
de-la force publique

pour l'arrestation des condamnés -à' mort par

contumace, à la- discrétion du" procureur-géné-

ral. La récompense sera double si l'arrestation

a eu lieu depuis
la déclaration d'ennemi puhlic.
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ART. 474.

Le pourvoi devant la cour suprême de justice

n'appartiendra
ni au condamne ^i aux excusa-

leurs, contre toutes les décisions rendues pen-

dant le cours de l'instance
par contumace, y

compris
la déclaration d'ennemi public.

Le pourvoi pourra seulement être formé par

le ministère public. r ,“, >
,.{, Lb;:

'" '•
"art? 475. •' "S'V

< i i ..1

Toutes les fois que le contumace, même dé-

daré ennemi public sera mis entre les mains

de la justice le jugement par contumace sera

considéré comme non 'avenu. Il sera aussitôt

interrogé,
et on procédera au jugement d'après

les formes du droit ordinaire ou du droit
spé-

cial' selon la juridiction compétente.

Le contumace n'aura pas le droit de réclamer

des dommages
et intérêts pour les torts à lui

occasionnés par suite du jugement par contumace,

et il ne pourra attaquer les effets légaux de l'in-

scription sur le tableau des criminels absents

ou de la condamnation par contumace, quelle

que soit l'issue du ;nouveau jugement, fût-il

même de mise en liberté absolue.

'

il



LIVRE TROISIÈME. V')

TITRE IV.

,¡ T~ ;u:irr :d'

du 'jugement DES CONDAMNES FUGITIFS.
-"'

f,t arrete? DE nouveau/
[

-·
.W a i:

• 'M Ti -j ; <-'' L*(/! rL tth

\lj. AET-3: .V Ii s! «-r.™
J¡

' Le jugement contre les condamnés'
fugitifs du

lieu de répression qui seront arrêtés de nouveau,

se fera sur la simple reconnaissance de l'identité

de la personne.

ART. 477.' -'' •<•

'f ,f

S'il s'agit
d'un condamné pour méfait', lala

grande cour spéciale de la province^ ou. du yal

où le condamné expiait sa, peine, procédera à

la rèconnaissance de l'identité. '•

S'il s'agit d'un homme condamné à l'exil !clu

royaume ou à la relc'gation cette reconnaissance

appartiendra à la
grande

cour criminelle, ou à la

grande cour spéciale de la province ou du ,val

qui a
prononcé la condamnation.

'• II,: -11, il

ART- 478; :

S'il
s'agit

d'un condamné pour
délit ou contra-

vention, la reconnaissance d'identité de la personne

se fera par le juge royal du canton où le condamné

expiait sa peine.
ll!
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ART. 479.

Si le condamne en s'évadant ou
depuis s'est

rendu coupable d'un autre crime il ne sera fait

qu'une seule instruction pour les deux crimes par

la grande cour spéciale de la province ou du val

où le nouveau crime aura été commis.

TITRE V.

DU JUGEMENT DES COMPLICES.

ART. 480.

~ès complices présents seront jugés par la mêmecomplices présents seront jugés par la même

sentence, selon les règles portées en l'article 160,

et sauf le cas prévu par la dernière partie de l'ar-

6cle 497.

ART. 481.

'Lorsque l'auteur principal d'un crime se trou-

vera au pouvoir de la justice, tandis qu'un autre

auteur
principal

ou le complice sera absent, il

pourra, dans le délai porté par l'article 175

demander qu'il soit sursis au jugement jusqu'à
ce

que le complice soit présent. Le complice

ponrra faire la même demande si l'auteur prin-

cipal est absent.
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AM\ 482.

!'La grande cour criminelle, après avoir entendu

le ministère public, délibèrera sur la demande

indiquée à l'article' précédent, mais' ne pourra

jamais accorder une -suspension de plus de six

mois. '
• ' '• •

Lorsque la
suspension aura été accordée une

fois aucun inculpé n'aura plus le droit de la

réclamer alors même qu'il n'en aurait pas en-

core fait la demande.

L'admission ou le rejet de la demande est aban-

donné à la prudence de la grande cour, et ne

peut jamais donner lieu au pourvoi devant la

cour suprême de justice.

akt. 483.

Si pendant
le débat public il- se découvre un

autre auteur principal ou un complice du même

crime, on décernera contre lui un mandat de

garde personnelle plus ou moins
rigoureux sui-

vant les circonstances.

Dans cette hypothèse
il est laissé à la' pru-'

dence des juges de suspendre le débat mais

les
grandes

cours spéciales ne peuvent prononcer

cette suspension que composées de sept juges, et

les grandes cours criminelles que composées
de

cinq juges.
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ART. 484.

Si
pendant

te cours des délais postérieurs
à

décision, de mise .en accusation,
ou pendant

le débat public l'auteur
principal ou; un com-

ce contre lequel il a déjà été, instruit, est mis

sous la main de la justice ,t il suffira de la majo-

rité
des volants pour recommencer le Jugement

sur
J'acte d'accusation. lors même que la grande

tour se trouverait saisie par renvoi de la cour

suprême.

,i"> TITRE VI.

DU'JUGEMENT EN MATIÈRE DE'.COMPÉTEisCE

ET DES CONFLITS JURIDICTIONNELS.

ART. 485.

Tout juge est tenu, à peine de nullité, de

remettre
au juge compétent à raison de la ma-

tière toutes les procédures et les affaires qui

sont de la juridiction de ce dernier, et ce, quand

même les parties ne le demanderaient pas.

11le fera même dans les affaires pour lesquelles

il serait. incompétent à raison de la personne;

mais s[il ne le fait pas il. n'y aura pas lieu
à

nullité,' tant que le ministère public ou les parties

n'auront pas réclamé c renvoi.
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ART. 486.

II y aura incompétence à raison de la matière,

si un juge de police prononce
sur des délits on

des méfaits si un juge correctionnel prononce

en matière de méfaits si un
juge d'exception

prononce sur des crimes ordinaires'1 ou si un

juge non revêtu de pouvoir répressif prononce

sur des crimes' de quelque espèce qu'ils soient,

excepté dans le cas prévu par l'article 347.

ART. 487.

L'inculpé ne
r f >

cours de l'instruc-L'inculpé ne peut pendant le cours de l'instruc-

tion argumenter de l'incompétence de; l'officier

de police judiciaire qui instruit le procès.
·

am, 488.
.a. r

Il y
a conflit de juridiction dans l'instruction

d'un procès lorsque plusieurs officiers de police

judiciaire y prennent part.

1
ART. 489.<-

Dans le cas de l'article précédent si les offi-

ciers de police judiciaire dépendent
de la même

grande cour criminelle, cette grande cour, après

avoir entendu le ministère public, décidera auquel

d'entre eux appartient l'instruction cette décision
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n'est pas sujette
à

pourvoi
devant la cour

suprême

de justice.
ART. 490.

Si les officiers de
police judiciaire dépendent

de plusieurs grandes
cours criminelles la plus

diligente déclarera
par

une décision motivée quel

est l'officier
compétent pour

instruire le
procès.

Cette décision sera transmise
par

l'intermé-

diaire du ministère
public

à l'autre
grande

cour

criminelle qui rendra elle-même sa décision

dans les trois jours.

Si les deux décisions s'accordent sur l'officier

compétent pour
instruire le

procès
elles seront

exécutées sans renvoi devant la cour
suprême

de justice.
S'il

y
a

divergence d'opinion
la cour

suprême

de justice statuera sur le conflit.

ART. 491.

La
procédure

sera continuée
par

l'instructeur

qui
aura été saisi le

premier, jusqu'à la décision

définitive sur le conflit.

Après la décision toutes les
pièces

seront

remises à l'officier de police judiciaire qui aura

été déclaré compétent pour
instruire.

ART. 492.
"f. ')l'dv

Lorsque différents juges correctionnels et de
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simple police seront .saisis* de la connaissance

du même crime le plus diligent fera sa décla-

ration de compétence *par une délibération, et

t'enverra à l'autre juge qui dans les trois jours

ferai également sa1 déclaration. •' Jl!) '•

Si ces déclarations se' trouvent d'accord^' elles

seront exécutées dans le cas' contraire, chacun

transmettra sa déclaration" à la 'grande cour cri-

minelle dont il relève.' •''

11 sera procédé dans ce cas à la désignation

du juge compétent d'après les règles fixées par

les articles précédents,' 'suivant que ces juges
relèvent de la même cour criminelle, ou de dif-

férentes 'cours criminelles.

ART. 493.

Lorsque plusieurs grandes cours criminelles

procéderont à la fois sur le même méfait la

plus diligente fera sa déclaration de compétence,

et la transmettra à l'autre. Si ces décisions sont

d'accord elles seront exécutées autrement il

sera statué sur le conflit par la grande
cour

suprême de justice.
La même règle sera suivie en cas de conflit

entre une grande cour criminelle et un tribunal

militaire, ou une autre grande cour et un tri-

bunal d'exception.
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ï.. art. 494.
•' • :i-<

/.Si' y J r,^ : ut

Dans les cas de conflit prévus par tes deux

articles précédents, aussitôt qu'une autorité aura

fait, sa déclaration de compétence pour la trans-_

mettre à l'autre elle. devra suspendre tout acte

ultérieur du. jugement à
peine de ( nullité.- Elle

pourra seulement poursuivre les actes
d'mstrucr{

tion aux termes de l'article 491.

De même,' l'autre autorité devra s'arrêter aus-
~· <

sitôt qu'elle aura reçu cette déclaration, i

Le jugement reprendra
son cours aussitôt que

la compétence sera décidée, et. toutes les pièces

devront être remises au pouvoir de l'autorité

déclarée compétente.
u

Les
règles

tracées par
les articles précédents

seront observées pour les conflits négatifs, lors-

que les deux cours se déclareront incompétentes.

Il,1 Ir, >

art. 495. “, .“

Dans les conflits de juridiction on aura prin-

cipalement égard
à la compétence territoriale.

Tout inculpé est soumis à la juridiction du

juge dans le territoire duquel le crime a été

commis, sauf les exceptions portées par les pré-

sentes lois ou par d'autres lois particulières.

Dans le cas de
plusieurs

crimes commis par

les mêmes individus dans plusieurs juridictions,
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le crime le plus grave entraînera la connaissance

du crime le moins
grave, si toutefois ce dernier

ne constitue pas un méfait spécial.

[
Dans le cas de plusieurs crimes commis daus

diverses juridictions et qui entraînent la même

I compétence, le juge du lieu sur le territoire

duquel l'inculpé a été arrêté instruira sur tous

les crimes.

Les complices du même méfait qui seront en

outre inculpés d'autres crimes particuliers à

chacun se trouvant en état de recevoir juge-
ment', seront soumis à la même décision de

Emise en accusation pour tous les crimes, et

un seul juge procèdera selon les règles exprimées

en cet article.

I
AET. -496.

Les décisions sur la compétence et sur les

conflits se rendront par les grandes cours cri-

minelles au nombre d'au moins trois juges et

de cinq au plus.

ART. 497.

Toutes les affaires de compétence, y compris

celles des
grandes

cours spéciales
et tous les

conflits de juridiction devant la grande
cour su.

prême de justice, seront jugées selon les mêmes
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formes que les règlements de juges, après avoir

entendu le ministère public.

Les parties auront seulement le droit de pré-

senter des mémoires écrits.

Les dispositions de l'article 183 relatives aux

affaires de compétence recevront leur exécution

même dans les causes de conflit de juridiction.

TITRE VII.

DES JUGEMENTS DE RÉCUSATION ET DES

JUGEMENTS DE RENVOI POUR CAUSE

ÉÈL
DE SURETÉ PUBLIQUE.

P.
ART. 498.

-#,

En matière pénale tout officier de police

judiciaire pourra être récusé comme
suspect.

Les motifs légaux de récusation sont ceux pré-

vus par les lois de la procédure dans les juge-
ments civils.

ART. 499.

On procédera au jugement de récusation

d'après les
règles

établies par les lois de la pro-

cédure dans les jugements civils.

L'instance de récusation contre un officier de

police judiciaire n'arrêtera pas le cours de l'in-

struction jusqu'à sa décision.
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ART. 500.

'M
Lorsque la récusation portera contre un juge-

instructeur, ou un juge de canton, ou un offi-

cier de police judiciaire quelconque, la connais-

sance en appartiendra à la
grande cour crimi-

nelle qui prononcera composée de cinq votants

au plus et de trois au moins.

Jja grande cour aura la faculté de se pronon-

cer^, fjur^Ja,, récusation avant ou après la fin de

l'instruction.

ART. 501.

Lorsque la
grande

cour fera droit à la réc^

sation, elle annullera tous les actes faits par le

juge de police judiciaire récusé à
l'exception

de la constatation et de la preuve du fait perma-

nent, et nommera un nouvel instructeur pour

informer sur le procès.

Le nouvel instructeur aura la faculté d'entendre

les témoins dès actes conservés, aux termes de

l'article 59:
'-

ART. 502.

Lorsque le juge récusé comme 1Lorsque le juge récusé comme suspect esP

l'un des membres de la grande cour criminelle,

celle-ci statuera sur la récusation au nombre de

cinq juges.
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'; '•' <>: ART. 503. ?

>. ,r J,

Dans le cas des trois articles précédents ,si,

la récusation est admise, il n'y aura pas lieu àr

pourvoi devant' la cour suprême de justice de'

la part de personne; si elle est rejetée, les par-

ties pourront
se

pourvoir
dans' le délai de trois

jours à
compter de la notification de la décision.

La cour suprême ne pourra examiner le fait

constaté par la
grande

cour. On ne lui transmettra

que les pièces originales ou copie des pièces qui

sont relatives à la récusation, et dont il sera fait

un dossier séparé.
-.•-

Le pourvoi ne suspendra pas la procédure jus-

qu'au débat public. "'•' '
• i

Le juge récusé devra pendant ce temps s'abs-'

tenir.' ' '< "• •'

••' • ART. 504. ""•
;

Si la récusation est formée contre un conseiller'

de la cour suprême de justice, on observera les

lois de la procédure pour les jugements civils et

les
règlements de la cour suprême.

••

y

ART. 505.

Si une'grande cour criminelle entière est récu-

sée ou
une telle partie de ses membres qu'il

n'en

reste
plus

suffisamment
'pour procéder la re'cu-'

sation sera jugée par la cour suprême de justice,
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laquelle, si elle trouve cette récusation fondée,

désignera
la nouvelle grande cour qui devra pro-

céder "ail jugement delà 'cause. Dans ce cas, le

pourvoi1' suspendra la procédure.
> -•], I ( '1.1 • >'• I! [I, /H J'|

_.lù: ,,± abt.,506. ,“ i,

'"Tout jugement de' récusation peut être provo-

que et poursuivi par le ministère public, par la

partie civile et 'par l'inculpe présent au
jugement.

h'1jj" 1. '1 n ) l
'J.i 1

1

.>< '>' £!>ART.>507. i; '• • •' -'

“ -i ;j. i> . m-

La partie qui aura procédé volontairement de-

vant une autorité, ne sera admise, à la récuser vque

pour motif légitime survenu ou découvert pos-r

téricurement. .,
ri y ~))

""aut. 508.
'

Dans les causes de re'cusation, les parties ne

seront pas entendues
à l'audience.

,( ,|p ,,y

.Le
ministère public donnera ses conclusions,

et les, parties pourront présenter seulement des

mémoires écrits sans que le non-usage de cette

faculté puisse retarder le cours du jugement.

ART. 509.
) i j t,. '.,> i..>•> j '

Dans le cas où la récusation serait rejetée,
la

partie qui l'aura proposée devra être condamnée à

une amende de six à deux cents ducats, il. ••
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ART. 510.

Le renvoi <1' une affaire criminelle d'une auto-

rite à une autre peut, outre.les,cas de .récusation

fret. d'incompétence v avoif
encore' lieu pour cause

'île sûreté publique. 9{) j3 i;

ill/Ui:; !. -JJii. MKbfBUA.f.l

Inf.iKin-i!)
I; liny«i:j'2--urj'iimmj ::[ >fnii l !(! iupF Le renvoi

pour cause
de "surete publique, ne

péiit être propose en aucun cas que par les seuls

officiers publics d'après les règles fixées par les

articles suivants.

Les parties ne peuvent y prendre aucune part

si elles présentent quelques mémoires ils serviront

seulement de renseignements et seront joints à la

procédure.

ART. 512.

Le renvoi pour cause de sùreté
publique d'un

juge de canton à un autre, dans une affaire cor-

rectionnelle ou de simple police, sera prononcé

par la grande cour criminelle après avoir entendu

le ministère public.

11 en sera fait part
au secrétaire d'état ministre

des grâces et de la justice, et la décision ne sera

publiée qu'après l'approbation
du ministre.

ART. 513.

L'instruction criminelle pourra être renvoyée
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d'un juge à un autre non seulement pour cause

de sûreté publique, mais encore
pour tout autre

motif grave.
La

grande
cour criminelle néanmoins

devra, outre
le réquisitoire

du
procureur-général,

en demander l'autorisation" au secrétaire d'état

ministre des
grâces

et de la justice. »
~i

Les délibérations devront énoncer les causes

qui ont porté le
procureur-général

à demander
r

1

et la grande cour a prononcer ce renvoi ainsi

que la
désignation

du juge auquel on veut délé-

guer l'instruction.
.(")~J¡;r~ J,

:•. '- -ART. 514. -.i,"v

.i,î', • »..». •- f >' •<•

Le renvoi d'une affaire d'une grande cour cri-

minelle à une autre, pour cause de sûreté pu-

blique, se fera d'après les règles suivantes.

Les pièces qui contiennent les causes de renvoi

seront transmises d'office par le ministère public

au secrétaire d'état ministre des
grâces et de la

justice qui,
s'il le juge convenable, pourra même

prendre des renseignements près des fonction-

naires publics qui auront sa confiance.

ART. 515.

Si le secrétaire d'état ministre des grâces et de

la justice, après lecture des pièces ou des ren-

seignements qu'il aura pris, trouve qu'il y a

encore doute il les transmettra à la cour suprême
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de justice pour qu'elle délibère s'il y a lieu au

renvoi de la cause.

Lorsque la cour suprême se prononcera pour

l'affirmative, elle désignera par règlement de juges
la nouvelle grande cour criminelle qui devra con-

inaitre de la cause..

art. 516.

? la cour
suprême de justice peut, au lieu de.,

If '"I,.r- 1: ;c

renvoyer la cause à une autre grande cour cri-

minelle, ordonner que l'un ou plusieurs des juges
de la grande cour, auxquels on veut enlever la

connaissance de l'affaire, s'abstiennent
d'y

inter-

venir, pourvu que l'absence de ces juges ne

rende pas l'autre partie de la cour insuffisante

pour statuer.

abt. !>I7.

La cour suprême pourra
même ordonner que

la

connaissance de la cause passe
du juge délégué à un

autre. Dans ce cas, elle ordonnera que le président

fasse cette nouvelle délégation et si le délégué était

le président, la cour suprême
la fera elle-même.

Le premier juge délégué
ne pourra plus inter-

venir dans la cause.

ART. 518.

Les décisions rendues en matière de renvoi aux
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termes des articles 514 et suivants, n'exprimeront

pas
les motifs sur lesquels le renvoi est fondé.

Les pièces
seront

renvoyées au ministère des

grâces et de la justice, où elles resteront; la cour

suprême ne conservera que les lettres de corres-

pondance et l'original de la décision.
""J

ART. 519. • m i,

1
Si les causes de sûreté publique peuvent cesser

par l'abstention d'un ou plusieurs membres delà'la

grande cour les officiers qui instruisaient le

procès, le ministère public et la
grande cour

criminelle continueront l'instruction
d'après leurs

attributions
respectives. y

l,'

TITRE VIII.
=

DU JUGEMENT DES FONCTIONNAIRES DE

L'ORDRE JUDICIAIRE.

ART.'5S0. V-,

~¡ L

Lorsque ]es juges royaux
de canton ou les

officiers du ministère public près d'eux ou les

autres, officiers inférieurs de l'ordre judiciaire,
ainsi que les greffiers près une

grande
cour ou

un tribunal quelconque, excepté le
greffier de la

cour suprême de justice, commettront des crimes

relatifs à leurs fonctions, la connaissance en

appartiendra aux grandes cours criminelles.
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ART. J2 J
»,

La chambre criminelle de la cour suprême de

justice, connaîtra du jugement des crimes commis,

à raison de leurs fonctions, par. les juges-ins-
tructeurs, et en

ge'ne'ral par les présidents

vice-présidents et juges d'une grande cour ou

il'un tribunal quelconque ou par les officiers N

du ministère public, près de ces, tribunaux, ainsi

que par
le

greffier de la cour suprême de justice.
Cette chambre statuera dans ces causes au nom-

bre de huit votants mais seulement pour les

décisions définitives et au nombre de trois votants

au moins et de cinq au plus pour les actes inter-

loculoires ou préparatoires. ;• s

L'article S90 y recevra son exécution. • .» ?

ABT. 522.

On ne pourra procéder au jugement d'un fonc-

tionnaire de l'ordre judiciaire pour crimes relatifs

à ses fonctions sans l'autorisation pre'alable du

secrétaire d'état ministre des
grâces

et de la justice.

ART. 523.

Les recherches sommaires pour connaître la

conduite des officiers indiqués en l'article 520

pourront être ordonnées et réunies par le procu-

icur-gcnéral du Roi près la grande cour criminelle.
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L'autorisation énoncée en l'article précédai

est nécessaire pour l'instruction sur les
imputa-

tions déterminées. >•

L'instruction après l'autorisation sera faite par

un juge-instructeur ou
par

un juge de la grande

cour criminelle délégué par celle-ci.'
' w

.) •- • » ''

'1 (,.
ART. 5~

II ne pourra même être procédé à un commen-

cement de recherches contre les officiers publics

indiqués en l'article 52) sans l'autorisation du

secrétaire d'état ministre des
grâces

et de' la

justice. •>.••

L'autorisation obtenue, le président de la cour

suprême déléguera l'instruction à un conseiller

de cette cour sur la demande du procureur-

général.

Si les actes d'instruction doivent être faits hors

de la ville où réside la cour suprême l'instruc-

teur sera choisi parmi les présidents, ou les vice-

présidents des grandes cours civiles ou criminelles,

ou parmi les juges de ces cours.

ART. 525.

L'officier public inculpé peut être suspendu
de

ses fonctions ou
éloigné du lieu pendant

l'ins-

truction, sur -l'ordre du secrétaire d'état ministre

des
grâces et de la justice.
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•').RT.596.r r' J • !•'

·l·C ·r:

Lorsque l'instruction sera terminée elle sera

remise au secrétaire- d'élat ministre des grâces et

Je la justice.

Le ministre, après "l'avoir examinée;, ordon-.
,«.,1111 r ").' .M" f .i'1"' i >i> A

nera, dans le cas de l'article 520 s'il la trouve

probante que
la

grande cour compétente
donne

connaissance, à
l'inculpé des charges qu'elle con-

lient et reçoive ses. justifications par écrit pour

qu'elles lui soient remises

ta ce qui concerne les otticiers
publics

indi-

qués en l'article 521 le ministre communiquera

Jirectement les charges et recevra par écrit les

justifications.

i art. 527., .,]•

Si les justifications ,ne sont pas suffisantes et

exigent une autre instruction des preuves le

secrétaire d'état ministre des grâces
et de la justice

enverra les pièces
à décharge

de l'inculpé au juge

compétent. ," • r.n -j >

art.
528' ;;L 'f'

L'instruction achevée, le secrétaire d'état mi-

nistre des grâces
et

de
la justice s'il ne trouve

pas que les justifications détruisent les charges

qui pèsent sur l'inculpé,
ordonnera préalablement
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que
l'autorité compétente recherche s'il

y
a lieu

de soumettre l'inculpé
à un jugement régulier.

'1 3i'W ¡J¿I~I! '1 't

La même autorité compétente pourra si el

le croit nécessaire prendre de nouveaux rensei-

)

croit 1 ¡ )~, ~,r @"o ~ea u ,@rensei

gnements
sur l'affaire'

l,. C · ~;·1: Il

Lorsque le fait sera entièrement vérifié elle

donnera son avis tendant à" ce qu'il ne soit pas

fait d'autres actes d'instruction ou ce que des
"n!

mesures disciplinaires soient prises ou a ce que

l'inculpé soit soumis à un jugement régulier.
il' J); c: f ,l;" .f)

!:
y, Am, 53();;fl

-ai

.r: 'Jr.. 1:

Cet avis sera motivé et remis avec les actes

au ministre des grâces et de la justice.

"1,,
AKT. 531.

1 1Gh. 1., 'r.' '1

Si la mise en jugement de l'inculpé est ordonnée,

il en sera aussitôt donné avis au juge compétent,

et on lui transmettra en même temps' tous les

actes relatifs à" la cause.

De ce moment, l'inculpé restera de droit sus-

pendu de sa charge pendant le jugement.

1
' 'art.' 532.

-••' r, >[ -I >

It'autorisation donnée aux termes de l'arliclt
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précédent équivaudra
dans les causes de méfait,

au jugement de mise en accusation.

ART. 533.

iLl Dans les cas
prévus par l'article 1 30 l'inculpé

[sera
relâché sous mandat, sous

garantie
ou sous

[ caution jusqu'au débat public.

Dans les autres cas de méfait
plus grave

on

décernera contre lui un mandat d'arrêt.

ART. 534.

ç Tous Tes
autres actes du'

jugement
seront faits

selon les formes ordinaires.

ART. 535.

i" Si le juge appartient
à la chambre criminelle

de la cour suprême
de justice, toutes les formes

prescrites pour
les

grandes
cours criminelles

seront suivies par cette première cour.

^
Les décisions définitives ne

peuvent titre ren-

dues que par
huit votants au moins, et les

décisions préparatoires
et interlocutoires

que par

on nombre
impair

de trois à
cinq votants.

.tl Ces
décisions ne

peuvent
être

attaquées
ni

par

appel
ni

par pourvoi
en annulation.

ART. 536.

U Si, la grande
cour ou la cour

suprême qui a
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procédé
ne trouve pas d'après le résultat de l'exa-

men de l'affaire( qu'il y ait lieu à prononcer des

peines, elle pourra proposer au secrétaire d'état

ministre des grâces et de la justice une mesure dis-

ciplinaire quelconque contre l'inculpé selon la

gravité des
cas.(<r' ,{,$:< in-'i, mm

¡.1 :i'ART. 537.», -[, ii"i i,

Si les officiers publics indiqués dans l'article

520 sont inculpés de méfails ou de délits ncm

relatifs
à leur charge;ils seront jugés par

les

grandes cours criminelles, à moins que le mé-

fait ne soit de la compétence spéciale.

i Le jugement des délits sera en dernier ressort,

et on y observera les mêmes formes que dans

tous les autres jugements correctionnels.. 1,
,,11"

j"~)'l ~n

'. - ABT. 538. :•-{. .'I 'i

f'La grande cour criminelle nommera
Ie'magis-

trat qui fera les fonctions de "juge-instructeur
tant dans les jugements pour méfaits que dans

les jugements pour délits. '

Aussitôt que l'instruction commencera1, il en

sera donné avis sur le
champ au ministre des

grâces
et de la justice', sans que pour cela cette

instruction soit suspendue.

ART. 539.

.> < • '.

S'il s'agit de
l'un des officiers publics indiqués
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en l'article 5S1 la grande cour criminelle pourra

suspendre l'inslruclioil si'
le"fait n'est' 'qu'une

contravention de simple 'police qui^'ne concerne

pas
l'exercice de sa charge + et d'après ^'autorisa-

tion du' secrétaire d'état ministre 'des grâces et

de la justice, soumettre' l'inculpé à des mesures

disciplinaires, sauf les droits de la partie civile.

il. •); l'.i 'A^TîoHO. j,

"'Si1 les1 officiers publics indiqués" eii l'article

5S1i'Vontlinculpés'dérméfails''noii'rèlatifs à leur

charge, l'autorité compétente procédera'1 contre

eux rdans'ies'mêmes formes que celles prescrites

pour les 'autres
citoyens. Jlt

">rii)

Néanmoins le jugement ne pourra jamaisïêtré

rendu
par

le tribunal dont
l'inculpé

fait
partie.

Les pièces seront envoyées au secrétaire d'état

ministre des grâces et de la justice, qui les trans-

mettrajà, la cour' suprême laquelle, désignera la

grande cour d'une province ou d'un val voisin.

Dès cet instant • les • actes d'instruction ne

pourront être faits que ,par,,des| officiers de po-

lice judiciaire, ne dépendant -pas-, de la
grande

four ou du, tribunal dont l'inculpé fait partie.

ART. 541.
~1

Lorsque les délits ont été commis liors' de

leurs fonctions par les officiers publics indiqués
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en l'article 521 la
grande cour instruira, en

avertissant néanmoins le secrétaire d'état ministre

des grâces et. de la justice.

L'inculpé sera
renvoyé à une autre grande

cour que celle dont il fait partie, selon ce qui

est; établi par, l'article, précédent.
,JI: 1,1,•).;:••

'. –

Le ministre des
grâces

et de la justice peut

PlB^eij jour
des délits commis hors des fçmr-

"lions, prononcer la suspension ou féloignement
de l'officier public inculpé pendant l'instruction,

•' La suspension est de droit lorsqu'il a rqkjj

décerné contre l'officier inculpé un mandat d'arrêt,

pu qu'il a été mis en accusation.

TITRE IX.

l I)U JUGEMENT DES TAIT^ QUI TIÔLENl'' tË

I*1 RESPECT DU AUX AUTORITÉS PUBLIQUES.
hr-~ .Ci -

ART. 5-ft3.ART. 543.

i- La police de l'audience de chaque tribunal ou

Tde chaque cour est confiée au président ou à

celui qui en remplit actuellement les fonctions.

ART. 544.

k
Les assistants devront se tenir découverts à

l'audience.
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Il est défendu de donner des signes d'appro-,

halion ou de désapprobation ou de troubler.

d'une manière quelconque l'attention des juges
ou des assistants. 'u

.“ i.:1 • ,ù. 'àb • -.v.

,·, nriT.~ 5l`s5 ~f~. ' '.k^-l^uar « ^rtu-woL-.

« j ( c't : va/^i •' i > 'Viri ^î
En cas de

contravention a 1 article, précèdent
ijn cas de contravention a

iart)c)e~ précèdent,

le président ordonnera de faire' sïlèncé et veillera

à ce qu'il soit observ.e'. Il pourra même,' s'il Me

juge convenable faire' expulser le perturbateur

de l'audience. i.zî • re w, ' .'i.

La cour
pourra aussi le faire .arrêter et détenir

pendant vingt-quatre • heures dans ce cas- il en

sera dressé procès-verbal. •"•'I|Vj,'».;> -•••« t;ï.-
,1

•. ib ')!> 'l'Jîil'jup ) > i'Vjc •[rv-sMi

,.9.ART.'5~6. ,:t~ =;,r-a

-i i W ''j' tk; lin1' :vj •' "i;

Quiconque par des- paroles
ou

des gestes
indé-

cents manquera au
respect- dû

aux
juges.,ou

au

ministère public ou menacera ou injuriera

quelque autre des assistants, sera condamné sur-

le-champ, par
la cour ou par le tribunal, à la

détention pour un temps qui ne pourra excéder

neuf jours le tout selon les formes prescrites

par les articles 346 et 347.'

L'article 347 recevra encore son
application

si ces faits dégénéraient en délits prévus par, les

lois
pénales ou si des délits d'une autre espèce
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étaient commis dans l'enceinte de l'audience pen-

dant quelques-uns des "actes' qui s'y font. •'<

ART. '547. J(|

En cas de méfait, le président rendra une

ordonnance en vertu de laquelle il fera arrêter

le coupable ,il l'interrogera
il fera dresser pro-

>iM i'i*('r-1 ' '" '< >" •
ces-verbal du tait et renverra la cause aux iuees
.,j'> '•)• jji ,;ia ') Ali :! ;:i ,& -i i. ••> j '

°

compétents.
m) i y •>.iiurn irnunn w /tsi :i i>o; II ïrp "

ART. 548.,
r

7n91.d·~tt1'i~rl _~c ·m-L< ~t;rt, ~(f. ;f,s ·

Les juges royaux de canton sauf le cas prévu

par l'article 346, les, intendants ou sous-inten-

dants, les syndics, les.jpffîciers, de police ordi-

naire ou administrative, lorsqu'ils sont., dans

l'exercice public de quelque acte de leurs fonc-

tions, exerceront eux-mêmes les pouvoirs accor-

des au pre'sident par l'article 545 et
par l'article

précèdent; leur pfôc^Và-bal'
devra être

signé d'eux

et dé deux au moins des assistants.

li{l{('L
,K. 'fi'»' lifî P 'jh'

'-

-> i..Ln.r. n-, TITRE^X. • Vt-

,l ,i

DU MODE DE recevoir les depositions de

'"quelques fonctionnaires publics.'

•
abt/549,

Aucun grade n'exempte
les

personnes
consti-

tuées en
dignité

et' en charge d'être entendues

comme témoins dans les affaires criminelles.



DE QUELQUES PROCÉDURES, ETC.

Les personnes indiquées dans le présent titre

jouiront seulement du droit de faire leur dépo-

sition selon une forme
particulière ?

dans les cas

et de la manière
qui y sont prévus.

Àht. 550.

Les ambassadeurs les ministres et les envoyés

extraordinaires résidant près les gouvernements

étrangers,
ne

pourront pendant
leur

séjour hors

du royaume être cités comme témoins, ni dans

l'instruction ni aux débats publics. Ils répondront

par écrit aux questions qui leur seront transmises

par le
procureur général près

la grande cour

devant laquelle l'instruction ou le jugement aura

lieu. '

Dans le jugement des délits, ces questions

seront pareillement transmises par le procureur-

général près là grande cour criminelle dont
dépend

la justice du canton.

Ces questions seront envoyées
à ces agents

diplomatiques par le secrétaire d'état
ministre des

affaires
étrangères auquel les adressera le ministre

des
grâces et de la justice.

ART. 551.

Les déclarations faites sur ces questions seront

lues et examinées au débat public, et le défaut de

serment ne constituera pas une cause de nullité.
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'• '[ • 'MIT. 552. 1
'

La grande cour aura la faculté de joindre. de

nouvelles questions aux
premières.

ART. 553.

Les conseillers d'état, les secrétaires d'état mi-

nistres, les secrétaires d'e'tat les cardinaux, les

archevêques et les. évêques, les quatre chefs de

cour '( ca/pi di corte ) de la maison du Roi et les

capitaines généraux'
seront entendus dans l'ins-

truction' par le juge -instructeur ou par; ie juge
commis par la grande cour criminelle de la pro-

vince ou du val où il réside. Le juge-instructeur
ou le juge-commissaire devra se transporter en

leur habitation pour prendre leur déclaration.

Cette déclaration sera lue et discutée au débat

public,
aux termes de l'article 551. •

ART. 554.

Lorsque la
grande cour, dans des cas' très-

graves, croira nécessaire la déposition orale de

l'un des témoins indiqués en l'article précédent,

elle prendra une délibération motivée, qui sera

soumise au Roi par le secrétaire d'état ministre

des
grâces et de la justice'. ' i, ,<;< >

Lorsque le Roi accordera-, l'autorisation de

l'audition orale elle aura lieu dans une salle
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close, devant les juges en nombre suffisant, en

présence
seulement du ministère public et des

parties qui y ont intérêt.r
,lij ,ï'*r.

ART. 555.

Tous les autres officiers publics qui ne peuvent

quitter leur résidence sans une permission spé-

ciale du Roi ou de l'un des ministres secrétaires

d'état, seront entendus pendant l'instruction par

le juge-instructeur ou par l'un des officiers de

police judiciaire du lieu de leur résidence. Ils

devront se présenter devant lui à toute réqui-

sition.

Lors du débat public,
la

grand cour délibèrera

si la lecture de cette déclaration est suffisante ou

|
la présence

de l'accusé est nécessaire.

TITRE XI.

DE LA PROCÉDURE EN CAS DE DESTRUCTION

OU D'ENLÈVEMENT DE QUELQUE ACTE.'

^b'
ART. 556.

11 sera procédé conformément aux articles sui-

vants, lorsque par l'effet d'un incendie, d'une

inondation, ou
par quelque autre cause une

procédure une sentence ou un écrit en matière
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criminelle ,se trouvera de'truit enlevé ou
égaré

de quelque autre manière. J

ART. 557.' '•

S'il existe une copie légale
de ces pièces la

copie sera considérée comme
original,

et sera

mise à, sa
place. 3. “ .•

A cet effet tout officier public ou le
déposi-

taire quelconque
de cette copie légale

sera tenu

de la remettre au greffe
de la grande cour cri-

minelle, sur l'ordre qui lui en sera donné par

le président ou par le procureur-général.
Le dépositaire se trouvera déchargé par cet

ordre de toute responsabilité
vis-à-vis de ceux qui

avaient intérêt à la conservation de la pièce..

Les particuliers pourront être contraints même

par corps à faire cette remise ils auront néan-

moins le droit de s'en faire délivrer une copie

sans frais.
·

ART. 558.

Lorsqu'en matière criminelle il n'existera pas

de
copie légale de la pièce enlevée ou égarée,

il

y sera suppléé au moyen de
témoignage

ou d'au-

tres actes propres à en constater l'existence anté-

rieure, et l'instruction -se
reprendra à partir

de
"J' ,,1 L:

l'acte où la pièce manque.:r Î> 1 l
–

.1 1 :'J 1 r "r
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TITRE XII.

t

rt,:DES DÉFENSEURS. ,>, >

ART. 559.

(,

,"•<' '.11

Les avocats et les avoues seront tenus de
prêter

leur ministère à ceux dont la défense leur est

confiée par le président.
t.

Cette défense sera "gratuite pour les personnes

pauvres.

•. abt. 560. •

Tout défenseur choisi ou nommé d'office qui

se trouve charge de ta défense simultanée, de

plusieurs auteurs
principaux

ou complices du

même crime est tenu, s'il trouve que la défense

de l'un soit opposée aux intérêts d'un ou de plu-

sieurs des complices
de renoncer

sur-le-champ

à une ou plusieurs
de ces défenses pour. ne

conserver que celles où cette
contradiction

d'in-

térêts n'existe pas. T
Il doit donner sur-le-champ avis de cette

renonciation au président,
ainsi qu'à la partie

elle-même. Le président désignera d'office un autre

défenseur si la partie ne l'a pas choisi elle-

même.
:I;"

ART. 561. '• • ;

'• 'il L

Les avocats et avoués qui emploieront des

14
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détours des
moyens

dilatoires et des
arguties

( c<)!7/tMMMM ) dans les causes dont ils sont

charges
et en entraveront l'expédition seront

admonestés et même suspendus par les
grandes

cours criminelles aux termes de l'article 173

sauf toujours les dispositions des lois pénales

en cas de méfait et de délit.

3

ART. 563.

Le défenseur condamné une première fois
par

voie disciplinaire à l'interdiction de son ministère

pendant
le

temps indiqué par l'article 173, pour

une des causes exprimées en cet article et e<t

l'article précèdent
et qui depuis l'expiration de

cette suspension encourra l'application de la même

mesure pourra encore être interdit pour un an

par voie disciplinaire.

L'interdiction dans ce cas ne pourra être

moindre de deux mois. S'il encourt une troi-

sième fois cette mesure il sera condamné par

voie disciplinaire à l'interdiction dp son office

d'un à cinq ans.

ART. 563.

Dans les cas prévus par les deux articles pré-

cédents, le défenseur, interdit sera condamné par

la grande cour à une amende de dix à cinquante

ducats.
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La cour suprême, de justice pourra
élever cette

amende jusqu'à trois cents ducats.

ART. 564.

Les juges royaux de canton, dans les affaires

de leur compétence, pourront user de la faculté

accordée aux
grandes

cours par
le présent titre.

L'appel de leurs décisions sera porté devant la

grande
cour crimineHe.

ART. 565.

Les sentences des juges royaux de canton

tt les décisions des grandes cours criminelles et

de la cour suprême de justice prononcées par

voie disciplinaire contre les avoués et les avocats,

ce seront précédées d'autres formalités que du

procès-verbal qui constatera leur faute ils seront

ensuite cités à jour fixe pour venir se disculper.

La délibération se prendra après avoir entendu

t'inculpe,, s'il comparaît, et aura lieu par con-

tumace si l'inculpé ne comparaît pas.

ART. 566.

Si les fautes énoncées en l'article 56 se dé-

couvrent à l'audience publique à laquelle assiste

hvoeat ou l'avoué; le juge de canton, la grande

cour ou la cour suprême prendra par voie disci-
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pHnaire
et ayant de lever l'audience les mesures

indiquées par les articlesiprëcëden'ts.t'r~ Il

TITRE XIII.

DES OBJETS QUI PROVIENNENT DES ACTES

DES JUGEMENTS
CRIMINELS.

ART: 567.

f! \1'

Lorsqu'on ne connattra
pas le. propriétaire

d'objets provenant des actes des jugements cri-

minels, ils seront vendus à l'encan public, d'âpres

les formes qui seront ci-après fixées pour en

faire l'usage qui sera déterminé par le jugemenL
s .I¡

"ART. 568.

Le prix, qui sera retire de ces objets sera dé-

posé a ia caisse des amendes conformément

aux lois pénates.

~ART. 569.

Les objets eux-mêmes, ou les
dépôts faits en

vertu de l'article précédent, seront restitués en

nature ou en valeur à leurs
légitimes propriétaires

si ceux-ci se découvrent avant l'expiration du

délai fixé par la loi pour la prescription.

ART. 570.
t.t f ,t~ (~ n

On observera les
règles suivantes avant la
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mute on ta restitution des objets indiqués dans

tcstrois articles précédents.i')'

ART. 571.
.c,' J"C""

Les objets de tout genre qui proviendront des

attes'd'un' jugement quelconque., resteront coTtnes

a )a garde des gnefners, et il, en sera Ëtit une

description exacte sur te registre du greffe' etaMt

conformément aux
règlement

-J'ART.,5.73,

Les objets mentionnes en l'article .précèdent pour-

rojtt être'places sous une autre garde to'rsque te

mtnistere pujjlic ou la partie intéressée le requerraf

ART. 573.

S'ils sont voles ou acquis d'une manière quel-

conque au moyen d'un crime, ou s'ils ont quelque

rapport avec )e crime, ils seront retenus auss!

tong-temps qu'il sera nécessaire à )a marche du

jugement, et sans qù~on puisse argumenter de

leur nature et de leur qualité.
.<

Aussitôt que ces motifs cesseront, i) seront rest!~

tués à leur propriétaire légitime sans aucuns frais.

ART. 57~.

S'ils n'ont pas été voies ou s'ils n'ont pas <të

acquis à l'aide d'un crime, et s'ils n'ont aucun
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rapport avec ce crime, ils seront restitues sans

frais aux propriétaires légitimes
aussitôt

que ceux-d

seront connus.

ART. 575.

Lorsque le propriétaire sera inconnu, on pu-

bliera la description des objets par le moyen d'un

écrit qui
sera inséré dans les journaux et affiches

des lieux où le .crime a été commis, où l'inculpé nu

l'accusé a son domicile, et où la grande cour réside.

L'indication se fera de manière à ce qu'eDe

puisse suffire pour avertir le véritable proprié-

taire de l'existence des objets et en même temps

prévenir les fraudes de ceux qui voudraient se les

approprier sans droits.

ART. 576-

On déclarera dans l'écrit que les objets seront

conservés pendant le délai d'un an après lequel

si personne ne se présente pour les réclamer,

en prouvant qu'ils lui appartiennent, ils seront

vendusparencanpuMic,etonyajouteraque)6
le

prix restera en
dépôt jusqu'à l'expiration du délai

fixé par les lois pour la prescription.

ART. 577.

Après l'expiration de l'année de publication de

cet écrit, on exécutera ce qui y est déclare.
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Le délai sera abrégé,
et la vente sera faite même

Jcsi'instant où les objets seront parvenus entre

les mains dujuge, s'ils ne peuvent être conserves

sans danger de détérioration ou sans de'srands

frais.

ART. 578.

Si )es objets appartiennent a l'Inculpe et n'ont

aucun
rapport avec le crime, ils lui seront rendus

sur-le-champ. .<

S'i),est inhabile à les recevoir, ils seront con-

signés
à la personne' qui administre légitimement

son patrimoine, ou à
ceue qu'I) indiquera.

ART. 579. –

L'exécution du précédent' article peut n'avoir

pasiieu;

).° Lorsque la valeur de la chose est cousidë-

rdMe et que )'Incu)pe est pauvre ouauae fortune

suspecte;
"u

n
u

3.° Lorsque l'inculpe
est traduit en jugement

pour faux à l'effet de
s'approprier

le bien d'autrui,

ou
pour

vol ou
pour

les autres crimes qui atta-

quent la
propriété;

3.° Lorsque le séquestre en est ordonné à la

requête de la partie civile ou du ministère public

pour garantie des frais du jugement, des dom-

!)ges-intërëts ou des amendes.
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~jn. .A]Mr.:S80.

L'exception prévue par l'article précèdent cessa:

si l'Inculpe donne une caution suffisante.

ART. 58~

Lorsque les biens appartenant à l'Inculpe auront

quelque rapport avec le crime, -ou que l'inculpé

se trouvera dans l'un des cas prévus par Tai'tidc

579, ils devront être retenus jusqu'à'l'f~suc du

jugement et l'expiration des délais de tout recours

iëga!L,

"A!tT.'583.

Le jugement termine, si la décision absout

l'inculpé, les biens à lui
appartenant

lui seront

restitues sans aucuns frais.

En cas de condamnation, les biens a lui appar-

tenant lui seront encore restitues en en deduisan)

préalablement les frais du jugement, les dommages-

intérêts et les amendes; pourvu que les biens eux-

mêmes ne soient pas de telle nature qu'ils doivent

être confisqués en exécution des lois
pénales.

ART. 583.

Si t'inculpé est absent, les objets pourront
être

restitues au .propriétaire après la condamnation

par contumace.
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S'ils ne peuvent
être conservés ils seront res-

titués même auparavant.

ART. 584.

En restituant les objets aux propriétaires, aux

termes de l'article précédent, on exigera d'eux

l'obligation de les présenter de nouveau, s'il y a

lieu, à toute réquisition du juge.

ART. 585.

t'
restitution au propriétaire sera précédée~~a restitution au propriétaire sera précédée

d'un procès-verbal qui contiendra une descrip-

tion exacte des objets rendus, et qui sera souscrit

par le ministère public le juge-commissaire

deux témoins et le
greffier.

Si on peut avoir les témoins de l'inventaire

ils seront préfères.

L'apposition
des sceaux et leur levée se feront

conformément aux articles 71 et 93.

~~tOMt-, ART. 586.

~tt
Lesventesles publications les restitutions

ordonnées par ie présent titre seront exécutées

.en vertu d'une
délibération préalaMe de la.grande

cour, prise après avoir entendu )e ministère public

et les parties intéressées.
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"ART. 587.

Toutes les règles établies parle présent titre

pour
les

grandes cours criminelles sont
applica-

bles aux justices de canton, en ce qui concerne

les~ objets qui proviennent des jugements crimi-

nels de leur
compétence.

"·. ;"r. ,» 1 4 c

ART. 588.

Le prix des objets dont les propriétaires légi-

times ne seront pas connus dans le délai indiqué

par
l'article 576 ou qui ne doivent pas leur être

restitues d'après les articles précédents ou d'après

les dispositions des lois pénales, restera adjugé

à la caisse des amendes.;

·

TITRE XIV.

DES PRISONS.

ART. 589.

Dans chaque province ou val il sera formé un

tableau des prisons ou maisons de détention et

de répression y compris celles dites eoyyA'-i/e-

oc~e~
et des autres lieux qui ont la même desti-

nation quelle que soit leur dénomination.

Ce tableau sera imprimé avec indication du

district du canton et de la commune où ces

lieux sont situés.
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ART. 590.

Le tableau formé aux termes de l'article pré-

cédent, devra être affiché dans chaque province

ou val en la salle d'audience de la grande cour

criminelle des juges instructeurs
et juges de

canton et de leurs suppléants, dans les maisons

communales et dans les vestibules ( aM )
des

prisons..

ART. 59~

Tout lieu de détention et de répression qui

n'est pas porté sur les tableaux prescrits par les

deux articles précédents sera considéré comme

prison prN.'e'B et quelle que soit l'espèce de dé-

tention qui s'y exécute, il y aura lieu à procéder

conformément aux lois pénales.

ART. 593.

Dans chacun des lieux autorisés comme prison

publique il existera un
registre pour inscrire

les détenus qui y entreront ou en sortiront.

Dans la résidence de la
grande cour, le

registre

sera chiffre, signé
et scellé à chaque page par

]e
président et le

procureur-général. Au pied du

registre ils constateront de combien de pages il

est
composé..

Dans les résidences des juges-instructeurs, ces
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formalités seront
remplies par eux et par le

syn-

dic dans la résidence des juges de canton, elles

le seront par eux et par le
syndic

dans les

autres communes, par le suppléant, par te syn-

dic et par l'officier
chargé

de remplir
les fonc-

tions de ministère public dans les causes co'rrec-

tionnettes dans les corps-de~gardë et
dans toutes

les prisons- appartenant aux corps militaires,

ces formalités seront remplies par le comman-

dant militaire et par le syndic.

ART. 593. 'L,

Tout individu
chargé de l'arrestation d'une

personne ne pourra t'exécuter s'il n'a reçu par

écrit le mandat nécessaire.. 0

Celui qui remettra la personne arrêtée sera

tenu de faire inscrire sur te registre l'acte dont

il est porteur.

ART. 59~

SDans les prisons cette inscription sera signée

du geôlier et du porteur du mandat s'il sait

écrire. Si celui-ci ne sait pas écrire ie geôlier

en fera mention.

ART. '595.'

Aucun
geôlier ne peut recevoir ni retenir

une personne quelle qu'elle soit, si ce n'est eu
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vertu d'un mandat émane d'une autorité qui ait

reçu pouvoir de la loi pour le décerner, et s'il

ne contient explicitement l'ordre d'arrêter cette

personne, ainsi que I'~rtic)e de la loi en vertu

duquel cette exécution est ordonnée.

A défaut de ces indications le
geôlier sera

puni aux fermes des lois pénales.
·

'} 7 I~ · ,1 ·t · '~I['I ,1: nI!

ART. 596.

'Í · "I. 'v )

Aucune personne ne peut être incarcérée, si

ce n'est en vertu d'une ordonnance d'une au-

tprite à laquelle la loi .accorde cette faculté.'

Tout
geôlier qui emprisonnera un, individu

sans cette, ordonnance, sera puni comme, en

cas d&
négligence

ou connivence d'évasion, aux

termes .des lois,
pénales.

ART. 597.

Le registre ci-dessus mentionne contiendra la

date de l'entrée du détenu celle de la sortie de

prison et l'ordonnance en vertu de laquelle cette

libération a eu lieu.

ART.'598. »,'

Dans les cas indiqués par les articles t0~

4 OS et <t65, rarrête sera présenté à l'officier de

po]ic€ judiciaire du lieu où se trouve )a prison-
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Cet officier décernera le mandat nécessaire qui

sera noté sur le registre aux termes des articles

précédents.;)'

.AM.599..

Lorsqu'il s'agira d'un individu que la force

publique transfère par ordre de l'autorité com-

pétente dans une prison éloignée, si l'escorte est

obligée, dans les lieux de séjour, de le déposer

dans une prison pour le reprendre au moment

de se remettre en route, on fera mention sur

le registre de l'ordre de transfert, de l'heure et

du jour où le détenu a été consigné, et de ceux

où il a été rendu.

L'ordre de transfert qui est en la possession

de la force publique devra, dans ce cas, être

visé par le juge de canton ou par le fonction-

naire local qui le supplée.

Le geôlier ne pourra recevoir le détenu sans

cette formalité dont il sera fait mention sur le

registre.

.ART. 600.

Chacun est admis à dénoncer, soit aux juges
de canton, soit au juge-instructeur ou au mi-

nistère public près la grande cour criminelle

ou au président
de cette cour et à tout officier

charge de la police judiciaire ordinaire et admi-'

nistrative, la détention illégale d'un individu ou
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sa détention dans un lieu non porte sur le

tableau mentionné en l'article 589, ou le défaut

d'inscription régulière de la détention sur le

registre..

Celui qui omettra ou refusera de déférer à cette

réclamation, encourra les peines portées par les

lois pénales.

AM.'601.

Lorsque l'illégalité de l'arrestation sera consta-

tée dans le chef-lieu de la province ou du val
par

)e président de la
grande cour criminelle ou par

le ministère public ils feront sur-le-champ mettre

en liberté le détenu, s'ils sont du même avis.

Si
l'Illégalité

de l'arrestation est constatée dans

le chef-lieu de la province ou du val par d'autres

officiers publics, ceux-ci en feront aussitôt leur

rapport au président ou au procureur-général,

et le président, d'accord avec le procureur-général,

ordonnera que le détenu soit mis en liberté, le

tout sous les peines portées par les lois pénales, et

sans préjudice des peines plus graves dans les

ras
prévus par

les mêmes lois.

ART. 603.

Si néanmoins l'arrestation a un motif léga),

et si la forme .seule est inégale le président,

d'accord, avec' le ministère public prendra les
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mesures nécessaires pour régulariser l'emprison-

nement'et. remettre
légalement le détenu à la

disposition de l'autorité compétente. Cette dispo-

sition n'empêchera pas qu'il ne soit aussitôt rettre

du, lieu non reconnu comme prison publique,

dans le cas où il y serait détenu.'

Les ordonnances pour l'exécution de, cet article

et du précédent seront signées par le
président et

visées par le ministère public.

II sera dressé du tout un procès-verbal qui sera

inscrit sur le registre. ',`
f i

ART. 603.

Dans toute autre commune que le chef-lieu

de la province ou du val le droit exprimé dans

les d'eux'articles précédents sera exerce par ies

jugés-instructeurs et par les juges royaux de

canton..

ART. 60~.

Tout geôlier qui
aura refusé .de représenter

au

porteur de l'ordre d'un juge de, canton d'un

juge-irtstructeur, du président
ou du ministère

public près la
grande cour criminelle la per-

sonne du détenu, ou de montrer l'ordre qui le

lui défend, ainsi que tout
gardien qui refusera

de faire l'exhibition de ses registres
ou d'en laissèr

prendre copie, sera puni comme coupable
de
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rigueurs ( ~0?M ) défendues aux termes des

lois pénales.
-s–)'

ART. 605.

La représentation
de la

personne détenue ne

pourra être refusée au porteur de l'ordre dans

Je cas de l'article précédent, ni même aux parents

et amis du détenu, à moins que le geôlier né

représente
une ordonnance du juge compétent

pour tenir la personne au secret. ·

r." :).

..ART. 606.

Les autorités judiciaires et administratives veille-

ront, conformément aux règlements
à ce que les

lieux de détention et de répression soient non

seulement surs mais encore propres
et tels que

la santé des détenus ne puisse en être altérée.

ART. 607.

Les mêmes autorités veilleront à ce que la

nourriture des détenus soit suffisante et saine,

et' à ce qu'ils soient traités conformément aux

règlements..

Ils veilleront particulièrement
à ce qu'il

ne soit

commis à l'égard des détenus aucune des rigueurs

défendues par
les lois pénales.

En conséquence,
ces autorités seront tenues

15
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de faire des visites périodiques dans ces maisons

conformementauxreg)ements..z'jh<r~ij.

ART. 608.

Si quelque détenu ;se livre à des menaces, à des

injures ou à des violences contre les geôtiers'ou

contre les
employés,

ou
quelque autre personne,

il sera' soumis à des rigueurs plus grandes selon

le lieu de détention, en exécution des ordres du

ministère public près la grande cour criminelle,

des juges-instructeurs on du juge de canton, ou

de ceux qui ont la surveillance des prisons a

Naples
et à Palerme. Cette mesure

disciplinaire

n'exemptera pas le coupable des
peines qu'il

aura

pu encourir.

\TITRE~ XV.

DES REGISTRES GÉNÉRAUX DES

CONDAMNATIONS.

ART. 609.

Les greffiers
des

grandes cours criminelles

les juges
de canton et de la cour suprême de

justice lorsque celle-ci remplit les fonctions de

grande cour criminelle dans les cas prévus par

l'article 33) seront tenus de transcrire sur un

registre particulier les noms prénoms profes-
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sions âge patrie et domicile de tous les con-

damnés.

Ce registre contiendra en outre une notice

sommaire de la cause et de la condamnation le

tout 'sous peine de dix ducats d'amende contre e

le greHier pour chaque omission.

L

ART. f~O..

A la fin de chaque trimestre les greffiers adres-

seront au
procureur-gcnerat,

sous
peine de l'amende

portée en l'article précèdent, une copie de ces re-

gistres le procureur-général la'transmettra au

ministère des grâces et de la justice, où il sera'

tenu un registre général de toutes les condam-

nations extrait de ces copies.

TITRE XVI.

DE LA REVISION DES JUGEMENTS CMMtNELS.

ART. 6'H.

Il y aura lieu à la révision dans les jugements
criminels

lorsqu'il existera deux jugements, deux

sentences irrévocables et contradictoires en ce

sens qu'en admettant ta justice de la condamna-

tion prononcée par l'un on doit en tirer pour

conséquence nécessaire l'injustice de l'autre con-

damnation.
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ART. 60.

Dans ie ,cas prévu par l'article précèdent, le

secrétaire d'état ministre des grâces et de la justice

chargera soit d'office soit sur la réclamation des

condamnés ou de l'un d'eux ou sur celle du

ministère
public,

la cour suprême de justice d'exa-

miner les deux condamnations.
`

Si la cour
suprême trouve qu'il y

a inconci-

liabilité, et
qu'il en résulte la preuve de l'innocence

de l'un ou de l'autre condamné, elle annullera les

deux condamnations, et renverra la connaissance

de l'affaire à un juge autre que ceux qui les

auront prononcées.

Ce juge procèdera à
partir de l'acte que la

cour suprême aura indiqué comme base de la

nouvelle procédure.

TITRE XVII.

DE LA PRESCRIPTION.

ART. 613.

Les condamnations à la peine de mort, ainsi

que celles à la peine de l'~ya~o/o et du quatrième

et troisième dégrés de fers ne se prescriront jamais.
L'action pénale poiu' méfait emportant ces

peines se prescrira par de)ai de vingt ans.
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ABT.614.

Les condamnations à des peines criminelles

inférieures à ceUes indiquées par l'article précé-

dent'se prescriront par vingt ans.

L'action pénale pour les méfaits indiqués par

cet article se prescrira par dix ans.

!I '1

ART. 615..

Les condamnations aux peines correctionnelles

se
prescriront par cinq ans.

L'action pénale pour délit se prescrira par

deux ans.~

i AET. 616.

Les condamnations aux peines de simple police

se prescriront par un an.

L'action pénale pour les contraventions se

prescrira par trois mois.

ART. 617.'

Les injures punissables correctionneuement et

les délits fer~M-r se prescriront comme les con-

traventions.

Si les injures sont punissables
de peines de

police, la condamnation s'en prescrira par
trois

mois et Faction par un mois.
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AHT.6)8.

La
prescription d'un méfait sera interrompue

par la récidive d'un méfait.

La prescription d'un délit sera interrompue

par la récidive d'un dëiit. on d'un
méfait.

Le temps ne commencera à courir de nou-

veau que du jour auquel courra la prescription du

dernier crime.

.t, ,ART.6'i9.

Pour les condamnations qui ne peuvent être

prescrites aux termes de l'article 6)3 1 aucune

recherche ne peut être commencée pour celles qui

auraient été prononcées avant la publication des

présentes lois et qui se trouvaient déjà pres-

crites
d'après les lois abolies.'

Pour toute autre peine prononcée avant la

publication des présentes lois ainsi que pour

l'action pénale de tout crime commis également

avant leur puMication, on se conformera aux

régies tracées par les nouveHes ou les anciennes

lois, selon que les unes ou les autres seront plus

favorables au coupable ou à l'inculpé.

ABT. 630.

Dans le cas de prescription des peines cri-

minelles inférieures à celles du troisième dëgrf
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de fers même dans le
préside mais prononcées

pour
homicide ou

pour
un autre méfait contre

les
personnes

le condamné subira l'exil correc-

tionnel dans le maximum de sa durée à moins

que les
parties

lésées ne consentent à ce qu'il soit

relevé de cette peine accessoire.

ART. 63t.

-')q.)(j o:,it:i:r::

Les prescriptions des actions civiles résultant

d'un crime
quelconque, lorsque cette action a été

intentée simultanément avec l'action
pénale,

seront

réglées
comme la

prescription
du crime

qui y
a

donné naissance autrement elles seront déter-

minées par les dispositions des lois civiles.

Néanmoins les
prescriptions des condamnations

civiles, prononcées en matière criminelle, seront

toujours réglées par
les

dispositions des lois civiles.

ART. 638.

Les
dispositions

du
présent

titre ne
dérogeront

pas aux lois particulières,
relatives à la

prescrip-

tion des actions résultant de certains délits ou de

certaines contraventions.
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TITRE XVIII.

– DE LA RÉHABILITATION. DES
CONDAMNË~~

ART. 633.
'~N

Tout condamné à une peine temporaire cnmi-~

nelle pourra être réhabilité après l'accomplissement

de sa peine. Les condamnés à l'interdiction perpe-

tuelle des fonctions publiques pourront être réha-

bilités après vingt ans de peine.

La réhabilitation fait cesser de droit tous les

effets de la condamnation précédente, sauf ceux
t

de la récidive.

AUT.
634..J~

TN

Les condamnés aux fers ne
pourront former

de demande en réhabilitation que cinq ans après

l'expiration légale
de leur

peine.

Les condamnés aux peines criminelles infé-

rieures pourront la former après trois ans.

ART. 635.

La demande en réhabilitation devra être
accom-

pagnée des
pièces suivantes

~.° D'un certificat du
syndic ou du décurionat

attestant que )e condamné a établi depuis les deux

dernières années son domicile dans la commune:
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3° D'un ou plusieurs certificats de bonne con-

duitedélivrés par les
syndics

ou dëcm'ions des

mmmunes ou il & demeure pendant le temps qui

s'est écoulé depuis l'expiration de. sa peine;

Ces certificats devront être vises par,
le juge

decanton, par le juge-instructeur par le sous-

intendant du district et par l'intendant dans le

district chef-lieu

3.° D'un certificat de recherches dans les

archives publiques attestant que )a personne qui

demandela réhabilitation n'a pas commis de nbu-~

reauxméfaits ou délits

i° De la copie légale
de la condamnation.

'.ART. 636.

La demande en réhabilitation ainsi que les do-

cuments mentionnés en l'article précédent seront

déposésau greffe de la grande cour criminelle,

dans le ressort de laquelle le demandeur a son

domicile, quel que soit le juge qui ait prononce

lacondamnation.

f.

ART. 627.

La demande en réhabilitation devra être publiée

pendant trois semaines consécutives dans le jour-'
nal de la province ou du val du dernier domicile

du condamné, et dans le journal de celui où la

"Ntbmnation a été prononcée.
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ART. 638. "N

Lorsque trois mois se seront écoutes depuis la

dernière publication, le
procureur-général près la

grande cour criminelle donnera sur la demande

ses conclusions motivées par écrit.

ART. 639.

La grande cour et le ministère public pourront

avant la délibération ordonner de nouvelles in-

formations.

ART. 630.

La grande cour au nombre de six juges,
donnera son avis sur la demande par une dë)iLt-

ration motivée.

ART. 631.

Si la
grande cour est d'avis que la demande

en réhabilitation ne peut être accueillie le

condamné pourra la renouveler après un inter-

valle de trois ans, en cas de condamnation am

fers et d'un an en cas de condamnation à des

peines criminelles inférieures.

ART. 633.

Si la
grande cour croit que la demande en

réhabilitation peut être accueillie sa délibéra-
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lion et toutes les pièces à l'appui seront trans-

mises par l'Intermédiaire du ministère
public, et

dans le
plus bref délai;' au secrétaire d'état

ministre des grâces et de la justice."

Si la
grande cour qui a délibéré sur' Ja réhablli-

htion n'est pas le tribunal
qui a prononce

la con-

damnation ce dernier
pourra

être consulté par

le secrétaire d'état ministre des grâces et de la

justice.

l'
ART. 633.

,tt

Le ministre secrétaire d'état des grâces et de

la justice fera du tout rapport
à sa Majesté.

Si sa Majesté adhère à la dé]ibérat!on de la

grande cour criminelle on expédiera le décret

de
grâce lequel sera envoyé tant à la

grande

cour qui aura délibéré sur la réhabilitation

qu'à l'autorité qui aura prononcé la condamna-

tion.

La
première grande

cour donnera lecture, de

la
grâce au réhabilité dans les formes prescrites

pour les grâces la seconde la transcrira sur la

sentence de condamnation et sur le
registre

des

condamnés.

La réhabDItation ne relèvera de l'interdiction

des fonctions publiques soit perpétuelle soit

temporaire qu'autant que le décret de grâce en

fera une mention expresse.
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ART. 634.

Le condamné pour récidive de méfaits ne

pourra former de demande en rehabi)itatiûB

qu'après un
espace de

temps triple de cdui

énoncé en l'article 634.

TITRE XIX.

DES AMNISTIES APPLICABLES A PLUSIEURS

CRIMES, DES RESCRITS PARTICULIERS

D'ABOLITION ET DES DECRETS DE

GRACE POSTÉRIEURS AUX

CONDAMNATIONS.

ART. 635.

Les amnisties applicables à plusieurs crimes,

dites vulgairement t'M~M/~ye~e~'aM.r (M~M/etM

?'< seront annoncées par un décret royal.

Ce décret définira les crimes qui y sont com-

pris, les conditions imposées et enfin si le con-

sentement des parties lésées est ou n'est pas né-

cessaire.

ART. 636.

L'exception d'amnistie ne pourra
être opposée

si l'inculpé n'était pas présent au jugement; sil

est absent, il ne pourra l'opposer qu'en se pré-

sentant si l'exception est rejetée,
il restera sou

mis au jugement et a toutes ses conséquence!
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Néanmoins il
pourra se pourvoir contre cette

décision devant la cour suprême de justice. Le

pourvoi
ne suspendra pas le

jugement,
mais sera

réuni à l'examen du pourvoi contre la décision

définitive.

ART. 637.

Les amnisties générales ne comprendront pas

les condamnations passées en force de chose

jugée
soit que le condamné se trouve rendu au

lieu de répression ou qu'il se trouve toujours en

prison ou sous un autre moyen de garde ou

[ Muscaution. Les amnisties ne concerneront que

les procès encore en instance, et en conséquence

empêcheront seulement l'instruction ultérieure des

crimes qui y sont compris lorsque l'exception
d'amnistie aura'été admise.

L'admission de l'inculpé à l'amnistie ne portera

iucun préjudice à l'action civile résultant du crime,

m !t faction ouverte à l'administration de i'en-

rtjpstrement et du sceau, et à la partie civile

,pcur le recouvrement des frais.

t ART. 638.

Le rescrit particulier ~aAo/M! est une grâce

quefe Roi accorde seulement pour les délits et

tontraventions et en excluant les me&its cette

!§tMe s'accordera ou pleinement
ou sous condition,
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sur la demande officielle de l'inculpe ou de son

défenseur et du consentement de la partie les~.

Ce rescrit aura pour effet d'éteindre l'action
pénale,'

et de la déclarer prescrite par grâce.
En consé-

quence, il empêchera toute poursuite ultérieure.

Lorsque le rescrit imposera des conditions, il

en prescrira l'observation, sous peine de voir

revivre l'action pénale.
'f

ART. 639.

Le rescrit d'abolition laissera intacte l'action en

recouvrement des frais tant de la part de l'admi-

nistration de l'enregistrement et du sceau pour

ceux qu'elle aurait avancés que de la'part de h

partie civile' ce rescrit laissera enuere l'action

civile naissant du crime éteint.

.ART. 6~0..

Le ~ec/'e~ dé ar/'ace
concerne les condamnations

"),

passées en force de chose jugée. La grâce pourra

être pleine faisant remise entière de la peine,
on

elle pourra seulement consister en une diminution

du dégré de la peine ou de sa durée, ou dans la

diminution de l'un et de l'autre.

,~c ART..6~

Le décret de
grâce

devra' être précède de
h

demande officielle du condamne signée
de lui
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ou de son défenseur.' Le' décret devra être rendu

sur la proposition seulement du secrétaire d'état
i ")' t')L!

mimstredesgracesetdelajusuce.
~i. ?i;<:ti):);)'r'i<'n')"tjf!')'):*), JI

AM.6~n~ir.~

La grâce pourra être accordée sous condi-

tions, dont l'observation pourra être prescrite

sons des peines déterminées
par

le décret de

grâce. Ces peines ne pourront être plus graves

que la condamnation dont il a été fait grâce.

ART. 6~3.

Le décret royal de
grâce

devra être
envoyé par

le ministre des grâces et de la justice a la grande

cour criminelle de la province ou du val où se

couvera le gracie quel que soit le tribunal ou

le juge qui aura prononcé la condamnation.

II sera également envoyé au tribunal qui aura

prononcé la condamnation pour, qu'il
l'insère

Jans la
procédure et en prenne note sur ses

registres.

ABT. 6~4.

Le président de la
grande cour criminelle don-

nera lecture du décret de grâce au condamné en

audience publique et il lui lira les articles des

lois pénales relatifs à la récidive.
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Le décret de grâce
laissera intactes l'action pour

le recouvrement des frais et l'action civile résul-

tant du crime.

ABT. 6~5.

UN.
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LOIS PÉNALES.

LIVRE PREMIER.

DES PEINES ET DES RÈGLES GÉNÉRALES

POUR LEUR APPLICATION ET LEUR

EXÉCUTION.

TITRE 1."

DES PEINES.

ART.1."

Tont crime sera puni, selon sa
gravité de

peines criminelles correctionnelles ou de

police.

Aucune peine n'est infamante.

L'infamie résultant d'un crime infamant par sa

nature ou par sa gravité ne s'étend qu'à la seule

personne du coupable.

ART. 3.

Le crime soumis h des peines criminelles s'ap-

pelle w~&
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Le crime soumis à des peines correctionnelles

s'appelle délit.

Le crime soumis à des peines de police s'appelle

contravention.

CHAPITRE I."
j~~t

DES PEINES CRIMINELLES.
~N

'"tART. 3.t

La confiscation des biens des condamnes, qui

était l'une des peines prononcées par les ancienne!

lois du royaume pour quelques méfaits, étant

supprimée, et les peines prononcées par les

anciennes lois étant généralement abolies les

peines criminelles sont seulement les suivantes

1.° La mort,

3.° L'<!ty<M<o/o, ~–

3." Les fers J~~N

La réclusion ~N

4. ° La réclusion,
5.° La reiegation 't

6.° L'exH du
royaume ~N

7.° L'interdiction des fonctions publiques

8.° L'interdiction patrimoniale.

ART. 4.

La peine de mort s'exécutera par la ~ecop!'<a<«M~

le lacet ~!<f la ~oMrc~e j et par la
~ff.o7/<!</e. ))~N
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-ART.5.

La peine de mort ne pourra être exécutée que

dans un lieu publie.

Lorsque la loi n'ordonne pas expressément que

la peine
de mort doit être subie par le lacet sur

la fourche elle s'exécutera par la
décapitation.

La peine de mort s'exécutera
par,

la fusillade

quand ]a condamnation sera prononcée par une

commission militaire ou par les conseils de guerre,

t)ans les cas prévus par le statut pénatmiiitaire.

ART. 6.'

La loi indique les cas dans lesquels la peine

de mort doit être exécutée avec un mode spécia!

~e.m'mp/e~M.MM' t. '<

Les dégrés d'exemple public senties suivants

-° L'exécudon de la peine dans le lieu où le

mé&it a été commis on dans un lieu voisin.

8.° Le transport du condamné sur le lieu de

['exécution, les pieds nus, vêtu de jaune,'avec

un écriteau sur la poitrine indiquant le méfait t

en lettres capitales. ') ,1.'

3.° Le transport du condamné sur le lieu de

l'exécution, les pieds nus, vêtu de noir, et avec

un voile noir qui lui couvrira le
visage.;

4." Le transport du condamné sur le lieu de

l'exécution les pieds nus vêtu de noir avec
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un voile noir qui lui couvrira le
visage,

et traîné

sur une planche posée sur de petites roues, avec

un écriteau sur la poitrine portant en lettres

capitales .HoMme MHpz'e-
:~9 1,. n;r' ..1

ART. 7./ ,.(.

La peine de
)'e?y<o&'

consistera 'dans la ré-

clusion du condamné pour toute la vie dans le

fort d'une île selon les règlements.

Les femmes subiront t'e/ys~o/o dans une

maison de réclusion avec les rigueurs qui seront

indiquées par les
règlements.

ART. 8. <

La peine des ~r~ soumettra le condamne à

des travaux pénibles au
pront

de l'état. Cette

peine est de deux espèces pour les hommes. La

'première se subira dans des AaMKM où les con-

damnés traîneront' une chaîne., aux pieds,
soit

seuls, soit unis deux à deux <\ selon la nature

du travail auquel Us seront destines.

La seconde se subira dans le préside. Par cette

peine, le condamné est soumis à des travaux

intérieurs dans un fort, ayant
un cercle de fer

à la jambe droite selon les
règlements.

La peine des fers ne sera subie dans le ~e

side que dans les cas où la loi l'ordonne d'une

manière
expresse.
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ART. 9.

La peine des fers sera de quatre degrés égaux,

chacun de six ans.

Le premier de sept à douze ans,
Le second de treize à dix-huit

Le troisième de dix-neuf à
vingt-quatre,

h Le quatrième de
vingt-cinq

à trente,
m~ '?.

ART. 10.

Les femmes condamnées aux fers seront

employées
à des travaux dans l'intérieur d'une

maison de réclusion.

ART. 11.

Les condamnés à la t~c/;M!'oM seront enfermés

dans une maison de force, et soumis à des travaux

dont le produit pourra
être en partie employé

à

leur
profit

selon les règlements que fera I.e

gouvernement. La durée de cette
peine sera de

.six ans au moins et de dix ans au plus.

ART.~S.

La t~&fy<:<t'oM s'exécutera en transportant le

condamne dans une île pour y rester libre pen-

dant le cours de la condamnation.

La durée de cette peine sera de six ans au

moins et de dix ans au plus..m!
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Un décret du
gouvernement désignera les iies

destinées à l'exécution de cette peine et en établira

lesrèglements.
'n, ~<. L

En cas de
transgression

la peine de la relé-

gation se convertira en un
temps égal

de réclusion.

I~ `):i.. _:`O·)·L, i

~w.mi;)3.r.r!

'1 ',l" 'r ,.)'

Z~e.~7 <&<~'o~Mme s'exécutera en transportant

le condamné hors du 'territoire du royaume pour

n'y pas rentrer durant le temps de la peine.

'ït
sera~e?y~Me/ou ~mpo;'t!)'e. Le'minimum de

l'exil temporaire sera de cinq ans et le' maximum

de vingt ans.
.«' .>

En cas de transgression de .l'exil temporaire,

cette peine sera convertie en un temps égal de relé-

'gatidn.~ Mais sHa duree'de Texibtemporaire restant

-à subir an condamné 'excède le'Tnaximutn de )a

-reJégation, ~celui-ci, après'avoir subi la reléga-

'tion retournera'en exil jusqu'à.'l'accomplissement

'desapeIne.)"'u.J.i'Sit!~r-'<.t.,

En cas de
transgression

de l'exil perpétuel,
'le

coupable sera condamné à la réclusion, et à l'expi-

ration de cette peine, il retournera en exil per-

.pétuel.
"r;~J '> ;.J" r'

tj.j o !'t'

mm<e?'<~M'<t'oM~e~~oMC~MM~~zf~tfea consistera

dans l'exclusion du.condamné de toutes fonctions
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uu emplois publics, et dans l'incapacité d'être tu-

teur ou curateur, si ce m'est denses enfants,et

du consentement du conseil de famille. :'s-f~

i'i')C"i-

ART. 15.

L'jr;t<er~'e<oK ~a~'M:o?:M!~ emportera la défense

d'administrer son propre patrimoine.' L'adminis-

tration en sera
réglée selon les dispositions des

'lois civiles pour les personnes interdites.

'1 L!Ji f.l" J > l-P,! l 'd JJ 11-

ART. 16.

Le condamne à e~a~o/o perdra la propriété de

tous 'les biens qu'il possède sa succession sera

1,
a'. ,l')f>

ouverte a
l'avantage de ses héritiers,, comme s'ilII

"1 l' ()Í.. 1
était mort sans testament, et il ne pourra plus

disposer, ni
par acte entre vifs, ni

par testament,

de tout ou partie de ses biens.

Il ne pourra même acquérir ni par. acte entre

~ifs, ni par acte
testamentaire..

Toutefois là' loi le considérera comme moyen

et organe propre
à transmettre à ses descendants

les droits successoriaux et conditionnels qui au-

raient lieu en sa faveur. r
'1..

Il ne pourra ester en jugement civil ni comme

demandeur, ni comme défendeur, autrement que

sous le nom et par le ministère d'un curateur

nommé spécialement par le tribunal où l'action

sera introduite. 'i )'
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-Le..trIbuna) civil .pourra obliger ses héritiers à

tui fournir quelques .secours à titre d'aliment,

mais ils devront être limités a un léger son-

lagement.

ART. ~7.

La condamnation aux fers même dans le pré-

side, et la condamnation'à la réclusion empor-

teront avec elles l'Interdiction perpétuelle des

fonctions publiques,
et ]'interdlction patrimo-

niale pendant la durée de la peine.

Le condamne
ne pourra jamais

en outre être

employé comme
expert, ni

comme témoin dans

les actes ni
déposer

en jugement à d'autre, titre

que pour fournir de simples, renseignements.

Le tribunal civil Indiquera ]es rentes (sM~yMa

mem~t) a faire a. ta famille du condamné et aux

autres personnes qui y ont droit.

I] spécifiera les secours alimentaires à accorder

au condamné, en les limitant à. un léger soula-

gement.

Les biens seront restitués au condamné à
l'expi-

ration de la peine, et le curateur lui rendra compte

de son administration, selon les
règles

nxées par

les lois sur la
procédure dans les jugements civiis.

\ART.18.

La. condamnation à la relégation emportera
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à l'expiration de la peine, l'interdiction des

fonctions publiques pour un temps égal
à sa

durée.

_t., 'ART. 19. i, !“. e

Tous les
étrangers condamnés à la réclusion,

aux fers dans les bagnes
où dans le préside

seront bannis du royaume à l'expiration de leur

peine.

ART.30.

< L' J

Toutes les condamnations à des
peines

cri-

minelles seront afnchees
par

extrait dans les

lieux ou elles auront été prononcées, dans les

communes dans le territoire desquelles le méfait

aura été commis, dans celle où se fera l'exécu-

tion, ainsi que dans les communes du domicile

du condamné et des parties offensées ou lésées.

CHAPITRE n.

DES PEINES CORRECTIONNELLES.
..J 't

'ART. 31.
)' _1 J: d

Les peines correctionnelles sont ·

1.° La prison `
)

3.°Leconnnement, .j-

3.° L'exil correctionnel

4.LesInterdIct!onsatemps.
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'ART.'22.
j';

L, ¡; 1 (1 ( ï L't

La
peine de la prison s'exécutera dans une

maison de correction', où les condamnés seront

enfermés et astreints à
s'occuper à leur choix de

l'un des travaux qui y sont établis.
¡,' IJI ,'j ,· f" ",1 ,1 'f:4' ¿: l

~ART: 33.
–r. <

Les produits des travaux de
chaque

détenu pour

cause correctionnelle seront destinés

't." A réparer ]es dommages'causes'par ic

délit si le condamne n'a pas d'autres moyens

3.° Aux
dépenses

communes de la 'maison

3.° Partie à leur procurer quelque souiagement,

s'ils le méritent/et partie à leur former à
l'expi-

ration de leur peine un fonds 'de' reserve )e

tout'selon les règlements.

ART. S/
`

Le co~meNMK~ consistera dans l'obligation

pour
le

coupable
d'habiter une commune désignée

dans le territoire de son .val ou de sa
province,

à la distance d'au moins six milles de la commune

de son domicile et de celle où le délit a été

commis. En cas de transgression
la peine du

<;oM~M~tM< se convertira en un temps égal
de

prison. )''
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,< ART. 35.

¡"'JI ,(,iÍ¡i: ,(1 r 'i

L~.K!?. co~~c!oK7<e~ consistera dans l'éloigne-

ment du condamne de son propre,
district.

Cependant
il ne pourra établir son domicile qu'a

la distance ,de six milles soit de, sa, propre

commune, soit de celle où le délit a été,commis,

soit du domicile des personnes
offensées ou

lésées.'En cas de transgression ,.]a. peine de~

l'exil se convertira en un
temps égal

de prison.,

ART. 26.

La
prison,

le connnement et" FexiL' correc-

tionnel 'auront trois- degrés
~j

Le premier est
d'un à six mois

f,

Le second de sept mois 'à deux'ans;
(!

Le troisième de deux ans et un mois à cinq ans.'

.ART. 87.“

Les !H<e;c<t'M~ à temps consisteront à priver

ie condamné pour un temps qui ne peut être

moindre de deux mois ni excéder cinq ans, dé

l'un ou dé plusieurs des droits suivants

1.° Du vote ou de l'élection
S." De l'éligibilité a des fonctions ou emplois

publics

3." De l'exercice des mêmes fonctions ou em-

plois,
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~i.° De l'exercice d'un art ou d'un métier

5.° D'obtenir la
permission de porter les armes,

6.° De se rendre en des lieux détermines,

7.° D'être employé comme expert dans les affai-

res criminelles,

8.° Du vote et''du suffrage" dans tes délibéra-

tions des conseils de famille,"
J

j' "i¡, 'Ht)~) t
"9." D'être tuteur ou curateur, excepte, de ses,

propres enfans,' et'avec' l'avis du conseil de

famille.'
il.

ART.
38.,

Les juges auront la faculté d'ajouter comme

peine accessoire à la prison au confinement et

à l'exil correctionnel l'interdiction a temps de

l'un ou de plusieurs des droits specines dans

l'article précèdent. .–-t;.j.

L'Interdiction à temps de l'éligibilité, ou de

l'exercice d'une charge ou d'un métier ou du

vote dans quelques élections sera toujours pro-

noncée par
la décision ou sentence de condam-

nation
si

le
prime

a été
commis en exerçant

la faculté d'élire ou en
briguant l'élection ou en

abusant de la charge
ou du métier.
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'CHAPITRE 111;

DESPEINES COMMUNES A.LA JUSTICE CRtMINELU!

ETAMJUST!CE;CORRECTtONNELM:

'"ART.9f;
t

Sont peines communes à la justice crimineiie

ctcorrectionneUe: ..f

t." L'amende, f.t,1..

3.°~ La ~garantie'(oM~~e~'c!").~

i~j'j-
'-L.i. i't,<)'] '1

,ART.j;3p,n~).

Le mmimim de rsmeM<~e crimineUe ou correc-

tionnelle est de trois ducats.

Pour les ~iMes de NapIes/Paierme et Messine,

leurs bourgs et ~faubourgs le mmimum est' de

six ducats. Le maximum de' cette amende est indi-

que par les lois dans les cas spéciaux. Néanmoins,

quand elle est
prononcée pour un délit dans les

termes généraux ,~1'ameM~ cofrec~MMKC~ elle

ne pourra excéder cent ducats.

L'amende ne pourra jamais être prononcée

comme peine principale dans les matières cri-

minelles. :L'
'1

ART. 31.
`

La condamnation à la ye~aKhe astreindra le

condamne à donner sûreté de sa bonne conduite
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pour un
temps qui ne peut être moindre de trois

ans, ni excéder dix ans.

La somme~'rëdamee pour la sûreté ne seraJ' 1) )

jamais moindre de cent ducats ni au-dessus de

cinq mille. Cette somme ne peut être
exigée

qu'en cas de condamnation pour Mf~&;7 ou délit

commis
pendant ]e.!temps de")a'soumission ahla

garantie. u~ l"~

Les sommes recouvrées
serontLappliquëes fie

préférence aux restitutions aux;.
dommages~

ei

intérêts et aux frais occasionnés aux parties

lésées par le nouveaurnefait ou délit.

,i~ABT.'SS.

'.x}<)[jt)p.io't!~x:')!j~H)nL

SI,Ie. condamne.;a j.fournn',j garantie/ne~_peut

donner la. surets mentionnëa~par~ l'articie précè-précé.

dent, ,iLsera..mis la, d~spqsiu,on~de.,ta DoHce. ¡;

~1[nR~ ~h~T-H;ihb:Iois9i'JE(.~[)!'

.,t'E! ') ') <!rj 3~'3nott0'ii'j 9U9 ,L' "1

'Tout individu mis à la disposition de ]a police,

devra, coniormëment aux, règlements prouver

à là fin de chaque mois'qu'inexercé un art ou un

métier.b-)"

Quiconque ne fera pas cette justincationt serat

sur l'ordre de la police, ëtqignë
d'un lieu donné,

ou même con&në dans une localité déterminée du

royaume, ponr yetre employé
a''l'exercice d'un

art ou d'un métier' selon les' règlements ~pour
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tout le temps de sa condamnation., Il
pourra

toutefois être autorisé à en sortir:

1S'il se soumet à la garantie, aux termes de

l'article 3') ,'1

3.° Si le décurionat de sa commune le réclame

par
un acte public,

dont la
police eHe-même

reconnaîtra la vérité et le libre vote.

Dans ce second cas le condamné sera soumis

de nouveau à l'obligation de prouver chaque mois

qu'il est occupé à un art ou à un métier.

·
ART. 3~.

La
garantie

sera jointe

Aux condamnations à la réclusion ou aux

fers, même à ceux subis dans le
préside

S.° A toutes les condamnations pour méfait

ou délit contre l'état.

ART. 35.

Les amendes ainsi que les sommes encaissées

provenant
des

garanties obligations cautions

ou cautionnements (p~ye~'e) (*) ou du prix des

(*) Pt.EGG~BiE-dc PLEGUS,usité dans le latin du moyen âge,
d'où le mot pleigerie employé dans les anclenuet. coutumes fran-

çaisespour caution (V. Grand Coutumier, )liv.2 chap. 41),-
souvent pris pour synonimede fidejussor et en italien de malle-

vadore exprimant néanmoins ici plus particuliéremeut la caution

fournie en argent ,-c'es~ pourquoi nons ï'avo)~ traditit parcau-
tionnement..

17
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objets confisqués seront destinées à la réparation

des dommages et intérêts et des frais faits prin-

cipalement par les innocents poursuivis par

erreur ou par calomnie dans les affaires crimi-

nelles, et ensuite par les parties lésées
indigentes,

dans le cas où les coupables qui doivent
d'après

la loi satisfaire les uns et les autres n'en

auraient pas
le

moyen.

Le gouvernement organisera par un décret

particulier
dans chaque val ou pro-vince, l'admi-

nistration d'une caisse appelée caisse des aMe~es,

destinée à recevoir les sommes spécifiées ci dessus.

CHAPITRE IV.

DES PEINES DE POLICE.

ART. 36.

Les peines de police
sont

1. La détention

3.° Le mandat d'arrêt dans la maison ( m<'M~?i'o

!'M 'casa )

3.° L'amende.

ART. 37.

La détention se subira dans la même maison

de correction, et de la même manière que
la

prison. Elle ne pourra
être moindre d'un jour,

ni en excéder vingt-neuf.
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ART. 38.

Le mandat ~m-ye~ dans la /?MMOM consistera

a prescrire au condamné de demeurer dans son

habitation pendant un espace de temps continu,

qui ne pourra être moindre de trois jours ni en

excéder vingt-neuf.

En cas de
transgression

la peine de l'arrêt

se convertira en un temps égal de détention.

ART. 39.

L'amende f~_po/M'e ne pourra être au-dessous de

cinq ni excéder vingt-cinq carlins. Pour les villes

de Naples, Pa!erme Messine et leurs
bourgs

et
faubourgs, le maximum de cette amende sera

de cinquante-neuf carlins.

CHAPITRE Y.

DES DISPOSITIONS COMMUNES AUX PEINES

CORRECTIONNELLES ET DE POLICE.

ART. ~0.

Les jours de prison de conûnement, d'exil

correctionnel de détention et d'arrêt dans la

maison seront de vingt-quatre heures accomplies.

ART. ~1.

On
pourra, quand on le croira opportun,
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joindre la réprimande publique aux peines cor-

rectionnelles. Cette peine s'exécutera par l'organe

du juge de canton. En cas d'appel elle s'exe'cu-'

'tera par l'organe
du

président de la grande cour

criminelle après que la sentence sera passe'e en

autorité de chose jugée.

ART. i% • >

Quiconque, dans le cas de l'article précédent

n'écoutera pas la réprimande avec respect sera

condamné à la détention d'un à
vingt-neuf jours,

à moins que le manque de respect ne dégénère

en un autre crime prévu par la loi.

A cette peine peut encore être jointe une amende

de la quotité établie par les articles 30 et 39 selon

les différentes juridictions.

ABT. 43.

La juridiction correctionnelle et de police pourra

encore exiger des cautions et des
obligations

des

parties pour le maintien du bon ordre public

et de leur sûreté
réciproque.

En ce cas les cautionnements
pour

l'observation

de ces
obligations ne pourront être ni au-dessous

ni au-dessus de la somme fixée pour les amendes

par
les articles 30 et 39 selon les différentes

juridictions.
On

pourra même en cas de
transgression,



DES PEINES ET DES REGLES, ETC.

joindre à ces obligations la peine du premier

dégré de l'exil correctionnel du confinement

ou seulement du mandat d'arrêt dans la maison

selon la différence des
juridictions.

Pour assurer l'observation des interdictions à

temps de quelques droits aux termes de l'article

27 il sera toujours enjoint au condamné de

s'y soumettre sous peine en cas de trans-

gression, de t'amende correctionnelle ou du

premier degré de prison de confinement ou

de l'exil correctionnel sauf les peines plus

graves que pourrait entrainer par elle-même la

transgression.

'
CHAPITRE VI.

,“

DES DISPOSITIONS COMMUNES AUX PEINES CRIMI-

NELLES, CORRECTIONNELLES ET DE POLICE: ,|

u r.
ART. 4/j.

La confiscation du corps du délit ou des instru-

ments qui y
ont servi, ou qui étaient destinés à le

commettre quand la propriété en appartiendra
au

condamné sera commune aux peines criminelles

correctionnelles et de police. Elle accompagnera de

droit toute condamnation pour méfait ou délit..

Elle ne pourra être prononcée pour les con-

traventions de police que dans les cas indiqués

par la ,loi.
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• ART. 45.

a.

Le produit de la vente des objets indiqués par

l'article précédent, sera versé à la caisse des

amendes.

ART. 46".

La condamnation -aux peines établies par la

loi, se prononcera toujours sans préjudice des

restitutions ,.et des dommages et intérêts qui

pourront, être dus aux parties.,

1 'art. 47.

Le coupable sera condamné non-seulerneut

aux restitutions qui seront dues, mais même à

des indemnités. Le juge les déterminera, et les

liquidera' sans pouvoir en' prononcer; même du

consentement de la partie l'application à une

œuvre quelconque.

!a'»t. 48.-

'> i ,• ,u,r,

"• • L'exécution des condamnations à l'amende

aux restitutions aux dommages et intérêts aux

dépens et au paiement
de la

garantie
sera

faite au moyen de la, contrainte par corps.
Il · 3

"-r
't',fJ

r, ,AKT. 49. =, t,

Dans les cas d'amende ou de dépens prononcés
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au profit de l'état, le condamné constitué en

prison en vertu de l'article précédent obtiendra

sa liberté s'il prouve conformément aux règle-

ments en vigueur l'impossibilité absolue où il

est de payer sauf toujours l'action réelle s'il

lui survient quelque moyen de solvabilité.

ART. 50.. •

En cas de concurrence, sur les biens insuffi-

sants du condamné de l'amende ou'de la con-

fiscation avec les restitutions et les dommages et

intérêts ces dernières condamnations seront pré-

férées aux premières.

ART. S!.

/fous les individus condamnés pour un même

crime seront tenus solidairement aux amendes,

aux restitutions, aux dommages et intérêts et aux

dépens.
C. •

Dans les cas de
responsabilité civile, qui pour-

ront se présenter en matière criminelle on se con-

formera aux dispositions des lois civiles.

CHAPITRE VII.

DE L'EXÉCUTION DES PEINES.

ART. 52.

Toute condamnation commencera à courir,

pour les détenus, du jour où elle sera devenue
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irrévocable; et pour les non détenus du moment

de l'exécution effective.

h')
M

ART. 53. fl

Lorsque la loi ordonnera que plusieurs peines

seront cumulées par le même coupable, elles seront

subies l'une après l'autre, si elles sont du même

genre;
si elles sont de genre différent, la

peine

la plus forte sera d'abord subie, sauf le cas de

l'amende; et la peine la plus douce courra de

l'instant où la première sera accomplie.

M
ART. 54. J^^H

Quiconque, en subissant sa peine, sera frappé

d'une autre condamnation soit du même genre,

soit d'un
genre moins

grave continuera à subir

sa première peine, et immédiatement après il sera

soumis à la seconde.

Si la seconde peine est plus grave que la pre-

mière, il subira aussitôt la nouvelle peine,
et

immédiatement après il retournera accomplir
la

première.
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TITRE II.

DES REGLES GÉNÉRALES POUR L'APPLICATION

DES PEINES.

^^KZ!
CHAPITRE I."

DU PASSAGE D'UNE PEINE A UNE AUTRE.

^K' ART. 55.

Quand la loi
porte en termes généraux qu'on

appliquera une peine inférieure à une autre d'un

ou de plusieurs dégrés on observera les grada-

tions suivantes

1.° La mort,

2.° Uergaslolo

3.° Le quatrième

]

i.° Le troisième

j 5.° Le second
déere de ters

5.° Le second
° e ers,

6.° Le premier

7.° La réclusion,

8.° La relégation,

9.° La prison ou Je confinement,

10.° L'exil correctionnel ou autres peines de

police.

Les fers dans le préside auront la même gra-

dation que celle portée aux numéros 3 4 5 et 6.
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ART. 56.
"m

Pour les peines non indiquées dans l'arlicle

précédent la gradation du passage d'une peine

plus grave à une
peine plus légère,

sera la sui-

vante

1.

1 .° L'exil perpétuel du royaume ^|

â.° L'exil temporaire
du

royaume, 'B

3.° Le confinement ou l'exil correctionnel ,^|

4.° Les peines de police, excepté la détention;

M

1 L'interdiction des fonctions publiques

2.° L'interdiction à temps
ou l'exil correctionnel,

3.° L'amende correctionnelle
jM

4.° Les peines de police, excepté la détention.

ART. 57.

Le passage d'une peine moindre a une peine

plus grave
sera

réglé
ainsi qu'il suit

1.° Le premier

l

2.° Le second degré de prison

3.° Le troisième

4.° La relégation j^l

5.° La réclusion ^1

6." Le .premier ) r ffl6.° Le .premier
neere ne icr.s

7." Le second )
degré de Icrs

rf^H _H
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8.° Le troisième

dégré
de fers

9.° Le quatrième
> degré de iers

10."
Uergastolo,

11.° La mort.

Les fers, alors même qu'ils se subiront dans le

préside,
suivront la même

gradation que celle

indiquée aux numéros 6, 7, 8 et 9 de cet article.

ART. 58.

Pour les peines non indiquées
dans l'article

précédent, les dégrés s'acdroîtront selon l'ordre

suivant

1.

1.° L'interdiction
temporaire

des fonctions
pu-

bliques

2.° L'interdiction perpétuelle,

3.° La relégation et ainsi de suite par progres-

sion successive, en y ajoutant toujours l'interdic-

tion
perpétuelle

2.

1.° L'exil
temporaire

du
royaume,

2.° L'exil perpétuel du royaume,

3.° Le premier dégré
de préside,

et ainsi de suite

par progression successive, en y ajoutant toujours

l'exil
perpétuel

3.

1." Le confinement ou l'exil correctionnel
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2.° La prison, de même degré que la peine

précédente, et en l'accroissant successivement;

4.

1.° L'interdiction à
temps ou l'amende cor-

rectionnelle,

â.° Le premier dégré de confinement, et ainsi de

suite par progression successive, en y ajoutant

toujours l'interdiction à
temps ou l'amende cor-

rectionnelle.

ART. 59.

Pour les peines de police on ne pourra les

élever jusqu'aux peines supérieures sans une dis-

position de loi pour chaque cas particulier.

CHAPITRE II.
S

DES PEINES ÉTABLIES PAR LA LOI POSTÉRIEUREMENT

AU CRIME.

A:

.1

ART. 60.
> J^H

Aucun crime ne pourra être puni de peines

qui n'étaient pas prononcées par la loi avant

qu'il fût commis. Néanmoins, si la peine établie

au temps du jugement et celle qui était portée

au
temps

du crime sont différentes on appli-

quera toujours la plus douce.
'r|H
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CHAPITRE III."
1, -.1~¡;

DE LA VOLONTE, DE L'AGE ET DE L'ETAT

DE L'INCULPE.

ART. 61. '•

'i .•;

Il n'y a pas
de crime quand celui qui l'a com-

mis était en état de démence ou de fureur au

temps de l'action. ,t(

ART. 62.

Il
n'y

a
pas de crime quand celui qui l'a com-

mis y a été contraint par une force à laquelle il n'a

pu résister.

< ART. g3_ e. |s ',n

Aucun crime ne pourra être excusé ni aucune

peine mitigée si ce n'est dans les cas et dans

les circonstances où la loi déclare le crime excu-

sable, ou permet d'appliquer une peine moins

rigoureuse.

ART. 64.

Les enfants mineurs, âgés
de moins de neuf

ans seront exempts de toute peine.
: u.. ]

En seront également exempts les mineurs de

quatorze' ans accomplis quand il sera décidé

qu'ils ont agi sans discernement. Le juge néan-

moins devra en cas de méfait ou de délit, les
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remettre à leurs parents sous
l'obligation de

bien les élever ou de les
envoyer

dans un lieu

public à établir par le gouvernement pour y

être retenus et élevés pendant le nombre d'années

que la sentence déterminera sans qu'il puisse

dépasser l'époque de leur majorité.

ART. 65.

Si en cas de méfait il est décidé que l'enfant

majeur de neuf ans et mineur de quatorze ans

accomplis
a

agi
avec discernement on substi-

tuera la réclusion la peine de mort, de Yergastolo,

du quatrième et du troisième dégrés de fers.

Cette peine se subira dans la maison de correc-:

tion.

Si le mineur a encouru d'autres peines crimi-

nelles, il subira le
premier ou le second dégré

de prison.

S'il a encouru des peines correctionnelles il

sera condamné aux peines de police.

ART. 66.

.1 Lorsque
le

coupable
sera âgé de plus

de

quatorze ans' et de moins de dix-huit ans on

substituera le troisième dégré de fers dans le

préside
à la- mort à Yergastolo et au quatrième

dégré de fers. ,,•

Toutes les autres peines criminelles seront
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diminuées d'un à deux degrés et les fers seront

toujours
subis dans le préside..

Les parricides seuls seront punis
de mort

lorsqu'ils auront
accompli

leur seizième année.

11
ART. 67.

Si une femme condamnée à mort est enceinte,

elle ne subira sa peine qu'après
son accou-

chement.

ART. 68.

La peine des fers soit dans les bagnes, soit1t

dans le préside, lors même que l'exécution en sera

commencée sera toujours subie dans la maison

1 réclusion aussitôt que le condamné aura

atteint sa soixante-dixième année.

CHAPITRE IV:

DE LA TENTATIVE.
@

ART. 69.'

Quiconque à la volonté de commettre un

méfait joindra des actes d'exécution tels qu'aucun

ne lui reste affaire pour arriver à
l'accomplis-

sement du crime, sera puni d'un
degré moindre

quele méfait consommé si cet accomplissement

a
manqué par des circonstances fortuites ou indé-

pendantes de sa volonté sauf les exceptions
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prévues par la loi dans quelques cas. particuliers,

Cette espèce de tentative
s'appelle méfait manque.

ART. 70.

La tentative d'un méfait qui a échoué même

par des circonstances fortuites et indépendantes

de la volonté du coupable, sera punie d'un à

deux dégrés
moindres de la peine que le iriéfail

consommé si elle s'est manifestée par des actes

extérieurs très-voisins. de l'exécution mais tels

néanmoins
qu'il

restait encore à l'auteur quelque

autre acte à faire pour
arriver à la consommation

du crime sauf toujours les exceptions prévues

par la loi dans quelques cas particuliers.

Cette seconde espèce de tentative s'appelle

méfait tente. -ut. <

art. -71.. ' "'n ;kU

'6

Les tentatives de délit et de contravention.™

sont
imputables que dans les cas spécialement

déterminés par la loi., r ,u. ,mnn!)

ART. 72.

U',
•l"iJn•> -,r -i-'i ~.{

Dans les crimes manqués ou • tentés %f, de

manière cependant que les, actes • d'exécution

constituent par
eux-mêmes un crime consommé,

on rapprochera la-peine
encourue pour le criim

consommé -de -celle prononcée pourrie
crime



manqué ou tenté et on
appliquera

la
peine

la

plus grave.

ART. 73.

/j Si la perpétration
du crime a été

interrompue

par suite du
repentir du coupable il ne sera

passible que de la peine encourue pour les actes

déjà exécutés, quand ceux-ci sont qualifiés crimes

par la loi.

DES PEINES ET DES RÈGLES. ETC.
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CHAPITREV.

DES COMPLICES.

ART. 74.

L Sont complices
d'un crime

F 1.° Ceux qui auront donné commission ou man-

dat pour le[commettre

2." Ceux qui par dons promesses menaces

Hbus d'autorité ou de pouvoir, machinations ou

'artifices coupables,
l'auront provoqué ou auront

donné les instructions nécessaires pour
le com-

mettre,

3.° Ceux qui auront procuré
des armes, ins-

truments ou autres moyens ayant servi à l'action

lisachant qu'ils devaient y servir

4.° Ceux qui auront sciemment facilité ou assisté

l'auteur ou les auteurs de l'action dans les faits qui

l'ont préparée, facilitée ou consommée.
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ART. 75. iM

Les complices seront punis des mêmes peinff

que les auteurs principaux du crime néanmoins

les complices désignés
aux numéros 3 et 4 de

l'article précédent seront punis d'un à deux

degrés moindres lorsque d'après la connais-

sance qu'on aura du crime leur
coopération

n'aura pas été reconnue telle qu'elle ait été né-

cessaire à la consommation du crime sauf tou-

jours les cas où la loi en aura disposé autrement.

ART. 76.

Les circonstances personnelles qui aggraveront

la peine
d'un complice ou de l'un des auteurs

du crime ou les en
exempteront,

ne profiteront

ni ne nuiront aux autres.

ART. 77.

Les circonstances matérielles qui aggraveront

la peine
d'un crime ne nuiront qu'aux

auteurs

ou à ceux d'entre les complices qui en avaient la

connaissance au moment de l'action on de leur

coopération réelle au crime.

^^H
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CHAPITRE VI.

DE LA RÉCIDIVE ET DE LA HEITEEUTIOB.

ART. 78.,

Sera en récidive quiconque commettra un

autre crime après avoir été condamné pour un

premier
crime. Sera tenu pour condamné tout

individu contre lequel une peine se trouvera pro-

noncée irrévocablement de manière à en rendre

l'exécution légale.

ART. 79.

Le condamné pour méfait qui en commettra

un autre subira une peine plus grave d'un dégré

que la
peine encourue. Cette

aggravation
néan-

moins ne pourra être prononcée que jusqu'à la

peine de l'ergastolo la peine
de mort exceptée.

;> ART. 80. "

Lorsque l'aggravation entraînera une peine

temporaire et que la première condamnation ne

se trouvera pas encore subie le temps de la nou-

velle peine se cumulera avec celle-ci.1

Si cette réunion entraîne une peine qui excède

le
quatrième dégré

de fers le condamné passera

pour la subir à
Yergastolo

en cumulant le temps

des deux peines.
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ART.' 81.'

Le' condamné à
Xergastolo

du celui
qui, ayant

subi dans
Xergaslolo

une
peine temporaire aux

termes de l'article pre'ce'dent commettra un méfait

emportant le second
dégré

de fers où une peine

plus forle sera puni de la
peine de mort.

Néanmoins si celui qui a été condamné à subir

dans
Yergastoto

ladite peine temporaire tombe

en état de récidive postérieurement à l'expiration

de cette peine, il sera traité conformément aux

règles établies par l'article 79.

En cas de crime emportant une peine moindre

que le second dégré de fers,,e condamné à )'er-

gastolo sera soumis à de plus grandes rigueurs

et aux peines portées par les, règlements. “,

',)" J J f j '1 ')fIl
aRT. 82."
v, t

Le condamné pour, méfait qui commettra un

délit, sera puni du maximum de la peine pro-

noncée pour ce délit, laquelle pourra même être

doublée. Le coupable subira cette dernière peine
à

l'expiration de la première si celle-ci n'est pas

encore expirée.i /> ;> ,• •. < •*

>; ]' > ! -il.. ,' m:
ART. 83.

l',
< 'j. r .1 'J 9 '1

"Le condamné pour délit qui
en commettra un

autre sera puni du maximum de la peine prononcée
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pour le dernier délit, laquelle pourra même être

doublée.

ART. 84.

Il aura récidive pour les contraventions

lorsque dans les six mois précédents le coupable

aura été condamné pour une autre contravention.

Dans ce cas; le
coupable en récidive sera condamné

au maximum de la peine prononcée pour la der-

nière contravention laquelle pourra même être

doublée.

ART. 85.

Il y aura réitération quand le coupable d'un

méfait pour lequel il n'aura
pas encore été

léga-

lement condamné commettra 'un autre méfait

ou
lorsque le

coupable
d'un délit en commettra

un autre ou le coupable de contravention com-

mettra une autre contravention.

ART. 86.

1 \r, i. 'lie..
'

le.rèileraleur ( reiterator ) de deux méfaits

sera puni de la
peine porfée pour le méfait. ,1e

plus grave laquelle sera toujours appliquée dans

le maximum du
dégré.

Le réiterateur, de!, plus; de deux
.méfaits

sera

puni du .degré, supérieur de,la peine portée pour

le, méfait kj plus grave j'iïpourvu que, par celte

aggravation on n'atteigne pas la peine de mort.
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:i ' "• ABT.-87.

¡
Les peines portées pour chaque délit se cumu-

leront contre le réitérafeur de deux délits, pourvu

que ce cumul n'excède pas le maximum de la

peine portée pour le délit le plus grave.

Les peines prononcées pour chaque délit se

cumuleront
également

contre le rêitëraleur de

plus de deux délits, pourvu que ce cumul n'excède

pas le double du maximum de la peine portée

pour le délit le plus grave.

· ART. 88.
°

L les peines portées pour chaque contravention

se cumuleront contre le "reiterateur de deux

contraventions pourvu que ce cumul n'excède

pas le maximum de la
peine portée pour la con-

travention la plus grave.

Les peines portées pour chaque contravention

se cumuleront contre le reiterateur de plus de

deux contraventions pourvu que ce cumul n'ex-

cède pas le double du maximum de la peine portée

pour la contravention la plus grave.
'• •'

J; l' \'j' nt
ART. 89.
art. 89. ,,Vj

Quand les amnisties aboliront
la procédure,

si celui qui en a profité commet de nouveau

crimes, il sera considéré comme rêitérateur aux

termes des articles précédents comme s'il n'avait
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pas joui de l'induit. La même règle s'observera

dans les cas où la procédure sera interrompue

par
la renonciation de la partie privée à sa décla-

ration de poursuite.

i ART. 90.

La grâce du Prince par laquelle une peine

légalement prononcée se trouve commuée ou re-

mise, n'enlèvera pas à
celui qui en est favorisé

le caractère de condamné pour les effets de la

récidive.

Le
grâcié

sera même tenu plus sévèrement aux

effets de la récidive, si une pareille condition est

^imposée par la. grâce.

f ART. 91.

I Toute disposition
souveraine qui raiera une

[action de la classe des crimes on en abolira la.

l' peine par mesure
générale,

détruira de droit tous

les effets de l'instruction et de la condamnation

et celui qui en sera favorisé, bien qu'ensuite il

commette un méfait ne pourra être considéré

ni comme réitérateur ni comme en état de ré-

| cidive.
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s
DES MÉFAITS DES DÉLITS ET DE I

[
LEUR PUNITION.

TITRE I."
4|

DES CRIMES CONTRE LE RESPECT .DU J
A LA RELIGION.

4^^|

ART. 9~.

Quiconque, dans l'intention impie d'insulter

à la religion catholique apostolique
et romaine,

incendiera ou détruira un
temple consacré au

culte divin, sera
puni

de la mort accompagnée

du premier degré d'exemple public.

ART. 93.

Quiconque dans la même intention impie

incendiera dispersera ou détruira le corps très-

saint de Jésus-Chbist sera puni de la mort paç_

le lacet sur la fourche, accompagné du quatriè

degré d'exemple public. ^Ê

•lî.upiUtqc in! ••• ART.94.
>«>« .«19» m»

vy®

~iyupüyqc iu~ 'ruit ~l!1t ~b ~Jt

Quiconque troublera à l'aide de violences
lèam
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rsonnes occupées à célébrer les divins mystères,

dans l'intention de profaner
leurs fonctions

sacrées sera puni du premier
au second dégré

de fers.

ART. 95.

Quiconque dans l'exécution du méfait prévu

par l'article précédent et avec la même intention

impie portera à la personne d'un ministre du

sanctuaire un coup entraînant par lui-même une

peine criminelle sera puni du maximum du
dégré

depeine immédiatement supérieur. En cas d'homi-

cide, il sera puni de mort.

i,id,

ART. 96.

Quiconque avec la même intention
impie,

lulera aux pieds ou détruira dans les temples ou

ns leurs dépendances des vases ou images
crées les frappera

violemment ou les déchi-

rera, sera puni du second au troisième dégré
de

fers.

ART. 97.

Quiconque par cupidité volera dans les temples

des vases ou meubles sacrés ou quelque
autre

objet destiné au culte divin sera puni
du second

dégré de fers, sans qu'on puisse lui appliquer
le

minimum de la durée.
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ART. 98.
M

Si le vol prévu par l'article
précédent a clé

commis avec d'autres circonstances que la loi

déclare aggravantes
il sera puni

du troisième

dégré
de fers néanmoins si ces circonstances

emportaient
des peines plus graves ces peines

seront alors appliquées. jfl

ART. 99.
(Jl^l

Quiconque par cupidité volera le saint cirjoire

ou l'ostensoir, renfermant les hosties consacrées,

soit qu'il emporte ou
disperse ces hosties, sera

puni de Vergastnh.

ART. 100.

Quiconque en enseignant, prèchant ou haran-

guant d'une manière quelconque dans les lieux!'

publics professera sans intention impie ou sans

but coupable des propositions contraires à la

religion catholique sera puni de la réprimande

publique et de l'interdiction temporaire d'un à.

deux ans de la charge ou profession dont il aura

abusé. Si le fait a eu lieu dans l'intention impie

de détruire ou d'allérer les dogmes de la religion,

il sera puni de l'exil
perpétuel du royaume.

ART. 101.

Le blasphème, ou l'exécration impie du îionr



DES MÉFAITS DES DÉLITS ETC.

de Dieu ou des Saints proféré
dans des

églises

ouvertes au culte public ou en d'autres lieux pen-

dant un acte des fonctions sacrées ou publiques

sera puni
du troisième dégré de prison. Le

blasphème dans un lieu public qui ne sera pas

accompagné de ces circonstances sera puni du

premier dégré de prison ou
du,

confinement.

ART. 102.

Tout autre acte scandaleux qui troublera ou

empêchera, ou offensera l'exercice libre et tran-

,quille
du culte divin dans les églises ou lieux

publics,
sera puni du

premier
au second dégré

de prison. Lt -11

ART. 103.

'111;11 JT

,Hors les cas, prévus, par le présent titre,
les

crimes commis sur la
personne,des

ministres du

sanctuaire, par vengeance et pendant
un acte de

leurs fonctions, seront punis d'un
degré supé-

rieur à la peine ordinaire. i_,

1 "• ••;
0

ART. m/- ••••

«vi:i
u.

:,

Tout autre crime non prévu par le présent titre,

qui aura été commis dans les égliseSj publiques

pendant l'exercice du culte, ne pourra jamais être

puni du minimum de la durée du
degré.
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TITRE II. "1

DES CRIMES CONTRE L'ETAT. M

CHAPITRE 1." J

DES CltlMES CONTRE LA SURETE EXTÉRIEURE W
DE L'ÉTAT.

ART. 105.
j|

Tout national du
royaume

des Deux-Siciles qui

portera les armes contre leSouverain ou l'état, sera

puni de mort.

ART. 106.

Quiconque, par suite d'un concert formé avec

les puissances étrangères ou avec leurs
agents, aura

contribué à une déclaration de
guerre ou à u

autre acte d'hostilité, sera puni de mort. *

ART. 107.. 3

Sera puni de mort, quiconque préparera aux

ennemis des moyens efficaces pour leur faciliter

l'entrée du
royaume quiconque aidera à leurs

progrès
en les secourant d'hommes d'armes, de

deniers, de vivres ou de munitions;
quiconque–

dans le même but, suscitera des obstacles aufl

opérations de l'année du souverain, corrompra
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la fidélité de, ses officiers de ses soldats ou de

ses marins remettra aux ennemis eux-mêmes

ou leur fera remettre des villes des forteresses

des places,
des postes militaires, des ports, des

magasins, des arsenaux ou
lignes

de
guerre.

,1
ART. 108.

.T. ,1 m

Quiconque recevra sciemment et volontaire-

ment, ou fera recevoir les espions ou les soldats

ennemis envoyés à la découverte, sera puni de

mort.

•· ART. 109.

L'enrôlement de nationaux du royaume des

Deux-Siciles, exécuté sur son territoire pour le

service d'une puissance ennemie, sera
puni

de

mort.

L'enrôlement pour le, service d'une puissance,

alliée ou neutre, sans l'autorisation du gouverne-

ment, sera puni de l'exil temporaire
du royaume.

ART. 110.
1. rJ" r <' 1

Quiconque ayant reçu par suite de ses fonc-

tions ou de sa
charge

le secret d'une négo-;

dation ou d'une expédition, le révélera une

puissance ennemie ou à ses agents, sera puni de

mort. -•<, >• if i '• il, •' • 1

Si la révélation a été faite à une puissance alliée'
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ou neutre, ou à ses agents le coupable sera
ptifl

de l'exil temporaire. «S

ART. 111. j|

Quiconque ayant reçu, par suite de ses fonc-

tions ou de sa charge, le dépôt d'un ou plusieurs

plans de fortifications, arsenaux, ports ou rades,

les communiquera à l'ennemi ou à ses
agents,

sera puni de mort.

Si le coupable a fait la communication à une

puissance alliée ou neutre ou à ses
agents, il

sera puni de l'exil temporaire du royaume. »

(

ART. 11 g.
M

Sera punie
de mort, toute autre personne qui

étant parvenue par corruption, par fraude ou par

violence à connaître les secrets indiqués en

F l'article 1 1 et les plans énoncés en l'article 111,

les révèlera ou les communiquera à une puissance

ennemie ou. à ses agents.

Si la révélation ou la communication a eu lieu

à une puissance alliée ou neutre, ou à ses agents,

le coupable sera puni de l'exil temporaire du

royaume.

ï ART. 111

Si celui qui a communiqué même à l'ennemi.

le plan ou les plans mentionnés en l'article
1 1 1M
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ne les avait pas connus ni reçus par
suite de ses

fonctions ou de sa charge,
ni à l'aide de moyens

illicites il sera puni de la relégation.

S'il en a fait la communication à une
puissance

alliée ou neutre, ou à ses
agents,

il sera puni

du premier degré de prison,,
sauf toujours les

cas
plus graves prévus par les articles 106 et 107.

ART. 114.

Toute autre correspondance avec les sujets d'une

puissance ennemie, qui, sans avoir pour objet

l'un des méfaits prévus
dans les articles 106 et

suivants aura néanmoins eu pour résultat de

donner aux ennemis des instructions nuisibles à

la situation militaire ou politique du royaume,

sera puni de l'exil temporaire du royaume.

ART. 115.

Les méfaits punis de mort par les articles 1 05

et suivants,' seront punis du troisième
dégré

de

fers dans le préside, s'ils ne constituent que des

méfaits manqués; et du premier au second dégré

s'ils sont seulement tentés.

ART. 116.

Les peines portées par les articles 105 et sui-

vants, seront appliquées alors même que les mé-

faits qui y sont prévus auraient été commis contre
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les alliés du souverain agissant contre l'ennemi

commun. [

•
ART. 117.-

,f i 1

Hors les cas prévus par les articles 106 et 107,

quiconque, par quelque crime ou par des actes

hostiles non
approuvés par le

gouvernement,

exposera l'état au péril d'une déclaration de
guerre,

sera puni de la
relégation.

Si la guerre s'ensuit, il subira la réclusion

sauf
l'application

des peines plus graves,
si le

crime ou les actes hostiles les
emportent par

eux-mêmes.

: ART.' 118.

Quiconque par un crime ou par des actes non

approuvés du
gouvernement fera souffrir des

représailles aux nationaux du royaume des Deux-

Siciles, ou les exposera à ce danger sera puni

de la
relégation

sauf
l'application

des
peines.plus

graves si les actes commis emportent ces peines

par eux-mêmes.

ART. 119.

La piraterie contre les nationaux du royaume

des Dçux-Siciles ou d'une nation alliée ou neutre,

sera punie
du quatrième degré de

fers. Si elle est

accompagnée de violence sur les personnes, elle
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•/sera punie
de

Xergastolo
s'il

y a vhomiade elle

sera
punie

de la mort.' i, i •: -• !i'

lui--

CHAPITRE II.

DES CRIMES CONTRE LA SURETE INTERIEURE DE

i;Kv 'r-;S /' L'ÉTAT.; p .o

,_><' .'Tir i»i

SECTION I." ')'
>

7Je* crimes contre la personne sacrée du Roi

i- ef contre lu Famille
Royale.

f é >'-• ART. •

L'attentat contre la
personne

sacrée du Roi

est méfait de
lèse-majesté,

et sera
puni

de mort

par
le lacet sur la fourche accompagné

du

quatrième degré d'exemple public.

La conspiration
contre la

personne sacrée' du

Roi est encore méfait de
lèse-majésté',

et sera

punie
de la mort, accompagnée' du' 'troisième

degré" d'exemple public.
ro ':1'"1

ART. 121

L'attentat contre la
personne

du Duc de Calabre

est un méfait de lèse-majesté et sera
puni

de

mort
par

le lacet sur la fourche accompagné

du troisième
degré d'exemple public.

La
conspiration

contre sa
personne

est un
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t,'fié]\k('dèlitlo) de lèsermajesté,, et '•- sera" punie de

mort, accompagnée du premier degré d'exemple

public

:P~'fÍ 1 ~2,e}

L'attentat
.ou

.la conspiration contre ,les per-

sonnes royales qui composent la famille régnante

sera puni de mort.

La famille régnante se compose de la Reine

et de la Duchesse de
Calabre des^fils et, des

frères du Roi , de leurs femmes et enfants mâles;

de leurs filles marie'es comme aussi des, filles et

des sœurs du Roi' jusqu'à ce qu'elles soient

.marie'es.. ;>
IOjA )iÏ5 LJiTJSa Oî;.Ji' -Vf:) .i.,J

i-Ms.i :>û ittucj aïs-: 'art: 123. vJ-\ >'> irnV>r:i I,

ïjÏ>
<-i<%i\i-jV-yj'j''

f j" :/).'i '"

Est me'fait de lèse-majesté, et.sera puni de( la

,mort. acr.qmpagne'e
du. troisième dégré d'exemple

public, l'attentat ,ou la conspiration qui a pour

.objet j ou,, de. détruire ou de
changer

le
gou-

vernement, ou d'exciter les sujets et, les habitants

du royaume à s'armer contre l'autorité royale.
f':

ART. \M.

r:,v.2' } i'b vjî. <;j:i" i"' >«'

L'attentat existe dès l'instant où l'on, a commis

ou commencé, un acte voisin de l'exécution de

chacun des méfaits, désignés dans les articles

.précédents,fji.i; î
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' !.>- :ART. 1S5. c •> i>

l lu 1 t ',J'! ~"1 p

La conspiration existe dès l'instant que des

moyens quelconques d'agir
ont été concertés et

arrêtés entre deux ou plusieurs individus.
'I 1.. ,,}

itv m • , >; art. 126. *• .•

Si la
conspiration a été projetée mais ni

arrêtée ni acceptée l'auteur du projet sera s'il

s'agit
du méfait prévu par l'article 120 puni de

la réclusion et de l'exil perpétuel du
royaume

à

l'expiration de la première peine; dans le cas des

articles I.aï,)^
et 123, il sera

pnni de^l'exil

perpétuel
du

royaume.
·

SECTION II.

; < • :' ri r-v. • .u,Q

De l'usage, illégitime de .la. force armée,, de la

i guerre
civile de lu dévastation et du pillage.,

!.“. /•! ''ART.' 127.0-1' "lil"'>" 'X
1

:id f.

Sera puni de mort quiconque, sans droit ou

motif
légitime, prendra le commandement d'un

corps d'armée, d'une' troupe d'une place forte

du
royaume,' d'une flotte'ou d'un bâtiment de

guerre appartenant à l'état quiconque retiendra

un commandement militaire quelconque contre

`

les ordres du
gouvernement tout commandant

qui. retiendra réunie son armée ou
une'troupe
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depuis que le gouvernement en a ordonné le con-

gément ou le licenciement.

,• ART., 128.' “ p.

Dans le cas de l'article pre'cédent le méfait

manqué sera puni de la réclusion, et le méfait

tenté de la relégation.

'•' s. ART.

Quiconque excitera à la guerre civile les popu-

lations du
royaume ou les habitants de la même

province, en les armant ou en les excitant à s'armer

les uns contre les autres sera puni de mort.
>.

ART. 130.

Quiconque portera la dévastation, le massacre

ou le pillage
dans une ou

plusieurs communes,

ou parmi une classe de personnes sera puni
de

mort
accompagnée

du second dégré d'exemple

public.

> ART. 131.

r

Quiconquedans le cas des deux articles pré-

cédents, prendra
une part active aux homicides,

pix dévastations et aux pillages sera puni de mort.

•-
'' ART.' 132. •

Dans j[es,
cas prévus par les trois articles pré-
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cédents, le méfait manqué sera puni comme s'il

avait été consommé. :)',{ '< » «i •.(\;

Le méfait tenté, la conspiration ou l'attentat,

seront punis
du second au troisième dégré de

l'ers.
·· )..

,• abt..133. ••• .

Sera puni de mort quiconque aura organisé des
,,1

bandes armées pour envahir
ou'piller des places,

forteresses, postes militaires, magasins, arsenaux,

ports ou,vaisseaux de guerre quiconque y aura

exerce une fonction un emploi ou un comman-

dement quelconque quiconque leur aura sciem-
r;

ment et volontairement donné ou procuré des

convois de vivres d'armes, des munitions ou

des instruments-de méfait.

L'organisateur ou celui qui aura exercé un

emploi ou commandement sera puni de la mort,

accompagnée du premier
et du second

degré

J'exemple public.

1 AHï. 1 34.

Les individus désignés dans l'article précédent

seront également punis de mort, lorsque la bande

aura < été organisée pour piller des deniers ou

effets publics
ou pour détruire piller

ou se

partager
une propriété publique ou celle d'une

communauté de citoyens ou pour
commettre un
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des méfaits prévus par les articles 120 à 123, et

par les articles 129 et 130. •n.iU.cn. >j il,

rj~.l1~1' ,i !J/J f.lCJ.JJ;I.t.J) .1 c~¡.¡ J¡¡:H1. :J..l

i.J'¡1fi''¡:Í{1.AR'l'.J35.)\~h;)Úf.¡I..t{JUDo

Tous les individus faisant partie de ces bandes,

autres que ceux désignés dans les articles précé-

dents seront punis de la manière suivante lors-

qu'ils auront été pris sur les lieux de la réunion

,r.U~J-
séditieuse.

i: ,'r' :t:'
,“• 'T t- ,; ••;•.: '-M.. 7,•' '»'

oi la bande a eu pour objet un des metaits

prévus' par les articles 120 à 123 ils seront
m"J;i < s 'i -i.: < >i < -• < ••

punis de mort. '¡ .1. ¡

Si la bande a eu pour objet un, des autres s

méfaits prévus par les articles 129 130 133 «t
méfai, p~é~ les 3;rticles 129,. qo

134," ils seront
punis du second au troisième

degré
de fers sauf les peines plus graves pour
q )'¡ 1. l' l ,J :t/ ~l~¡ j

les méfaits dont ils auraient pu se rendre cou-
m; ,11 ..< "1 -ii.i) _o «,;

nables.
•

,a,rr
+ m

ijfli» y. AI1: mj ( - 'r. "i
ART. 136.[r;i.

Ceux qui sciemment, et volontairement pro-

cureront un
logement

un lieu de réunion ou

de refuge-
aux' susdites' bandes seront punis

du

premier' au second' degré
de fers. il-1

S'ils le leur procuraient
habituellement et de

manière que sans cette aide la bande n'aurait pu

s'organiser,
ni se maintenir ils seront punis

de mort.
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• AKT.1137.

11 ne sera prononcé aucune peine pour Je:sëul

fait d'association dans les bandes ou poul'ulè/seul]

fait de sédition contre, celui' qui en faisaniriparLiei ¡

ou en, étant complice
ou receleur,- 'en fera poucrj

suivre le licenciement réel ou en arrêtera; lei'cheGj

ou commandant au premier avertissement des

aulorïte's civiles ou militaires ou même aupa-

ravant.
,,1\ \\<'1\ \i .<

.>-ahï., 13&

De même il ne sera prononcé aucune peine

pour le fait de sédition ou d'association dans une

b' :'d 'If~
f i .r'"r(' '>

JrW f
bandé'' 7^'contrè 'ceuxcqir! ,ayant' fajt'Jparl]'éi!'<les

sùsdiÙ:s ba:nder;: l,ïaid le-s
a't¡oit'àrg£nisée~ 'é"t'}ai'i~!

i
susdites bandes "yisaé' les ''iVoïv organisées éï

sàïis'

v" 'avoir ''exercé- aucun emploi 'ou fonction' se
.[. f

seront retirés dès lïnstant qu'ils 'auront' été a'vertis"

par les autorités civiles et militaires ou se sëronf

retirés même depuis pourvu 'que, dans 'ce cas'

ils aient été
pris hors des lieux de la rcùnioTi.

sédhieuseY sans avoir
opposé

de résistance et

sans armes piohibées:
l, ,l,» ¡II'

sans armes prohibées!
i '

Au contraire, seront
punis du maximum de

la peine prononcée pour ces crimes ceux qui
auronl été

pris après avoir
opposé

de la résis-

tance à la force -publique ou saisis porteurs

d'armes prohibées.. %ii\> -
••> .> :r:.L:

,[1 l- -¡i ,î
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aht.:139:

1 Les personnes- qui aux termes des deux articles

précédents qa sont exemples;
de peiné; pourront!

néanmoins iêtre soumiseso àrJao
garantie.: Elles

seront en outre punies pour les crimes particuliers

•qu'elles auraient (personnellement1: commis/
v, •

;') \,vn:ï',f'c ,i; • ')Tf Ji, ;,[>(/ "Jiio >uo
SECTION IlLf

'(P'¡;
"i "H;: SECTION DI, :•

Des écrits discours et faits injurieux contre

le gouvernement.

ii'j r "ifi.i). J.i'ABT.: 140. '> I' ."j.i"-1- o(îl

i." fi;i i.. ,'s; :i r >n-m'i.i •'> irr.l 'j- – »

Quiconque parades discours
(te.nus .dans fç^es,

lieux ou
réunions publics ou au moyen d'affiches

ou
d'e'crhs imprimés,,

aura
provoqué directement

les habitants
du royaume à commettre l'un des

crimes ,prévus par les articles 1 20 et suivants,

sera puni de la peine du crime auquel il aura

provoqué.- ,:L ] ';y ,• I

Néanmoins dans le cas où les provocations

n'auront pas eu d'effet, la peine descendra de

deux à trois
dégrés. •, •' r

'' •
ART. 141.

-• •{ :'i ' -;> •]
'' '

-Quiconque par mépris et sans avoir un but

plus criminel, déchirera ou dégradera les armoiries

royales les statues ou images du Roi ou de la
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famille royale placées dans des lieux publics par

l'ordre ou avec l'autorisation du gouvernement,

sera puni de la relégation.

«l'iv ART. 1^2.

Tout autre discours ou écrit, ou fait public,

non compris dans les articles précédents et non

accompagné de l'intention coupable qui y est

exprimée, et quand il a eu seulement pour but de

répandre le mécontentement contre le gouverne-

ment, sera puni du second au troisième dégré de

prison.

La même peine sera appliquée
aux ecclé-

siastiques qui à l'occasion de l'exercice des

fonctions de leur ministère feront la critique

d'une loi, d'un décret ou d'un acte quelconque

de l'autorité publique.

L*
CHAPITRE III.

IT:tmi¡)¡~

'DE LA RÉVÉLATION DES CRIMES CONTRE L'ETAT.

ART. 1 43.

Pour tous les crimes prévus par les articles

105 et suivants sera exempt de toute peine

celui d'entre les coupables qui antérieurement à

fexécution ou à la tentative, et avant tout
agisse-

ment les aura révélés au
gouvernement

ou à

toute autorité administrative ou judiciaire.
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ART. 144. '.Hjy^H

1

Quiconque ayant connaissance d'un méfait de

f lèse-majesté n'aura
pas révélé dans les

vingt-
k

quatre heures au
gouvernement ou aux autorité

administrative ou judiciaire, les circonstances qui

seront
parvenues à sa connaissance sera pour

la seule omission de la révélation puni de la

réclusion.

P S'il
s'agit d'autres méfaits prévus par ce titre,

il sera puni du
premier au second degré de

~'H¡¡cic

prison sauf toujours les peines plus graves en

cas de complicité.

ART. 145.

Celui qui aura commis le crime prévu par

l'article précédent ne sera pas admis à s'en

excuser sous le prétexte qu'il n'a pas approuvé

les crimes dont il avait connaissance, ni même

sous le prétexte qu'il se serait opposé à ces

crimes ou aurait cherché à en dissuader les

auteurs.

s ART. 146.

La réticence prévue par les deux articles pré-

cédents ne sera pas punie dans la
personne

du

conjoint, des ascendants ou descendants, des

frères et sœurs au second degré de l'auteur «lu
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crime non révélé et dans la personne de ses alliés

aux mêmes dégrés.

Pourront toutefois, même dans ce dernier cas,

les coupables de non révélation être sorimis1 J^Ift*

garantie.
• »:"

TITRE III.

DES VIOLENCES PUBLIQUES, ET DES MENACES.

s !ÔMoq
s. •>'«

my
Wt- CHAPITRE I."

CHAPITRE I."

DES VIOLENCES PUBLIQUES.

K^^K
ART. 147.yi,MV>.

Mj~ de violence

.bafu9.i

Est accompagné
de violence -publique tout

crime commis par trois personnes, au moins,

réunies dans une intention criminelle, et dont

deux sont porteurs d'armes propres.

i-t .litl'\
ART. 148.

Sont comprises sous la dénomination d'armé1*1

toutes les machines àfeu, tous lesinstruments, tous

les objets tranchants, perforants et contondants.

Sont armes propres ( armi propre ) celles dont

la destination principale et ordinaire est la défense

de soi-même ou d'autrui.

Les autres objets ne sont réputés armes qu'att-

tant qu'ils ont réellement servi à la défense ou
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à l'attaque de quelqu'un elles sont appelées armes

impropres {armi improprie). • ,»ji..

Sont armes prohibées celles qui sont
désignées

comme- telles pari la loi ou par les règlements

d'administration
publique.

'ART. 149. f

Tout crime accompagné de violence publique

sera puni du dégré supérieur de la peine portée

contre ce crime, s'il n'était pas, accompagné de

violence publique.

Néanmoins la 'peine de mort ne pourra être

appliquée comme aggravation de peine pour la

seule circonstance de violence publique, si elle

n'a pas été prononcée par la loi pour ce cas par-

ticulier;' ! "'< i'1' • • .i •

,imh i)
ÀHT. -jso.

''

¡,I :r 1 n

La fabrication ou le débit d'armes prohibées

sans que le fabricant ou le vendeur en ait obtenu

l'autorisation écrite de la
police,

sera
puni

du

premier
au second degré

de prison et de l'amende,

correctionnelle.

'•'
ART. 151.

Le port desdites armes prohibées sans per-

mission écrite de la police,
sera puni du second

au troisième dégré
de prison,

et de l'amende
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correctionnelle, ou du troisième
dégré de confine-

ment et du maximum de t'amende correctionnelle.

La détention de ces armes prohibées dans une

maison, sans permission
écrite de la police sera

punie
des peines

de police
et de la confiscation

des armes.

Les coupables pourront même être soumis à

la garantie. ,;<•

• ART. • 152. ' •"

Un règlement de police déclarera quelles sont

les armes qu'il sera défendu de porter ou de

détenir dans une maison.

AHT.'1S3.

• L'interdiction à'temps
de

fabriquer et de dé-

biter sera toujours jointe aux condamnations pour

fabrication et débit d'armes, aux termes des ar-

ticles précédents.

ART. 154. "< ]

'1"

Est reunion armée (comitiva annata), celle qui,

composée de trois individus au moins, dont deux

sont porteurs d'armes propres, parcourra les

chemins publics
ou les campagnes avec l'intention

de commettre des méfaits ou des délits.

Les individus faisant partie d'une semblable

réunion seront punis de la réclusion pour ce
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seul fait-, Les chefs et commandants d'une sem-

blable bandeoseront punis du premier degré, de

fers, sauf les peines plus fortes dans les cas prévus

par les articles 129 et suivants, i u

",l, f'
ART: 155. ·

:n
ART. 155.

•; Seront punis comme accompagnés de violence

publique les crimes commis par une réunion armée

ou par des divisions ou des individus en faisant

partie, lorsqu'ils auront
agi par suite d'un concert

commun; à moins que ces crimes n'entraînent

des
' peines plus, fortes, "'pour le seul fait de la

constitution de la réunion armée.' L'aggravation
du

dégré pourra même entraîner la peine de mort,

qui sera subie par le lacet sur la fourche accom-

pagnée du premier
et du second

dégré d'exemple

public. i iMFy.^tf, > /Lf. 'i.'t1. v^n ;rS_!>t ,:J

-if, \t iv.t /": ART.i156. a- :r -i.'l

i i nln1j

Il ne sera prononcé aucune peine ponr le seul

fait de l'organisation de la réunion armée, contre

ceux qui s'en seront retirés spontanément
ou en

éxecution de l'avertissement des autorités civiles

et militaires pour se présenter devant elles.

lis
pourront néanmoins être soumis à la ga-

(.. ï 1 [,l f; l' AA
rantie. •

.t
x

•"• ART; -(57/
"•

Si la réunion a été organisée avec chefs ou
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commandants, ceux-ci ne pourront jouir du béné-

ficeaccordé par
l'article précédent que dans le seul

cas où, antérieurement à tout méfait ou délit ils

auraient fait réellement opérer
le licenciement de

la réunion organisée.

ART. 158.

Toutes les fois qu'il sera publié un édit ordon-

nant le licenciement ou la soumission d'une'réu-

nion, quiconque'
en fera partie et n'obéira pas

dans les délais prescrits,' sera pour le seul fait

de l'association arme'e puni de la re'clusion sans

qu'on puisse
lui

appliquer le minimum de la

peine, alors même que la'r'éunioii n'aurait commis

encore aucun crime ou, délit. •: '•
s t

n
/1 .1 t 1_.n .e

.< art. 159.

Ceux qui fourniront sciemment et volontaire-

ment des armes, des munitions des instruments

de crimé 'des logements des refuges' ou lieux de

ràssembleïnënt à des réunions armées ou à leurs

divisions, ou à des' individus en faisant' partie.

seront punis de la réclusion alors même que

les réunions n'auraient encore commis aucun mé-

fait ou délit, sauf toutefois l'application des dis-

positions qui les soumettraient à des peines plus

graves pour leur
complicité'..a J, ,~r,
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ART. 160. '' i..

L'article 137 est commun aux membres, au,

complices et aux receleurs des réunions..

CHAPITRE Il. <> ->'

DESMENACFS.

ART.~61.

Quiconque au moyen d'un écrit anonyme ou

d'un écrit signé
d'un nom vrai ou supposé, aura

menacé de quelque méfait, sera puni du troisième

degré de prison, de confinement ou d'exil cor-

'rectionnel, si la menace a été faite avec l'ordre

d'accomplir une condition quelconque si la me-

nace n'a été
accompagnée d'aucun ordre ou d'au-

cune condition, la peine sera du second degré
de

prison
de confinement ou d'exil correctionnel.

ART. 162. -

Si la menace faite avec ordre ou sous condi-

tion a été verbale, le coupable sera
puni

du

premier dégré
de prison de confinement ou d'exil

correctionnel.

• ART. 163.

Dans les cas prévus par les deux articles pré-

cédents, le coupable sera en outre soumis à la

garantie, ou à fournir obligation ou caution.
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i;r:' '^titre'iv. ,Z

DES CRIMES CONTRE L'ADMINISTRATION DE

LA JUSTICE ET LES AUTRES ADMI-

NISTRATIONS PUBLIQUES.

CHAPITRE 1."

DE L'USURPATION DE L'AUTORITÉ PUBLIQUE,
ET DES MOYENS DONT ELLE SE SERT.

SECTION I.™

• Des usurpations de titres et de fonctions.

ART. 164. • r

Quiconque sans titre se sera immiscé dans

l'exercice des fonctions publiques soit civiles

soit militaires, sera puni du second au troisième

degré
de prison sauf les peines plus graves pour

les excès qu'il aurait pu commettre sans préju-

dice de la peine de faux si l'acte en a par lui-même

le caractère et sauf également les dispositions des

articles 1§7 et 128. <. . n .i

i
ART. ^65.

Toute personne qui aura publiquement porté

un costume une décoration ou un uniforme

qui ne lui appartiendra pas ou aura pris des

20
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titres réservés à la nomination
royale, sera puni

du premier degré de prison et de l'amende cor-

rectionnelle.

SECTION II.

Des obstacles au libre exercice des droits d'autrui.

ART. 166.,

Quiconque, par voie de fait ou menace, em-

pêchera une autre personne d'exercer les droits

garantis par la loi sera puni du premier au

second dégré de prison sauf les peines plus

sévères lorsque le fait ou la menace dégénérera

en crime plus grand.

ART. 167.

Toute, corruption employée pour > obtenir ou

détourner les libres. suffrages de représenter les

communes et toute fraude commise dans le

scrutin des mêmes suffrages pour des fonctions

ou des
charges qui en dépendent, sera punie

soit ,du premier au second
dégré

de
prison

soit du confinement et de l'interdiction à temps

de la charge ou de l'emploi dont il aura été

abusé, ou dont l'obtention aura été l'objet de la

corruption ou de la fraude.

Les deniers l'argent qui auront été payés et
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les dons qui auront été reçus seront restitués au'

double, et versés dans la caisse des amendes.

SECTION ni. • '

De l'usage illégitime
des moyens réserves

à l'autorité publique.

1 1

'ART. 168.

Quiconque sans intention de vol on de faire

une injure mais seulement pour l'exercice d'un

prétendu droit obligera les autres au paiement

d'une dette ou à
l'accomplissement d'une

obliga-

tion quelconque troublera quelqu'un dans sa

possession démolira ses fabriques détournera

des eaux ou causera d'autres
dommages

du même

genre, sera puni du premier au second degré de

prison sauf les peines plus graves dans le cas

où le crime les emporterait par lui-même..
w

ART. 169.

~A

Quiconque sans ordre de l'autorité constituée

et hors les cas dans lesquels la loi autorise les

particuliers à arrêter les
inculpés, arrêtera, dé-

tiendra ou
séquestrera

une
personne quelconque,

ou prêtera un lieu pour exécuter une semblable

arrestation ou un tel séquestre sera rpuni du

premier degré de fers dans le préside. >
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> ; 6V '.!> Si .ART.' 170/ Ji'" ï-'ï' ^). ,.i

.r'¡,. f- r¡ ~i :t 7".¡. {J. ,'J";I'lr~1

La peine du méfait prévu par l'article précédent

sera du second au troisième degré de fers à subir

dans le préside, dans chacun des trois cas suivants:

f.° Si la détention ou le séquestre a duré plus

de
vingt jours

S.° Si l'arrestation a été exécutée à l'aide d'un

faux, costume sous un faux nom ou à l'aide

d'un faux ordre de l'autorité publique
• V/

3.° Si l'individu arrêté détenu ou séquestré 4

été violenté dans sa personne ou menacé de mort.

.1
ART. 171.

i.. ,• •, v 'i

La peine sera celle du quatrième dégré' de fers

pour l'arrestation ou le séquestre, où se rencon-

trera un des caractères indiqués dans l'article pré-

cédent, lorsque les offenses constitueraient par

elles-mêmes un méfait, ou auraient été exécutées

à l'aide de tortures.

ART. 172.
,.i'i : 'i

La peine de l'arrestation, de la détention ou du

séquestre illégal
sera réduite au troisième degré

de

prison, lorsque le
coupable, antérieurement à toute

poursuite, aura rendu la liberté à la
personne arrê-

tée, détenue ou
séquestrée

avant
l'accomplissement

du troisième jour depuis l'arrestation la détention
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ouUa. séquestration*, pourvu que dans ce laps

de temps le coupable n;ait pas atteint le but pour

lequel avait eii lieu' l'arrestation la de'tention ou

la.'séquestration sauf toujours les peines plus

gcayës encourues .pour les méfaits commis pen-

dant ce temps.
• .:• i '•-••'•<' ''

CHAPITRE II.

WS, OUTRAGESET VIOLENCESCONTRELA PERSONNE

y. DES DÉPOSITAIRES
DE L'AUTORITE ET. }",

DE LA..FORCE PUBLIQUE.

-•'i-
''un"i/ic-i«i'h3. '

j: Quiconque contraindra par i violences ou me-

nâtes un officier public un agent ou. un' employé

de j l'administration pubKque', à faire ou à- ne

pas faire quelque acte dépendant ,de son emploi,

sera puni de la lelegation. i.u. >i> >

La peine pourra: même être celle de la réclu-

sion, selon la gravité du fait sauf toujours les

peines plus graves dans les cas particuliers spé-

cifiés par la loi.. ..j

'^•-'••. •• "iBT: 174.1-'

ri Les injures ou les menaces contre un magistrat

de l'ordre administratif ou i judiciaire, commises

dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion

de cet exercice seront punies du.second au
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troisième degré de prison .ou de confinement,

sauf les cas dans lesquels les menaces emporte-

raient par elles-mêmes des peines plus.graves.

~,SI les injures ou menaces ont eu lieu a l'au-

dience publique .d'une cour ou d'un tribunal, la

peine sera celle de la réclusion.
~j

ART. 175.'

Les coups portés
et les blessures faites sur la

personne d'un magistrat de l'ordre administratif

ou judiciaire dans l'exercice de ses fonctions ou

à l'occasion de cet exercice seront punis du
pre-

mier dégré de fers. Néanmoins, si ces coups ou

blessures envers les personnes privées étaient

punis du.premier degré
de fers ou d'une peiné

plus grave on infligera toujours un
dégré supe~

rieur de peine lorsque ces;! actes, de violence

auront été commis envers les
magistrats

et dans

les circonstances spécifiées dans cet, article, .j L

~s.'
¡. · I ° ART. 76

"J{ i<~ '1

Si les méfaits ou délits mentionnés dans les deux

articles précédents ont été commis sur la
personne

d'un agent ministériel, d'un individu quelconque

légitimement chargé
d'un service public, ou sur

la personne
d'un agent

de la force publique, le

coupable
sera puni de la

peine
ordinaire pro-

noncée pour le méfait ou le délit commis: mais
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on ne pourra pas
lui

appliquer le minimum du'

degré.' J-

ART. 177.

Si les coups ou les blessures mentionnés dans

l'article 175 ont produit la mort dans les quarante

jours le coupable sera puni de mort.

ART. t78.

Toute attaque ou résistance avec violence, ou

voie de fait ( sans qu'elle ait néanmoins les

caractères de violence publique ), commise contre

les agens ministériels les individus légitimement

chargés
d'un service public ou contre les agens

de la force publique agissant pour l'exécution

des lois ou des ordres de l'autorité publique,

sera punie du premier au second dégré
de

prison,

si elle a été commise par une ou deux
personnes,

et du second au troisième
dégré de la même

peine si elle a été commise par trois ou un

plus grand nombre de
personnes sauf aux

parties

l'action en dommages et intérêts pour la non

exécution de l'acte contre ceux qui auront résisté.

ART. 179.

Sera puni de la réclusion celui qui, dans les

cas prévus par les deux articles précédents se

Mra servi d'une arme ~-c~'e pendant l'action de
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i'attaque.oude~Ia résistance~, ou qui sera'pns

avec une arme propre même cachée sur le )!eu'

de l'attaque ou de la résistance.

'&[t/ART.180.'j! ("

CSFJU "r.: .1 r' f :Ctu :l't .) J
If

Toutes les fois qu'un autre crime sera com-'t~j.
mis pendant FaccompHssement des crimes prévus

par les deux articles précédents, la peine encourue

pour l'attaque ou la résistance sera comparée

avec cel)e portée pour l'autre crime, et la peine

la
plus grave ~sera InHigée

au
coupable '.sans qu'on

pui'sse jamais appliquer le minimum du degré.
If~t:r.(:

· _e I~~I.I. ,ur

/ART.'181. '–

}' ,1 .1

La ;rësistance,.ou l'attaque prévue par l'article

78, qui sera accompagnée de violence publique,

sera punie du .premier degré de .fers. )

'H:, `, '} :} JI

/~ART.8S.

Si d'autres méfaits ont été commis pendant

l'accomplissement du crime prévu par l'article

précéder.t, la peine de ces méfaits sera accrue d'un

dégré cette peine sera en outre confrontée avec

celle encourue pour l'attaque ou la résistance

accompagnée de violence publique
et on appli-

quera toujours la peine iaplusgrave.
"'1 '11. It,
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).~mu'.I.t'~ART.183.

.Lxu'~i.~L:t.f:'i'o'!t'

H ne sera prononcé aucune peine pour; le séu!'

fait de résistance ou d'attaque prévu par les articles

178 et 18~ contre ceux qui bien qu'ayant tenté

de,perpétrer ou commencé~ Ia:perpétration''du

crime' en auront abandonne l'éxecution ultérieure'

au premier avertissement de l'autorité sauf néan-'

moins lés peines pour les crimes qui auraient pu'

être commis, et sauf encore l'exécution de l'article~

16~pour les'tcheis de),bande/).)<'v!)':q M)~ t3

t~Eï~cas d'exemption d& la peine.~ les coupables;

pourront être soumis à là
garantie.

:J')

".t~F''h' ,)')<?'?''tH*'t<T''<['t'jf~

-<[:i:.<h; :}-)n~R~4;p;)qqi;j,,j.ht~n

Les dispositions des articles précédents sont

applicables aux attaques on aux résistances accom-,

pagnées
de violences ou de menaces laites contre"

les officiers publics, dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de leurs fonctions ou contre les

officiers ou agens de la police ou de la force

publique lorsqu'elles auront été commises

~°. Par des artisans ou travailleurs à la jour-
née, dans les atéliers

,publics d'arts ou de manu-

facture, 7

2°..Par des individus admis dans des
hospices

publics,

3.°-Par des prisonniers, inculpés, accusés ou
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condamnés, alors même qu'au moment du~Bfm

ils ne se trouveraient pas dans des lieux de
garde

publique. ~)publique.

ART. 185.

Sera puni d'après les articles précédents, qui-

conque par des papiers, affiches, écrits imprimés,

ou discours tenus dans des lieux ou des réunions

publiques aura provoqué la résistance ou
l'attaqua

prévue par ces
articles.N

Si cette provocation n'a pas produit d'effet, ra

peine, sera du premier au second
degrc de prison

ou de confinement mais si le crime provoqué

emportait par lui-même cette peine ou une peine

moindre, on appliquera la peine du crime pro-

voqué, diminuée d'un
dégré.

En tout cas le
coupable pourra être

sou «

à la garantie. .~t

CHAPITRE m.

ME LA C&LOMME ET !)U FAUX TÉMOIGNAGE.

ART. 186.

Quiconque dans le dessein de nuire à autrui

portera plainte contre lui, ou le dénoncera pour

un crime dont il est innocent, sera puni pour le

seul fait de l'avoir accusé ou dénoncé; savoir

1." En matière criminelle, du second au troisième
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dégré
de prison, et d'une amende de cent à mille

ducats;) .j'')'.L.t~; ) '),~tj

S.° En matière correctionnelle ou de
police ,'t

du
premier dégré

de
prison ou de confinement

et de l'amende correctionnelle.

Toutes les fois néanmoins que le crime sur

lequel porte la fausse plainte ou la fausse dénon-

ciation," est un délit ou une contravention qui

n'entrame' pas la peine de la prison ou de la dé-

tention, le juge peut n'appliquer que les peines

inférieures, tant correctionnelles que de
police

sauf toujours les peines plus graves
en cas de

production de faux papiers: ou en cas de faux

témoignage.Mu' ~'n.t')tu~ii

ART. 187.

Quiconque dans une cause civile ou pénale

iastruira ou
produira sciemment de faux témoins,

sera
puni'comme

le faux témoin..
') If' l"

Quiconque dans une'cause civile fera ou pro-

duira sciemment de faux
papiers sera puni

comme l'auteur de ces faux.

ART. 188.

Quiconque sera coupable de faux témoignage

en matière criminelle, soit contre un,inculpé,

soit. en sa faveur, sera puni du premier dégré de

fers. ,')'
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.Néanmoins silt'accuséa 'été condamneà une

peine plus grave que te premierdegrédefers te
&ux..témoinqui auradéposecontre:lui subira!a

mêmepeine.~j~i;D's <'j~t:' ~'j'L 'i~ i~ ~'j

ART:~')89. ')- h
'1!J~D~tt'~T !U[.)t-îïî'i'Jj. ~i'd6~

Quiconquesera coupablede faux témoignage
en maQère.,correçtionnd!eou depolice, oucontre,
!'ineu]pe~ONensa~faveur, sera puni du second

~.trMsIem~dëgre~.prIson.~ ,h.

,S3!!u.jaj -i~,
~90~ –i (

~.) <ifr).f:'t~N~ .L;q Ej~j ~j !'tij:)~:jj')&r~
:Le 'coupaMe'de.faux'temoignagejen,.matieK
civile, sera puni du premier au secondidegrë.'de
P' M!

ART.-)9L

'J.ff .i ~p!«~Ije taux témoin en maùere correctionnetie,de

police ou civue,.qui. aura.reçHde1 argent, une

récompenseou. une promesse [iuelcon<jue,
sera

-o 'r~!);
puni du troisièmedegréde prison.

En tout cas, ce que le, témoin aura reçu sera

couhsque.
¡, ,} 'i '1 rr'

ART.~92.

Le coupable de subornation de témoins sera
condamné au maximum de la peine de faux

témoignage et si te faux témoin a été puni du

maximumde !a peine, te suborneur serapuni du
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dégré supérieur
de la

peine,
en remontant inclu-

sivement jusqu'à la mort.

ART. ~93.ART. 193.

'1'. £:!), r' ¡..

Le faux témoin et la personne ayant fait ou

ayant sciemment produit un'
papier faux, qui se

rétracteront avant la décision ou la sentence,

seront punis du premier au second dégré de pri-

son, si le faux eut entraîné une peine criminelle.

t Si le faux eût été puni de )a .prison, du con-

finement ou' d'une autre peine correctionnelle, le

coupable ne sera puni que des peines ~de police.

i)~ /J¡ I.'J
y

9 ')¡"' P')", f,:iL )¡Jj (\.)1 ~j~

'~RT.~94.
,S:u ')T/t; f,.< .jf)' U'~ .ii))~)

Les experts qui auront sciemment attesté des

faits'iaux en justice, ou frauduleusement porté

de faux' jugements seront punis' comme faux

témoins, aux termes des articles précédents.

ART. 195.

Les peines prononcées par les articles précédents

seront diminuées d'un degré, si le faux témoin

n'a
pas prêté

serment.
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CHAPITRE I\.

DES ABUS DE L'AUTORITK PUBLIQUE.

SECTION I."

.De la coKCMMt'OK et de la corruption des o~tCMM

publics, et des autres em~/oyM.

ART. ~96.

Les officiers
publics,

les commis, agents
ou

employés quelconques d'une administration pu-

Mique, qui ont droit d'exiger poui salaire de

F leurs fonctions, ou en faveur du public, des

denrées ou deniers ou d'autres espèces d'effets,

[ et qui auront exigé pour leur profit particulier

f te que la loi ne permet pas ou plus que la loi

ne permet, seront punis de six à dix ans d'inter-

diction des fonctions publiques.

f ART. 197.

t Si les actions mentionnées dans l'article pré-

cédent se transforment en extorsions, en faisant

usage
de menaces ou d'abus de

pouvoir,
la peine

sera celle de la
relégation.

t
AR' 198.F ART. 198.

Le fonctionnaire public ou
employé, qui en

but de l'extorsion commettra un attentat à la liberté
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d'un citoyen, sera puni du premier dégré
de

fers dans le préside, sauf les peines plus fortes

dans le cas où l'attentat constituerait par lui-même

un méfait plus grave.

ART.<99.

Tout officier public ou employé qui se sera

déterminé par faveur ou par inimitié pour l'une

des parties sera puni de l'interdiction des fonc-

tions publiques
de six à vingt ans.

La même peine lui. sera appliquée si, léga-

lement requis
ii a refusé de faire un acte de

son ministère imposé par la loi ou si sons

un prétexte quelconque même de silence ou

d'obscurité des lois il a refusé de rendre ]a

justice et a persévéré dans son refus depuis

~avertissement ou l'ordre de ses supérieurs. “;

ART.aOO.'

Tout officier
public

ou
employé

à qui la loi

a donné la faculté de décider définitivement une

affaire soit administrative soit judiciaire qui

aura accepté des offres ou promesses ou reçu

des dons pour prix d'une ordonnance d'une

sentence ou d'un acte quelconque qui aura terminé

l'affaire, sera puni de la
relégation pourvu toute-

fois qu'il ne
s'agisse pas de matière qui ait en-

traîné l'arrestation personnelle.
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Si les oËres les promesses, les dons
ou pré-

sents. sont le prix d'une sentence ou d'une décision

en' vertu de laquelle il a été procède à l'arrestation

personnelle d'ulT Individu la peine sera celle du
j, i "f~'j~

premier
degré de

fers dans le préside.
“

-i .f'At '.Jb ~'f

.-ni' ART.. 30').' .?. -i''< ~Di
f.'t-)!' <

Si la corruption â~'ëtë 'le prix d'une sentence

ou décision qui a prononce contre t'accuse une

peine plus forte"queceUe'du'premier degré de

fers dans le
préside,' 1 .'¡r" foi~~sterâfers dans ]e préside,' 'cette peine Mus forte sem

,)' '? ~'l!iLH..

toujours apphquëe au magistrat corrompu.

?. 't"

;j).i~i;'ART.'aoa.
.jfr!!

'f~i. 'Mf'~n

Si le prix de ta corruption a été !'al)so!ution

d'un'
inculpe de méfait, la peine sera celle de la

relegation. `
'ê,,1 ~u 1>1

Si le prix de la corruption a été l'absolution

d'un
inculpé d'un délit ou d'une contravention,

!-).“ ') '.)<< 'j
ia peine sera celte du premier au second dcerë

de

priso~––
I,

.f. '} ;hM< rUïr.~

.<t ~'f. ')hu-Ë 'f'

'Dans '!e premier cas de! rarticle prëcëdent~"si'

!e.. corrupteur-dû~ fonctIdnnaIre~'puMic ~o~i" de

i'empJoyë -est un ascendant ou descendant ou ie

conjoint, ou un frère du deuxième dégré
ou des

aHIës aux mêmes degrés de t'Inculpe
il sera puni
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2t

du premier degré de prison ou de connnement, et

de l'amende correctionneiie.

Dans le second cas H
sera puni

de t'amende

rorrechonnette. l,. ,h., ':J\h'\ )

Pour les autres corrupteurs on suivra dans

tous les cas -les règles de ]a complicité.

"AB~'ao4.

Tout officier public, commis, agent quelconque,

ou emptoye subalterne qui,'hors les'cas'des ar-~

tidës''précédents, commettra'une exaction'; accep-

tera des offres ou promesses, ou'recevra des dons

ou présents an-de)a du salaire ou des droits'auto-~

uses par la ioi, pour fair& ou
ne pas faire un

acte de son office, sera puni de l'Interdiction de

ion'emploi de deux a. cinq ans.K!
J. J

~r:o~]')~!n'f' ')" .'rno. 'i-q f"t

.n;Pn.r,

Pour les "crimes prévus par'ies articies prëce-'

'tcnts, les officiers publics commis ou employés'

seront, outre les peines qui y,sont portées punis

'tune amende de cinquante à cinq cents ducats,

pourvu qu'elle ne soit pas moindre du douHe'de

h valeur des offres,'promesses,'dons-, présents

ou exactions.' Autrement t'amende sera portée au

f)oaHe.s.)-')h')') 9[fp Kth.'u!

'j'i. '~) îro ;3')f' '.T~.

n~i;(.it).fii')t''ht!)q!r').



LIVRE DEUXIÈME.

SECTION Il.

,,hPe
reM.r qui ?K<e;t'temHeM< tfatM /M o~ttrM

comme solliciteurs ou défenseurs.

ART. 906.

Quiconque se targuera de crédit ou d'influence

près d'un officier public ou d'un employé pour

faire croire qu'il dépend de lui de le circonvenir en

faveur de l'une ou de l'autre partie, et mettra a

prix cette faveur pour un acte quelconque de sa

charge, sera puni du premier au second degré

de, pns<m.

ART. 207.

'tb
tit~t]'~

ART.
~07.

L'avocat ou l'avoué
qui

conviendra de recevoir

en prix de ses soins une partie de l'objet contro-

versé, sera puni de l'interdiction de son office de

deux à cinq ans, et d'une amende de cinquante

a j~eux cents ducats.

ART. 808.

L'avocat ou l'avoué qui après avoir déjà com-

mence la défense d'une partie, se
chargera

sans

son consentement de la défense d'une autre partie,

tandis que celle-ci est encore en contestation

avec la première ou de la défense de ses

ayant cause sera
puni de l'interdiction de son
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office pour cinq ans et d'une amende de cent

t trois.cents'durats.

'ART.a09.

L'avocat ou l'aYouë qui, par suite de dons, 1

présents offres ou promesses trahira son client,

de manière que par l'effet de sa fraude ou de son

omission frauduieuse celui-ci perde sa cause, ou

;T" '). i'ttfh.t-
tft-').).:t' ouqtlun recours lemttcae contre une sentence ou

-)').i).f.

décision dëhnitive
se trouve

présent, sera puni de

t'interdichon de six a
rinst

ans de son ofnce
“ '–

1

et de toute fonction pubhque ainsi que d'une

amende de cent à quatre cents ducats.

ABT.910.
<~

Quand ia prévarication de l'avocat on de

favouë aura lieu
au préjudice d'un accuse, le

foupaMe'sera puni en matière correctionneiie,

de l'interdiction perpétuelle tant de sou ofnce que.

de tout emp!o! public de la relegation et d'une

amende de cent à quatre cents ducats en matière

crimine]!~ la peine sera ce]ie de ia redusion

de l'interdiction perpëtue]fe et d'une amende de
'.j~.ju \.1 ~i ')i ,.t, ¡.

cent à mille ducats.

'ART. an.

La prévarication en matière de
police sera

punie
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du premier degré de prison de t'amende con'ec-

tionnelle, et de l'interdiction de l'office pendanl

deux ans au moins.

AM.~8.

Les peines prononcées par les artictef. 906 et

suivants ne font pas obstacle à l'application Je:

peines encourues pour les crimes de faux, de

calomnie ou de
corruption des officiers publics

ou emptoyés toutes les fois que les avocats M

avoués se seront rendus coupables de l'un dt

ces., cnmes.
't.i').f:' f;

SECTION IH.

De la )na/tt'rM<:oy; des yfM!6'<)0/!Mf7ty'M pHA/;«.

ART. 3)3.

Tout officier public ou employé quelconque

qui prendra ouvertement ou par des actes simulés,

ou par interposition
de

personnes
un intérêt

particulier dans les adjudications fermes ou

administrations soit qu'il en ait en tout oit

en partie, la direction ou la surveillance ,soit

qu'il Fait eue au temps où ces adjudications,

fermes ou administrations ont commencer sen

puni de six à
vingt ans d'interdiction des fonc

tions publiques et d'une amende de cent à quatre

cents ducats.
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~). t. ART.'3')~

Tout 'ofncler' puNic 'ou empMyé quelconque

sera élément puni de six
a vingt'ans d'inter-

,j -),)!“ ~<.]'
=

diction des louchons pubhques et u une amende

de cent a quatre' cents ducats quand H prendra

un intérêt particulier dans une affaire pour
')~i.l!'S't''1 ~t -i ~~j.
faquette u est charge de donner des ordres de

faire des iiquidàtions~d'braoïinancer ou défaire

-.t.')ht)tt<i:t~f..i~r'i'
des paiements.

n'm.:

¡,
r): J r,

ART: 3')'5.

:f-<t!T'"n!'f <L~
Toutes les .iois que, dans .les cas prévus par

]es deux précédents articles -]I y aura préjudice

<))-Erauduleusement commis envers l'administration

dont'l'affaire dépend, ia. peine sera du premier{ ,~).rn.

degré de fers dans le
préside. s

~!ptt6')i~~ 'f' ART..3't6.
J,

f"

1IfPlI:gjJf: '«('1(, AR'r.2! J'I.)

M~

.Le percepteur )e charse d une perception
.~)j-

S. 1 F

le dépositaire des deniers publics et quiconque
flil n9.er, ~¡ fl

est tenu de rendre des comptes envers le
public,

'~fjffftt,

sera puni du premier
nu second

degré
de fers dans

)e préside 'toutes les fois, qu'i) aura détourne ou
'nf~)~ r',

soustrait des deniers pubiics ou privés des effets
m.' '~n.

de crédit représentant ces deniers, ou des docu-

ments. titres actes ~ou effets mobiliers remis en

son pouvon', a raison
de ses fonctions.. t
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ART. 917.

Toutes les fois
que le détournement ou la sous-

traction prévu par
Farticie procèdent, n'a pas eu

~·
pour objet un lucre illicite mais que les deniers,

es effets <)e crédit ou les effets mobiliers auront été

emptoyes,
sans ordre de celui qui en a le droit,

a, un usage public différent de leur destination,

!e coupable sera puni de six à dix ans d'inter-

des fonctions publiques.

ART. 2)8.
t..

Seront punis de 1 Interdiction à temps de leurs

.charges les fonctionnaires désignes dans l'article

16, qui, par excès de confiance ou
par négli-

gence
ne

rempliront pas pour les. entrées et

_!es sorties, les formalités établies par les lois

décrets
QM règlements.

S'il en est résulté un
préjudice pour le trésor

public, ils seront condamnes, outre l'interdic-

tion à temps, à
payer. le double du dommage.

SECTION I V.

'DM<M&<aMCe~~M&Me~j des OiCSM~~MA/tC~ de

la vente des <~< publics, et des commerces

incompatibles avec t~M cAs/yM pM&t<M.

ART. 3)9.

Tout ofncier public,
tout employé quelconque
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du gouvernement qui a commission de faire ou

de diriger
l'achat de denrées pour la

subsistance

publique,
et qui, après avoir accepte

la com-

mission, eu retardera ou en négligera fraudu-

leusement l'accomplissement,
sera puni de la

relégation.

ART. 330.

~L~tf

Toute personne qui, individuetiement ou

i comme membre d'une compagnie,
sera chargée

en temps de guerre d'approvisionnements
de

fermes, ou de fourniture pour le compte de

l'armée de terre ou de mer, et qui, sans y avoir

~M contraint par une force majeure, aura fait

manquer le service dont il était chargé sera

puni du premier au second degré de fers dans

le préside, sans préjudice des peines plus graves
tn cas d'intelligence

avec l'ennemi.

~En temps
de paix,

il sera puni du premier

Sh"~ëcdhd dégré
de prison.

ART. 23).

t.

]L~s officiers pub)ics
on autres

agents employés

ou salariés par le
gouvernement, qui auront

prêté assistance aux coupables désignes dans

l'article précédent pour faire manquer )c service,

seront
puu!s comme

cotnpnces.
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T' '“ '<='ARt.
aaa.' '?''N~~0~ 'u~l'fA f,,ifa. .I~¡'~ ~I AA;¡. !j

'<{ ~S~)~f.{'T.)!rb,sb

Leux qut dans [es encans des propriétés, .des

~t.]~(' r.i'
W

nsutruus de. ia loration de choses mimob)-

~)~)(.fh''<).:t~j.)'
hcres ou mobtheres, d une terme ou d une en-

t'it:tt!ji
'chère queiconque, en trouMeront la

hberte en

'arrêtant ou éloignant )es enchérisseurs par des

menaces/dons .promesses,'ou en faisant-des

offres supposées seront pams
du prenner degré

de
prison. et.,de.ran)ende.~j~j,o;t.),j aiuoT

')~'ij:{3;,Mt'j!ft~j'b'nJa:f9fn9sr(mt)')
j"" 'Lo. l,ART. ~~3. t ',n .< ~{1

'.U\ <mhn~at~M!F'~M~ 38"~)

ab Les .ofnciers-.pubHo~teti autres iagents ~u~em-

ptoyes .du.ugouver,netnent-,i!eotn;pncps d~s'jcr~m,ei

mentionnes dacs!article prëeëdent ,~er.ompuT]is

de.]arelëgat]on.i'j!;t)it''))i."j3~)~r!f;f,f

.'i:b~),!i~b'<Sf!t)'t"mi'«T[!!jL"Hft
ART. aa~.

;t.t.i.'jq~t~t)3.tj.i(;obti:jiqM
9Î

Tout commandant i de f division )fmiutaire, ,de

proYtnceuOu',de\YaI,' de place on
de.,e!tjs;tont

intendant"ou sous-intendant qui,dans,Ies~Jiëux

de sa jundiction, fera ouYertement,"ou par'de~

actes'simules ou par mterpdsiuon de personnes,

le' commerce ~de denrées ne'provenant pas'~de'sa

propriété
sera puni.

de l'Interdiction' à temps

de sa charge.
~¡t d u.'

nu

M~h.K-)r i"
~f

~K.a 'i~

Sera. puni de ta réclusion celui des.ofnoler&
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publics désignes dans l'article précèdent, qui

dans le cas prévu par cet article empêchera

June manière quelconque, par,des~actes,;de~on

autorité, le commerce des nationaux du royaume

des Deux-Siciles, cherchera a rendre exclusif ceiui

qu'il exerce, ou s'éntendratâ.vec d'autres négociants

;par jCoDusibn ou
monopote pouc f~ire~manquBr

Ja .Subsistance puDIque. i<L uu ~uaf~i. ?.~f

SECTION .Y;'
~ju'i'j~ &'jtdcqu<t')

De l'exercice a&«~~e~~or!'<e',e< ~Kt

a&M~~fMSs .a;M?Y~r.

~E~ '§'

inuq .:< ~~M. toqmt

'H ~U~H~'Kn xt Moittimatni't sb

.Of: '.T,)A

i,Tout officier puMie
ou employé destitué

appeté à d'autres' 'fonctions, interdit ou sus-

pendu,: qui après en avoir eu'tpgatement con-

n~ssance' aufa contmuë l'exercice de sa~ cJjarge,

Mrâ' puni du premier au second degré de prison.

ART. 387.

Tout concert entre dépositaires de l'autorité

publique de mesures réprouvées par le
gouver-

nement, et qui tendent à empêcher l'exécution
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.de~s. lois,, études ordres du,, gouvernement,sera

puin,de~a ;retëgationj,, ,j~n~ ~).~¡,

-jf.

~p~f~t.

~t

ART.
~~E'~M~aM~M~
)t'i'Si I&'iconcept

prëvu."par. J'articIe~prëcëdeQt'a la

eu~liau~.enh'eHiësifautontëst'civiles' et les'corps

.militaires ou leurs chefs ,o'ceux' qui! en~' seroqt

les auteurs ou proYpcateurs ~seront ptims* de la

réclusion.
,¡.. t''tr-

't'Les autres
~coupaMes~serbnt'punis de la re)e-

gatipii.;ij~{. ~â'

AN. 339. s'.

Tout officier public ou employé qui, sans

intention de ]ur.re, parttCuHer, ajoutera un nouvel

impôt ou altérera
le~ianf

des anciens, sera pun!

de l'interdiction
perpëtueile ,de sa

charge.
.u~l'Ë~ 6

ART.. 330.

.'u.d~~
~?;pn')

!.i 1 "7i! ![,:)T

~{Toub oHicI.er.pu!)]Ic ou.emp!oyë;')qm, ordon-

-nera ou~requerra.remploi de {ia;}forEe pubHquj'

pour .empêcher j'exëcutiou. d'une sentence ,d'une

dëcislonjj) d'une ordonnance ~ou,,d'un,;mandat.de

rautoritë ]ës!time, sera. puni de !a reiëgaiion.,°
.?8H'f;r."

ART. 331.

L'of&cIer(tpuMic de~l'ordre judiciaire, qui fera

des.. regtements .en matière. admIrListrative .ou
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défendra l'éxecution;, des ordres émanes des o{&

ders publics de. l'ordre administratif l'bfnciër

public de
l'ordre administratif qui fera des règle-'

ments en matière judiciaire, ou défendra l'execu-

tioBi'Ides sentences~ ou) décisions judiciaires, sera

puni.de rinterdiction des!'fonctions publiques de

six')a~.dlx.' ans)Ht)'M
:,j!?if;f8't-'s!

'ij~i.'fr.'t~JM~

'J
emm.} ~fc!.6t!-m_.st~M'p,aij,.3c{.etj!d9!iv!

Of' {!? T,)~t
I: K'.ncntfMMSimË.

{iiSi,Ies)crimes,?r.M'us pM:jlss.articles précédents

ont les caractères de- l'un
de ceux spëo&ës

au

titre des crimes contre, l'état;, ils seront punis

des peines prononcées pouri ces crimes. .'rrf.I,

.p
~f'H~c,p!t.

b'<'UOi. HTML'~jt! ~S NTtf. 'tudfM.t

~'e.t'c/'c/ce a~MN~ ~e ~c?~~or//t?' coK~'e /M
<'

..)b
'.< ~,t, p~j"}!.)
,}?I!f~)dHH)(f nS119Parliculiers.`"'1,rrE,' ;nj' -t.J

'ART?' 333.-

'Tout of&cier public ou
employé qui ) en .vertu

dë!sa"charge's'introdulra,~dans
le domicile d'un

citoyen hors les cas prévus par la loi', et sans

les formalités'
qn'elle"prescrit, sera puni

de l'in-

terdiction de sa charge de'deux mois à un an.

ART. 334.

'Tout ofncier public ou employé qui comman-

dera du commettra quelque acte arbitraire, soit
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fo'ntre la Hbertéfiindividuetie'j'soit"contre'ie& droits

civils d'un ou plusieurs citoyens~ sera" puni~de

l'interdiction de sa!charge d'un a'cinq ans. ~~[

~~f'SM'àcte arbitraire a ëtë. commis pour satisfaire

une. passions ou~. un interetf. particulier l'oincier

pubItc~quM'aMa~ ordomnë ou! i commis'. sera~en

outrer puni de ]a relégatton sauf Ies::pein~s~)us

graves dans les cas
p~ë~us..par

la loi.

) SI néanmoins il justifie. qu'il a
agi d'après

l'brdre'de1ses' supërieufs'jj pourdes objets dedeur

inspectiein~, et~pour iesquefs ibJëuF'devait une

obëissance'hiërarchique il'sera exempt de'peine',

dans
ce.cas'Ja"peme~~era appliquée-aux supé-

rieurs qui auront donne l'ordre.

'L'n\ 1' .\1.

.ART. 335.
~t' ~j\ \i 'yj\['~j~a\

Les dommages ët'ihfërêts'Ldus pour cause des

.attentats mentionnes dans l'article précèdent, ne

.'pourront,
en aucun cas, être au-dessous de six

,<[uca1s pour'chaque jour de.~ détention inégale
et

~arbitraire, et 'par"f.haque-individu. 'y'
1 Í. v.. L;, ;{fo'J~t:

a,

~"I¿.I..¡.. ',c.=c:i, tl..JI¥' O¿H u ,F'

L~.r~
';11

~,s

jl~(lir:"I~~Æ!ftf,
JJJ

,:}(' ~¡:} }: "'J~, ")r

J

~4Jr'r'rqr~I.1'" `?

1.

-'Si-!es-crimes énoncés dans,,rarticte'33~ ont

servi de moyen
à un autre méfait ou délit, ils

seront punis
du premier degré

de fers dans le

'n préside si, néanmoins .,le;.më~t;):,c,ommJLs~ est

'trpassible par<lu!-meme du~ premier dëgre.de,fer.s



DES MËFA!t&, DES DÉLITS, Ne.

ou d'une peine plus forte la peine sera accrue

d'un
.degré.

h' AMT.337.

L'officier public ou l'exécuteur de mandat de

justice ou d'ordonnance administrative, qui,

dans l'exercice ou à )'occas!on de l'exercice de

ses fonctions, usera ou fera user, sans motif )égi-

t!me, de v!o)ences caractérisant des délits ou des

méfaits contre les personnes', sera pnm, en cas

dé délit, du maximum de ta peine, et en cas de

méfait, du
degré supérieur de )a peine encourue

< 'pouf ce méfait.

f .'nt'Mit e t3..

~-n~)f)i9~
'})f.f

Des OMt/.MtOK.set a&M~d~u/pr//c'~M~~<ttMK/rcs

f< ~nr~ des ~p?e7tu-

N~.
ART. 338.

Les ofnciers publics chargés
de la police admi-

nistrative ou judiciaire, qui omettront ou refu-

seront de déférer a une réclamation
)éga)e

tendant

à prouver une détention i!iéga)e
ou arbitraire,

ou ne justineront pas Favoir dénoncée aux autorités

supérieures
seront punis de Finterdiction des

fonctions publiques
de six à dix ans.

R .h!k. no*).

f ART. 839.

Les gardiens ou guichetiers qui auront reçu un

prisonnier sans
m.mdat )égat ou sans une sentence
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émanée de ceux qui ont pouvoir, de te.décerner on

de la rendre d'après la loi, seront punis du premier

degré de prison et deJ'InterdictIon'de leur charge

de deux à cinq ans. ~~q :b 'i .l'rn-t'

'ABT.'a40.

Les gardiens ou guichetiers qui, sou~un prétexte

quelconque,, se permettront des actes arbitraires sur,

les détenus, ou
leur Imposeront des privations non

permises partes règlements depojice sur les prisons,

seront
punis du premier au

second degré de
prison..

Si ces privations ou actes arbitraires degenep

raient en sévices, ou constituaient par eux-mêmes

un méfait ou un délit punissable du premier degré

de prison ou d'une peine plus forte, ta peine sera

toujours accrue d'un
degré.

ART. 34~

Sera puni de" l'interdiction temporaire~ de~ sa

charge', l'officier'public qui'sans'nécëssité retien-

dra ou fera retenir les' détenus hors *!es lleux're-

connus pour prisons publiques.
,:>

'1~ ,t'i. 't'JtH''<'M")t' '')'F~

.tj 'i"p'~SECT:ON'tVt.e''} ')f !u~

D</ ?' S~MM~e/M'7f~a?eMM< ~M.

`" `

''fff);maM 3' t !f' ''& 3T9!r~

"n'')t'< <)9! :ABT. §48.

Tout commandant, tout ofucler ou sous-oincier
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de la force publique, qui après avoir été légale-

ment requis par l'autorité civile, aura refusé de

faire agir
la

troupe placée sous ses ordres, sera

puni du premier dégré de prison.

ART. 343.

Les témoins ou
experts qui auront allégué une

excuse reconnue fausse pour ne pas se présenter

devant l'autorité qui les a requis, seront punis

du premier degré
de prison et de l'amende cor-

rectionnelle, outre les dommages occasionnes
par

leur refus.

SECTION VII.

Des cr//MM des
o~CM~ ~c /'e7f7/ civil.

ART. 244.

L'officier de l'état civil ou le chargé des
registres

ou de la conservation des
registres

de l'état civil

qui contreviendra à l'une des dispositions pres-

crites par la loi, sera puni du premier au second

dégré
de prison ou de confinement, et d'une

amende qui ne pourra excéder cinquante ducats

sauf les peines encourues pour les autres crimes

dont les officiers de J'état civil se rendraient au-

teurs ou complices à raison de leurs fonctions.
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ART.

'?')';f,jr")!!v!')~]!
Le cure, ie vicaire, ou celui

qui
les

remp)are,

qui
contreviendra à l'articte 81 (*) des lois cibles.

"i' 1('

sera
puni

du
second degré

de iexu correctionnd

et de l'amende correctionnelle.

!j.i,;
.DISPOSITIONS, s~r~

COMMUNES 'AUX' SECTIONS DU' P1ŒS'ËNT Cn\Pm!E/

~~q~r~
.fi!

-rtr't'ART. 3~6.r'i~).

"Hors ]es cas dans
Je'squefs ]a ]o]'determine

spc-

cialement les
peines

encourues
pour

les' crimes

commis
par

les officiers
publics

ou autres em-

ployés,
ceux d'entre eux

qui
se rendront

coupables

d'autres crimes sur
lesquels

ils doivent exercer

leur surveillance, ou
qu'ils

doivent
réprimer

à

raison de leur
charge,

seront
punis

du
dégré

supérieur de
la

'peine encourue pour ie
crime

commis. .j,

(-i) Article 81 des lois civiles, « Le cm't! devra se refuser. A

n' célébrer le mariage!, tant qu'on ne lui exhibera pas la copie de)

u facle de promesse,"solenncllc ~fiite devant l'Óffi.cicx:' de' l'état

s c!yH en avertissant les futurs cpoux fjue sans cette
promesse

a so]cnncHe le mariage ne peut produirc~d'enets dviJs. N

'L'acte passé par Po~Hci~t- de~t'otat civil, bien que dressé après

Faccomplisscmentdes mêmes Ajrinalitcs que caMcs
exigées

en
France~

est seulement. intitulé ~'om<°Mt'~o/enn<e, parce que, par cet

acté'; les iuturs prennent t'engagement sdtennct 'de ~!re cë!ëb)'cr

leur mariage par J'egUse dans les formes prescrites par le concHe

.dcTrc"te(Voy.a)t.67t:t7?'()t;stoiscivi]e!]'
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.CHAPITRE Y. .j.

DESVrOLATIONS' DES ARCHIVES PtJBUQUES DES

h' UEUX DE DETENTtON PUBUQUE ET DES 't'

~,MONUMENTSPTJBLtCS;

SECTION!

De la rupture des ~esM.T j et de /ct ~otM<t'<tc<o):

des dncuments o:< dépôts dans les

f:7'f'/M'M jp«M~

r C,-i, I,i ~<J !}'.I .'Id" W f ~~).

,)
`- U:

Ceux qui se seront rendus coupables de roptm'e

[!e sceaux apposés par ordre du
gouvernement

ou en'.vertu.d'une ordonnance de l'autorité admi-

nistrative ou judiciaire. en quelque matière qu'elle

ait été rendue, seront
punis

du
premier

au second

degré der prison. Les gardiens. seront punis du

premier degré, de prison ou, de confinement

en cas de négligence;
et s'ils sont auteurs ou

complices i)s seront punis
du' troisième degré

de prison. Une amende de trente à trois cents

ducats sera en outre prononcée contre les uns

et les autres.

nT:T. "G>f.S'
`

'ABT.a~8.

Si les sceaux rompus étaien t
apposes

sur. les

papiers ou les cnoses appartenant à un individu

inculpe ou accusé d'nn méfait que la-loi punit de

22
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la mort de e~ya~o/o ou du dernier dégré de

fers, les
coupables seront,punis déjà relégation.

Les gardiens négligents seront punis du troisième

dégré de prison et de' la réclusion s'ils sont

auteurs ou de connivence. Une amende de cin-

quante à cinq cents ducats sera en outre pro-

noncée contre les uns et les autres,

1 [,'

'ART. 349.

Tout vol commis au moyen de la rupture de

sceaux, sera puni
comme vol commis avec effrac-

tion.

ART.. 350.

Seront punis de la relégation les coupables de

soustraction, destruction et enlèvement de docu-

ments, ou de procès criminels ou d'autres papiers,

registres actes et effets quelconques renfermés

dans les archives dans les greffes ou dans les

dépôts publics, ou bien
consignes

à un
dépo-

sitaire public ou à un fonctionnaire quelconque

à raison de sa
qualité. Les greffiers les archi-

vistes, les notaires et les autres dépositaires ou

fonctionnaires négligents seront punis du pre-

mier au second
dégré de prison ou de confine-

ment, et de la réclusion s'ils sont auteurs ou de

connivence.

Une amende de soixante à six cents ducats

sera prononcée contre les uns et les autres.
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,ART.~ 351.

II'i·.n
1

7' O l'

Toute suppression ou ouverture de lettres o'u

plis confiés à la poste, commise ou facilitée fraudu-

Jeusement par un officier ou un employé de l'ad-

ministration des postes ou, par un autre agent

sera puni
de l'amende correctionnelle l'employé

sera en outre puni de l'interdiction à temps
de

sonofnce. ':1' J,
,c, s

ART.
353.

Si ta rupture de' sceaux, tes soustractions

les enlèvements ou les destructions de documents

ont été commis à l'aide de ~io~ences contre tes

personnes,
la peine sera cette du premier dégré de

fers 'dans le
"préside sans préjudice des peines

ptns graves',
encourues à raison de la Mature

des violences et des autres méfaits dont ceux-ci

seraient accompagnes.
Dans ce cas on ne pourra

jamais appliquer
te minimum du

degré de la peine

prononcée par taloi.

r~
SECTION IT.

/~e /a M'e&!<M'K <~M Ke:M' de c?<?7eK<oM~!<M~M~

'*We /s/tK'~ des ~e~KM~ et des eo~<emN~~ >

ainsi ~Me du recélement des coupables.

ART.'353.

La tuitf N/mp/e des condamnes sera punie
du
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quart au huitième de-ta. peine
restant à subir

par eux sans que cette augmentation puisse
-J'] ")

excéder deux ans..
!l'. 'j

La peine encourue pour ta fuite sera subie

immédiatement après celle à laquelle le 'condamné

s'est soustrait.' La~ fuite des'IIeux de' détention

ou de répression exécutée a l'aide de violence ou
.[~. L;

d'eSrachon violente sera punie de la réclusion

tant à l'égard des
prisonniers que des condamnés.

Cette peine sera néanmoins cumulée pour les

prisonniers avec relie qu'ils devront subir
pour

les autres crimes s'ils en sont déclarés
coupa-

bles elle sera cumulée pour les condamnés avec

celle, à laquelle ils se sont soustraits sauf tou-

jours les peines plus graves en cas de violence

publique d'attaque ou de résistance a la force

armée ou d'autres méfaits..

ART.3M.~54.

Si la fuite des prisonniers ou des condamnés

peut être imputée à la négligence ou à l'impru-

dence de ceux qui sont chargés de leur garde

ou de leur transfèrement, la peine sera graduée

ainsiqu'IIsuit:

t Si le fugitif est inculpé ou condamné pour

une contravention ou un délit, ou pour
un méfait

n'emportant pas une peine plus forte que la ré-

clusion, ou s'il se trouve légalement prisonnier
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pour
une autre cause que pour crime, la peine

sera celle du premier
au second dégré de prison.

2.° Si le fugitif est condamné à une des autres

peines criminelles, excepté )'en/<M~)<'o ou la mort,;

ou s'il est inculpé d'un méfait emportant l'une

de ces condamnations criminelles, excepté les

deux dernières, la
peine sera du second au troi-

sième dégré 'de prison.L,

3.° Si le fugitif est condamne
a l'e~ya~~o/o

ou

à la mort; ou s'il est inculpé d'un méfait empor-

tant l'une de ces condamnations', la peine sera

celle de la
relégation.

j l} `
'(,
'J

ART. 355. ~r. .),j

Si la fuite des prisonniers ou condamnes doit

être attribuée à la connivence ou à la corrup-

tion ceux qui sont
chargés

de leur garde
ou de

leur transfèrement seront punis
ainsi qu'il suit

1." Si le fugitif est inculpé ou condamne pour

contravention ou délit, ou pour méfait n'empor-

tant pas une peine plus grave que la réclusion, ou

s'il se trouve légalement prisonnier pour une autre

cause que pour crime, la peine sera celle du

second au, troisième dégré de prison.

3.°. Si le
fugitif

est inculpe ou condamné pour
r

méfaits plus graves, excepté ceux punis, de 1'

gastolo ou de la mort, la peine sera celle de la

réclusion. .j
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'° Si le fugitif est condamné à
J'e~s~/o/o ou

à la mort, ou s'il est inculpé de méfaits em-

portant l'une de ces condamnations, ]a peine sera

celle du premier au second degré de fers.

~RT., S56.

Les peines prononcées par ]es'articles précé-

dents s'accroîtront toujours d'un dégré contre les

gardiens ou employés négligents et d'un à deux

dégrés contre ceux qui seront de connivence

lorsque la fuite aura été exécutée à l'aids d'effrac-

tion violente, ou à l'aide d'introduction d'armes

ou d'instruments pour y aider.

'ART. 957~

1 f

SI la fuite a été exécutée en
temps de troubjes

populaires,
les peines énoncées dans les articles

précédents seront toujours accrues d'un
degré.

ART. 258.

Les fauteurs ou
complices

de !a fuite des pri-

sonniers ou condamnés non
chargés

de leur

garde ou transport, seront punis
d'un dégré

moindre que ]a peine prononcée
contre les gar-

diens 'ou'
employés

de connivence Ils seront

néimmoins punis de la même peiné
dans les'cas

prévus par les deux articles précédents.
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.y.. ART. 859.

.Les peines de prison ci-dessus portées contre

les escortes ou. les gardiens
en cas de simple

négligence,
seront remises lorsque les

fugitifs

auront été repris
ou se seront représentes dans

les quatre mois de l'évasion et pourvu qu'ils

ne soient pas
arrêtés

pour
d'autres crimes.

ART.360.

Ceux qui
voloirtairemeut auront recélé ou fait

recéler quelques condamnés aux fers même dans

le. préside ou à des peines plus graves seront

punis
du second au troisième

dégré
de prison.

Seront punis du premier dégré de prison ou de

confinement, ceux qui auront recélé des personnes

contre lesquelles il a été décerné un mandat de

dépôt
ou d'arrêt pour méfait

emportant
les peines

ci-dessus énoncées.

Seront exempts de peines les ascendants et

descendants le mari et la femme les frères et

les sœurs au second dégré et les alliés au même

dégré des coupables recélés.

SECTION m.

De la violation des WOKMm~ ;tM'<

ART. 361.
'11."

Quiconque aura détruit, abattu,; muhié .ou
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d'une manière quelconque détériore des monu-

ments, statues ou autres objets d'art destinés n

FutHité ou a l'ornement publie, et élevés par

l'autorité publique ou. d'après son, autorisation,

sera puni du .premier au troisième degré de

prison ou de confinement,et de l'amende cor-

rectionne]!e sauf les peines plus fortes pronon-

cées dans le cas de l'article 1d1.

ART ~6~

Quiconque aura ~iolé des tombes ou sépultures

reconnues et autorisées par t'administration pu-

blique, sera puni du premier au second degré

de prison et de l'amende correctionne)]e.

TITRE'V.

DES CRIMES CONTRE LA FOI PUBLIQUE.

ŒAprrREi."

DE LA CONTREFAÇON DES MONNAIES, DES PAPIERS,

POtNÇONS ET SCEAUX ROYAUX.

SECTION I.

jUe la /MMMe MtO'KMM.

ART. 363.

Quiconque aura contre&It ou aitéré le poids

ou la bonté du titre des monnaies d'or ou
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d'argent qui
ont un cours téga! dans le royaume,

sera puni del'e?ya~o~.

Quiconque aura- contrefait' les monnaies de

cuivre qui ont un cours légal dans le
royaume,

sera puni du second
degré

de fers.
,'1

Les employés 'à la nomination roya!e
ou mi-

nistérielle des directions'
royales

de Naples
ou

de Palerme, qui par
abus de leurs fonctions ou

de la confiance que le
gouvernement

a en eux

se seront rendus coupables de ce méfait dans

)eur'laboratoire,avec l'intention de faire un

lucre, seront punis de mort s'ils Font commis

sur des monnaies 'd'or ou
d'argent ayant

un

cours légal dans le royaume, et du troisième

dégré de fers si le crime a eu lieu à l'égard de

monnaies de cuivre, ayant pareillement cours

légal dans le
royaume.

',1

ART.'264.

Quiconque aura frauduleusement introduit ou

répandu les susdites monnaies d'or ou d'argent

contrefaites ou altérées, sera puni du second dégré

de fers.

ART. 365.

Quiconque aura frauduleusement introduit ou

répandu des monnaies de cuivre contrefaites

ayant, cours légal
dans le royaume sera puni

du premier dégré
de fers dans le préside.
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ART. 366.

Quiconque aura contrefait ou altéré dans le

royaume
des monnaies

étrangères
dans l'inten-

tion de les y répandre quiconque aura pris part

à l'introduction ou au cours dans ie royaume

desdites monnaies contrefaites on altérées sera

puni
du premier degré de fers dans le préside.

-ART. 367.

La peine contre les distributeurs prononcée

par Jes articles précédents, ne pourra être appti-

quée à ceux qui auront mis en circulation )e~

monnaies .contrefaites ou altérées, quand il nf

sera
pas démontré qu'ils les avaient reeues comme

fausses. ,t.

Si néanmoins ceux contre lesquels il n'est pap

prouvé qu'ils avaient reçu de semblables mon-

naies comme fausses, avaient cette connaissance

quand ils les ont remises en circulation ils

'seront punis du premier dégré de prison
et

d'une amende double de ]a valeur des monnaies

mises en circulation cette amende ne ponr.ra

jamais être moindre de trois ducats.

;¡, ~'¡, 11!
"li168

}.r. ',IJ!, ,»:,d
'AR~"a68.

La'.fabrication privée. de, coins ..ou.e tp.ut

autre instrument ou machine exclusivement des-
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fine à la fabrication des monnaies qui ont un

cours légal
dans le royaume, sera puni de la

réclusion.

ART. 369.

,Quiconque ayant connaissance d'une fabrique

de fausse monnaie, .n'en donnera
pas

avis à

l'autorité administrative ou judiciaire dans les

vingt-quatre heures à compter de l'instant où il

aura, acquis cette connaissance, sera pour ce

seul fait denon-réyélation, puni du premier
au

second dégré de prison,. sauf les peines plus

fortes en cas de
complicité.

ART. 370
\I,)1"a.'

Sont exceptés de la
disposition

du précédent

article tes conjoints les ascendants ou descen-

dants, les frères ou soeurs au second degré,
et

les alliés au même degré.

ART.37~.
',l" 1.. J

Les coupables
des méfaits énonces dans'les

articles précédents
seront exempts

de toute peine

si, avant la consommation de ces méfaits et

antérieurement à tout agissement,
ils ont donné

les
premiers

avis et dénoncé les auteurs à ]'au-

torité constituée. <1. ~ij.

Ils
pourront

néanmoins ~.etre soumis a àla

garantie.
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~)tUp.SECTION!

De /e contrefaçon des lettres de cre'~j ~M ~t7/e/~

banque, des cédules des décisions de /'<!M~O-

?!) des sceaux et poinçons de ~/<7<.

.RT.'a78.

Sera. puni de ]'e~ys~o/o quiconque falsifiera

une lettre de crédit de la, banque des Deux-

Siciles, ou des autres banques qui pourront par

la suite être établies dans nos domaines en deçà

et au-delà du détroit,, soit que le faux consiste

dans sa contrefaçon, dans les signatures d'un

ou de plusieurs officiers de la banque, dans

l'altération de la somme, ou enfin dans le sceau.

:11, .'1 · Lu ;t i ,1 ~1 ,)
r

'AR~'a73.~~) · S: t,

Quiconque fera de taux endossements' sur de

véritables lettres de crédit ( de change), sera

puni
du second degré de, fers.

Quiconque fera de faux billets sur une signa-

ture vraie, ou des 'signatures fausses sur des

biHets ~vrais,' sera puni'du'troisième degré
de

.&rs.

A'RT.L-274.

Toutes les autres espèces de faux concernant

les billets de banque; y, compris: ceux .des deux

comptoirs ( <sco/e ) de Palerme et Messine
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seront punies
du second; au troisième dégré de

fers. Si néanmoins en ce qui concerne lesdits

comptoirs de Palerme et dé Messine, )e faux

consiste dans l'ouverture d'uu érédit sur les

livres sans dépôt effectif~ on appliquera )a peine

encourue par les falsificateurs des lettres de

crédit.
` ,¡,'

'i-Am.'ig75.'n! ~jn

r. ,r, ;i.n!i')no!

Sera puni du second au troisième dégré de fers

Quiconque falsifiera les
registres de~la loterie

publique ou les' bulletins de fette. loterie sur la

présentation desquels onjpeut exiger un paiement

quelconque

Quiconque falsifiera les inscriptions de la dette

publique, quiconque falsifiera les ordonnances

de la trésorerie royale, ~on,.Ies mandats des ma-

gistrats
ou des ,officiers publics qui ~ont'droit de

tirer ou de faire tirer ,sur~ la. caisse, d'amortisse-

ment, ou sur une administration
quelconque

de deniers publics

Quiconque, falsifiera les bulletins. des particu-

liers pour exiger
de quelque administration des

deniers publics des rentes publiques ou
privées,

ou y apposera de
faux endossements

Quiconque
altèrera les sommes indiquées dans

les susdits, bulletins registres, ordonnances on

mandats.
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ART. 276.

i.

Quiconque fera sciemment usage des
papiers

faux énoncés dans les articles précédents, sert

puni du second au troisième degré de fers dans le

L presHe.f-R <1)!
ART. 377.

Sera puni de mort, l'officier des banques ou

autres fonctionnaires des mêmes banques, en

comprenant sous le nom de banques les deux

comptoirs de Palerme et de Messine, qui, par

abus de ses fonctions. se rendra
coupable des

faux prévus par les articles 873, 373 et 37~.

ART. 378.

Tout officier public
ou

employé qui, par abus

de ses fonctions, së rendra coupable du faux prévu

par l'article 37S, sera puni d'un degré de
plus

de

la peine prononcée pour ce méfait.

ART. 379.

Le distributeur de ceux des H))ets faux énonces

dans les articles précédents, déjà répandus dans

le commerce. qui les ayant reçus pour vrais en

aura reconnu depuis la fausseté, et nonobstant

les aura dépensés ou remis en circulation sera

puni du premier dégré de prison, ou d'une amende

double de la valeur des billets mis en circulation.
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Tout individu qui falsifiera un acte quelconque

contenant un ordre du Roi ou de ses ministres

secrétaires d'état, sera puni du second au troi-

sième
dégré de fers.

Quiconque fera sciemment usage
du susdit

ordre, sera puni du second dégré de fers dans

le préside. Quand néanmoins le faux aura servi

de moyen pour commettre un méfait punt d'une

peine plus grave,
cette peine sera' appliquée 'au

coupable dans le maximum de sa durée.

Quand le faux aura' produit l'exécution d'une

condamnation'à mort'suspendue,~ commuée ou

remise par grâce du Roi, la peine sera celle de

mort.

ART. 38).

Quiconque falsifiera une décision ou sentence,

ou une ordonnance de quelque magistrat
ou offi-

cicr public, avec laquelle il se crèera une obli-

gation, se donnera un droit
quelconque vis-à-vis

d'un tiers,, ou s'en exemptera, sera puni du
pre-

mier au second dégré de fers.

Quiconque fera sciemment
usage d'un semblable

faux sera puni du premier dégré de fers dans le

préside, sauf l'application des dispositions de la

loi, lorsque ce faux aura servi de
moyen pour

commettre des méfaits plus graves.

ART. 380.
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~8~
'l'

'"ART. 388.

'.Sera puni de la réclusion quiconque contrefera

un ou plusieurs sceaux ou poinçons servant à mar-

quer des objets,de:propript~; publique, ou placés

sous la
garantie pubHque, ainsi que toute personne

qui ferajisage de sceaux~onde poinçons &)sij!iés.

.1, ~r :)
·7T'~o,'i~

'.· :i:il~; ·
l"~d;l';

~b~
.gg~

~n~r

.Sera puni, du second ~au,; troisième
dégré de

prison quiconque~s'etant procure,indûment.Jes

T~ritables .sceaux ou poinçons destinés a un des

usages exprimés dans ['article précédente en aur.'i

fait une application ou~un. usage préjudiciable

aux droits et aux, Intérêts de)'état, sauf les peines

plus graves
dans le ras où par cet usage on aurait

commis un me&it.

-AET. 984.

Ceux qui auront contrefait les marques desti-

nées à être apposées au nom; du gouvernement

sur les diverses
espèces de denrées et de mar-

chandises, seront punis, de ]a réclusion s'ils

en ont fait usage après les avoir trouvé falsifiées

par d'autres ils seront punis de Ja relégation.

Si ,la contrefaçon est celle de sceaux ou de mar-

ques d'une autorité
quelconque, d'un établissement

particulier, de banque ou de commerce, la peine

contre les falsificateurs sera celle de la rejegation,
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et du,troisième degré de prison contre
ceux qui

m auront fait usage. .t'

'ART.a85.

!J;' i 1;' ()
Sera puni de la relégation quiconque s'étant'

indûment procuré les vrais sceaux poinçons' ou

marques destines à l'un des usages exprimes dans

i'article précèdent,
en aura fait une application ou

un usage préjudiciable aux droits ou intérêts de

l'état, ou d'une autorité quelconque.

Sera puni
Ru troisième dégré de prison quicon-

que en aura fait usage au préjudice d'un.etabiis-

sement particulier:'sauf les peines plus fortes dans

)e cas'bù' à l'aide de cet usage on aurait com-

mis'un'mëfaItplus'ËrMe.f'"
'i'.ifb' n r.

'),)

ART,,a86.

n

Les dispositions
des articles 369 870 et 37

sont
applicables

aux méfaits mentionnés dans les

articles 373 et suivants.

CHAPITRE Il.

DU FAUX DANS LES AUTRES ECmTUT.ES PUBLIQUFS
ETPRtTÉES..

SECTJON'I.

D?/~M.~ eH e<Mre pf~MC. J

..ART. 387.

Sera puni du troisième degré de fers tout

M



LIVRE DEUXIÈME.

employé
ou officier 'public qui dans l'exercice

de ses fonctions, aura commis un faux, soit

par
de fausses signatures,soit par altération des

actes, des écritures ou signatures
so[t par sup~

position
de personnes ou par écritures faites

~"n't~ .)" h' J:
ou intercailees sur les registres

ou dans les actes

publics depuis
leur confection ou ]eur clôture.

Il

ART. 388.

Sera puni du second au troisième degré de
fers

dans le préside remployé
ou ofncier puMic qui,.

t,).T j))
en rédigeant des actes de son mimstere, en aura

&'audu]eussment dénature la substance ou les
t.'f )'

circonstances soit en écrivant des conventions

différentes de celtes qui lui auront été dictées
,Ii

5, ¡ u'!l1

ou indiouëes par ]es parties soit en constatant
~t- .<i~

comme vrais des faits faux, ou comme faits
;t"

reconnus des faits qui ne le sont pas. ~,I·

,.r ;w

ART. 389.

Sera puni de
la réclusion l'ofËcier puHic qui

'j. ~ti.
délivrera une copie légale

dun acte authentique
i. i!ftjf~ti-~j)r,!

qui n'existe pas, ou, par suite de sa
charË-e,f r;! -HitU.HfL't~

une copie légale
et authentique d'une manière1-

~L't.} ~'J'tr'

différente ou contraire a l'originai sans que
'H)t<)if)<'<

celui-ci ait été supprime ou altère. 'J
t.- t ii. .ttUf)t<ni[t!: <MM<)'

f!<<<{~)t<"t i~ < it"(M')h ~'<)h')fTtt[i!m'ri t~'
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,'¡ ,¡;ri': ,=, :3 w.: ·T-S -iRT/~§6~j.j

't"u't.?'

Si le crime prévu par )a seconde partie de

!aruc]e précèdent, a eu lieu par simple inadver-~

tance ou négligence de Fofncier public
ce)ui-ci

&era puni~dg t'in~rdf~tfûn- à' te~ps* Se'~à tRarge.~

.J.'i; ART.-a9~-r~~P:

't.T/J[fp.f~jr.j' .<
Sera pum du premier au second degré de iers

tout autre Individu qui aura commis un faux en
;.)'i]Cf;M o't,?~j.,9t':UOb'('f!Sf:t:
rcrtture authentique et

pubnque,
ou en écriture

/<H!MjtjJ-j-t,j.}'r.tf!~

de commerce ou de banque parhcuhere, soit par

contrefaçon ou altération d'écriture ou de
signa-

tnre, soit par fabrication de conventions, dispo-

sitions; obligations'où~-nëciMrges; ou par leur

insertion après ëoap" dans' ces' ~âctes, soit par

addition, ou altération de clauses; de déclarations

un~~de faits
que_

ces âctesyai·aient pour objet de~ou de faits que actes avaient pour objet de

rerevoiroude'con'stàfer. J r'

ART, 393.

F' frÍ
r¡ c

L'individu qui sans être complice
du faux aura

fait 'sciemment usage de une des pièces fausses

mentionnées dans les articles de cette section,

~era'puni
de la

retega'Son'

SI néanmoins il a fait
usage de

Fune' dès pièces

fausses mentionnées eh rarticle S89, i) sera puni

du troisième degré
dé prison

ou de con'nnement'.
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SECTION II. ~t

< DM/BMj'ett écrire pr7'<;e!°. *~t

ART. 393. 'at

"wt
Sera puni

de la réclusion quiconque aura,

t'une des manières exprimées en l'article 387,

commis un faux en écriture privée susceptib)e de

nuire à autrui eu de produire un lucre quelconque

j Sera puni d'un a deux degrés moindres
que

h

peine portée pour le crime, quiconque, sans en

être complice, aura sciemment fait
usage du faux.

i

SECTION m.

(*~t! f.

~De /«~&ea<t'o~ <~M~<M~por~Sj <~e~~Mt7/6<

roM/e p< </M cer<t~?ca!

ART. 39~.

L'officier public ou employé qui, par abus de

ses fonctions, aura dëHvrë ou fait un
passeport

faux, ou aura fatsinë un passeport vrai, sera puni

de la reiëgation.d, l, "lé", ,¡, n

ART. 395.

Sera puni de la même peine l'officier public ou

remployé qui, par abus de ses fonctions, aura fait

de fausses feuiUes de route ou tout autre faux

certincat, duquel peut résulter pour autrui quelque
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lucre ou dommage.
Si néanmoins le dommage,

quand
il est pécuniaire excède deux cents ducats,

ou si, n'étant pas pécuniaire, il doit être réputé

graYe par les conséquences .qu'il
a produites, la

peine
sera celle de la réclusion.

lar Ec,il.' ,c~ ~'J.–'p,f"l.
=' ME: a:S~

.T.i.j .t;o ..jABT.296.~S~tr:.T_ j"j!,E, '.t!

'Mi.!B.i:~ 'ii.r' r,
Ot )e faux, énoncé dans tes articles- précédents

ti.00t-
SM-' *0t~ -'))' f.. rr.

i été commis par toute autre personne que. par

aes
employés ou officiers publics abusant de leurs

~.j
,urft. .r

fonctions,
ou su en a

été iatt usage par des par-
!N~J. r', .).)f .i r. ")~.r-.
hcuhers, sans quns soent complices des employés

ou fonctionnaires
publics

les ayant commis dans

l'exercice de leurs fonctions, la peine sera d'un

à deux degrés moindres que ceUes prononcées par

lesdits articles.

\I.(\:lf

,ART. 397.).

Les faux c'ertincats de 'médecins, chirurgiens

"ou''autres officiers de santé,donnes pour'dis-

penser'quelqu'un'd'un~'service pubnc. ou déiivrés

contre un intérêt public, seront punis'du pre-

mier au second degré de prison ou de confine-

ment, et de l'interdiction à temps de la pro-

"îession'dont on a fait abus.

Le juge peut néanmoins appliquer seulement

l'interdiction 'à
temps.

''trpbupicnMj,, )[i< f).r.] .pt,



LIVRE DEUXIÈME.

cHApn'RE 111.

F

,M

UtSPOSITJONSCOMMUNES AU PRESENT T)Tf)E.

ART. 398.

Toute autre espèce de faux non
prévu par

les articles précédents, commis
par desfonction-

naires
publics

et
par abus de leurs fonctions,

sera punie de la
'relégation

et du second au

troisième degré de prison si ce faux a été commis

par des personnes privées.

S! néanmoins le lucre ou le
dommage qu'i~

a produit a été minime, ces peines pourront être

~diminuées d'un degré.
~;u~

ART. 399.

Les peines prononcées contre les crimes
spé-

cifiés dans les articles 373 et suivants, seront

~p~f jte~; personnes privées diminuées d'un ou

deux dégrés, toutes les fois qu'on n'en aum

pas retiré en tout ou en partie, le profit, ou

qu'on n'aura pas atteint le but pour lequel
la

pièceaetefajsMfe.
~f1h.~HY<
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TITRE VI.

DË~ CRIMES QUI ATTAQUENT HNTËRET

PUBLIC.

CHAPITRE

DU VAGABONDAGE ET DE LA MENDJ~tTÈ )MfNOBE.

~)rû~<t tncM~c~a. )

?.. ART. 300.

J)t<MfM') )) ;].

F Sont
vagabonds

ou hommes sans état les oisifs

Jqui ne possèdent des biens d'aucune espèce, on

n'exercent habituellement aucune fonction, aucun

art ou métier, et n'ont pas d'autres moyens légi-

times~ d'existence, alors même qu'ils ont femme

et domicile certain.

ART. 30).
I.

h. Est improbe la mendicité qui s exerce dans

J)Un
des trois cas suivants

1.° Quand on mendie contrairement aux règle-

ments dans les lieux où il existe un établisse-

ment public en faveur des mendiants

Lorsque les mendiants sont valides et

exercent la mendicité
par habitude, alors même

jme ce serait dans les lieux où il n'existe pas

d'établissement public en faveur des mendiants

3." Lorsque la mendicité a lieu en faisant
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usage de voies de fait ou de menaces alors

même que les mendiants seraient, invalides, et

mendieraient hors des lieux où il existe des bâti-

ments publics en leur faveur.

ART. 302.

Le vagabondage et la mendicité improbe seront

punis du
premier au second degré

de prison

à laquelle on ajoutera la
garantie. Les vagabonds

et mendiants improbes étrangers seront expulsés

du
royaume.

ART. 303.

Le vagabond ou mendiant improbe qui aura

été saisi porteur d'une arme propre, ou travesti

d'une manière
quelconque, ou muni de limes,

crochets ou autres instruments aptes à com-

mettre des vols ou autres crimes, ou à lui pro-

curer les moyens de pénétrer dans les maisons

sans l'autorisation du maître, sera puni du troi-

sième dégréde prison, qui ne pourra être appli-

qué dans le minimum de sa durée. et sera en

outre soumis à la
garantie.

art. 304.

Les
vagabonds

nés dans le royaume, excepte

dans le cas
prévu par l'article précédent, pourront,

même
après une sentence passée en force de

chose jugée, être réclamés par leurs communes,
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[- en vertu d'une délibération du décurionnat, ou

il cautionnés avec garantie par un
citoyen

solvable.

[. Si le gouvernement accueille la demande ou

accepte la garantie, les individus ainsi réclamés

ou cautionnés seront sur l'ordre du gouverne-

ment, renvoyés ou reconduits dans la commune

1 qui les aura réclamés, ou dans celle qui
leur

aura été
désignée pour résidence à la requête du

1 garant.

CHAPITRE II.

^––-–
1)ES ASSOCIATIONS 1LLIC1TKS.

lit',

J!ES

ASSOCJATJ~NS

'ILLICiTES.

^^H*' ART. 305.
t~
m

,a,,

UsEst illicite toute association de plusieurs per-

sonnes organisées
en corps dans le but de se

réunir tous les jours ou à certains jours déter-

minés, pour s'occuper, sans promesse ou serment

de secret d'objets soit religieux soit littéraires

soit politiques
ou autres semblables toutes les

^foj,s qu'elle aura
été formée sans la permission

de l'autorité publique, on sans l'observation des

conditions imposées par l'autorité publique.

ART. 306.

ti • .-

,i Toute association illicite sera immédiatement

dissoute et les chefs, directeurs ou administra-

teurs seront punis du premier au second degré
de
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prison ou de confinement et de l'amende cor-

rectionnelle.

ART. 307.

Si les membres d'une association illicite déjà

dissoute se réunissent de nouveau ils seront

punis de la peine, prononcée contre les chefs

directeurs ou administrateurs par l'article pré-

cédent. Les chefs directeurs ou administrateurs

seront dans ce cas considérés d'après les cir-

constances, comme réitérateurs ou comme en état
»•' me.

de récidive.

ART. 308.

Quiconque sans la
permission de l'autorité

publique aura concédé ou accordé l'usage
de sa

^maison ou d'une partie de sa maison pour
la

réunion des membres d'une association, sera puui

de l'amende correctionnelle.

[
ART. 309.

N

'• Toutes les fois
que l'association illicite sera

formée sous la
promesse ou le serment du secret,

en constituant une espèce quelconque
de secte

quelle que soit sa dénomination son objet et le

nombre de ses membres ceux-ci seront punis

de l'exil temporaire du royaume. Le maximum

de cette peine sera prononcé contre les chefs

directeurs et administrateurs.
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ART. 310.

Quiconque conservera les emblèmes, papiers,

livres et autres marques distinctives des sectes

mentionnées dans l'article préce'dent sera pour

ce seul fait
puni

du second dégré
de prison.

lis vendeurs et distributeurs de ces objets seront

puriis du troisième
degré

de prison.
tt z:.c·;

ART. 311.

Ceux qui auront sciemment concédé ou permis

l'usage de leur maison, habitation ou autres lieux

en dépendant, pour la réunion de la secte, seront,

pour
ce seul fait, punis du second degré

de prison.

S'ils font partie de la secte, ils seront punis con-

formément aux
dispositions

de l'article 309 et en

outre d'une amende de 50 à 500 ducats.

ART. 312.

Les dispositions contenues dans les articles du

présent chapitre,
n'excluent

pas l'application de

peines plus fortes prononcées aux termes des pré-

sentes lois en cas de crimes plus graves et parti-

tulièrement de crimes contre la. sûreté intérieure

et extérieure de l'état.f.

fi
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CHAPITREIll.

UE L'IMPRIMERIE, DES ÉCRITS, DES IMAGÉS, ut<\

ART. 313.

r,

Quiconque contreviendra aux règlements relatifs

à l'impression ou à l'introduction des écrits im-

primés
hors du royaume,

sera puni du premier

au second dégré
de prison ou de l'exil correc-

tionnel et de l'amende correctionnelle.

ART. 314.

«««H!1' Jr>
" ';•> i>-ut. .mi., • >:

01 es livres ou écrits imprimes en contra-

vention aux règlements attaquent la
religion la

forme du gouvernement ou le gouvernement

lui-même dans l'exercice de ses pouvoirs l'auteur

sera puni de la relégation si ces livres ou écrits

attaquent les bonnes mœurs l'auteur sera puni

du second degré de prison et de l'amende cor-

rectionnelle, sauf toujours l'application des ar-

ticles 100 et 1 40 s'il
y a lieu.

Les imprimeurs, les distributeurs et les ven-

deurs même d'oeuvres manuscrites seront soumis

aux mêmes peines.

n ART. 3I5.

L'étalage ou la distribution de chansons li-

'belles, figures
ou

images contraires à la religion,
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au gouvernement
ou aux mœurs sera puni. du

il! .· é ;i h ,¡ ,J',i'
,'1

premier au second degré de prison, ou dé I exil

correctionnel et de l'amende correctionnelle sauf

les dispositions
des. articles 100. et MO.

:n Uul

r

<
..1 316:'ï 1y 1 fl i~ _c

eic_:ABT. 316/' i* = • ( • ai"!

-c
L'individu qui, sans être, autorise par, la. po-

Hre,. fera métier de crier ou d'afficher des écrits,

imprimés, dessins ou
images

sera
puni dn pre-

mier
degré de prison ou de l'exil correctionnel.

. 'i! ».i., .!. ;n Ms-Àidr, i,,ii /•£}
•i ART. 317.

'"»' • •>' 'ïs: :h !)(>
\>;y

ïua
,'Viq

')b

Toutes les peines prononcées par jes quatre

articles précédents devront toujours, .être accom-

pagnées de l'interdiction, temporaire des, fonctions

jdoiit'on
aura fait abus. \} ;t .a(^j

?Jir,
CHAPITRE IV. "

ini/<; m" » .i
,h

I1ES CHIMESRELATIFS AUX MAISONS PTIBLIQUES DE

JEU, -DE LOTERIES PARTICTJUÈHES
-Tf. oh ;i ET DE PRÊTS A GARE.•• %i

¡1/ {I: )! \t

^ ,»
t ,“

,A?T- •" 3I8' ! ''ri•'

'MïSeront1 punis
du

premier degré de' prison et

de l'amende correctionnelle les administrateurs

directeur s agents banquiers ou autres inté-

ressés des maisons de jeux de hasard ou de lo-

-teries particulières établies sans l'autorisation du

gouvernement, dans lesquelles le
public

est admis,
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soit que chacun puisse y entrer librement soit-

qu'il
ne le

puisse que sous le nom des intéresses

fcou inscrits, ou présenté par eux.

L'argent
et les effets qui auront été trouvés

mis au jeu ou
exposés

à la loterie, les meubles,

|les instruments, les objets, les outils employés ou

destinés au service des jeux ou dés loteries seront

onfisqués.

ART. 319.
f Iconfisqués.

ART. 319.

Ceux qui établiront ou tiendront des maisons

de prêt sur gage
on assurance sans l'autorisa-

|ièri légitime,
ou qui ayant

une autorisation

île tiendront pas un registre
conforme aux règle-

ments, seront punis du premier dégré
de prison ou

de confinement, et de l'amende correctionnelle.

CHAPITRE V.

I, DES CRIMES RELATIFS AU COMMERCE, AUX

t,
MAKBFACTUIiES ET AUX ARTS.

l ART. 3§0.

La faillite simple aux termes des lois parti-

culières pour les affaires de commerce, sera punie

du premier
au second degré de prison (*).

(*) Les faits qui constituent la banqueroute,simple sont énu-

mérés dans les articles 580 et 581 de ces lois lesquels articles

ne sont que la répétition des dispositions des articles 586 et

587 du code de commerce français.
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:i<
:> ù .-«riu >«-Àu±. -3S1: '<»""•" '•" ï • '•»

îi.'iV •< ; 'i^i.ii.lf-
iiri),u!-i

11! l:<sK

La banqueroute frauduleuse aux ter,mes1(des

lois spéciales pour les. affaires de commerce, sera

punie du premier au,second degré, de, fers (*).

1 Si néanmoins le, coupable., est un, agent d,Ç/

change ou courtier il sera puni du, second au

troisième déeré
de fers. • i.*

Lorsque le dommage ne dépassera pas
mille

ducats lé coupable
sera puni

de la réclusion.

.fixniA-- i 'Ci . •iiuibiii ,<i> s;, ew:j\i.it.Yi '.ufnk.'

l.>:Ui"«l, f :' ' !AB-T[»/32âjO .J- •'

i.' : '>>'• i: à- ,•
•• r j- ^ii^V}»

ti

Lorsque le eouvernement
aura accordé à quel-

1 ° khi ji )1 t r '.nu'[~t. rî

qu'un un privilège pour des marchandises ou des

manufactures, tout autre qui en fabriquera, vendra,

débitera ou introduira de l'étranger en contraven-

tion aux
règlements ou aux

privilèges
sera puni

d'une amende qui ne pourra
être moindre du

tiers des
dommages

et intérêts ni en excéder le

double.

Les instruments de fabrication et les marchan-

dises seront confisqués. Les deux tiers de l'amende

-inurj > :t 'J'I

{*)Les fails( qui constituent la banqueroute frauduleuse sont
cnumërés dans les articles 587 et 588de ces lois dont le pre-
mier est la reproduction de l'article 593 du code de commetce

français,*et Ie'i6econd ajoute seulement aux dispositions de

l'article 594 du code français le défaut d'accomplissement des

formalités nécessaires pour rendre publiques les iocidtes auto-

riïétt par les lois commerciales. "•
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et des objets confisqués seront
assignés

à la partie

lésée outre la
réparation ordinaire des

dommages
et intérêts.1 s?r :> .j •!•> w^md;,•

£' Si néanmoins le
dommage excède cinq cents

ducats,' la peine'sera en'' outre du premier dégré

de prison ou de confinement. '>' '•'

' /ii», i:!> h: :i
• i" ,1 t.

•)_ ,i,

ART. 323.,1- “« •-•(.

Ilil'tï ..ECJ ,I3S3C'j'jL ;ii • V! m.lj )i ! fr-J

Les juêmes pemes^seront prononcées)(avec
les

mêmes distinctions et destinations pour l'édition

la vente le débit ou l'introduction de l'étranger,

d'écrits compositions musicales dessins pein-

tures où' autres 'productions"' imprimées" ou

gravées
en entier ou en' partie, au mépris dés

lois et des règlements relatifs à'
la 'propriété 'et

au privilège des auteurs où des éditeurs. ¡ ',b

La confiscation des éditions contrefaites sera

prononcée
tant contre le contrefacteur que contre

l'introducteur et celui qui les débitera.
'Co

`
`

Les cuivres les formes ou matrices des objets

contrefaits seront également confisqués.

abt. 324.

Le directeur t'entrepreneur des spectacles, la

compagnie qui aura fait représenter sur son théàtre

des productions au mépris des lois ou des
règle-

ments relatifs à la
propriété

des auteurs sera
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puni,
de l'amende correctionnelle et de'la' confis-

cationudes recettes. iî '<• >> • i^i"' ' "•

n;7r l'·

ART. 325. ,,“ .•
,lit5^. ycuo ,s°·

¡.

Toute'aiitre violation
des 'règlements d'admi-

nistration publique relatifs aux
produits et aux

manufactures du
royaume, faits soit pour les

encourager
soit pour garantir les dimensions

la bonne, qualité, et la nature de la fabrication,

sera
punie

du premier degré
de

coufinement ou

de l'exil correctionnel et de t'amende correction-
l

nejle si néanmoins les règlements ne prescrivent

pas une autre, peine.. rr v.

^Pourra être .prononcée en outre la confisca-

tion, des manufactures des produits ou des

marchandises..

•> "'
TITRE VII.

DES CRIMES QUI TROUBLENT L'ORDRE
1

DES PàMtLLES.

îi^jdii "> -!
-'

..C)4 ,:f~' 'p J
"Oi

CHAPITRE i."

DES CRIMES RELATIFS AUX DEVOIRS RÉCIPROQUES
DES MEMBRESDE LA FAMILLE.

i'Y ,-91?h: ''·ti. '( j.

..r.&fij.o––T.326,, :·~3. _,i

J L'adultère ne 'peut être dénoncé que par le mari;

La femme "convaincue d'adultère, par jugement
2L
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criminel, sera punie du second au troisième degré

de prison. Le complice de l'adultère sera puni de

la même peine, et en outre d'une amende de cin-

quante à cinq cents ducats.

ART.. 327.

A l'expiration de la peine de la femme adultère

le mari qui ne trouvera pas qu'elle s'est corrigée

ou amendée, sera en droit de la faire demeurer

pendant cinq ans dans un lieu de retraite sauf

les dispositions de l'article 226 des lois civiles (*).

La femme absoute ou condamnée pour adultère

par jugement criminel, ne peut être traduite devant

une juridiction civile pour le même fait et vice

versa.

ART. 328.

Le mari qui aura entretenu une concubine dans

la maison conjugale et qui en sera convaincu sur

la
plainte de sa femme, sera puni du second au

troisième dégré de prison.

ART. 329.

Le pardon accordé par le mari à la femme

(*) Article 226 du code civil « La femmecontre laquelle la

» séparation aura été prononcée pour cause d'adultère, sera

» condamnée par la même sentence à être renfermée dans une

» maison de correction, pour un temps qui ne peut être moindre de

» trois mois ni excéder deux ans », (V. art. 298 du C C français)
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adultère avant la condamnation profitera de droit

même au complice d'adultère.
'<

ART. 330.

Le mari peut néanmoins empêcher les effets

de la condamnation contre sa femme et la femme

ceux de la condamnation contre son mari, pourvu

qu'ils consentent à retourner vivre ensemble.

ART. 331.

Celui des deux époux qui se trouvant dans

les liens d'un
mariage légitime en contractera

un second sera
puni de la réclusion sauf les

peines plus graves en cas de faux lesquelles ne

pourront alors être
appliquées dans le minimum de

leur durée.

ART. 332.
a ,i

Les père et mère le tuteur ou tout autre

individu
chargé de la surveillance ou de l'instruc-

tion de mineurs de l'un ou de l'autre sexe, qui

en exciteront favoriseront ou faciliteront la

prostitution ou la
corruption

seront punis
de

la réclusion. <.

Les père et mère seront en outre privés de tous les

droits que la loi leur donne, en vertu de la puissan-

ce paternelle, sur la personne ou les biens de leurs

enfants les tuteurs seront de plus interdits de la
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tutelle et les autres personnes chargées de la sur-

veillance ou de l'instruction de la jeunesse, subi-

ront en outre l'interdiction à
temps de la charge,

de la profession ou de l'office dont il a été abusé.

Y CHAPITRE II. ;r
>!

1,[1, :~t; 1,) 'll-+ J'

DES CRIMES QUI TROUBLENT LA PAIX ET ATTAQUENT
L'HONNEUR DES' FAMILLES.

'l'

ART. 333.

Le viol consommé sur des individus de ]'un ou

l'autre sexe, sera puni
de la réclusion. '>•

-"
"•ABT.334.

Le viol manqué sera puni du troisième dégré de

prison.
,<

ART. 335.

Le viol seulement tenté et tout autre attentat

avec violence à la pudeur, sera puni du premier

au second dégré de prison. ,•

.i~ l!
t ABT. 336.

Quiconque enlèvera à l'aide de violences une

personne, soit pour en abuser, soit dans le but

du
mariage, sera puni de la

relégation;
la

peine

sera augmentée
d'un

dégré
toutes les fois qu'au

rapt avec violence se joindra le viol ou con-

sommé, ou manqué, ou tenté.
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ART. 337.

Les peines portées par
l'article précédent seront

appliquées contre quiconque enlèvera, par
fraude

ou par séduction, une personne qui n'aura pas

encore atteint l'âge
de seize ans accomplis et qui

se trouvera sous la puissance de ses père et mère,

d'un tuteur; ou même dans une maison d'éduca-

tion. La peine sera diminuée d'un degré si le

ravisseur est
âgé

de moins de vingt et un ans

accomplis. •

ART. 338. “

Si le ravisseur, aux termes des deux articles

précédents, a volontairement remis en liberté la

personne enlevée sans lui avoir fait aucune offense,

ou sans en avoir abusé, en la remettant à sa famille

ou à la maison chargée de sa garde,
ou seulement

en la déposant dans un autre lieu sur, la peine

sera celle de l'exil correctionnel' ou du confine-

ment. Si le ravisseur a épousé la jeune fille enle-

vée, il ne pourra plus être poursuivi que sur la

plainte des personnes dont le consentement était

nécessaire pour le mariage selon les lois .civiles

et il ne pourra être condamné qu'autant .qu'il aura

été décidé par l'autorité compétente que le
mariage

ne produira pas ses effets civils; le tout aux termes

des lois civiles.
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ART. 339.

Le viol,et tout autre attentat à la pudeur seront

toujours présumés commis à l'aide de violences,

1.0 S'il a eu lieu sur une personne âgée de

moins de douze ans
accomplis

S.° Si la personne dont on a abusé n'avait

pas sa raison, soit par suite de quelque artifice

coupable soit par toute autre cause

3.° S'il a été commis par des instituteurs

directeurs ou tuteurs sur des personnes âgées

de moins de seize ans accomplis, confie'es à leur

garde ou à leur direction

i.° S'il a été commis sur des
prisonniers par

ceux qui étaient
chargés de leur

garde ou de leur

transport.

ART. 340.
l' .1, ¡, ~)

Les crimes prévus par les articles précédents

consommés manqués ou tentés seront punis

du dégré supérieur des peines qui y sont por-

tées si le coupable s'est servi de sa
qualité

d'officier, public, ou si c'est un domestique sala-

rié des » personnes offensées ou seulement si

c'est une des personnes désignées
aux numéros

3 et 4 de l'article
précédent."

ART.' 341.

Les crimes prévus par les articles précédents
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consommés manqués ou tentés, seront punis

du degré supérieur des peines qui y sont portées

dans chacun des trois cas suivants

1.° Si le coupable s'est fait aider par une ou

plusieurs personnes dans l'exécution du méfait

2." S'il a fait
usage d'armes

3.°
Si la personne violentée, ou si une autre

personne accourue à son aide a été blessée ou

frappée même lorsque la blessure ou les coups

n'auraient pas les caractères de l'homicide manqué

ou tenté.

AKT. 34g.

Les crimes prévus par les articles précédents
tentés manqués ou consommés, seront punis

du quatrième dégré
de fers, lorsque les coups

ou blessures mentionnés aux numéros 3 et 3 de

l'article
précédent

auront les caractères de l'ho-

micide manqué ou tenté. Si l'homicide a été con-

sommé, la peine sera celle de mort.

AHT. 343.

Les crimes prévus par les articles 333 à 336

commis sur la personne d'une fille publique

seront punis d'un à deux dégrés de moins.

ART. 344.

Quiconque excitera, favorisera ou facilitera
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habituellement la débauche ou la corruption des

mineurs de l'un ou de l'autre sexe, sera puni

de la peine de la relégation.

ART. 345.

Tout autre acte honteux, ou excès d'inconti-

nence qui offensera les mœurs publiques,
ainsi

que tout outrage
à la pudeur publique, sera puni

du
premier au second dégré

de prison.

Le juge pourra selon les circonstances, des-

cendre à la peine du confinement ou de l'exil

correctionnel du même
dégré.

CHAPITRE m.

DES CRIMES TENDANT A EMPÊCHER OU A DÉTRUIRE

LA PREUVE DE L'ÉTAT CIVIL D'UN ENFANT.

ART. 346.
1.

Le coupable de recel ou de suppression d'un

enfant, de substitution d'un enfant à un autre,

ou de
supposition d'un enfant à une femme

qui ne sera pas accouchée, sera puni de la ré-

clusion.,

aut. 347.

Toute
personne qui ayant assisté à un accou-

chement est obligée par les dispositions des lois

civiles à en faire la déclaration devant l'officier

d'état civil et qui ne l'aura pas faite dans les
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délais fixés par ces lois, sera punie du premier

dégré
de prison et de l'amende correctionnelle

sauf les peines plus graves eu cas d'abandon ou

d'exposition.

TITRE VIII.

DES CRIMES CONTRE LES PARTICULIERS.

CHAPITRE I."

DES CRIMES CONTRE LES PERSONNES.

SECTION I.rcTC

De l'homicide volontaire.

Km. 348.

L'homicide volontaire est qualifié parricide

quand il est commis sur' la'personne du père,

de la mère, ou de quelque ascendant légitime

et naturel, ou sur la personne de la mère natu-

relle, ou sur la personne du père naturel, quand

ceux-ci ont
légalement reconnu le fils meurtrier,

ou sur la personne de la mère ou du père

adoptif.

ART. 349.

L'homicide volontaire est qualifié infanticide

quand il est commis sur la personne d'un enfant
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nouveau-né et non encore baptisé ou inscrit

sur les registres de l'état civil.

ART. 350.

L'homicide volontaire est qualifié empoison-

nement
quand il est le résullat de l'administra-

tion volontaire de substances propres à donner

la mort
plus

ou moins
spontanément

de
quelque

manière que ces substances aient été administrées

ou introduites dans le corps humain.

ART. 351.

La préméditation consiste dans le dessein formé

avant l'action contre la personne d'un individu

déterminé ou même contre la personne d'un

individu, indéterminé qui sera trouvé ou rencon-

tré, quand même l'exécution devrait dépendre du

concours de quelque circonstance ou condition,

ART. 352.

Sera puni
de

mort

1.0 Le
parricide

avec le troisième degré d'exemple

public,

%° L'empoisonnement
avec le premier degré

d'exemple public

3.° L'infanticide

4.0 L'homicide prémédité
f

5.° L'homicide commis sur la personne
de
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celui qui n'est pas le provocateur
de l'homicide,

pour venger une offense reçue par autrui

6.° L'homicide qui a pour
but l'impunité ou

la suppression
de la preuve d'un crime, ou la

facilitation d'un autre crime, alors même que

le but n'aurait pas été atteint

7.° L'homicide commis par mandat d'un tiers,

qu'il soit
gratuit

ou salarié.

ART. 353.

Sera encore puni de mort, l'homicide volon-

taire sur les descendants légitimes et naturels

sur le fils naturel
légalement reconnu, quand le

crime est commis par le père sur le fils
adoptif,

sur le conjoint, sur le frère ou la sœur au

second dégré. On y joindra le
premier dégré

d'exemple public
s'il y a préméditation.

ART. 354.

Les méfaits prévus par les deux articles pré-

cédents, seront punis du troisième dégré de

fers quand ils seront manqués du premier au

second degré dans le préside, quand ils seront

simplement tentés.

ART. 355.

Tout autre homicide volontaire sera puni du

quatrième dégré
de fers.
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S'il est manqué il sera puni du second degré

de fers dans le préside; s'il est simplement tenté,

il sera puni du premier dégré de fers
également

dans le
préside.

SECTION II.

Des blessures et des coups volontaires.

ART. 356.

La blessure ou le coup qui mettra en
danger

la vie de la personne frappée on menacera cette

personne de rester estropiée, sera qualifié coup

ou blessure grave dans le premier cas il sera

'puni du second au troisième dégré de prison;

et dans le second cas du premier au second dégré

de
prison.

art. 357.

La peine sera
duf premier dégré de fers dans le

préside, si le coup grave a été porté, ou si la

blessure grave a été faite avec préméditation; s'ils

ont eu lieu contre les personnes indiquées dans

les articles 348, 349 et 353 si on s'est servi

d'arme à feu ou d'une arme propre quelconque.

ART. 358.

,11 1

Si par suite du coup grave ou de la blessure
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grave,
la personne lésée est restée estropiée ou

mutilée, la
peine

sera celle du premier dégré
de

fers' dans le' préside
si le crime a eu lieu de la

manière ou contre les personnes dont il est parlé

dans l'article précédent, la peine sera celle du pre-

mier au second dégré
de fers.

ART. 359.. •

La blessure ou le coup qui mettra en danger

la vie de la personne frappée, ou menacera de

la laisser estropiée par
les accidents survenus

sera qualifié grave par les accidents. La peine

sera du
premier dégré de prison., “ r

Si le crime a eu lieu de la manière ou contre

les personnes mentionnées en l'article 357 il

sera puni du second au troisième degré
de

prison.

ART. 360.

Si par suite du
coup ou de la blessure grave

par accident, la personne lésée est restée estro-

piée ou mutilée, la
peine sera du

premier degré

de fers dans le préside, qu'on ne pourra appliquer

dans le maximum de sa durée.

Si le crime a eu lieu de la manière et contre les'

personnes mentionnées en l'article 357 il sera

puni du
premier au second

dégré de fers dans le

préside.
' <
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ART. 361.

La blessure ou le
coup duquel il ne résulte

aucun
danger

de mort ou de demeurer
estropié

pour la
personne frappée est qualifié léger

(Iteve). Il sera puni
du

premier degré
de l'exil

correctionnel.

Si le crime a eu lieu de la manière et contre les

personnes
mentionnées en l'article 357 il sera

puni du premier au second dégré de prison, ou

du troisième
dégré

de l'exil correctionnel; sauf

les peines plus graves
en cas de port d'armes pro-

hibées ces peines seront alors appliquées dans le

maximum du dégré.

• ART. 362.

Le coupable
de

coups
ou blessures volontaires,

qui auront entraîné la mort dans les quarante

jours, par
la nature de ces

coups
ou blessures,

sera puni comme homicide.

Si la mort de la partie frappée
ne

peut être attri-

buée à la seule nature des coups ou blessures, mais

à une cause survenue postérieurement, la peine

sera diminuée d'un ou deux dégrés.

ART. 363.

Le coupable de
coups ou blessures volontaires

qui auront occasionné la mort
après les quarante
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jours postérieurs au méfait, par la seule nature

desdites blessures ou coups sera
également con-

sidéré comme homicide, mais la peine sera dimi-

nuée d'un à deux dégrés.
Si la mort de la

personne

frappée n'a pas été occasionnée par
la seule nature

des- coups ou blessures mais par une cause sur-

venue postérieurement, la peine sera diminuée de

trois dégrés.

Si la peine, nonobstant la diminution du dégré,

est celle des fers, elle serasubie dans le préside.

ART. 364.

Le méfait de castration sera puni du quatrième

dégré de travaux forcés.

Si la mort s'en est suivie avant l'expiration des

quarante jours, le coupable subira la peine de

mort.'
Id

SECTION in.

Des injures et de la re've'tation des secrète-

art. 365.

Est injure toute offense publiquement ou pri-

vativement exprimée par des
paroles par des

gestes, par des écrits, ou d'une autre manière

quelconque, pourvu qu'elle ait
pour objet de faire

perdre ou de diminuer la considération de celui

contre lequel elle est dirigée.
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'
ART. 366.

L'injure sera punie de l'amende correctionnelle

et du premier au second degré de prison ou de

confinement, selon sa gravité, les personnes, le

temps, le lieu et les conséquences qu'elle aura

produites,

Le juge pourra même
n'appliquer que la peine

de l'exil correctionnel des mêmes de'grés ou

cumuler l'exil avec la prison, pourvu que le temps

de la peine entière n'excède pas deux ans.

Si néanmoins l'injure ne résulte que d'expres-

sions
vagues,

de reproches indéterminés ou de

mots ou actes simplement indécents elle ne sera,

punie que des peines de police sauf toujours les

peines plus graves, dans le cas où les faits ou

les actes, les écrits ou les
paroles qui renferme-

ront l'injure, constitueraient par elles-mêmes un

autre méfait ou délit.

ART. 367.

Les injures punissables correctionnellement qui

seront publiées à l'aide de l'impression sous la

forme de figures d'images de gravures,
d'em-

blêmes ou d'écrits ou même sans impression

lorsqu'elles seront publiées à l'aide d'affiches

publiques
de l'une des manières susdites, pren-

dront le nom de libelle_/«»je«.r ( libella famoso )
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et seront punies du premier au troisième
dégré

de prison ou de confinement et de l'amende

correctionnelle.

Le juge peut n'appliquer que l'exil correction-

nel, ou cumuler la prison avec l'exil pourvu

que la peine entière n'excède pas cinq ans.

ART. 368.

La
peine portée par l'article précédent sera

applicable à ceux qui auront rendu ces injures

publiques par leur insertion dans des feuilles

périodiques.

Si néanmoins ces feuilles sont étrangères, la

peine sera appliquée à ceux qui auront envoyé
les articles ou donné l'ordre de les insérer, ou

auront contribué à l'introduction ou à la distri-

bution de ces feuilles dans le
royaume.

ART. 369.

Les dispositions des deux articles précédents

ne seront pas applicables aux faits dont la loi

autorise la publicité ni à ceux que l'auteur de

l'imputation avait
l'obligation de révéler ou d'ex-

primer par la nature de ses fonctions ou de ses

devoirs particuliers.
•

ART. 370.

• S'il
s'agit d'injures renfermées dans les discours
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ou écrits relatifs aux défenses judiciaires, les juges
de la contestation pourront prendre les

disposi-

tions suivantes

1.° Supprimer
les écrits injurieux

• 2.° Condamner les auteurs à l'arrêt dans la mai-

son, pour
un temps qui ne pourra excéder quinze

jours

3.° Les suspendre
de leurs fonctions pour

un

temps qui n'excèdera pas
six mois.

Si les injures ou écrits injurieux renferment

un crime prévu par
la loi et si les juges de la

contestation ne sont pas compétents pour en con-

naître, ils prononceront par
mode de provision

la suppression,
l'arrêt ou la suspension sus-

mentionnés, et renverront les coupables devant

les juges compétents.

ART. 371.

Les médecins les chirurgiens les pharma-

ciens, les sages-femmes et généralement tout

officier de santé ou autre personne dépositaire à

raison de son état ou de sa profession des secrets

qui leur auront été confiés qui les révéleront

hors les cas où la loi les
oblige d'en faire part à

l'autorité publique, seront punis du premier degré

de prison ou de confinement de l'interdiction

à temps de l'office, profession ou
charge dont il

aura été abusé, et de l'amende correctionnelle.
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SECTION IV.

De l'homicide des blessures ou des coups

non imputables.

ART.' 372.

Il n'y a pas de crime lorsque l'homicide, les

blessures ou les coups étaient ordonnés par la

loi et commandés par rantorité légitime.

ART. 373.

Il n'y a pas de crime lorsque l'homicide les

blessures ou les coups étaient commandés par

la nécessité actuelle de la légitime défense de

soi-même ou d'autrui.

ART. 374.

Sont compris dans les cas de nécessité actuelle

de
légitime

défense les deux cas suivants

1 Si l'homicide a été commis, si les bles-

sures ont été faites ou si les coups ont été

portés en
repoussant pendant la nuit l'escalade

ou l'effraction des clôtures murs ou portes

d'entrée d'une maison ou d'un
appartement habité

ou de leurs dépendances
S.0 Si le fait a eu lieu en se défendant contre

les auteurs de vol ou de pillage exécuté avec
violence.
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SECTION V.

De l'homicide, des blessures et des coups

involontaires.

ART. 375.

Quiconque par maladresse, imprudence, inat-

tention, négligence
ou inobservation des

règle-

ments commettra involontairement un homicide

on en sera involontairement la cause, sera puni

de la
prison

du second au troisième dégré.

ART. 376.

Si des- circonstances indiquées dans l'article

précédent il résultait quelque autre crime contre

les personnes,
il sera

puni
du

premier au second

degré de prison s'il constitue un méfait et des

peines
de

police si c'est simplement un délit.

SECTION VI.

Des excuses relatives aux crimes prévus par

les sections précédentes du présent chapitre.

ART. 377.

Les homicides volontaires, les coups ou bles-

sures volontaires et toute autre injure ou offense

contre les
personnes

seront excusables

1 S'ils ont été provoqués par des coups ou
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blessures graves, ou par d'autres me'faits contre

les personnes;
•'•

S.° S'ils ont été provoqués par
des

coups
ou

blessures
légères ou par d'autres délits contre

les personnes

3.° S'ils ont été commis en repoussant pen-

dant le jour l'escalade ou l'effraction des clôtures,

des murs ou de l'entrée d'une maison ou d'un

appartement habité ou de leur dépendance:

,1 4.0 S'ils ont eu lieu dans une rixe dont le cou-

pable n'est pas l'auteur. Est
réputé auteur de la rixe

celui qui l'aura provoquée le premier par des of-

fenses ou des injures punissables aumoins de peines

de police.

ART. 378.

Les faits admis comme excuses sont communs

aux pères ou mères ou autres ascendants, au fils

ou autres descendants aux frères et sœurs au

second dégré, aux époux et aux alliés au même

dégré dont les uns vengeraient les injures des

autres.

ART. 379.

Dans le premier cas de l'article 377 si le fait

qui constitue l'excuse est prouvé, l'homicide sera

puni
du troisième degré de prison. Les blessures,

les coups et autres injures et offenses qui con-

stitueraient un méfait,' seront punis du premier
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au second dégré de prison, et s'ils ne consti-

tuent qu'un délit ils seront punis de peines

inférieures sans en
excepter les peines de police.

art^ 380.
`

Dans le second cas de l'article 377 si le fait

qui constitue l'excuse est prouvé, l'homicide sera

puni de la
relégation

les blessures coups et

autres injures ou offenses constituant un méfait

seront punis du second au troisième degré de

prison et s'ils constituent un délit ils seront

punis du premier dégré de prison ou de confi-

nement.

art. 381.1.

Dans le troisième cas de l'article 377 si le

fait qui constitue l'excuse est prouvé, l'homicide

sera puni du premier au second dégré de pri-

son les blessures, coups ou injures constituant

un méfait seront
punis

du
premier dégré

de pri-

son, et seulement des peines de police s'ils ne

renferment qu'un délit.

ART. 382.

Dans le quatrième cas de l'article 377 si le

fait qui constitue l'excuse est prouvé, les méfaits

et délits seront punis d'un à deux dégrés
moin-

dres de la peine encourue
pour

le méfait ou le
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délit s'il n'était pas excusable. Lorsque la peine

sera celle des fers, elle sera subie dans le pré-

side.

ART. 383.

L'homicide volontaire sur la
personne

du con-.

joint n'est excusable que dans
le seul

cas où il

a été provoqué par des,blessures
ou des coups

graves. Dans ce cas il sera puni de la réclusion.

ART. 384.

Les homicides volontaires excusables commis

sur les personnes
des autres parents désignés

dans l'article 353 seront punis d'un à deux

dégrés supérieurs des peines encourues pour les

homicides volontaires excusables par les mêmes

circonstances s'ils avaient été commis sur des

personnes autres que celles désignées dans le

susdit article 353..

ART. 385.

Les homicides prévus par l'article 352 ne sont

jamais excusables.

ART.386.
W ·

Ne sont
pas excusables les blessures ou les

coups, ou toute autre offense ou injure qui,

d'après la personne ou les moyens employés
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ou leur but auraient les caractères constituant

les homicides prévus par l'article 352.

ART. 387.

La peine de mort prononcée pour l'infanti-

cide sera réduite à celle du troisième
dégré

de

fers si le crime été commis dans le but de

cacher une progéniture ( proie ) illégitime par

raison d'honneur.

ART. 388.

Le mari qui surprenant en adultère sa femme

et son complice tuera blessera ou
frappera

l'un d'eux ou tous deux pendant l'acte du flagrant

délit, sera puni, en cas d'homicide, du second

au troisième dégré de prison; en cas de coups

ou blessures constituant un méfait, il sera puni

du premier dégré de prison ou de confinement,

et s'il ne s'agit que d'un délit, on lui
infligera

une peine de police.

Les mêmes peines s'appliqueront aux pères et

mères qui surprenant dans leur maison, en

flagrant délit d'action honteuse ou d'adultère

leur fille et son complice tueront blesseront

ou frapperont l'un d'eux ou tous deux.

Les dispositions du présent article ne seront

pas applicables aux maris et aux pères ou mères

qui auraient été les complaisants de leur femme



DES MÉFAITS, DES DÉLITS etc.

ou fille, ou en auraient favorisé, excité ou faci-

lité la prostitution. j

ART. 389.

Dans les homicides commis au milieu d'une

rixe, chacun des combattants n'est
respective-

ment tenu que de la part d'action qu'il y aura

prise la
peine ne pourra néanmoins descendre

au-dessous du second degré
de prison.

·

ART. 390.

S'il est résulté un homicide d'une rixe entre

plusieurs individus chacun des'' combattants

ayant fait des blessures ou porté des • coups

mettant la vie en danger sera responsable de

l'homicide. >•: . •,

Si néanmoins on ignore quel en a été l'au-

teur, chacun de ceux qui auront pris une part

active à la rixe en exerçant des violences' sur la

personne qui aura eté tuée sera puni de la

peine encourue pour
une blessure grave mettant

la vie en danger. ''

ART. 391.

Si en se rendant volontairement coupable de

blessures ou de coups, on1 a commis un crime

plus grave qui surpasse dans ses conséquences

le but du délinquaut on
appliquera la peine
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du crime plus grave diminué d'un à deux
degrés.

Cette diminution ne pourra jamais avoir lieu si

le délinquant a
pu prévoir les conséquences, ou

a porté le coup ou fait la blessure avec des armes

propres.

SECTION YII.

De la non-révélation des homicides des coups,

ois blessures, ainsi que du recel des cadavres.

ART. 39S.

Les médecins, chirurgiens et tous autres offi-

ciers de santé, y compris les sages-femmes, qui,

dans les vingt-quatre heures, n'auront pas averti

l'autorité compétente qu'ils ont donné leurs soins

à une personne quelconque blessée ou contu-

sionnée, même légèrement sans distinguer
si

la blessure ou la contusion est ou n'est pas im-

putable à un crime ou qui dans le même

délai, n'auront pas prévenu l'autorité qu'ils ont

remarqué sur une personne des
signes

de poison,

et en général qui n'auront
pas fait part

de toute

observation pouvant fournir la preuve générique

d'un crime seront punis de l'amende correc-

tionnelle jusqu'à cinquante ducats.

Dans les circonstances graves
le juge pourra

ajouter l'interdiction temporaire
de la profession,

sauf les peines plus fortes en cas de complicité.
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ART. 393. •
''

Ceux qui, sans l'autorisation
préalable

de

l'officier public, dans le cas où elle serait né-

cessaire, auront fait ensevelir une personne tré-

passée, seront
punis du premier dégré de prison

ou du confinement et d'une amende qui ne

pourra excéder dix ducats, sans préjudice des

peines plus graves encourues pour les autres

crimes dont ils auraient pu se rendre coupables.

La même peine sera prononcée contre ceux

qui auront contrevenu d'une manière quelconque

aux lois et aux règlements relatifs aux inhuma-

tions.

ART. 394.

Quiconque aura caché le cadavre d'une per-

sonne morte
par

l'effet d'un crime, sera puni

du premier au second dégré
de prison, sans

préjudice
des peines plus graves,

s'il a participé

au crime.

SECTION vm.

De l'avortement et du débit de substances vene-

neuses ou nuisibles à la santé.

ART. 395.

Quiconque par aliments, breuvages, médica-

ments, violence, ou par toute autre moyen,
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aura prouvé l'avortement d'une femme enceinte

qui y aura consenti sera
puni de la

relégation.

La même
peine

sera prononcée contre la femme

qui se sera procuré l'avortement à elle-même

ou qui aura consenti à'faire
usage

des moyens

dont l'avortement a été la conséquence.
J

Si la femme n'y a pas consenti, le coupable

sera puni de la' réclusion.

.ART. 396..

Si les moyens employés, qu'ils^ aient ou non

procuvé l'avortement ont occasionna la mort de

la femme le coupable sera puni
du premier

au

second degré
de fers dans le préside lorsque

la femme aura consenti à faire usage
de ces

moyens si elle n'y a pas consenti, le coupable

sera puni du troisième au quatrième dégré
de fers

dans le préside.

AHT. 397.

Le médecin le
chirurgien le pharmacien

la sage-femme et tout autre officier de santé qui

auront sciemment indiqué ou administré les

moyens
dont l'avortement a été la conséquence,

subiront les peines portées aux articles précé-

dents accrues d'un dégré et seront en outre

condamnés à une amende de trente à trois cents

ducats.
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'art. 398.398.

L'avortement manqué sera puni du second au

troisième
degré de prison

l'avortement tenté

sera
puni

du
premier degré

de prison.
A ces

peines sera ajoutée une amende de vingt
à deux

cents ducats contre les officiers de santé.

ART. 399.

Si l'avortement avait
pour

but de cacher, par

raison d'honneur, une progéniture illégitime,

les peines établies par les articles précédents seront

diminuées d'un dégré.

ABT. 400.

Quiconque aura vendu on débité des breuvages

falsifiés contenant des mixtures nuisibles à la

santé sera puni du second au troisième dégré

de prison et de l'amende correctionnelle les

boissons seront en outre confisquées.'

ART. 401.

Quiconque vendra débitera ou transportera

des substances médicinales, en contravention aux

règlements d'administration publique, sera puni

du premier au second dégré de prison de la

confiscation des instruments et objets trouvés en

contravention, de l'amende correctionnelle jusqu'à
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trente ducats et de l'interdiction à
temps de l'of-

fice ou de l'autorisation dont on aura abusé.

ART. 40g.

Les peines portées par les articles de la présente

section seront appliquées sauf les peines plus

graves en cas d'empoisonnement.

SECTION IX..

De l'abandon ou de l'exposition d'un enfant.

ART. 403.

L'abandon ou l'exposition d'un enfant
âgé

de

moins de sept ans accomplis sera puni du pre-

mier au second degré de prison.

ART. 404.

Si, par suite de l'abandon ou de
l'exposition,

l'enfant est mort ou est resté blessé, contusionné,

estropié ou mutilé le coupable sera selon les

cas considéré et puni
comme coupable volon-

taire de ces crimes. Les peines ne seront pas

appliquées dans le minimum du degré.

ART. 405.

Ceux qui auront porté à un hospice public

un enfant de moins de sept ans accomplis
à eux
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confié, ou dont ils prenaient
soin volontaire-

ment, ou pour
toute autre raison seront punis

du premier degré
de prison et d'une amende qui

n'excèdera pas cinquante ducats.

Néanmoins il ne sera prononcé
aucune peine

s'ils n'étaient pas obligés'
de pourvoir gratuite-

ment à la nourriture et à la conservation de

l'enfant et si personne n'y a pourvu.

ART. 406.

Ceux qui ayant trouvé un enfant nouvellement

né ne l'auront pas présenté à l'officier de l'état

civil, seront punis
du

premier dégré de prison et

d'une amende qui ne pourra excéder
cinquante

ducats.

DES CRIMES CONTRE LA PROPRIÉTÉ.

^ Des vols.

Le vol devient
qvalifié

1 .° Par la violence

2.° Par sa valeur

3.Q Par la personne

4.° Par le
temps

CHAPITRE II.

SECTION I."rc

ART. 407.
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5.° Par le lieu

• 6.° Par le moyen.

Le vol qui n'est
accompagné d'aucune de ces

circonstances s'appelle vol simple. f

ART. 408. ·

Le vol est qualifié par
la violence

1 Quand il est accompagné d'homicide

de coups, de blessures sur les
personnes

ou

de séquestration de ces personnes, 'ou même

de menaces. écrites ou verbales de mort, de

coups,' ou d'attentat sur' les personnes ou aux

propriétés

â.° Quand un voleur se présente armé ou

quand plusieurs voleurs se présentent au nombre

de plus de deux même non armés

3.° Quand un individu qui court la
campagne

armé ou qui fait partie d'une bande armée

s'est fait remettre le bien d'autrui, sur une de-

mande écrite ou verbale, faite directement ou
par

personnes interposées alors même que la demande

n'est pas accompagnée de menaces..

Pour qu'un acte de violence rende le vol
qua-

lifié, il suffit qu'il ait été commis avant ou

pendant le vol ou même immédiatement après

dans l'intention d'en aider la consommation ou

l'impunité de se soustraire à l'arrestation ou à

la clameur publique de s'opposer au recouvre-
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ment de la chose Volée de se
venger

de ce que

le, vol si' été' empêché
ou de ce qu'on a procuré

le moyen d'en arrêter l'effet ou enfin pour se

venger
de ce que la chose volée a été recouvrée ou

de ce que l'auteur a été découvert.

ART. 409.

Le vol devient qualifié par la valeur, lorsque

la chose enlevée excède la valeur de cent ducats.

Pour que cette circonstance existe, il n'est pas

nécessaire que le vol soit d'un seul objet de cette

valeur, mais il suffit que cela résulte du quantum

de plusieurs vols commis en différents temps par

la même personne
au préjudice

d'une ou de

plusieurs personnes, pourvu qu'ils soient l'objet

d'un même jugement.

ART. 410.

Est qualifié par la personne

1.° Le vol commis par un domestique dans

un lieu quelconque au préjudice
de son maître

ou même au 'préjudice
d'un étranger pourvu

qu'en le commettant il se soit servi de la facilité

que lui donnait sa qualité
vraie ou fausse de

domestique. On comprend sous le nom de domes-

tique tout individu employé avec salaire ou tout

autre salarié ( stipendio ) au service d'autrui habi-

tant ou n'habitant pas
avec le maître

26
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53. Le vol commis par un hôte ou par,. une per-i

sonne de sa famille dans la maison oui il reçoit'

l'hospitalité, "et celui commis vis-à-vis de l'hôte ou'

de sa' famille dans les mêmes circonstances par'

une personne de la famille qui donne l'hospitalité;'

3." Le vol commis par un loueur en
garni,

par un
aubergiste, par un voiturier, par un bate-

lier, ou par un de leurs administrateurs domes-

tiques ou employés dans la' chambre louée

l'auberge la voiture, la barque ou par celui qui

exerce ou fait exercer un de ces métiers, loue ou

fait louer un de ces objets et si le vol a été com-,

mis dans les, mêmes lieux par celui qui y
a été

reçu ou y a déposé sa chose

i.° Le vol commis par un aide, par un com-

pagnon, par un ouvrier, par un professeur

artiste ou employé quelconque, dans la mai-

son, dans la boutique, dans l'officine, ou dans

tout autre lieu quelconque où il est admis à

raison de son métier, de sa profession ou de

son emploi.. >

<.

art., 411. ·,

Est qualifié par le temps,
le vol commis la

nuit. '

ART. k\%

1I¡t q `s. 'Pf

Est qualifié par 'le lien, le vol commis:

1.° Dans les églises ,>
'
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2.° Dans le palais
du Roi;"

3.° Sur les places publiques, dans les cam-

pagnes et dans les maisons de campagne

4.° Dans les auditoires de justice, pendant

que la justice s'y administre
<

5.° Dans les prisons ou dans tout autre lieu

quelconque de détention ou de répression,

6.° Dans les théâtres ou dans les autres lieux

destinés à des spectacles publics pendant les

représentations y

7.° Dans les bains.

Si néanmoins la chose volée dans les
églises

est destinée au culte public, on observera alors

les dispositions contenues dans les articles 97

à 99.

ART. 413.

Est qualifie par le vioyen }

\.° Le vol commis avec effraction extérieure

ou intérieure avec fausses clefs ou avec escalade:

S.° Le vol pour lequel le voleur a fait
usage

de masque, de teinture ou d'autres déguisements

de vêtements ou de figures
ou a, pour l'exé-

cuter, pris le titre ou le costume d'un officier

civil ou militaire: ou a allégué un faux ordre de

l'autorité publique, alors même que ces artifices

n'auraient pas en résultat contribué à faciliter

le vol ou à en cacher l'auteur;
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3.° Le vol commis sur les'choses mises en

péril,
ou jetées ou transportées pour

les sau-

ver, ou abandonnées forcement par i une per-

sonne qui se sauve par, raison d'incendie de

ruine d'édifice, de
naufrage, d'inondation,' d'in-

vasion de l'ennemi, ou par suite de toute autre

grave calamité. t >>.

ART. âH.
i

Sous le nom S effractions sont compris tout

forcement, rupture, démolition, incendie dé-

racinement, distorsion ( storcimento ) de murs de

haies de maçonnerie, de verroux, de cadenas

de portes et de tout autre objet destiné à
empê-

cher l'entrée d'une habitation, ou d'autres lieux

ou enceintes, ou à enfermer ou
garder

des effets

dans les maisons coffres armoires ou autres

meubles alors même que l'ouverture de ces

derniers objets n'aurait pas été effectuée sur le

lieu du vol.

ART. 415.

Sous le nom de fausses clefs, sont compris

les crochets, les rossignols, les passe-partout,

les clefs contrefaites ou altérées et les clefs véri-

tables qu'on se sera procurées pour le vol par

fraude ou par autre artifice quelconque et géné-

ralement tout instrument propre
à ouvrir ou à
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enlever une fermeture quelconque,
soit intérieure

soit extérieure.

ART. 416.

Il y a escalade toutes les fois qu'une personne

pénètre dans un lieu par une autre voie que la

porte destinée ordinairement à cet
usage, soit

qu'on se serve d'échelles, de cordes ou de tout

autre moyen, ou même qu'on pénètre à l'aide

d'un autre homme ou en grimpant pour monter

ou descendre.

Il y a encore escalade lorsque le coupable

bien qu'entré par la voie ordinaire, s'est procuré
la sortie par l'un des moyens susmentionnés.

L'entrée et la sortie, même sans l'aide d'instru-

ments, par une ouverture souterraine autre que
l'entrée ordinaire est une circonstance équipol-

lente à l'escalade pour l'application de la peine.

§ i."

Des vols simples/

ABT. 417.

Le coupable de vol simple sera puni du second

au troisième dégré de prison.

Le juge pourra néanmoins joindre la
garantie

à cette peine.
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§'S.
9

Des vols qualifias.

ABT. 418.

Le vol
accompagné d'homicide consomme ou

de blessures ou
coups constituant l'homicide

manqué sera puni de mort mais si l'homi-

cide a été consommé, la' peine de mort sera

subie par le lacet sur la fourche.

ART. 419.

Le vol
accompagné

de blessures graves ou coups

graves
sera puni du troisième

degré'
de fers.

Le vol accompagné de blessures
légères ou

de coups légers sera puni du
premier, au second

dégré
de fers..

ART. 420.'

Le coupable de vol avec séquestration de la

personne, sera puni
du

premier au second degré

de fers pourvu qu'il n'ait pas porté de coups,

fait des blessures et autres offenses qui emportent

une peine plus grave aux termes de l'article pré-

cédent et des articles 170 et 171,

ART. 4SI.

Le coupable de vol qualifié par la violence
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mais non accompagné d'aucuue des circonstances

prévues par
les trois articles

précédents sera

puni du premier degré
de fers.

ART. -i22.

Si le vol
qualifié par la violence a été commis

sur des chemins publics hors des lieux habités,

ou dans les maisons de
campagne,

le
coupable

sera puni du maximum de la
peine qu'il a en-

courue aux termes des trois articles précédents.

art'4§3"

Lorsqu'au vol qualifié par la violence se join-
dront les autres circonstances mentionnées' en

l'article 407 la peine portée par les' articles

précédents sera augmentée de la manière suivante:

Si la violence est accompagnée
d'une ou de

deux des susdites circonstances, on ne pourra

jamais appliquer le minimum du dégré

Si elle est accompagnée
de trois ou de plus

de ces circonstances ;• on appliquera le degré de

peine immédiatement supérieur sans que par

la seule réunion de ces circonstances on puisse

jamais prononcer la peine de'mort.

ART. 424.

Le vol sans violence, mais accompagné des

circonstances de personne /Ai temps, de
moyen,
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de lieu ou de valeur sera
puni

de la manière

suivante • • >

1 .° S'il est
accompagné

d'une ou de deux desdites

circonstances il sera puni de la réclusion

â.° S'il est
accompagné de trois de ces circons-

tances au moins il sera
puni du premier dégré

de fers.

Aïpr. 435.

Quiconque aura contrefait ou altéré les clefs,

ou aura fabriqué des passe-partout sera puni du

second au troisième dégré
de

prison.

Si le coupable est un ouvrier en serrurerie

il sera
puni

de la réclusion sans
préjudice des

peines plus graves en cas de complicité du méfait.

SECTION II.. ,;>. >,

De f'vsurpation..r )

ART.; 4S6.' v'

ir.

Viisurpation est l'occupation de la chose immo-

bilière d'autrui dans l'intention d'en tirer profit

contre la volonté du maître.

.`
'AHT. 427.

Est usurpation qualifiée celle qui a été com-

mise à l'aide de violence de l'une des manières

exprimées
dans l'article 408.
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Est
usurpation simple celle qui a été exécutée

sans violence.

ART.' 428.

L'usurpation simple est punie du premier degré

de prison. '» .1 .11-

Elle sera néanmoins punie du second au troi-

sième degré toutes les fois qu'il y aura eu

destruction de haies de buissons ou de murs

ou qu'il y aura eu déplacement des
signes posés

pour désigner
les limites de la

propriété.

ART. 429.

L'usurpation accompagnée de l'homicide con-

sommé, ou de
coups ou blessures constituant

l'homicide manqué, ou d'autres blessures ou coups,

sera punie comme le vol
accompagné des mêmes

circonstances, des peines prononcées par les

articles 418 et 419, selon les distinctions qui

y sont spécifiées. Mais si la peine est celle de

mort, elle sera exécutée par la
décapitation, et

sans
degré d'exemple public; si elle est celle des

fers elle sera subie dans le
préside.

L'usurpation violente qui ne sera pas accom^

pagnée de l'une des circonstances prévues par cet

article sera punie de la réclusion.
,¡
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£' · ..} t t III ¡

La ~aM~e se commet de ]'une des manières

suivantes aff~n.

1." Quand après avoir reçu la chose d'autrui

en dépôt volontaire, ou pour un autre
usage

détermine, on en niera la
réception ou on

alléguera

un faux motif pour se libérer de
l'obligation de la

restituer, et ce dans une intention de lucre.

Le dépôt volontaire est défini
par les lois

civiles (*).

L'accusation de fraude contre le
dépositaire

infidèle ne peut être exercée que lorsque ces lois

en permettent l'exercice par action civile.-«.;

S.° Lorsque, après avoir reçu la chose d'autrui

en dépôt nécessaire, on la retiendra ou conver-

tira pour son propre usage ou on la distraira

ou détériorera d'une autre manière, dans i'inten-

tion de faire sur cette chose un lucre quelconque

contre la volonté du propriétaire alors même

qu'on avouerait sa
réception

et
l'obligation

où

l'on est de la restituer.

(*) Le dépôt volontaire est dëHt)ipa']'nrtide 1793 des inis
civiles qui est la traduction de l'article 1921 du code civil

fraucais.

SECTION m.

De la fraude.

ART. 430.
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Le dépôt nécessaire est défini par'')es lois

civiles (*).

En ce qui concerne les lois pénates est encore

considéré comme dépôt nécessaire, et doit en pro-

duire les effets, la
consignation des choses qui sont

confiées aux personnes
mentionnées en l'article

410, à raison de leur qualité
ou de leur

profession.

Ne sont pas compris dans les dispositions des

deux numéros précédents les billets de tenuta ou

les actes semblables ou les écrits faits pour

déguiser une créance civile sous le nom de
dépôt.

3.° Lorsqu'on
aura écrit dans une intention

de lucre au préjudice d'autrui un acte
quelconque

sur une feuille confiée en blanc avec la seule

signature
de ce tiers, ou lorsque, dans le même

but, on aura ajouté quelque acte ou clause sur

une feuille qui ne serait pas en Manc.~

~.° Lorsque dans un but de lucre, ou pour

porter préjudice à autrui on aura enlevé à une

marchandise, manufacture ou à un travail d'inven-

tion, le nom la marque on autre signe approuvé

par le
gouvernement, qui les distingue comme

appartenant à autrui et lorsqu'on aura enlevé aux

juments la marque constatant qu'elles sont d'une

race autre que celles existant dans le royaume.

(') L'artide 1821 des lois civiles des Dcux-Siciles, qui définit
le d~pùt nécessaire, n'est également que la répétition de l'article

1949 du code civil francais.
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5.° Lorsqu'on fera un lucre quelconque au

préjudice d'autrui à l'aide d'artifices contraires

aux règlements
ou en faisant

usage
de faux

noms ou de fausses qualités ou en
employant

d'autres ruses détours ou simulations pour per-.

suader l'existence de fausses
entreprises

de facultés

ou de crédits imaginaires ou
pour susciter

l'espérance ou la crainte d'un succès, d'un acci-

dent ou de quelque autre évènement chimérique.

6." Quand par l'usage de faux poids ou de

fausses mesures on aura trompé sur la quantité

des choses vendues.

`
ART. ~31.

Toute fraude est quannée par /<zvaleur, lorsque

le dommage qu'elle occasionne excèue cent ducats.

La peine, dans ce cas sera du second au

troisième degré de prison ou de confinement, et

de l'amende correctionnelle.

ART. 433.

La fraude est qua)Inée ~s?' Za! ~M/oHMe lors-

qu'eUe
a été commise

par
ceiui qui a reçu la

chose en dépôt nécessaire aux termes du nu-

méro 3 de l'article ~30.

Dans ce cas elle sera punie de la réclusion.

Si néanmoins, avant l'acte d'accusation ]e

coupable a confessé, avoir reçu la chose et en
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même temps s'est obligé à ta restituer, la peine

sera celle du second au troisième dégré
de

prison.

“' ..ART. 433.,

La fraude est qualifiée jps?' /e mo~eK et la

j)e/'6'o/!ne.'

,i

1.0 Quand elle a été commise par des bijoutiers,

argentiers
ou autres vendeurs de métaux, de pierres

ou d'autres objets précieux sous quelque forme

qu'ils se trouvent, au moyen du changement,

de la falsincation-, de l'altération du titre ou du

poids de ces objets soit que cette altération ait

eu lieu sur des objets exposes en vente soit

qu'elle ait eu lieu sur, des objets à eux confiés à

raison de leur pro&ssion; .\t [

3.° Quand elle a été commise par des com-

merçants ou vendeurs dans le débit de liqueurs,

de comestibles marchandises ou autres objets,

à l'aide de fausses mesures ou de faux poids

3.° Quand elle a été commise en abusant des

besoins, de la faiblesse ou des passions d'un

mineur, pour lui faire souscrire à son préjudice

des obligations, quittances ou décharges pour

emprunt de deniers ou de choses mobilières

d'effets de commerce ou de
quelque autre 'effet

obligatoire sous quelque forme qu'une telle

négociation ait été faite ou
déguisée;

4.0 Quand elle a été commise par quiconque
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aura détourné ou dissipé au préjudice du proprié-

taire, du possesseur ou détenteur des effets, deniers,

marchandises, billets, quittances ou tout autre

écrit contenant ou produisant obligation
ou dé-

charge qui lui aurait été remis avec
l'obligation de

les restituer, de les représenter ou d'en faire un

usage ou emploi détermine sans préjudice des

peines portées pour les soustractions et pour les

enlèvements de deniers d'effets ou de documents

commis dans des dépôts publics.

.,f
ART. 434.

La peine de la fraude prévue par l'article pré-

cèdent sera celle du second au troisième
dégré

de prison.

Si'etle est accompagnée.de la circonstance de

!'a/~M/'j )a peine sera celle de'la réclusion;

Dans les deux cas on prononcera une amende

correctionnelle qui ne' sera pas moindre de dix

ducats outre la confiscation des objets .exposes

en vente, et des poids faux ou' des mesures

fausses.~

'i ART. 435.

,dn:r {.J~"}:) )

La fraude est ~MK~/e quand elle: n'est accom-

pagnée d'aucune des circonstances mentionnées

dans les cinq articles précédents. Elle sera''alors

punie du premier
au second dégré de prison ou
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de confinement, et d'une, amende qui ne pourra

excéder cinquante ducats. m.),t

Si néanmoins la fraude simple est du
genre

de celles qui sont
prévues

au numéro 4 de l'ar-

ticle ~30, la peine sera alors celle d'une amende

qui ne pourra être moindre du. tiers des dom-

mages et intérêts, ni en excéder le double.

Les objets et les instruments qui auront servi

à la fraude seront confisqués.' Deux -tiers de

l'amende et les objets confisqués seront remis

à la partie lésée, outre la réparation ordinaire

pour les dommages-intérêts.

ART.~36. 'L'

.Z! ,,1 L '1 i a

Si à l'occasion de l'une des fraudes 'prévues

par. la présente section il a été commis un

faux ou d'autres crimes punis de peines supé-

rieures à celles encourues pour la fraude elle-

même, ces peines supérieures seront appliquées

aux coupables.

SECTION IV.

De l'incendie e< de tout autre dégât, deM-

mage ou <MeWo?'<!<M?:

ART. ~37..
1

L'incendie volontaire d'un arsenal, d'un navire
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de
guerre, d'un magasin'de poudre, d'un chan-

tier, d'un parc d'artillerie, Sera puni de mort.

'1;' r' L"
A ·

t" rr:p '1 Í.

,ART.438. i'j~f'

j' l
,.v

L'incendie volontaire d'une maison, d'un ma-
j, 1." j l' t

gasin d'une habitation ou d'un autre edjnce ou

asite(?'K'oM?o) quelconque, qui, sera habite au
j n 1 3..

moment de l'incendie, sera puni de mort..

Néanmoins !a peine ne sera que celle du troi-~

siëme au quatrième degré de
fers lorsque )es

deux circonstances suivantes se rencontreront

simultanément

1.0 Lorsque personne n'aura péri ou n'aura

été gravement blessé ainsi qu'il est dit à l'ar-

ticle.356; 'f.

S.° Lorsque le coupable n'aura pu prévoir que
FediSce ou l'asile était habité au moment .de

l'action. '1- ,r .f

ART.39.
.11

L'incendie volontaire d'un édifice quelconque,

non habité au temps
de l'incendie, quelles qu'en

soient les matières combustibles pourvu qu'elles

soient placées de manière à faire communiquer

l'incendie à quelque édifice ou asile actuellement

habité, sera puni
de la manière suivante

Si t'Incendie s'est communiqué, on appliquera

]a peine de mort,
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La peine sera celle du troisième au quatrième

dégré
de fers, pourvu que les circonstances

suivantes se rencontrent simultanément

~° Si aucune personne n'a péri ou n'a été

gravement blessée ainsi qu'il est dit en l'ar-

ticle 356

3.° Si le coupable n'a pu prévoir que F édifice

ou l'asile auquel
l'incendie a été communiqué `,

était habité au moment de l'action..

Si l'incendie n'a pas été communiqué on

substituera à la peine de mort les
peines

infé-

rieures, suivant les règles
tracées pour le crime

tenté ou manqué,

t J. ¡ 1 Il

ART. 440.

Sera puni
du second au troisième dégré de fers

L'Incendie volontaire d'un ëdince ou d'uu asile

quelconque, non habitable maintenant,

L'incendie d'une vigne d'un plan
d'oliviers ou

d'une autre plantation d'arbres fruitiers, d'un

bois d'un tas ou d'un autre amas de blé, lin

chanvre, denrées ou de bois, 'ou d'autres pro-

ductions utiles ou d'une matière quelconque

que ces objets soient déracinés, ou coupes, ou

tenants au sol, pourvu qu'ils soient placés
de

manière à ne pas
faire communiquer l'incendie

à un édifice ou à un asile actuellement habité.

Si le dommage n'excède pas cent ducats, la

27
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peine
sera cène du premier dégré

de fers dans

lepMsMe.

ART. 441.

~t Les peines portées
dans les quatre articles

pré-

cédents, et selon les distinctions et les cas qui

sont spécifiés seront appliquées aux coupables

même de destruction d'un édifice ou asile quel-

conque, ou d'autres objets quels qu'ils soient

au
moyen

de l'explosion d'une mine.

ART.~3.

tf

ART. 44~.

Le coupable de submersion de navire de

.bâtiment ou de barque, de destruction de pont,

de destruction ou enlèvement de digues, chaus-

sées et de semblables défenses contre les eaux,

~,sera puni de )a manière suivante

F 1.0 S'il a
péri quelque personne

dont la mort

pouvait
être prévue, le coupable sera puni de

~mort

Mt 3.° La peine sera du troisième degré de fers,

'i quelque personne a été en danger de perdre

vie

tt, 3.° Si aucune personne
n'a perdu ta vie ou

n'a été en danger
de )a perdre, la peine sera du

premier
au second dégré

de fers, et si dans ce

cas )e dommage
n'excède pas cent ducats, la

peine sera celle de la réclusion.
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ART. 443.

Si en commettant les crimes
prévus par

les

articles précédents le coupable a eu pour but

un crime contre ta sûreté intérieure ou extérieure

de l'état, il sera puni selon les dispositions

établies par le titre II de ce livre, toutes les

fois qu'eues porteront des peines plus graves.

ART. 444.

Dans les cas prévus par les articles 438 439,

4<H et 442, et dans le cas de l'article précédent,

les peines qui y sont portées seront appliquées

au
coupable,

ators même qu'il aurait commis les

crimes qui y sont prévus sur sa propriété.

ART. 445.

Le coupable de
dégâts, dommages

ou dété-

riorations quelconques, commis volontairement

par un moyen différent de ceux prévus par les

articles précédents, soit en coupant ou abattant

des arbres, branches, greffes/semis, herbages,

ou en y faisant paître des animaux pour eux-

mêmes, soit en détruisant des digues des édi-

fices, des haies des fossés des murs des

pierres des instruments d'agriculture soit en

comblant des fosses en brisant ou
supprimant
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des signes ou arbres de limitation, soit en dété-

riorant ou
endommageant,

de quelque manière

que ce soit, tout autre bien meuMe ou immeuble,

sera puni de la manière suivante:

Si, le dommage excède, cent ducats ,]a peine

sera du troisième
degré de prison; ~.j'/i

Si le dommage n'excède. pas cette valeur; la

peine sera du premier au second
dégré

de
prison.

ART. ~6.

.Dans tous les cas, on prononcera en outre

une amende qui ne, pourra être,moindre de la

motttë.du dommage, ,ni excéder Je tripie.de sa

valeur~ Si les arbres détruits, ou endommages

étaient plantés
dans des places,~ rues marchés

sentiers ou voies publiques
les

peines
ne pour-

ront jamais être appliquées
dans le minimum du

dégré.

ART. ~7.
<,

Quiconque sans nécessité, ou sans autorisa-

tion ou pouvoir légitime, aura tue, blessé

rendu impropre au service ou
estropié

un animal

domestique appartenant
à autrui, sera puni du

premier dégré de prison. La peine pourra même

n'être qu'une amende qui ne sera pas moindre

du double, et n'excédera pas le triple de la valeur

du
dommage.
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La circonstance que le crime aura été commis

l'aide d'empoisonnement enlèvera au juge la

faculté Je ne prononcer que la peine de t'amende,

ét la prison' ne pourra être appliquée
dans te

minimum de sa durées'"

r ,'1 ~Í' jft;
'rr -·

– ART.~48.
J ,.HL', !) '.J. T v;

Les, propriétaires et fermiers de. moulins, de

fabriques ou d'étangs qui par l'élévation de

leurs eaux au-dessus de'la hauteur fixée, par t'auto-

rité compétente, auront fait inonder les chemins

ou tes propriétés d'autrui, seront punis du second

au troisième dégré de prison si le
dommage excède

cent ducats et du premier degré de prison si

le dommage est moindre.; II sera en outre pro-

noncé dans les deux cas une amende qui ne

pourra être moindre de la moitié de la valeur

du dommage,
ni excéder cette valeur.

(, c~ L

ART. ~9..
1

1.

Lorsque les crimes prévus par ta
présente

section auront été commis a l'aide de l'un des

moyens de violence définis par, l'article 40H,

les peines ne pourront jamais être appliquées

dans' le minimum du
dégré et si le caractère

de la violence emporte par lui-même des peines

plus graves, ces peines seront appliquées.
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ART. 450.

L'incendie de )a propriété mobilière ou immo-

bilière d'autrui qui aura été occasionné par la

vétusté ou par le défaut de réparation par

exemple par
le défaut de ramonage

des four-

neaux, des cheminées, des
forges, des maisons

ou fabriques voisines ou par des feux allumés

dans les
champs à une distance

moindre que

cèlle voulue par les règlements des maisons

édifices, forêts, bruyères bois potagers, plan-

tations, haies, gerbes amas de grains pailles

foins, fourrages ou de tout autre dépôt quel-

conque de matières combustibles ou bien par

des feux ou lumières portés
ou laissés sans pré-

cautions suffisantes ou bien par des feux d'ar-

tifices aHumë.s ou lancés avec négligencé ou im-

prudence de même que tout
autre dégat, dom-

mage ou détérioration commis à la propriété

d'autrui par inadvertance imprudence inatten-

tion ou inobservation des règlements,
sera puni

de l'amende correctionnelle sans préjudice des

dommages et intérêts.-

Le juge pourra même, pour ces délits, selon

ce
qu'il connaîtra des

coupables
et la

gravité
de

la faute, prononcer la peine du, premier au

second
dégré de prison.



DES MÉFAITS, DES DÉLITS ETC.

l; :~·.u
SGCTION V. ):

J J il '[ l n
SECTION V.

D/~yo~t/toMs eoN!m!<t!~ ~e~eK/&'f.

Y'

ART.45).
')S;)..[-U~ t)

Les peines portées par les diSërents articles

du présent chapitre' seront toujours appliquées'

alors que le crime contre la propnëtë'ne' serait

que tente'ou manque', s'U'a etë~'accompagnë

(l'homicide, de Nessures, de coups ou ~"sé-

questration de la persoinie, pourvu que' ta ~'io~

lence ait été consommée.

-t.")T' t.jj.tjjt~

ART. 452.

Lorsque les autres crimes contre la propriété

seront tentés ou manqués on observera les

dispositions des articles 69 et .70 s'it s'agit de

méfaits; ets'Ds caractérisent un deJit, ils seront

punis d'un à deux
degrés

de moins que le délit

consomme, ,u.n .j;

i 453.

Dans tous les crimes contre la propriété y

excepté ceux qualifiés par
la violence, lorsque

le dommage n'excédera pas trente carlins et

qu'il existera d'autres circonstances que lejuge,
dans sa prudence, considérera comme atténuantes

de la criminalité les peines portées par le présent
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titre pourront
être diminuées dans leur

applica-

tion, de la manière suivante:

Si. la peine était celle de l'e?yfM<o/o~
le juge

pourra descendre à relie des fers du deuxième

ou troisième
dégré

~.81 la peine était cette des fers ,d'un degré

quelconque, le juge pourra descendre 'celle de

Ia,;rëcluslon; .t'i'c e

S! la~peine.était de la réclusion ou de la rele-

gatiou, le juge pourra descendrei.a celle de. la

prison d'un
dégré quelconque '“ ,,j ;)

Si la peine était celle de.)a prison, le
juge

pourra descendre
aux peines de police.

ART. 454.

,(' 'J. ,').i'i~') !J~ J ,:J:Jur: .'ri
'IH

'n:

Les peines portées pour les .crimes contre ]a

propriété, gMs/?M par la 'violence,, pourront,

dans leur application, être diminuées d'un
dégré,

pourvu qu'elles n'aient pas, ëtë accompagnées

d'homicide de blessures ou de coups graves

si le dommage n'excède pas trente carlins et

s'il existe d'autres circonstances atténuantes de la

criminalité. ·~

i .·
ART.SS.

.) r! {,

Les soustractions et tout dommage quelconque

commis sur la propriété entre époux ascen-

dants et descendants ou alliés dans la même ligne,
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ainsi
que ceux commis par

les veuves' sur les

choses
appartenant

à
l'ëpouxdëcëdë, ne

donne-

ront
pas

lieu à l'action
pénale,

mais seulement à

l'action civile
pour réparation

des
dommages.

La même
règle

sera observée
lorsque

les dom-

'ff' ,j'"r'"t'j:]S inotNE.,

mages
auront été commis entre collatéraux au

'i -)'S')KOf'J.; '~1
second

degré, ou
entre aihes au même

deere
-t')- ,9? ~Tfii'n.

pourvu que
ces collatéraux ou allies vivent en-

semble

f,~

'1. ~j'~)~ ~(~~ ~{:

S! néanmoins
ces dommages ont

'ëtë accom-

pagnes d'homicide de Liessures de
coups

ou

séquestration de ta
personne, ces circonstances

détruiront
l'exception de faveur

accordée a raison

de Ja
qualité

de
parent

et )a
peine portée par

ta loi sera
appliquée.

.ART.i./i56.–j ~i/

f' m'. i~i ';rj.' ~L ~i~

L'exception Introduite, par l'article
précèdent

pour'les dommages
commis

parents
ne

s'étend
pas

aux
étrangers

auteurs ou
complices

des mêmes
crimes.

'AM. ~57;
:7

L'exception
de faveur accordée à raison de )a

qualité
de

parents
cessera encore d'avoir son effet

dans le cas où les
dommages

auraient été commis

de l'une des manières
qui

le rendent crime, alors
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même -q'ue !e'coupable t'aarait 'connais' sur 'sa

propriété' aux'termes de iarticte~M.

HJ~9;.i[')!t')S'<fE';[t:.j' <

.r-frfmt,L;j)AttT.58. '<

tjeux qut auront sciemment recelé eQ tout ou

en parde les choses volées détournées ou retenues

a l'aide d'un crime, seront pums de la réclu-

sion si le crime emporte ]a peine des fers, on

une peine plus grave mais si le crime emporte

la réclusion ou une
peine moindre, cette peine

sera
appliquée

au receieur en !a diminuant d'un

degré, sauf toujours tes peines plus graves en

cas de complicité.

ART. 459.
'~l

Dans les crimes pour lesquels la valeur du

dommage
influe sur l'application de la peine

cette'valeur ne se déterminera pas d'après l'uti-

lité qu'en devait tirer'le coupabte,' ni d'après

l'accroissement des" intérêts qui'en ~seront la

conséquence, mais elle sera évaluée d'après
l'im-'

portance du préjudice qui a été causé à la partie

!ésée par la perpétration du crime.

ART.60."

Lorsqu'un même crime atteindra la propriété

d'un parent, aux termes de l'article ~55, et la
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propriété d'un
étranger, et que l'élévation du

dommage influera sur la peine, ia valeur se

calculera seulement sur le
dommage causé à

l'étranger.
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TITRE I."

DES CONTRAVENTIONS ET DE LEURS PUNITIONS.

CHAPITRE I."

DES CONTRAVENTIONS CONCERNANT L'ORDRE PUBLIC.

ART. ~6').

Se rendront
coupables

de contraventions de

police,

~° Ceux qui étant obligés
d'éclairer les esca-

liers, cours et façades extérieures des lieux publics

le négligeront;

3.° Ceux qui encombreront les lieux publics

en y déposant
ou en

y
laissant des matériaux ou

quelque
autre chose qui diminuerait la liberté ou

la sécurité du passage;

3.° Ceux qui négligeront
d'éclairer les maté-

riaux qu'ils ont laissés ou les excavations qu'ils

ont faites dans les rues ou sur les places

4.° Ceux qui négligeront
de nettoyer

les mes

ou les passages,
dans les communes où ce soin

est laissé à la charge des habitants
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5.0 Ceux qui négligeront d'entretenir, de répa-

rer pu de nettoyer les fourneaux, les cheminées

ou les fabriques où il est fait
usage de feu

6.°. Ceux qui, malgré l'ordre de l'autorité
légi-

time, négligeront de réparer ou de démolir tes

édiCces~qui menacent ruine;

7." Ceux qui allumeront du feu dans teur

champ à une distance moindre' que celle déter-

minée par les .règlements soit de la maison

d'autrui soit des pailles bois machines, ma-

gasin, chaumière grain ou de toute' autre

matière.combustible;

8.° Ceux qui lanceront des feux d'artifices dans

les' temps étales heux.où cela est défendu;

9.° Ceux qui tireront par plaisir' des fusils

pistolets
ou autres armes à feu sur les

places

dans .les rues des .villes, par
les' fenêtres loges,

balcons terrasses ou autres ouvertures sem-

HaMes ou qui par jeu lanceront des pierres

avec la main, avec une fronde ou autrement

,10.0 Ceux qui, sans prendre les
précautions

convenables, auront sur leurs fenêtres, terrasses,

balcons ou en dehors de leurs édifices des

choses qui pourraient nuire en tombant

11.° Ceux qui jetteront ou répandront en dehors

de leurs édifices des choses nuisibles par leurs

exhalaisons insalubres

13.° Ceux qui laisseront vaguer les fous
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furieux ou non, qui sont sous leur garde et

tes animaux malfaisants ou féroces qui leur ap-

partiennent

13.° Ceux qui laisseront abandonnées dans les

rues ou lieux populeux
des bêtes de charge de

trait ou de selle, sans être à portée de les con-

duire ou'de les guider;

14.0 Ceux qui pouvant prêter secours ou leurs

services, et en étant requis' en cas d'incendie

d'Inondation, de naufrage ou d'autres calamités

s'y refuseront; ,r T~ .-)

15.° Ceux qui pour
faire nh lucre vendront

des comestibles ou des boissons gâtés, corrom-

pus ou falsifies, autres que cëux qui sont l'objet

des dispositions de l'article 400;

~(),° Ceux qui vendront des marchandises au-

delà du prix de la taxe fixée par l'autorité muni-

cipale, dans les cas où cette taxe est permise

~7.° Ceux qui exerceront la profession de

médecin, de
chirurgien,

de
sage-femme, ou

d'autres' officiers de santé sans l'autorisation

du gouvernement:

18.° Les pharmaciens qui délivreront des mé-

dicaments sur les recettes ou ordonnances de

personnes
non

approuvées

19." Ceux qui tiendront des
spectacles publics

sans autorisation, sauf le cas de l'article 3M

~0.° Ceux qui, sans autorisation tiendront
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des hôtelleries, tavernes, auberges publiques; et

cantines ou les laisseront ouvertes après l'heure

fixée par les règlements; .)).

91.°, Ceux qui tiendront des carrosses de place

ou autres vo~resde louage sans !e numéro-

tage ordonné par les règlements ..j

33.° Ceux qui, louant des carrosses de place,

des, calèches ou autres.toitures, exigeront des

sommes plus fortes que celles, fixées par tes

règlements; '.n~

33.°. Ceux qui négligeront de faire enterrer

hors, de~ lieux,habités, pendant
le cours de la

journée et à une profondeur de, quatre pa)mes,

les animaux morts, qui jleur~ appartiennent; l

3~.° Les aubergistes,
loueurs ou locataires de

maisons meublées qui, contrairement aux
règlei

ments,, oublieront de donner à la police le n.om

des personnes qui y sont. logées, ou de tenu;

les registres prescris par les règlements;?.

.5.° Ceux qui déguiseront
leur véritable, nom

devant les autorités qui ont le, droit' de le leur

demander, ou qui le déguiseront, en le donnant

aux aubergistes ou loueurs pour. l'observation

des règlements; :Lii.):.

36.° Ceux qui par inobservance des règlements

auront occasionné la mort ou fait des blessures

aux bestiaux appartenant à autrui J.

37." Ceux qui ne couperont pas les branches
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dans les champs ou les jardins lorsqu'il leur

aura été ordonné de le faire;

38.° Ceux qui conduisant des chevaux, carrosses,

chars ou autres voitures contreviendront dans

l'intérieur' d'un lieu habité, aux règlements sur

la course ou concernant la
rapidité ou la con-

duite des voitures ou chevaux;

S9.° Ceux qui dans les'rues chemins, places

ou lieux publics tiendront des jeux de hasard

ou qui, dans les
auberges cabarets cantines

ou dans leurs dépendances, joueront à des jeux
défendus par les

règlements,
ou les permettront

30.0 Ceux qui refuseront de recevoir les mon-

naies~ nationales 'selon la valeur de leur cours

3~° Ceux qui conserveront des
poids et mesures

différents de ceux établis par les lois ou qui

conserveront de faux poids ou de fausses mesures

dans les magasins, boutiques officines, maisons

de commerce, places, foires et- marches, sauf

les cas dans lesquels il a été' fait usage de faux

poids ou de fausses mesures

3S." Les personnes qui pour en retirer un

profit, feront le métier de deviner pronostiquer

ou d'expliquer les songes

33.° Les auteurs de bruits et cris nocturnes

qui répandront l'épouvante et troubleront autre-

ment le repos des habitants

34.° Ceux qui se masqueront hors le temps
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et contrairement aux modes permis par tes
usages

ou les règlements;

35.° Les contraventions aux règlements sur les

épidémies des bestiaux;

36.° Les nageurs à corps nu dans tes lieux

voisins des habitations;

37.° Ceux qui laisseront exposés sur les places,

dans les chemins rues champs ou autres lieux

publics, des échelles, pelles de fer, armes ou

instruments quelconques
dont les voleurs et

autres malfaiteurs pourraient abuser.
('

CHAPITRE II.
¡ 1

DES CONTRAVENTIONS CONTRE LES PERSONNES.

ART.~63.

Sont coupables de contraventions de police

1.° Ceux qui défieront ( A'Me'mo ) avec des

pierres;

3.° Ceux qui, sans coups ou blessures, mena-

ceront avec des pierres ou autres corps durs,

ou les lanceront ou se serviront d'autres armes

contre les
personnes

3.0 Ceux qui lanceront des pierres contre les

terrasses les toits les fenêtres les portes les

murs de la maison ou de l'asile d'autrui

4.0 Ceux qui useront contre les personnes de

28
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voies de fait non prévues comme méfaits

délits jt

5.° Ceux qui
diront des injures ou feront des

menaces
à quelqu'un lorsque ces faits ne con-

stitueront pas des méfaits et des dë)Its, ou ceux

qui provoqués dépasseront en injuriant les limites

de la provocation

t

6.° Ceux qui par imprudence ou inadvertance

'jetteront de l'eau des liqueurs ou immondices

sur que)ques personnes

7.° Ceux qui exciteront ou ne retiendront pas

Jeurs chiens poursuivant les passants

8.0 Ceux qui trouvant dans les rues d'une

commune un enfant abandonné ou perdu ne

le conduiront pas devant l'officier de police ou

de la municipalité, sauf les peines plus fortes

dans les cas prévus par les lois pour
l'ahandon

ou l'exposition d'un enfant.

f CHAPITRE III.

DES CONTRAVEfSTtONS CONTRE LA PROPRIÉTÉ

D'AUTRUI. <~

ART. 463:

Seront
également coupables

de con traven tIoaM

de po)ice

1.° Ceux qui tiendront des matières combus-

tibles dessous les soupiraux des caves, ou sous
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les autres ouvertures ou souterrains donnant sur

la voie publique de manière. a ce que la, chûte,

accidentelle du feu puisse faire naître un incendie ;)

S.° Ceux qui sans permission entreront, soit

pour chasser, soit dans un autre but, sur le

fonds :d'autrui dos; de, murs maçonnes ou de

murs à sec de haies, de fossés ou de repaires

de terre hauts de cinq palmes

3.°.,Ceux qui entreront sur )e fonds, d'autrui

avec des chevaux ou
des chiens, lorsqu'il sera

ensemence, ou couvert de fruits pendants o~

de plantations, en,abattant ou endommageant les

semis,' les Mes, les. plantés ou les fruits,

4.° Ceux qui cueilleront et
mangeront .dans

des champs d'autrui des iruits ou autres produits

de la terre

.']." Ceux qui sans autre circonstance, qui les

rende coupables
de méfaits on de délits

glaneront

ou seulement grapilleront dans les
champs d'au-

trui non encore'dëponiHes' et vides de leurs

rëcohes ~vant le lever ou après le, coucher, du

soleil

6.° Ceux, qui ayant trouvé des choses qui. ne

leur appartiennent pas
n'en donneront

pas avis

dans les trois jours à l'autorité locale. Cette con-

travention sera punie d'une amende qui ne pourra

être,moindre de la valeur ,de la chose trouvée,

ni excéder le double de cette valeur. y
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''La présente'disposition ne déroge pas a'ceik

des'']o!s?'civiles'concernant la découverte ~d'uu

trésor. 'i:~rr..rf,):<j
'r,

ttf)! ;r<~T'f")f'f)~~[:i''
· m

.“, ,~j,~CHAPITRE.IV. ,1

)'' DES PEINES CONTRE LES CONTRAVENTIONS.

¡.
·~f;

ART.64. ~r

''La
peme'des

contravenhons de poHce; prévue

par
les

trojs chapitres prëeëdents'est
essentielle-

mënt l'amende de police. Le juge pourra,'se]on

]es' circonstances, appliquer outre )'amende les

autres peines de police énoncées aux articles 36,

4-t.et~3.

ART. ~65.j,

Seront pris et confisques

1.° Les armes indiquées au numéro 9 de i'ar-

tide'

3.° Les comestibles et les boisions indiques

au numéro 15 du même artle)e pourvu qu'ils

appartiennent
au vendeur ou à ce)ni qui les dé-

bite ils seront de suite détruits, dans le cas où

ils ne pourraient
être améliores ni servir à un

usage ordinaire

3.° Les tables, les instruments les appareils

de jeu, aux termes du numéro 39 du même ar-

ticle,
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~t.° Les poids. et les mesures indiqués, au nu-

méro
3~dumëme~artlde; ~j:ir~

5.° Les Instruments,)es ustensiles et les devises

qui servent au métier de devin ou de ~t'o~os~t-

CMËMf, conformément au numéro 33 de cet article
.t .j

6.° Les échelles, les polies de fer, les armes ou

autres instruments indiqués au numéro 37 de

l'article 461.

7.° Les armes Indiquées au numéro S de l'ar-

tic)e'/i62.
q;'

''ART./i66.
-)' -'t

i ni3T.'1 166.
"1i~ r" h.).m.wr'i!t.i

Les raisons d'excuse et le degré
de complicité

dans les contraventions seront pris en considé-

ration pour l'application de la peine.

ART. 467.

La police a la faculté de faire et publier
des

règlements pour le maintien de la tranquillité

publique et du bon ordre. Mais les peines
ne

pourront excéder celles portées par les présentes

lois pour les contraventions.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

ART. ~68.

Dans les cas où les présentes
lois prononcent

la peine
du

premier dégré
de prison,

le juge,



LIVRE TROISIÈME.

jS'it trouve des circonstances atténuâmes de la cri-

minalité, appliquera les peines de police.

ART. 469..it

Les statuts spéciaux militaires seront observes

'pour les crimes militaires.

ART. ~70.

Dans toutes les autres matières non
réglées

par les
présentes lois, et qui forment l'objet de

lois ou de
règlements particuliers, ces lois ou

ces règlements seront observes.

FI1V. v
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LOIS DE LA PROCEDURE

-r.

EN MATÏÈRE CRIMINELLE.

n ;L/¡ "()~J

,11;J' l", ;¡, t. ) ,1

"~A.
,J H

AccMATioN.
Voy.

Acte fX''fzecMsm~ojt.' f,

AGCT.rs]&V<]y. D~a~pM~'c.

Acrr. D'ACCUSATION. Ses détails; il est défendu de Je

publier avant Ja délibération~ ]3() et i5o. -Sa rectifi-

cation, j56. Quand il ne doit en être dressé qu'un
seul pour plusieurs méfaits commis par le même indi-

vidu, ou pour plusieurs complices du même méfait? n

ou accusés de méfaits différents connexes entre eux J

i~~etjëo.-QuandUdoitêErenotIné~Gtâquï~,

167. Voy. Jugetnenls ef·r.'nfinels, ntr!fmils.

AcTl: D'INTERVENTION. ~Oy. 7M~CMCH/S C~M~KcZ?~

partie civile.

ACTION. Celle qui na~t des crimes est pénale ou ci-

vile, i.
Objet de Fune et de l'autre, ) Leurs ca-

ractères essentiels à qui en apparueot la connaissance

et quels sont leurs effets, sa 5. Quand l'action pénale

peut être exercée pour méfaits commis par des nationaux

hors du .territoire du royaume j 6 et 7, Quand elle
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,j'

peut ou ne peut pas êtra exercée sans déclaration de

poursuite de la partie privée, 38 à 4o. Délais dans

Ïesquetsenecstautonseeayrenoncerj~Coose-

quence d'une telle renonciation, 44.

AGENTS DES nuroTa jNDinccM. Quand et de quelle

manière ils peuvent exercer la police judiciaire, 15 et 16.

AGENTS DIPLOMATIQUES. Voy. jFcMC~onMCZT-M. TfrHOl-

AMBASSAOEURS. Voy. ~~0~0~.

AAtNisTjŒs coLLECTrvrs. Sontappelées indults généraux,

635. Comment elles s'accordent, 635. Qui peut en

proposer l'exception 636. Condamnations qui en sont

exclues, 637. DIË'érences entreles amnisties, les rescrits

particuliers d'abolition et les décrets de grâce, 638 et

suivants.

ArrEjE.. Voy. TM~~nen/s c?'z7~M&. i..

AnjREMTNM nn FAIT. Règles pour y procéder;, 186 à

ig~–~oy.DcSai~pK~c. -,r

.~AnCHEVE~ms. yoy. TëTno/e. ,<f ,'fI

ARRESTATION. Quand eUc peut avoir lieu hors des cas

de flagrant délit, 102. -,Voy. ~f7M.

ATTENTATS., Voy. Rapports.,

AuTûRiT~Voy.~r/scns.

AUTORITÉ rUBHQ.VE. Voy.F'CM<OHKC~'M.

AVOCATS.V'oy.D~KMM/'S.

Avoues. Yoy. P~?~MM?'N. 'r

'-c.

CAriTAIKES-&ENLRAPX. Yoy. ye~tO~tft~c.

CAHDlNAUX. Voy. T~mo~a:

CEnULE D'ASSIGNATION. Voy. Témoins.

CHEFS DE COT7R. Yoy. Témoignage.
f.
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COMPAGNIES Drs CAPITAINES D'ARMES.
Voy.

Gendarmerie.

CoMTETENCE. Peut être proposée à raison de la matière

en tout état de cause, i5'y. Cas dans lequel elle doit

être proposée avant le jugement de mise en accusation,

i5'y. Quand il y a incompétence à raison de la ma-

tière, 486. A qui appartient l'examen des crimes com-

mis par les fonctionnaires de l'ordre judiciaire dans ou

hors l'exercice de leurs .fonctions, 5so, 5ai, 53~ etsuiv.

~oy. Grandes cours spéciales. Jugements criminels.

.PoMrfOt devant la cour
aMpr~ë

de ~M~'M. ,¡

COMPLICITÉ. Yoy. yM~MeK/s criminels.

COKDAMNES FCGITirs. Voy. JM~C~Mt~
C~Ht~e~S.

CoNrLiTS DE TTTMDi'CTfON-Règle pour celui qui s'élève

entre les officiers de police judiciaire, ~88 à 491. Entre

les juges correctionnels ou de simple police, ~Q3. Entre

les grandes cours criminelles, ~Q~. Influence de la com-

pétence territoriale sur les conflits de juridiction, 495.

CoNrnoNTATioN. Dennition de cet acte et de quelle

manière il a lieu, et 8uiv. j'

CoNSEILLmS D'iTAT. V..FfMC~'OMMS/7'M. 2'cmO~Ka~C.

CoNsi&NA'tioN. Sa quotité, n6 et 117.. -Somme et

idonéité de la caution à
y joindre, il à tso. Quand

l'inculpé peut être son consignataire ou son propre

garant iSf. Obligation que doivent contracter les

garants, 122.
Emploi de la valeur de la caution, ]s3.

Cas dans lesquels on doit en faire le paiement, 1~5

et 126. ,Voy. Mandats.

CONSTATATION. Quel en est le but, 54. Sa division

en principale et supplétoire, et exemples de l'une et de

l'autre, 55 à 5~. Qui doit la faire, 58 et 5o. Inter-

veation des experts et autres solennités requises, 64 à '7o.

Cot!TRAVEKTION3. Voy. J~BrCMPK~ C/M~MC~.

CoKTETMACLS. Voy. ~MyP~CM~ C/K!/K~.
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CitiME. Commis aux audiences des cours et tribunaux

3~6 et 3~J7. Par es défenseurs, S66..– Yoy- ~e/MH.
¡")' J F · l, ~>,1 '.11 ,~s. 1

·y Do': J,J
,J'!

.1

D~EAT rnBLic. Personnes qui doivent y assistera et

nécessite qu'il. ait lieu' lés portes ouvertes., 'si8.

Exceptions à'cette règle., 318, 313 et 330. -Interprète

à donner à l'accusé j au plaignant ou au témoin qui ne

parle pas la
langue italienne, 331 et 233. Cas dans

lequel ils sont sourds et muets; ou muets et non sourds

333. Quand le débat peut être prorogé, 236. -Quand

on doit le recommencer, 3~7 et a3o. De quelle manière

commence le débat, 233. Lectuie do l'acte d'accusation

de la déclaration de poursuite de la partie privée et des

autres actes s3~ à N3o. Dispositions relatives aux

témoins récuses et aux témoins et offensés qui ne se

présentent pas ou ne sont pas compris
dans les listes

s~o à 243. Règles pour i'examen' des témoins pour

leur serment, la présentation des instruments du crime

et les apurements de fait dont on peut reconnaître la

nécessité dans le cours du débat public, 246 à 266.

Procès-verbal du débat, 967. Conclusions du ministère

public et plaidoieries des défenseurs, sGg. –V. 2'p:not'ns.

DECISIONS. Ou et comment elles doivent être prises

s~a. Position des questions de fait, a~ a 2~6.

Formules selon lesquelles elles doivent être résolues.,

et leurs effets respectifs 3/7 et suiv. Règles à observer

à l'égard
des accusés âgés de moins de quatorze ans à

l'époque
du méfait, 387. Questions sur' l'application

de la loi, 388. Majorité des voix nécessaires pour

délibérer; 390. Faveur accordée au coupable
en cas

de partage des voix, 390 Manière de procéder lorsque



LOIS' DE LA PROCEDURE.

plus de deux opinions se son): formées parm! les juges,
aci. Jugement' moralj''2gs. Indieatîohs que doit

contenir la décision ,'993 et' s'g~Condamnations 'aux

frais judiciaires, indemnité et "dommages-intérêts ,'206 à

sgS. Dispositions pour les cas dans lesquels un nouveau

méfait est découvert pendant le débat, ou lorsqu'il résulte

de ce débat que l'accusé s'est rendu coupable de crimes

qui ne sont pas'de la compétence de'ta'grande cour,

293 a Sol. Lecture et notifications des~ décisions, 3o3

et3o~.

DECLARATION DE TounsuiTE. Quand' elle est nécessaire

pour que le ministère publie 'puisse''exercer faction

pénale, art. a, 38' 3g et ~o.Dans''queI neiai'elle

doit être faite, ~3.' De quelles modificâtions' elle ~est

susceptible, 35. Par qui eUë peut être faite, 3~

Dans quel délai on
peut y renoncer, –*Vôy. Pldinte.

DECHET DE GRACE. Son objet et ses effets, 6~0 et suiv.

Voy. Amnisties.

D~rENSBims. Quand ils sont nommés d'office 170.

Doivent être pris parmi les avocats 'ou avoués, 171.

Punition de ceux qui refusent la défense sans de'justes

motifs,' 1~3. Dans quel cas'un seul' défenseur
peut

occuper pour plusieurs complices 17~. Prohibition de

prendre la défense simultanée de personnes qui ont un

intérêt opposé; S6o. Cas ou ies'défenseurs retardent le

jugement des causes par des arguties ou des détours

SSi.-Peine de ceux qui déjà punis par voie discipli-

naire se rendent coupables de récidive', S'Ss et suiv~'

D~HTs.' Voy. Jugements enmme&

DÏNONCfATioNs.'Dans quel cas'ë)!es 'peuvent'être

anonymes, s8. A qui on doit les présenter'et'qui pent

les faire, sg et 3o. Leurs formalités, 3t'

D~rasiTiON. Voy. rcmctyKsye.
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DofJDMEHTS. \0y. jM~a?ncK~,C/'f'M~C~. –~KPCM~fï~.

DoMtïABES ET INTERETS. Indemnité pour ceux qui résut-

ient
de crimes, 35.

-Renonciation
aux dommages-intérêts,

44et45."Yoy.jE)eeM!MS.
'Jilt~j!J.Jjd

~'r'h~'
.r"I!f::J.J;

d{].

t;("vm' ~n ?hn)tM! eHEh
E' 'n-j !).j'!M'"j6iQ .c~"

,hJ.
)'pE

H n.' trd' L.
~.j

J.y;JO:J',ii j,l'f

~EcNiTa.~Moy'aa de suppteer aux papiers, procédures

ou sentences, qui ont été égares brûles ou. détournes j

556'a 558~"

ÉGALITÉ DES VOIX. ~Oy. ~3pC/&'MMF. ~tïy/a~C. j

EvEqoEs.Voy. Z'e'mM'ytt~.
"r' 'C';

..ExrERTS.
Recherches dont sont chargés ceux qui sont t

appelés à intervenir dans les constatations et inventaires

6/{ à ~i. Leur punition en cas de refus; 8!: et 83. –

Yoy. Cons~s~/on.

m1J~ J.t w~ ._» ',1 tl,u x1l u (1

FAUX.
Voy. ~Myc7KC7t~' cr/M~He~S.~

FLAGRANT CEMT. Quaad it a Heu 5o. Quand l'acte

du ftagrant dëtit doit former la base
de~

la procédure ,5t.

Devoirs imposés dans ce cas aux agents de police judi-

c!au'e, 5l. Devoirs des ofnciet's puMIcs et dépositaires

de la force puNique qui surprennent les inculpes en

.Bagrant défit, Sa et
ici. l,

FoNCTioNNAmES.. Quand il est nécessaire d'obtenir une

autorisation supérieure pour les
soumettre à un jugement

criminel, 5~N et suiv. Peine pour manque au respect

qui leur est dû, 5/}3 a 5~8. Mode particuuer de rece-

voir les dépositions de quelques fonctionnaires, 5~g à 555.

–~oy. <7o~~KCa.M~c?Ma?z~ er/ntt'~a~
T'~mo~'MS*,

FouMuLrs. Voy. Dp'cMtOMa. "1' 1 '1
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"F
If;

u
ana bup mno t)

''FRAts'voy"D~

FuSILtERS ROYAUX.
Voy.

GûM~rMter/e.FUSILIERS nOYAUX.
Voy..

.1 ,Ú\1' ,Ù j

,1; i,'1:"

~L.~V.T;,<:rt"~

GARAMS.'Voy. .Y. C~H~~M; ~t
i

'GARDiE.Yoy.'<?}/e<s.

GARDrs-cHAssE. Sont compris parmi les agents de police

judiciaire comme les gardes forestiers, et les gardes urbains

et ruraux j g~ Quand et comment Us peuvent exercer la

po)tcejudiciaire,i~a.t7~
.M

GARDES-rOBESTrEMS. Voy. Gc~M-e~CMe.

GARDES URBAINS et RURAUX. Voy. GcrJpa-eAasNe.

GENDARMERIE. Cas dans lesquels elle est chargée, aussi

bien que les fusiliers royaux et les compagnies des capi-

taines d'armes, de l'exercice de'la police judiciaire~ 18.

"'G!!OU~5.'Voy'P~MMS.
.r a.

GRANDES COURS CKYMINEM~S.'Voy.C~e ~aeCMSa~'On.

Com~e?eMcc.Co?~Ys û!p ~M?'zdï'c~'o?t.Dc~n< pM~Z/cJ-

Dûe~zons. D~enseMr~. JM~emeM~ crt'mt'nc~. MŒ~f?a~s/

~S civile. j'Ï~CMSC~'CM. R~O~t't'OM.' ~pmjp/.

j'MtcK.~T~MM' M'

GRANDES' couRB SPECIALES. Leur compëtencej ~26 et

427: Leur composition, ~aS.Mode de' comp[eter te

nombre des votants, ~sS.

"GREFFIERS.'Voy..Rf~M~M.
.t'

1 ¡ Il r~ ¡ ~),( l ''j'
·

.¡} l' ,J. '1 tnh JÏ. ,¡., ,'¡. JJ

INCOMPETENCE. Voy. Cot~e?enCP.

INDUITS. Voy. -~nt7tM<MS CfKec/t'BM.
1

iNarRucnoN. Actes par )esqae)s elle commence, js4 à

53. Preuve générique, 5~ à 74. Preuve' spëcinque,
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~5 et suiv. Dans quel cas doit être ordonnée une ptus

a)np!e instruction~ ~So. –Vo~. CoM<(ti;e<o?t. JnfMt-

/ftt're.-2*t4)tMKS.

iNTEn~BTEs. Voy. Teme~s.

IlïTERRO&AToïBE.Quand, comment et par qui doit être

fait celui des inc~pës mis en arrestation, ]0]
et.sulv~

INTERTE~NON. Voy. ~eyncn/a or!'mmc&. ~?'e

'n,n.n.<n.

~~brYTNMiBn,, Ep ~uo~itcopsiste, et d(~ro~d~document~

60.1'recautioaB
et

formatées nécessaires, pour le
.forina~~

liser, même Jorsqu'if donne lieu des
Yisrte~.domiejJiaires~ 1

64a~yoy. ~v .m~s

~l'l~"i\~ .oV .J/[Uïf f'JfK? ;tO,'I~

~r:s'f:)~'tn'~).t~ai~f!'n.f~i'et)'rb~3.~[rrF:];n'ft

-rffffo~r.r;j:)j'duJ"t~)ftmftf

;~JceE~Yoy, J'Kf~-e~<~Kf!
Jc&E ROYALDE cAiiTOU. Est

o0!,Cier~de.oHce ~dici~ire,

art~.a.~Regtes a suivre~en ca~d~ eppoo~r~avec~d'autrea
a

o&ciers de pp]ice.. judiciaire 20. Doit l~njours~ ~tre

assis~.de sqa. gre(per,~3.~]~st_cha.rge~~eciatemont e

}a constatation;, des~dejtt~ et des.~m~ttSj. 68.~Sa com~

pétence pour la deUn'ncee des divsr~ mandats~ ;M~-

Est, te juge,~ordinaire~d~s délits,' j3~Procédure, à

suivre' par Ju!3~8, e~ suiy. Est'ie~seu) juge,de~ çon*
traventions de police, Sog. -Ses'pouvoirs.dans ce cas~

~oo et suiv.- Crimes commis par, lui, 5ao et~gui~

Mesures qu'il peut prendre contre les défenseurs, 56~

et suiv. Registres qu'il doit tenir 600 et 6~0.

JitGE iNaTRroTETjn. Est un agent de police judiciaire,

g. Dans l'accomplissement des actes qui y,ont rapport,

H doit être assisté du grenier ou d& son, substitut, a3<

Ju&EMEN~sCEmnNms.. Dans'queUes formes
et

par quelle

putoritéDs doivent être rendus, 136 et i3y. Dispositions
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relatives au jugement de mise en accusation pour
mé-

faits, t38 et suiv, Dispositions relatives aux
ac<es qui

précèdent le débat public, on relatives la publication de

)a procédure, à ta nomination des défenseurs, aux ex-

ceptions d'incompétence ou de nullité, aux apurements

de fait, aux moyens a décharge,.& l'exhibition de la liste

des témoins, à leur inadmissibilité ou récusation, et a l'in-

tervention de ïa partie civile, 166 à 31~ Régies pour le

débat public, 9t8 a
2~1,-pour l'es décisions, a~,a.3o/{,

Jugements correctionnels, à qui appartient en pre-

mière instance la connaissance des délits, 3~3, qui

doit y exercer les fonctions de ministère public, 3/{3 à

3~5. Délits commis dans les lieux où se rend la justice,

pendant'l'audience, 3~6 et 3~y. Citation et ce qu'elle

doit contenir, 3~j.8 à 3oo.
~Règles 'relatives aux'moyens

à décharge; au débat
public, & h sentence et'aux frais'

judiciaires, 352
a'3~of'Principes concernant l'appel dans'

les causes correctionnelles, 38o a 3g8.' Procédure dans

les jugements de contraventions de police, Sgg à i{a5.

Procédure en matière de droit spéciale ~3Q à ~38.

Règles pour les jugements de faux dans les pièces ser-

vies, ~3a et suiv. Effets de la déclaration'qu'on ne veut

pas faire usage de ces, pièces, ~6 et yj~. Précaution,

relative aux écritures qui doivent servir, de pièces_ de

comparaison, /t5o. Procédure pour les crimes de fausse.

monnaie, ~5~ et suiv. Mode de procéder contre les

contumaces coupables de méfaits, 4~9 a ~5,-contre

les condamnés fugitifs, arrêtés de nouveau, ~6 à ~'79.

Quand il y a lieu & suspendre le cours des jugement!,

pour motif de complicité, ~.80 à
-Dispositions re-

latives aux jugements de compétence et de conflits de

juridiction, /i.8B à à ceux de récusation: et de

renvoi pour cause de sûreté
publique, ~g8 a S] 9, -a
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ceux qui sont latentes contre les fonctionnaires de i'ordt'e

judiciaire, 5so a 5~a, à ceux'pour manquement au

respect dû aux'aùtot'ités~puoliqùe:fj'5~3 à 5~8. Pro"

cedure pour tes papiers voles' détruits ou disperses,

556 et
sulv.'– Voy. 'ef<?' ~'aeeMsa~'OK. Ccm~c~Mec.

D~eKseMM. 'L'{tt'/pMMtc.jR<!mMtt<MK. Jtem~t. ï'e'

.i ,t]C 'U3~'l~D'jhhui&d~.4U.St:nj' ;t. ')<)

JUGEMENT
~0~Voy.

'JTàlDICTIO~~Voy.~ C?M~ ~jMr~'C/MM.

.'i ~i~ H.t.Hait~LfUd') ~t ~i.. 'tt

,1 t ïro y~o~ r'~ ~i- !;t'~mo 't .f j.~

IiiBEKTjR TRovisoiRE. Cas dans lequel,: Faccuse ne. peut

la dematjder~ jaS.~Cas~ dans lesquels elle doit être or-

donnëe~ i32~ i~gj;i5s et j5~ -EIï~ts qui en dérivent

en faveur de rmcuIpë,,?i6B.Quand U peut, de nou-

veau être mis en accus atio n '63 et sulv. r

f. /t~. ~M.

'MANDATS. Quand Heu ce!ui d'amener, de

dépôt, to~ de
eoiQpai'titIoiij to'y. Règles pour ta

conËrmation ou la révocation des mandats par les grandes

cours crimineUes, no et suiv. Mandat pour !a resi-'

dence de ta
grande cour ].[5. Conditions qu'on peut

y joindre ,n5. Règles pour
ta reYO[:atton ou connr-

mation des,' mandats par
les trtbu.naux. correctionnels

i3a et suiv~

MANDAT D'AMENER. Voy.
Te?MOM:

MEFAITS. Quand ils sont connexes, 16].–Y.~c~o?!~

DpCHÏOJtS.

MiNEURS.
Voy.

D~MM~,



LOIS DE LA PROCÉDURE.

'2S

Mï~ÏSTïïES' ]:T'-ENVOTÉS EXTRAOBDÏNAÏRES. Voy. Te-

rnoiynage:
<' .Co"" J' r ,r..

'MorJ~AU:Voy.JMye?Men~e?'zm!n~.

MOYENS A DECHARGE.' Voy. ~~CM:Ctt~ cWnt/ncZ.?.

Mrji;TS.Voy.Tpmcj'ny.'

,i:' ('

O.

OnjETs. Garde, restitution ou vente de ceux qui pro-

viennnent des actes des jugements criminels. Moyens

d'en découvrir les légitimer possesseurs, et auties forma-

Htësàremptir.56~à588.

OF'FtCÏ'HBS PUBLICS. Yoy. ~ft~yaK/ délit. ~n~M7-

/p..

PAJtTAGL DES VOIX. ~Oy. DcCtS/OnN. r

PARTIE civiLE Qni peut se constituer partie civile, et

de quelle manière j 35 et ~a. Elle doit être avertie de

la publicité de 'la procédure, iH' Son acte d'inter-

vention, 168. La partie, civile peut assister aux apu-

rements de fait, 187. Quandelle doit présenter la liste

des témoins, ]g5. –~oy.
Dee~'N~o~ ~oM?'NM~e.

P~M~

PLAIGNANTS. Voy. Débat publie. Z~M~'a/tOM de pûM?'-

.suite. Partie civile.

FLAmT.E. Ce que c'eatj 33.-Qui peut la faire, 34

et 3~. Le plaignant peut se constituer parMe civile, 35.

Objet et mode de cette constitution temps où elle doit

se faire et ses conséquences j ~s, ~3 et ~g. Voy.

Action. Dce~r<ï~MM de poursuite. D<?mmf~s

M~F/S..



TABLE. ALPHABETIQUE.

POLICE JUDICIAIRE. Son objet, 8. Officiers
chargés de

l'exercer, g. Leurs attributions et devoirs
respectifs,

ta à t8.-Comment se règle la préférence entre eux

danslecasdeconcoursdedenxouplusieurs.iaetso.

Limites de la juridiction de chacun, 2 1 et 23.-Leurs

obligations lorsqu'ils découvrent des armes ou autres objets

relatifs aux crimes, 53. Voy. Agents des contributions

indirectes. Flagrant fZe7z' Gendarmerie. Juge de

canton. jM~s instructeur. Gor~c-cAc~c. Poliee ordi-

HC!'7'f.OCM~M?'-yeKe7'a/.

PoLicE ominfAjRE. Dans quel cas ses agents peuvent

exercer la police judiciaire, 18.

POURVOI DEVANT LA COlm ST!ILEME DE JUSTICE. Délai

pour le former contre i:s décisions de compétence et

contre celle de mise en accusation, 15'y, t~~ et ]~8.

Délai pour le former contre quelques autres décisions,

180. Divers modes de le former, selon qu'il peut ou

non suspendre le jugement, 181 et i8a. En quel cas

il est défendu d'envoyer
à la cour suprême la procédure

originale, 183. Le pourvoi est le seul moyen datta-

quer les décisions des grandes cours, 3o5. Quand il

a force suspensive, 3o5.-Qui a droit de le produire,

3o6. Quand les défenseurs sont responsables de l'avoir

négligé, 308. Dans quel délai on doit le former pour

les décisions déËnitives, 31o. Obligation du ministère

public de le transmettre à la cour suprême, 3t~. Cas

dans lesquels ni le ministère public ni la partie civile

ne peuventteformer,3i8.-Procédure devant la cour

suprême, 3so et suiv. Pourvoi contre les déclarations

de compétence spéciale, 431.

PitiscMpTioN. Condamnations qui ne l'admettent pas,

6)3. Délai fixé pour la prescription des autres con-

damnations et des actions emportant
des peines crimi-
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nelles, 6t3 et 61~. Pour celle des condamnations et

des peines correctionnelles; 6i5. Pour celle des con-

damnations et des peines de police, 616.-Pour les

injures, 617. Quand elle est interrompue, 6t8. Règle

pour la prescription des faits antérieurs à la publication

du code et des actions civiles qui résultent des crimes

6jgetsuiv.

PsisoNS. Publicité du tableau de toutes les maisons

de détention existant dans les provinces ou vals, 58g à

5gi. Formalités pour
la tenue du registre des détenus

5o2. Devoirs des geôliers et des personnes chargées de

l'arrestation 5g3 et suiv. Dénonciations des arresta-

tions illégales et dispositions qui en résultent, 600 à

6o3. Surveillance des autorités judiciaires et adminis-

tratives pour maintenir le bon état des prisons, 606 et

607. Punition des prisonniers qui usent de menaces

injures ou violences contre les gatdiens ou autres indi-

vidus, 608.

Pnocxnuns. Voy. Tu~e~nents crincinels.,

PMcis.Yoy.jÉen'h.

Pnocis-v~RBAL. Définition de cet acte, 10. Forma-

lités qui doivent l'accompagner quand il est dressé par
des agents de police judiciaire~ u et t/{. à j~.

PnoenREnn-GiSERAi.. Ses obligations comme premier

agent
de police judiciaire, 12. -H doit être assisté,

lorsqu'il agit en cette qualité par son secrétaire ou

vice-secrétaire, 23.

Fnor]:ssETKs d'arts et métiers. Voy. Rapporta.

R.

RArroDTs. Obligation des officiers publics et des pro-
fesseurs d'arts et métiers de révéler les crimes qu'ils
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ont découverts dans l'exercice de leurs fonctions., 2~.

Peine des contrevenants, s~ et a5.-Quand on doit

révéler les attentats contre la sûreté publique ou contre

la vie et la propriété des individus 26. Quand les

révélations ou rapports peuvent être anonymes, 28.

Quand ils peuvenl se recevoir en forme de déclaration,

39. -Leur authenticité, 3i.1.

RECONNAISSANCE. Nature de cet acte et manière dont

elle doit avoir lieu, gi et gs.

RMusATioN. Omciers qui peuvent être récusés, ~08.

Règle pour la récusation des juges d'instruction ou

autres agents de police judiciaire, 5oo et 5oi. Pour

celle d'un des membres des grandes cours criminelles

5o2. Pour celle d'un des membres de la cour suprême

de justice 5o4. Pour celle d'une grande cour entière

ou d'une partie, 5o5.

REGISTRES. Indications nécessaires pour les registres tte

condamnations qui doivent être tenus par les gretnera,

6of]. -Obligation de les transmettre au ministre des grâces

et de la justice, 6]o. Voy. Prisons.

REHABILITATION. Qui peut en jouir et ses effets 623.

Temps dans lequel on peut la demander, Gs/j. Do-

cuments qui doivent l'accompagner, et néce&sité de la

publier, 6s5 à 628. Autres formalités requises pour

obtenir la réhabilitation, 6sg et suiv.

RENONCIATION. Yoy- ~C~. ~M~Z~/tO?: ~OM/

~MZ~e. -)omMsyes et ~'M~e?'

RjMvoi. De quelle manière les affaires criminelles sont

renvoyées d'une autorité à une autre pour cause de

HÛretc
publique ou autres motifs graves, Dinctsuiv.

REr&ocsEs. Voy. Témoins.

RESCBIT D'ABOLITION. Ce que c'est et quels effets il

produit, 638.–M~/M.
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Rj'STj.TUTio~. yoy- Objets.

REVjsfON. Quand elle a lieu dans les jugements cri-

minels, et comment elle doit se faire dans ce cas B)

et 6] a.

S.

i~.

SECRETAIRES D'ÉTAT ET MI~IST.n.ES. Voy. r~OïyMSt~C.

SENTENCES.
'Voy.

JEcr~s.

SEUMEKT. Forme de celui que doivent prèter les experts,

'yo. Les témoins 24q.

SoURDS ET MUETS. Voy. T~M~~M.

T.

TEUtoiGNA~E. Personne ne peut se refuser à le rendre,

5~. De quelle manière doivent faire leur déposition

les ambassadeurs et autres agents diplomatiques les

conseillers d'état, les secrétaires d'ëtHt et ministres j les

cardinaux, archevêques j évêques, chefs de cour et

capitames-géncraux~ 55o et suiv.

TEMOINS. Forme de la cëdnie d'assignatiou par ]aqueUn

ils sont cites j et obligations des huissiers chargés de la

notifier, 7'7 R 81. Mandat d'amener à décerner contre

les témoins qui refusent de comparaître 82. Peines

auxquelles ils sont soumis, 83. Règles pour leur

examen, 85 et suiv. Quand il y a lieu à l'acte de

reconnaissance ou de confrontation, et avec quelles for-

malit-és, go à gg. Mode à suivre dans le cas d'em-

pêchement légitime des témoins, ~oo. Délai pour en

présenter et notifier la liste, tf)5 et. ]f~. -Réduction.

de cette liste, 20o. Délai pour récuser les témoins,

soi, Témoins inadmissibles j ~02. -Comment on doit
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recevoir le témoignage de quelques fonctionnaires publics,

5~g à 56S.
Voy. -ZM~/pM~/e.

V.

VsNTE. Voy. Ot/ets.

VisiTM DOBiiciLiAtBjs. Cas où elles sont permises, 6t

à 63. Manière de les exécuter en ce qui concerne les

inventaires, 73.
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LOIS PÉNALES.

.i
"A.

ACCOUCHEMENT.
Voy.~M~M~.

ACTES ~RBiTHAiR~. Peines contre leurs auteurs, s3~

àa36.'–Voy.Go~'e/'N.

AcTEs'HONTEUX. Peines auxquelles ils donnent lieu

345.

ADJUDICATIONS. Voy. Q~e~y's ~M~e.f.

AUMIMISTRATIONS. Voy. <C~V ~M~~C~.

''ADULTERE Peines établies contre ceux qui s'en rendent

coupaMe5/326à'33o.-Cas dans lequel le mari ou le

père frappe Messe ou tue la femme ou la Elle adultère

et son complice surpris en flagrant délit, 388.

AMEï'?Di:. Peut être prononcée en matière criminelle

et correctionnelle, 20. -Elle ne peut jamais être pro-

noncée comme peine principale eu matière crimmeUe

3o. Usage auquel les amendes sont destinées 35.

Taux de celles de police, 3o. On peut employer pour

les faire payer la contrainte par corps, ~8. Quand

l'Impossibilité de les payer libère le condamne,, ~.g.

V. Caisse des antendes. ~OMm~yas et T'K~ .Fra/s.
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AMNISTIE, Voy. Récidive. Re'~e~d/îOM.

ANIMAUX. Voy. ~rop?'c.

ARCHIVES. Entèvement ou soustraction des papiers

déposés dans les archives greffes ou autres dépôts

publics, à 25s.

AnMES. Ce qu'on entend par le mot d'armes i~.S.

-Leur distinction en propres, ~m~r~M et prohibées,

)~-8. Permission nécessaire pour la fabrication le port

et la détention de ces dernières, t5o et f5j. -Peines

contre les contrevenants, ] 51.i

ARitESTATioN. Peines contre ceux qui se rendent cou-

pables d'arrestation iiléga'e des personnes ou la iacuitent,

t6g. Circonstances qui aggravent ou diminuent le

crime, i~o t~s. Peines contre les officiers publics

qui n'ont pas égard aux fëgitimes ~réciamation~, contre

les détentions arbitraires, 238. Voy. Get!~c7-s.

ÂRH~T DANS LA MAJSo~. Est une peine de police, 36,

-Manière de t'exécuter etsadurée, 38 et.o.–yny.

~ptï<eKces.

ARSENAUX. Voy.~MCCH~Zp. nuu~~i 1,

AnTii,i,ERiE. Voy. /nc<?~c. t.

AssociATio~. Quand elle est illicite 3o5. Peines

prescrites contre ceux qui en font partie et contre les

propriétaires de la maison où a lieu la réunion,' 3o6

à 308. Quand elle prend le nom de conspiration et

comment dans ce cas en sont punis les membres, ceux

qui en gardent les emblèmes j les papiers et les marques

distinctives, ainsi que les possesseurs du lieu de réunion

3og et suiv. Voy. Bandes n.rmecs..

AssunANcEs. Voy. GsyM.

ATTAQUES. Voy, Résistance,

'\TTi!N'i'AT. Quand on repute existant celui qui a pont
but la destruction ou le changement du gouvernement.,
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is~. Attentats et outrages à la pudeur~,33u; contt-e

la morale publique, 3/~5. – Voy.' Co?'rMp~'on.- Fa?n~/e

régnanle. tn. ,J:Ju,/ '¡. n ~i o r.

AcTon.TBE FpB'Liq.oE. Usurpation ou usage illégal des

moyens et des pouvoirs qui lui sont propres par des

particuliers, soit contre les personnes j- soit~contre les

biens .] 68.Abus de l'autorité publique 106 et suiv.

– Voy. -~rras~Mn. -c/er~ publics.
jj

/'AVOCATS. Criminalité du pacte'qui leur attribue pour

honoraires une partie de l'objet en litige 'so~

Abandon de son propre client pour se'charger de la

défense de ses adversaires, 208. Agissement ou omission

frauduleuse qui a pour résultat la perte de la cause ou

la prescription d'un recours légitime 2og. Autres cas

de prévarication des avocats 210 et suiv.

A/vonTEMENT. De quelle manière sont punis ceux qui

le procurent, 3~5. Augmentation de peine., dans le

cas ou l'avortement a causé la mortde la femme avortée~

3~6. Cas dans lequel la peine doit être diminuée, 3ga.

j. Avouis. Règles pour punir leur fraude ou leur pré-

varication 20'y à 213. – Voy. ~~occ~s.

N
B.

BAGNES. Voy. Fers. ;)

BAKDEs ARMEES. Dispositions contre ceux ~qui iles

organisent j leurs complices et fauteurs, .i33 à i36.

Moyens de s'exempter de la peine, ]3~ et suiv.

Voy. Reunion arm~c.. ï

BAKQUEnouTr. Ses conséquences pénales lorsqu'elle est

simple, 320. Quand elle est frauduleuse, 3ai.

BATIMENTS. Peine encourue par ceux qui en occasion-

nent la submersion ~3. – Voy. Incendie.
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~'Bn.i.ETs.Voyi.aM.r.

'BLASPHEME. Voy.' Crûmes. 'njjtn! ''in.i

BLE3SUTLES.Peine pour celles qui sont faites aux ministres

des aute)sj gS~ aux. tfbnctionnaires "publics,76 et

suiv.-Quelles.senties nblessures grâces j-356'à!36o~

Quelles sont, les ~rcres~ 361 et suiv. Peines contre les

unes et les autres 36! Quand elles ne sont pas impu-

tables et sont réputées involontaires ;]'3~a à 376.

Circonstances qui les: rGndentnexcusabIes~ 3'~ et suiv.

Peine contre les sages-femmes et-oniciers de santë~qui ne

les révèlent pas à. l'autorité, compétente S~a. –;Voy.

CcS~'û/tOM.-CoMpS. :nJt'

BOISSONS NUISIDLrs- -'VOY. ~'CH/c~ ~).

,'h') l ',f" )11' 'Pli; IJi,) 'j, "11 uc, l'JI. 1 }Iii 1,1

J' I
C.

'¡J¡ ':1 1 1.. :;¡":

u ) ,r:. ,"Il'! :rlf.~ r 'Ji;. m; )1~

')tCACHRT.:Voy~'jFaM~< .i!'i.J~

~CADAVRES. Dispositions relatives à leur sépulture faite

avant le délai fixé ou sans autorisation,'3q3.-Recë[e-

ment du cadavre d'une personne morte par l'effet d'un

crime, 3g~Voy.JToMt/e~c. it-i;~

CAISSE DES A&îENDES. Dispositions pour les organiser

dans chaque province ou val, 35. Argent qut'doit y

être'versé,35,~5etj6~.

CALOMNIE. Comment on punit ceux qui s'en reudent

coupables en matière criminelle ou correctionnelle, t86.

CASTRATION. Peine de ce crime 36~.

'CHANTIEns. Voy. Incendie.

CHAUSSÉES. Voy.jE'CM.

CuiRunGiHNS. Voy. 0~?cM?'s de santé.

COMMERCE. Ou et pour quels motifs on en a prohibé

l'exercice aux commandants militaires, aux intendnnts

et sous-intendants, 22~ et~aa5. Voy. Banqueroute.
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CoMrijcrri. Principes qui en règlent
les

degrés
et la

punition 74 77' – ~oy. 'Bandes a~~e'ss. Re'Mnt'cTt

armée.

CoNcirssioN. Voy. Officiers pM&c&.

CONDAMNATIONS. Quand et où doit' avoir lieu leur

affiches par extrait, 20. Elles ne peuvent préjudicier

aux restitutions et aux dommages-intérêts, 46. –Voy.

Dommages et z'K~'r~s. Peines. 'r

CoNDAJtOŒS. Voy. Fuite.

CoNFiNEMENT- Nature de cette peine correctionnelle,

24. Ses dégrés et mode d'en compter les jours, 26

Et ~0.

CoNnscATiot). Pour quels objets elle doit accompagner

de droit les condamnations résultant de crime ou délit,

Quand elle a lieu dans les contraventions de po-

lice, /{/{. Emploi du prix des objets confisqués,' 45.

ConSscation des substances mëdicina)es vendues au

mépris des règlements administratifs, ~o Confiscation

des faux poids et' des fausses mesures ~3~ Des

instruments de fraude, 435. Des objets trouves en

contravention de police, ~.67. ~oy. Caisse des &msn~M.

CONSPIRATION. Dans quel cas celle qui est dirigée contre

le gouvernement doit être réputée existante ou seule-

ment projetée, j25 et 126.

CONTRAINTE TAU coRTs. Voy. J~men~M. .FnM's.

Garantie.

CONTRAVENTIONS. Quels en sont les objets, a. Quelles

sont celles qui concernent l'ordre public, ~.61; qui

concernent les personnes /}6a qui ont pour objet

la propriété d~autrui, 463. Peines prescrites pour les

contraventions, 464 et /~65. Influence des motifs

d'excuse, 466.

CoRRUl'TioN. Quelle en est la peine quand elle tend
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à obtenir ou détourner les au tirages des représentants
des communes, 167. Corrupteurs des officiers

publics,,

2o3. Personnes qui facilitent habituellement le liber-

tinage ou la corruption, des mineurs, 332 et 3^/j.j –

Voy. Prostitution.
,>

Costumes. Voy. Usurpations. \,tr

Cours. Quelle en est la peine quand ,ils sont porté

sur la personne de fonctionnaires publics, 175 et suiv.

Leurs divisions en graves et légers, et' règles pour

punir les uns et les autres 356,, 363. Dans quels

cas iis:ne sont pas 'imputables ou sont dits involon-

taires, 373 à 376. Quand ils sont excusables 377 et

suiv. Obligation de les ,1'évéler,, imposée aux officiers

de santé et aux sages-femmes, 392^ – y oy.. Blessures.

Crimes. Circonstances qui les, font réputée non exis-

tants., 61 et fia,, -Dans quels cas et pour quels motifs

,ils sont excusables 63 et suiv. Crimes contre- le

.respect^
dû à la

religiou 92 à
104. Classification de

.ceux qui sont dirigés contre la sûreté extérieure de

l'état s.i o5 à, 118; ou contre la sûreté intérieure jJ

120 à, 126. Crimes qui
blessent .l'intérêt, public, 1^7

p,t suiv.^piCrimes
des officiers de l'état civil, s44-

Ci'imes .contre la foi publique,, a63 et suiv. Crimes

relatifs au jeu et au commerce 3i8 et suiv. 1 Crimes

contre l'ordre, l'honneur et la
paix

des familles, 326

à 345. Crimes contre les particuliers, 348 et suiv.

Théorie pénale pour les crimes contre la propriété,, 4°7

et suiv. ,Crimes militaires 4^9* – ^r°y* Mèfa,U&.

Peines. Secrets. Tentative.

Cueé. Peine de ceux qui se rendent coupables de

violation de l'article 81 des lois civiles, 245. ™ Voy.

Officiers do Vêtat civil.
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D.

·

DéflÀPiTÀTiou Voy. Mort.

Décoration.
Voy. Usurpation.

Dégât. Voy. Propriété.

Délit. Ce que c'est j. Y. Récidive. Réitéra H071.

Démenci;. Voy. Crimes, Peines.

Dr-NiEiià l'uai-ics. Voy. Officiers publics..

DÉPÔT. Voy. Fraude.

Détention. Où et comment doit être subie cette peine

de police 36 37 et l\o.

Détérioration. Voy. Propriété.

DÉVASTATION. Comment en sont punis les auteurs et

ceux qui y prennent part, i3o et i32.

Digues. Voy. Eaux.

Discotins. Comment on en
punit

les auteurs quand

ils sont dirigés contre le
gouvernement, i4o et 1^2.

Effets de ceux qui excitent à la résistance ou à
l'attaque

contre la
forcepubliqne, } 1 85.

Dombiaces-tntérbts. Toute condamnation est
pronon-

cée sans
préjudice de, leur recouvrement et des restitu-

tions, 4^- Pour les uns et pour les autres il
y a

lieu à la contrainte par corps, Ils ont la préfé-

rence sur la confiscation et les amendes, lorsque les

biens du condamné sont insuffisants 5o. – Voyez

Parents. Propriété. Crintes.
J

DoNS. Sont punis quand
ils tendent à

coi rompre
les

officiers publics, 199. Voy, Officiers publies.

Droits. Yoy. Violence.

E.

Eaux. De quelle manière se punit la destruction des
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digues chaussées et autres ouvrages pour régler leur

cours 443*
ECRITS. Dispositions contre ceux qui tendent à exci-

ter la sédition ou le mécontentement contre le gouver-

nement, 140 et i42j ou l'attaque et la résistance

contre la force publique, i83. Culpabilité de ceux

qui exercent sans permission légitime le métier d'afficher

ou de crier des écrits imprimés, 3i6. –
Voy. Injures.

Livres. Privilège.

Ecriture. Voy. Faux.

EDIFICE. Voy. Incendie.

Emprisonnement. Voy. Prison.

ENCANS. Voy. Vente.
ENFANTS. Peines contre leur recèlement ou suppression,

pour la substitution d'un enfant à un autre et pour

l'accouchement supposé 346. Non accomplissement de

l'obligation d'en déclarer la naissance à l'officier de l'état

civil, 347. Dispositions concernant leur abandon

exposition ou découverte, 403 à 4°6. – Voy. Officiers

de l'état civil.

Erg-astolo. En quoi consiste cette peine, et où les

femmes doivent la subir, y. Effets de la condamnation

à l'ergastolo relativement aux biens des condamnés, et

à la faculté d'acquérir et de comparaître en justice 3

16. Aliments qui leur sont dus par les héritiers 16.

EscAnADE. Caractère de celle qui qualifie le vol, 4o8.

Escokte. Voy. Fuite.

ETAT. Voy. Crimes. -Méfaits.

ETRANGERS. Quand ils sont condamnés aux fers ou à

la réclusion lorsque cette peine est subie, ils doivent

être bannis du royaume, 20.

EXEMPLE public. En quoi
il consiste, et quels en sont les

dégrés 6. Quand il doit se joindre à la peine de mort, 6.
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Exil., En quoi,consiste l'exil du royaume, )3.Il

est perpétuel ou temporaire, 13. Durée de ce dernier,

13. En quoi consiste l'exil correctionnel, quels en sont

les dégrés et comment on en calcule les jours, 25, 26

et 4o. ,n. ,i, -t

Experts. Quand ils sont punis comme faux témoins

'94- 1 .>•' -•• 1
EXTORSION. Voy. Officiers publics. tin:'o*

- ?.,l, ,:n.

•• >, F.f ,• I-•>>
• , r ••• >\

Faillite, Comment elle se punit quand elle est simple,

33o. Voy. Banqueroute. } t

Famille kégnaste. Quels en sont les membres, 122.

-Peine de l'attentat ou de la conspiration contre eux, 122.

FAUSSES cLErs. Les vols commis par ce
moyen

sont

qualifiés, 407- Quelles sont celles comprises sous ce

nom, 4J5- j,

Faux. Production de faux papiers dans les affaires

civiles ou criminelles, 187 et ig3. -.Règles pour la

fausse monnaie, 263 à, ,271. Faux dans les, billets,

lettres de crédit, cédules ou papiers ministériels, sceaux,

cachets marques 272 à 386. Faux en écritures

publiques, 287 à 392; -.en écritures privées, passe-

ports feuilles de route et certificats 293 et suiv. –

Voy. "Experts. Témoins.

Fa-veiju. Quand est réputée punissable l'influence ou

la faveur que l'on soutient avoir près des officiers publics,

206.

Femmes enceintes., Voy. Crimes. Peines.

FERMES. Voy. Officiers publics.

Febs. Nature de cette peine, 8. Quand et comment

elle s'expie dans les bagnes ou dans le préside, 8.
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Dégrés de cette peine, 9. Où les femmes doivent la

subir, 10. Ses conséquences pour les biens et, droits

civils du condamné pour les aliments qui sont dus à

lui ou à sa famille et en ce qui concerne les étrangers,

17 et 19- Voy. Etrangers. -Garantie. Interdiction.

< Feuilles périodiques. Voy. Injures.

Figures.
Voy. Images.

"

Fonctionnaires. Voy. Officiers puilics.<

FONCTIONS. Voy. Usurpation.

Force. Usage illégitime de la force armée soit de

terre, soit de mer, 127 et 128. Késistance ou attaque

contre la force publique,: 178 à ]84- Peine de ceux

qui l'ont provoquée par des discours ou écrits, i38.

Peine d'es officiers militaires qui, requis par l'autorité

civile refusent d'employer les forces qui sont sous leurs

ordres 242. '^' Crimes. Peines. Rdsistance.

FouncnES. voy. Mort.
'1 l!" ''['

FRACTURE. Elle rend le vol qualifié, 4°7 • En quoi

elle consiste 466.
:.ji.:)" ><

Filais. Leur paiement peut être exigé même par la

contrainte par corps, 48. Comment et quand elle cesse

pour ceux qui sont dus à l'état, 49-'
'•>••

FRAUDE. Diverses manières de la commettre 43o.
=

Quand elle a lieu relativement au dépôt tant volontaire

que forcé aux entreprises
et manufactures, aux papiers

souscrits en blanc et à la vente de choses fongibles,

43o. Quand elle est qualifiée et comment elle se punit
dans ce cas, /\3i à 434- Fraude simple et sa peine

435.

Fuite., Dispositions pénales contre les prisonniers

et condamnés qui s'évadent contre leurs escortes et

gardiens, suivant qu'ils sont complices ou simplement

négligents contre leurs receleurs, a35 à 260.
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30

Fureur}' -Voy'.î: Crimes. Peines.
t j>

u'FuslM.ÀnE. Voy. "Mort.
ll •'

8ol>iTi. 'il ,i .• G.
'

Gages. Autorisation nécessaire pour tenir des maisons

de prêt sur gages ou assurances, et peine des contre-

venants, 3 19.

GARANTIE. Est une peine commune à la justice cri-

minelle et correctionnelle, 2g. -Son objet, son principe

c^sa^durée 3x.].r Quand on peut exiger la somme

pour laquelle ellt^.doit être fournie, 3i. Effets résultant

deJfl|imgossibili,té de fournir la garantie,! 33 et 33.1 -

Condamnations auxquelles on doit toujours la joindre,1
comme la^ ^clugion ,ïes fers, etc.. 34- •- Emploi des.

deniûrs^cjui en, proviennent, 35. Montant du caution*-1

nement exigé pour l'observation des obligations imposées:

parja police, ,43- .-i Contrainte par corps applicable pour

le recouvrement des garanties, 48-' – Voy. Caisse des,

amendes. 'Dommages-intérêts Frais. /< t

Gardieks.^Yoj.,
Fuite, rr Geôliers- Sceaux,

Gxollehs. Ils sont passibles de punition en recevant

une personne arrêtée sans, .ordre légal, 23g. Actes

arbitraires ^sévices et restrictions illégales pratiquées

par eux envers les détenus, 140. <. u

Gbacc du phinci:. "Voj. fic'cidives. Réitération. > >

GnKiTE. Voj. Archivas. } ( p 1 , *r f

t&îrcRBE civile. Peine contre ceux qui l'excitent ou y

prennent une part active, 139 à i32,

H.

Houicidï.1' Sa distinction en parricide, infanticide,

empoisonnement prémédité ou simplement volontaire
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348 à 35i. Peines prescrites ppur chaque espècej-,352

à 355. -Nécessité de légitime défense,, qui Içti •enil non

imputable, 373 et 374. Dispositions pour les homicides

involontaires, 37S et 376. Dans quel cas les homicides

sont ou ne sont pas excusables, et règles pour
ceux

qui
sont commis dans les rixes, 377 à Sqiî^Leur recèle-

mentes' • "•'<!
.1' jr0 "'5§B? Jfl!4 ol>

.p 1 il ,'încnov

-in,! n.'Jij
OIUi '-> .'AVLAhllbO

,r [': 1 j <
.k.

't ii!ji 1 j./r
.tm J1) olhnun

'kImaoiîs. Peines contre eouxqui^ foulent aiix"p'îèds''ou'

déchirent les images sacrées', 96 ;i'oii bien' celles du 'JMài'

et de la famille
royale, î^i" Peines poiir^la' '(listribiï-

tjon de celles qui' outrageût la'' religion /• le' gduverne-

ment,cles mœurs fit- l'honneur des particuliers,1 31'S]1'

Défense d'afïichei' des images ou -'des dessins ^ans' auto-'

risation,'3ifi. Voy. Crimes.™'1»' • r|!KHi'S'1 i:Dr'™:

ilmroTS. Cas dans lequel un officier' public 'en "imposé1

un nouveau, ou altère la 1axe' de celui exigé' ''s'a'cj."
°

Impjusieiue. Voy. Livres.<'W- u i«ù .ii.-iki.

Incendiiî. Comment on punit celui des'témples sacrés,

92. Celui d'un arsenal ou d'objets à l\isage de l'artille-

rie, 4^7* Celui d'un chantier ou d'un bâtiment 'de

guerre, ~3~. Celui d'édifices habités ou non habités;'

de fermes ou de magasins^' 438 à 44°- Incendies occa-1

sionnés par l'explosion d'une mine 441 • Autres 'dis-

positions contre les auteurs de ce crime, 443 et suiv:

Tkdemnit-b.' Liquidation de'celles qui sont dues par

des
coupables, 47. Défense d'en prononcer l'application

à une oeuvre quelconque, 47.

INDULT. Voy. Récidiva. ïUitèruUon.

Imfamie. Effets de celle qui résulte des crimes, 1

TNrracNci:. Voy. Faveur. ,<“
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filftjuiissi Dispositions pour celles commises '-contre' les

fonctionnaires publics', 174 et suiv! tën' quoi consiste

l'injure, 365.^ Ses peines différentes, selon' les consé-'

quences qui en résultent et les circonstances des personnes,

de temps, et de lieu, 366i'- Quand elle prend le1 nom de

libelles fameux, 367. Injures contenues dans'les feuilles'

périodiques, plaidoyers et écrits judiciaires, 368 à 370.

Injures résultant de la révélation des secrets, 371.

FNTKNnANTa. Voy. Commerce.

Interdiction. En quoi consiste L'interdiction des em-

plois publics,' i4- -En quoi consiste l'interdiction pa-

trimoniale,1" i5. La condamnation aux"1 'fers ou à la-

réclusion les entraîne toutes deux, 17. La relégation

entraîne seulement la première,' 18. En' <jdoi' 'consiste

l'interdiction à temps, t 27. Quand et pour' quels1 droits

elle doit être jointe aux condamnations correctionnelles

28. Voy. Reh'gation,.
t tï'l .-MiuR m-

t, o, ,T. l' ,1 t. 'J'" "1

1 1 } el) m

JEu. Défense d'établir
des, maisons, publiques de jeu

sans l'autorisation du gouvernement, et peines des contre-

venants, 3i8. (* u,r

Jttstice. Voy. Crimes. Officiers publics. ti

1
:l_t..

,•

(f 1· ` n

LETTRES DE CRÉDIT. Voy. Faux.'
1 JJJ

Libelle fameux. 'Voy. Injures.
4l'"

LiBEUTiNAGi:. Voy. Corruption. Prostitution)

Livres. Violation des règlements pour leur impression

ou leur introduction dans le royaume, 3 1 3. Augmen-

tation de peine selon les circonstances, 3i4- – Voy.

Privilège*
' C|
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Lois. Concert, entre les fonctionnaires publics pour

en empêcher l'exécution, 227 et 328. Observation de

celles qui .concernent les matières non réglées par les lois

pénales, 47°'i> >< • >• '' jl < '-

Lotîmes., Quand
en est prohibé rétablissement, et à

quelles peines il donne Jieu,>3i.8. ,\<. 1,, >!> •

•i J. --> . .if Mi O. 11'il, i; ijiJ'.W* .q

;.i-j .i .M.
''• ' "h^'

} rl"> '1 1

Mandat d'arrêt dans la maison. V Arrêt dans la maison.

Manufactures. Violation des règlements ayant poui"

but' de les encourager ou de, les perfectionner 3a2.

y oy.Â Privilège. 1^ ? ,<> ,< t'î - t.i

/Makc£iakdises> Voy. Privilège. (\ .i ^w! `.

Mariage, Crime de ceux qui en contractent un>nou-'

veau j, tandis qu'ils sont encore
engagés

dans les liens

d'un autre, 33i. Voy. Adultère. \-rs
`

Marques. Voy.
Faux.

Massacre. Peine de ce méfait, t3o et i32,

Médegins. Voy. Officiera de saté.

Médicaments. Voy. Substances médicinales.

Mia?lif. Sa définition, s. Dans quel cas it se dit

mangue ou tenté, 69 et 70. Classification des méfaits

de lèse-majesté, 120 et îai. Obligation de les révéler

au gouvernement; personnes qui en sont exemptes et

effets résultant de l'observation ou de l'inobservation de

cette obligation, i^3 à 146., Méfaits, accompagnés de

violence publique, i^7 et suiv. – Voy.. Crime. Réci-

dive. -Réitération. Tentative. YioZeuce. 1.~l'

Menaces. Leurs différentes punitions selon la manière

différente dont elles ont eu lîeii et selon leurs divers

objets, 161 à 163. Dispositions pour celles dirigées
contre les officiers publics, iy3 et suiv.
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Mendicité. Dans quel cas elle est dite improbe, et

comment on la punit, 3oo et suiv.

i Meubles SACRÉS. Voy. Vol. •"

Mine. Voy.
Incendie. '

Mineues. Yoy. Crimes. Peilles.

i Monnaie. Voy.
Faux.

MONUMENTS. Quand et comment on en punit la vio-

lation, le renversement et la détérioration, 261 et 262.

Mobt. Est1 une peine criminelle, 3. Elle doit être

subie dans un lieu public, 5. Dans quel cas elle s'exé-

cute par la décapitation, ou par le lacet sur la fourche,

ou par la fusillade, 5. Quand elle doit s'exécuter avec

exemple public, 6. Voy. Exemple public.

Musique..Voy. Privilège.

'1
-10'

N. • '

Navhie DE Gncnlir.. Voy. Force. r '•'

°
< il- O

O.

Orricicns DE santé.
Voy.

Avorlemeiil. Blessures.

Coups. Secrets.

Officiees DE l'état CIVIL. Peines auxquelles ils sont

assujettis lorsqu'ils violent les formalités prescrites par

les lois 344-
S

OrncïEns militaires. Voy. Commerce. Force.

Orricimts ruEJics. Principes relatifs à leur corruption

aux concussions et extorsions par
eux commises, 196

à 2o5, Principes qui concernent leur malversation les

cas dans lesquels ils soustraient ou détournent les deniers

publics, ou seulement prennent un intérêt privé dans

les adjudications, fermes, administrations et autres affaires
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qu'ils,sont chargés de diriger ou d'exécuter, 3i3 à.'sliS.

Leurs crimes relativement aux vivres publics, ou aux

subsistances militaires, 21 g, et aai. Relativement la

vente ou aux enchères des propriétés publiques,'i 332.

Quand il leur est défendu de faire le commerce y ',224

et 225. Règles pour l'abus d'autorité .contre l'intérêt

public, 226, à 23a; contre les,, particuliers ,1 .-233 à

237; relativement aux, détenus, (238 à s/fi- -Refus

de faire, agir la force armée ou de rendre] la justice,
242 et 243.,– Voy. Blessures. ;T .Commerce, Coups.

.Faveur.) Impôts. 77~M?'M. ~jOM.j- illenaces. r-

Rhglements. Résistance Sentences.' -Suisistanaes,

Violence. > T "ji .'([lli

Offuis. Sont punissables quand elles ont pourbut

de corrompre les officiers publics, 199. Voy. Officiers

publics. – Trente.

ORDONNANCES. Voy. Sentences.

OUTRAGES. Voy. Attentat. Injures, -u.- 1 wvti
·'

Ouvriers. Voy. Fraude.

P.

1, J' '}

Parents. Quels
sont ceux contre lesquels, il n'y., a

pas lieu à l'action pénale pour les soustractions et pour

les gommages
causés aux

propriétés, ^55. Cas dans

lesquels cesse cette faveur, 455 et suiv.

Passeport. Voy., Faux. ,• ,1 n, >j

.Peines. Leur division en criminelles correctionnelles

et de police, 1, Aucune peine n'est infamante, 1.

Quelles sont les peines criminelles 3. Quelles sont

celles correctionnelles, 21. Celles de police, 36.

Peines communes à la justice criminelle et correction-

nelle, 29. A la justice correctionnelle et de police,
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4o à 43, A la justice oriniiuelle correctionnelle el

de -police, 44 e* suiW Quand commence l'exécution

des' peides 5s;i'- Ordre dans lequel on doit les subir

en cas de' cumul de 'dêiiX.' ou plusieurs, 53 el 54-'

Règle" pour le passage d'une plus grave à une plus

légère, ou vice versii, 55 à 5g. Règles pour l'appli-

cation des peines établies postérieurement au crime

pour l'application des peines encourues par les femmes

enceintes et les majeurs de Soixante-dix ans ou pour

les crimes commis par les fous où furieux, ou par les

mineurs de neuf jv quatorze -et dix huit ans, 60' et

suivarits," – Voy! Amendé. Arrèi 'dans îà maison.

Confinement. -> Confiscation.1 -• Crimes. IJéterllion,

Ergaslolo. Exil Fers. Garantie. Interdiction.

Mort. Prison, Réclusion. Relégation. Réprimande

publique.

Peinture. "Voy. Privilège.

Pillage. Peine à laquelle sont sujets ses 'auteurs

i3o à i3a.. l • - '< l

Pibatebie. Elle se punit selon les circonstances qui

l'accompagnent, 119. rt ». -;f
' ' r > n

.-Pl.aidoxce.ies/ Voy. 2~t/H~. w

PoliCe. Il. appartient à la police administrative de

publier des règlements pour la conservatidn de la tran-

quillité publique et du bon ordre 4^7* Voy.
Con-

travenHbns. N! •>' {

Ponïs. Peine établie pour leur destruction 442-

1 PréSiûe. Voy. Fers. '
« ]

PréVabiCatioî^. Voy. Avocats. Avoues.

Piïison.- Est une peine con'ËCtionneUe j 2 L. Ti~,a~ziux

dont les détenus sont obligés de s'occuper, 23. Emploi

du produit de ces travaux, 23. Dégrés de prisoh et

mode d'en calculer les jours» j 26 et 4°-
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f Pbisonnjiîhs. Voy. Fuite. 3 t
,v

Piuyilèg-e. Prohibitions qui en dérivent soit qu'il

ait été accordé pour les marchandises ou manufactures,

ou
seulement pour, livres, peinture;, musique et autres

objets de sciences ou d'arts ,j3sa et suivants. Peine

contre les contrevenants 323." >, w ,•, tjo ( .n >

PROMESSES Sont punissables quand elles tendent à cor-

rompre !es officiers publics. 19g. V. Officiers publics.

PnorniÉi-É. Théorie pénale, relative aux préjudices,

dégâts et détériorations qui peuvent être causés aux

propriétés, 44^ à 4^4-
–

"Voy.' Parents. -r;

Prostitution. Personnes qui se rendent coupables en

l'excitant ou la favorisant dans les mineurs 332 et 344*

Mode de la punir, 332, et 344- • y.>

R.

<<• f i/i 'i

Rai't. Lois pénales relatives à ce crime; 337 à 343.

Rkcèlement b'enfants. Voy. 'Enfants. C • u

RncnLiiUB.5, Voy. "Réunion armée. Fuite., n- n.'i

R,ectdive. Quand elle a lieu, 78., Augmentation
ou

cumul des peines qui en résultent pour les méiaits /'7g

à 82. Pour les délits et contraventions 83 et, 84.

Quand l'indult ou la grâce du.Prince,profite aux cou-

pables de récidive, 89 et 90., – ^oy. Réitération. u;;>

Réclusion. Importance et durée de cette peine, jii.<,

Effets de la même relativement au patrimoine u des

condamnés à leurs droits civils et aux secours à leur

donner ainsi qu'à leur famille, 17. Ses conséquences

relativement aux étrangers 19. – (ï"Voy. Etrangers.

Garantie. Interdiction. 1 > ,i,> >.;n

Rè&lïmeîîts Peines des fonciionuaires de l'ordie judi-

ciaire qui en font en matière administrative et des
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fonctionnaires administratifs qui eu ifonl en matière

judiciaire, s3i, –
Voy. Police. V1 "?

Réitération. En quoi elle consiste 85. Peines

auxquelles sont soumis les rëitératews de méfaits, de délits

et de contraventions 86 à 88. Quand ils peuvent pro-

fiter de l'amnistie ou de l'induli du Souverain 89 et gi'v-

Voy. Récidive. '<' •>\ <»"«

Relé&ation. Mode d'exécution de cette'peine et sa

durée, 12. Caractère et durée de l'interdiction qui

en résulte, 18. Voy. Interdiction. 'i-1-"»1 ' ' )

RELIGION. Yoy. Crimes. Images. y
'J'ri

Réprimande publique. On peut la joindre aux con-

damnations correctionnelJes et de police 41*lX'Qu^ est

autorisé à la faire 4 Peine contre ceux qui ne s'y

soumettent pas avec respect, 42:'
r'T a v'! ^'i(f

Résistance. Ses conséquences > pénales lorsqu'elle' est

opposée à la force publique ou 'aux officiers publics

178 à j85. – ,Voy. Discours* Ecrits. Force. {?x"'

Restitutions. *Toy. Dommages et intérêts. '"1 lf

Restrictions. >Voy. Geôliers.' l •n* " •»

Réunions. "Voy.' Associations. r-i_n\< (i.ii.J

Réunion abmée. Ce que c'est," i54- Quand les

crimes commis par ces réunions sont considérés comme

accompagnés de violence publique, 155. Quand ceux qui

Jes
composent peuvent être extsmpls de peine, i56 et 157.

Règles pour leurs, complices et receleurs', 159 et 160.

Réunion séditieuse. "Voy. Bandes armées.' •" 'f

Rixe.
Voy: Homicide. n. >•V <> muons! ir,"

s.-
•

•
'-1'

~·

\)\ ") 1

Sagï;s-pemhes. Voy. Avorlement. Blessures. Coups.

6'ecrels. >
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.1 > SoEAtix1.Conséquences pénales résultant de leur rupture,

247 et suiv. Négligence*c6upable' de leurs gal'diens'/

a47.)1î- Voy. Faux. 0 Vol. '} -i-'iwii -i'.
-

Séobiïts, Révélation de1, «eux 'qui 'intéressent1 l'état'

110 à'iti3y>et Ide ceiiï qui son*1 confiés aux 'officiels de

santé ^sages-femmes et" autres" persontieS'i' 'à cause1'de

leur profession 371. – Voj. Injures.
"• l'j*>: <lU1`

Swr&.i,ypj:Asaociation.) '<'• "i oli1
:uv-> >.i. j»

;i,Sent£NC)SS4 Obstatle mislà leui1 exécution ainsi qu'à

celle d'ordonnances ou mandats ,'<23o. • ' '•

SÉi'tn.ci!Es. "Voy. Monuments* >
-"" lj:'

_,Sia?oi.TUBB.Voy.i Caiayrûl,: 1 .1.1-' u - ..n'1-

'^SÊQtrEsTHF. yoytVjirrosltttion'. riiioîî > i'
;<ri i:1

SÉyicEs.Voy, Geâliers. tii-M ] ,iiiil
i' >•

SoUS-INTENDiNTS.Voy^CûtllJllCl'Oe > > i <-< ln^i, l^'1.

Si Statui^s. Jtoy.l Bâonumenls. n*> > j t,m^ t l-- "i

· SpnoRtraz'iorr. Voy.' rahtain~s, r 1¡!Ji!

^imOENATÏON. Dans, TeîlUlAMi'l' et ' '• leSubsistances.. Dans, quel cas et do. quelle peine le

manque de subsistance rend, punissables 'les- pourvoyeurs
des armées., 21g. – Voy. Officiers pullics,- rr.w •/ .il

SUBSTANCES
MÉDiciNALrs.^Voy^ Confiscation.1 <Vc7tte\

Suppression
D'ENFANTS. Voy;.i Eitfania.-nt: 1,1'

^r-i./IO'J :J'r:n>> j'f 1U '!t'"(. '') ''{ !;i inui;1' "u .J

•r:»>' 1.uiO- "f.t ^.T:1 '>
f

.rl -.cit.. m"!>'>-> '' "i'1 !- 1-' •" •' (' Il

.TÉiuçoiifS Punition,, du faux| témoignage len
matièi'e

civile, criminelle, correctionnelle et de polies 187 et

suiv. Subornation de témoins 192.
–

Yoy-. Expetis.

Faux.

Tentative. Quand elle prend le nom de méfait manque,

ou de méfait tenté 69 et 70. Comment elle se

punit dans L'un et t'autre cas 70 el 'articles' suivants.

Titiies. Voy. Usurpation.
"
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à, Thanquillité PUBUQUE^ilVoy.^Po^'cfi
administrative

Troupe, Voy. Force, .un1 w\ -i- > '-iJf-

r >••' i :nii. ii 'i.o 1> >:•>i

II. i '1 -] U.11' 't •> >'l't> lh' •

,1 i, ,;i. 'i •;“ in/l Mil Ij /) 'H

Unipoemes. Voy. Usurpation.'
•<-" o •

USURPATION, i Peines i prescrites pour celles de titres,

fonctions, costumes, décorations ou uniformes 1 1 64 et

1 65. Pour celle du pouvoir de l'autorité publique i 68

et suiv. Quand l'usurpation d'immeubles'est qualifiée

ou simple, 4^7 • Comment elle se punit dans l'un et

l'autre cas, 428 429' – Voy.1, Arrestation. Autorité.

· 1) -·.> r:n¡,>j,f ,;t~.u.'=

-m .
p'y:i r :n- “, o

-i,
.i

.f..i'rj ->' r
ki .:ri- .

Vagabondage. Quels sont les vagabonds et leur puni-

tion 3oo et suiï- '"• >'• >•' ''<"' ''

Vases SAOïés.'Voy. Vol:- ' • '" ' <1

Vendettes. Vby. Fraude.^ < l' - '

Vente. Crime de ceux qui dans les ventes l'encan

des biens publics écartent les enchérisseurs par des

promesses
menaces ou production d'offres supposées

222. Peine de ceux qui vendent des boissons ou des

substances vénéneuses ou nuisibles à la santé 4oo et

4oi. – Voy. Fraude.

VIOL. Principes qui en règlent la punition, 333 à

343. Peine contre les parents qui tuent, blessent ou

frappent la fille ou le complice surpris en flagrant

délit, 388.

Violation. Comment elle se punit quand elle concerne

les lieux de détention publique 553 et suiv. Violation

des monuments publics, 26 1

Violence. Quand elle est réputée publique, i47-
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Augmentation de peine pour les méfaits qui en son.

accompagnés 1 49- Violence qui met obstacle à l'exer-
cice des droits d'autrui, 166. Règles pour la violence

contre les officiers publics, 173 et suiv. Pour ce

commise par ceux-ci dans l'exercice de leurs prop

fonctions, 237. – Voy. Réunion armée.
^H

Visitks. Les visites domiciliaires ne peuvent s'exécuter

que dans les cas et de la manière prescrite par les lois,

233. Peine contre les contrevenants 233.
ij

Vivnis. Voy. Officiers publics. laH
VOL. Peine contre le vol des vases et objets sacres,

97 à gg. Contre celui qui s'exécute avec rupture de

sceaux 24g. Division des vols en qualifiés et simples,

407. Quand ils sont qualifiés par la violence, 408;

par la valeur, 4og par la personne, 410 par le

temps et le lieu, 4" et 413; par 'le moyen, 4'3.

Application de la peine aux vols simples et à chaqui^J

espèce de vol qualifié, 4'7 à 425. Voy. Archives. ^^M
Escalade. Fausses-clefs. Fracture.

9
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JUGEMENTS CRIMINELS. Quand il y a lieu à suspendre le cours des jugements pour motif de complicité,
JUGEMENTS CRIMINELS. Dispositions relatives aux jugements de compétence et de conflits de juridiction,
JUGEMENTS CRIMINELS. à ceux de récusation et de renvoi pour cause de sûreté publique,
JUGEMENTS CRIMINELS. à ceux qui sont intentés contre les'fonctionnaires de l'ordre judiciaire,
JUGEMENTS CRIMINELS. à ceux pour le manquement au respect dû aux autorités publiques
JUGEMENTS CRIMINELS. Procédure pour les papiers volés, détruits où dispersés,
JUGEMENTS CRIMINELS. Voy. Acte d'accusation. - Compétence. -Défenseurs. Debat public. Récusation, - Renvoi. Témoins.
JUGEMENT MORAL. Voy. Décisions.
JURIDICTION Voy. Conflit de juridiction.

L
LIBERTÉ PROVISOIRE. Cas dans lequel,. l'accusé ne. peut la demander,
LIBERTÉ PROVISOIRE Cas, dans lesquels elle doit être ordonnée. ,
LIBERTÉ PROVISOIRE Effets qui en dérivent en faveur de l'inculpé,
LIBERTÉ PROVISOIRE Quand il peut de nouveau être mis en accusation,

M.
MANDATS. Quand a lieu celui d'amener,
MANDATS. de dépôt,
MANDATS. de comparution,
MANDATS. Règles pour la confirmation ou la révocation des mandats par les grandes cours criminelles,
MANDATS. Mandat pour la résidence de la grande cour,
MANDATS. Conditions qu'on peut y joindre,
MANDATS. Règles pour la révocation ou confirmation des, mandats par les tribunaux, correctionnels
MANDAT D'AMENER. Voy. Témoins
MÉFAITS. Quand ils sont connexes,
MÉFAITS. V. Actions. - Décisions.
MINEURS. Voy. Décisions.
MINISTRES ET ENVOYÉS EXTRAORDINAIRES. Voy. Témoignage
MONNAIE. Voy. Jugements criminels.
MOYENS A DÉCHARGE. Voy. Jugements criminels.
MUETS. Voy. Témoins.

O
OBJETS. Garde, restitution ou vente de ceux qui proviennnent des actes des jugements criminels. - Moyens d'en découvrir les légitimes possesseurs, et autres formalités à
remplir.
OFFICIERS PUBLICS. Voy. Flagrant délit. - Rapports,

P.
PARTAGE DES VOIX. Voy. Décisions.
PARTIE CIVILE. Qui peut se constituer partie civile, et de quelle manière,
PARTIE CIVILE. Elle doit être avertie de la publicité de la procédure,
PARTIE CIVILE. Son acte d'intervention ,
PARTIE CIVILE. La partie civile peut assister aux apurements de fait,
PARTIE CIVILE. Quand elle doit présenter la liste des témoins,
PARTIE CIVILE. Voy. Déclaration de poursuite. -Plainte.
PLAIGNANTS. Voy. Débat public. - Déclaration de poursuite. - Partie civile.
PLAINTE. Ce que c'est,
PLAINTE. Qui peut la faire,
PLAINTE. Le plaignant peut se constituer partie civile,
PLAINTE. Objet et mode de cette constitution; temps où elle doit se faire et ses conséquences,
PLAINTE. Voy. Action. - Déclaration de poursuite. - Dommages et intérêts.
POLICE JUDICIAIRE. Son objet,
POLICE JUDICIAIRE. Officiers chargés de l'exercer,
POLICE JUDICIAIRE. Leurs attributions et devoirs respectifs,
POLICE JUDICIAIRE. Comment se règle la préférence entre eux dans le cas de concours de deux ou plusieurs,
POLICE JUDICIAIRE. Limites de la juridiction de chacun,
POLICE JUDICIAIRE. Leurs obligations lorsqu'ils découvrent des armes ou autres objets relatifs aux crimes,
POLICE JUDICIAIRE. Voy. Agents des contributions indirectes. - Flagrant délit. - Gendarmerie. - Juge de canton. - Juge instructeur. - Garde-chasse. - Police ordinaire. -
Procureur-général.
POLICE ORDINAIRE. Dans quel cas ses agents peuvent exercer la police judiciaire,
POURVOI DEVANT LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE. Délai pour le former contre les décisions de compétence et contre celle de mise en accusation.



POURVOI DEVANT LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE. Délai pour le former contre quelques autres décisions,
POURVOI DEVANT LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE. Divers modes de le former, selon qu'il peut ou non suspendre le jugement,
POURVOI DEVANT LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE. En quel cas il est défendu d'envoyer à la cour suprême la procédure originale,
POURVOI DEVANT LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE. Le pourvoi est le seul moyen d'attaquer les décisions des grandes cours,
POURVOI DEVANT LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE. Quand il a force suspensive,
POURVOI DEVANT LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE. Qui a droit de le produire,
POURVOI DEVANT LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE. Quand les défenseurs sont responsables de l'avoir négligé. ,
POURVOI DEVANT LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE. Dans quel délai on doit le former pour les décisions définitives,
POURVOI DEVANT LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE. Obligation du ministère public de le transmettre à la cour suprême,
POURVOI DEVANT LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE. Cas dans lesquels ni le ministère public ni la partie civile ne peuvent le former,
POURVOI DEVANT LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE. Procédure devant la cour suprême,
POURVOI DEVANT LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE. Pourvoi contre les déclarations de compétence spéciale,
PRESCRIPTION. Condamnations qui ne l'admettent pas,
PRESCRIPTION. Délai fixé pour la prescription des autres condamnations et des actions emportant des peines criminelles,
PRESCRIPTION. Pour celle des condamnations et des peines correctionnelles,
PRESCRIPTION. Pour celle des condamnations et des peines de police,
PRESCRIPTION. Pour les injures,
PRESCRIPTION. Quand elle est interrompue,
PRESCRIPTION. Règle pour la prescription des faits antérieurs à la publication du code et des actions civiles qui résultent des crimes,
PRISONS. Publicité du tableau de toutes les maisons de détention existant dans les provinces ou vals,
PRISONS. Formalités pour la tenue du registre des détenus ,
PRISONS. Devoirs des geôliers et des personnes chargées de l'arrestation,
PRISONS. Dénonciations des arrestations illégales et dispositions qui en résultent,
PRISONS. Surveillance des autorités judiciaires et administratives pour maintenir le bon état des prisons,
PRISONS. Punition des prisonniers qui usent de menaces, injures ou violences contre les gardiens ou autres individus,
PROCÉDURE. Voy. Jugements criminels.
PROCÈS. Voy. Écrits.
PROCÈS-VERBAL. Définition de cet acte,
PROCÈS-VERBAL. Formalités qui doivent l'accompagner quand il est dressé par des agents de police judiciaire. ,
PROCUREUR-GÉNÉRAL. Ses obligations comme premier agent de police judiciaire,
PROCUREUR-GÉNÉRAL. Il doit être assisté, lorsqu'il agit en cette qualité, par son secrétaire ou vice-secrétaire,
PROFESSEURS d'arts et métiers. Voy. Rapports.

R.
RAPPORTS. Obligation des officiers publics et des professeurs d'arts et métiers de révéler les crimes qu'ilsont découverts dans l'exercice de leurs fonctions,
RAPPORTS. Peine des contrevenants,
RAPPORTS. Quand on doit révéler les attentats contre la sûreté publique ou contre la vie et la propriété des individus ,
RAPPORTS. Quand les révélations ou rapports peuvent être anonymes,
RAPPORTS. Quand ils peuvenl se recevoir en forme de déclaration,
RAPPORTS. Leur authenticité,
RECONNAISSANCE. Nature de cet acte et manière dont elle doit avoir lieu,
RÉCUSATION. Officiers qui peuvent être récusés,
RÉCUSATION. Règle pour la récusation des juges d'instruction ou autres agents de police judiciaire. ,
RÉCUSATION. Pour celle d'un des membres des grandes cours criminelles ,
RÉCUSATION. Pour celle d'un des membres de la cour suprême de justice ,
RÉCUSATION. Pour celle d'une grande cour entière ou d'une partie,
REGISTRES. Indications nécessaires pour les registres de condamnations qui doivent être tenus par les greffiers,
REGISTRES. Obligation de les transmettre au ministre des grâces et de la justice,
REGISTRES. Voy. Prisons.
RÉHABILITATION. Qui peut en jouir et ses effets
RÉHABILITATION. Temps dans lequel on peut la demander,
RÉHABILITATION. Documents qui doivent l'accompagner, et nécessité de la publier,
RÉHABILITATION. Autres formalités requises pour obtenir la réhabilitation,
RENONCIATION. Voy. Action. - Déclaration de poursuite. -Dommages et intérêts.
RENVOI. De quelle manière les affaires criminelles sont renvoyées d'une autorité à une autre pour cause de sûreté publique ou autres motifs graves,
REPROCHES. Voy. Témoins.
RESCRIT D'ABOLITION. Ce que c'est et quels effets il produit,
RESCRIT D'ABOLITION. -Amnisties.
RESTITUTION. Voy. Objets.
RÉVISION. Quand elle a lieu dans les jugements criminels , et comment elle doit se faire dans ce cas,

S.
SECRÉTAIRES d'état et ministres. Voy. Témoignage.
SENTENCES, Voy. Ecrits.
SERMENT. Forme de celui que doivent prêter les experts. ,
SERMENT. Les témoins,
SOURDS ET MUETS. Voy. Témoins.

T.
TÉMOIGNAGE. Personne ne peut se refuser à le rendre,
TÉMOIGNAGE. - De quelle manière doivent faire leur déposition les ambassadeurs et autres agents diplomatiques , les conseillers d'état, les secrétaires d'état et
ministres, les cardinaux, archevêques, évêques, chefs de cour et capitaines-généraux ,
TÉMOINS. Forme de la cedule d'assignation par laquelle ils sont cités, et obligations des huissiers chargés de la notifier,
TÉMOINS. Mandat d'amener à décerner contre les témoins qui refusent de comparaître,
TÉMOINS. Peines auxquelles ils sont soumis. ,
TÉMOINS. Règles pour leur examen,
TÉMOINS. Quand il y a lieu à l'acte de reconnaissance ou de confrontation, et avec quelles formalités,
TÉMOINS. Mode à suivre dans le cas: d'empêchement légitime des témoins, 100. - Délai pour en présenter et notifier la liste,
TÉMOINS. Réduction de cette liste,
TÉMOINS. Délai pour récuser les témoins,
TÉMOINS. Témoins inadmissibles,
TÉMOINS. Comment on doitrecevoir le témoignage de quelques fonctionnaires publics,
TÉMOINS. - Voy. Débat publie. V.

V.
VENTE. Voy. Objets.
VISITES DOMICILLAIRES. Cas où elles sont permises,
VISITES DOMICILLAIRES. Manière de les exécuter en ce qui concerne les inventaires,



LOIS PÉNALES
A.

ACCOUCHEMENT. Voy. Enfants.
ACTES ARBITRAIRES. Peines contre leurs auteurs,
ACTES HONTEUX. Peines auxquelles ils donnent lieu,
ADJUDICATIONS. Voy. Officiers publics.
ADMINISTRATIONS. Voy. Officiers publics.
ADULTÈRE Peines établies contre ceux qui s'en rendent coupables
ADULTÈRE Cas dans lequel le mari ou le père frappe , blesse ou tue la femme ou la fille adultère et son complice surpris en flagrant délit,
AMENDE. Peut être prononcée en matière criminelle et correctionnelle,
AMENDE. Elle ne peut jamais être prononcée comme peine principale en matière criminelle
AMENDE. Usage auquel les amendes sont destinées ,
AMENDE. Taux de celles de police,
AMENDE. On peut employer pour les faire payer la contrainte par corps,
AMENDE. Quand l'impossibilité de les payer libère le condamné. ,
AMENDE. V. Caisse des amendes. - Dommages et intéréts. - Frais.
AMNISTIE. Voy. Récidive. - Réitération.
ANIMAUX. Voy. Propriété.
ARCHIVES. Enlèvement ou soustraction tics papiers déposés dans les archives, greffes ou autres dépôts publics,
ARMES. Ce qu'on entend par le mot d' armes ,
ARMES. Leur distinction en propres, impropres et prohibées,
ARMES. Permission nécessaire pour la fabrication, le port et la détention de ces dernières,
ARMES. Peines contre les contrevenants,
ARRESTATION. Peines contre ceux qui se rendent coupables d'arrestation illégale des personnes , ou la facilitent,
ARRESTATION. Circonstances qui aggravent ou diminuent le crime,
ARRESTATION. Peines contre les officiers publics qui n'ont pas égard aux légitimes réclamations, contre les détentions arbitraires,
ARRÊT DANS LA MAISON. Est une peine de police,
ARRÊT DANS LA MAISON. Manière de l'exécuter et sa durée ,
ARSENAUX. Voy. Incetidie.
ARTILLERIE. Voy. Incendie.
ASSOCIATION. Quand elle est illicite,
ASSOCIATION. Peines prescrites contre ceux qui en font partie. et contre les propriétaires de la maison où a lieu la réunion,
ASSOCIATION. Quand elle prend le nom de conspiration , et comment dans ce cas en sont punis les membres, ceux qui en gardent les emblèmes, les papiers et les
marques distinctives, ainsi que les possesseurs du lieu de réunion ,
ASSURANCES. Voy. Gages.
ATTAQUES. Voy. Résistance.
ATTENTAT. Quand on répute existant celui qui a pour but la destruction ou le changement du gouvernement ,
ATTENTAT. Attentats et outrages à la pudeur,
ATTENTAT. contre la morale publique,
ATTENTAT. Voy. Corruptions -Famille régnante.
AUTORITÉ PUBLIQUE. Usurpation ou usage illégal des moyens et des pouvoirs qui lui sont propres par des particuliers, soit contre les personnes, soit contre les biens,
AUTORITÉ PUBLIQUE. Abus de l'autorité publique,
AUTORITÉ PUBLIQUE. Voy. Arrestation-Officiers publics. :
AVOCATS. Criminalité du pacte qui leur attribue pour honoraires une partie de l'objet en litige
AVOCATS. Abandon de son propre client pour se charger de la défense de ses adversaires,
AVOCATS. Agissement ou omission frauduleuse qui a pour résultat la perte de la cause ou la prescription d'un recours légitime,
AVOCATS. Autres cas de prévarication des avocats,
AVORTEMENT. De quelle manière sont punis ceux qui le procurent,
AVORTEMENT. Augmentation de peine-, dans le cas ou l'avortement a causé la mort de la femme avortée,
AVORTEMENT. Cas dans lequel la peine doit être diminuée,
AVOUIS. Règles pour punir leur fraude ou leur prévarication ,

B.
BAGNES. Voy. Fers.
BANDES ARMÉES. Dispositions contre ceux qui les organisent, leurs complices et fauteurs,
BANDES ARMÉES. Moyens de s'exempter de la peine,
BANDES ARMÉES. Voy. Réunion armée.
BANQUEROUTE. Ses conséquences pénales lorsqu'elle est simple,
BANQUEROUTE. Quand elle est frauduleuse,
BÂTIMENTS. Peine encourue par ceux qui en occasionnent la submersion ,
BÂTIMENTS. -Voy. Incendie.
BILLETS Voy Faux.
BLASPHÊME. Voy Crimes.
BLESSURES. Peine pour celles qui sont faites aux ministres des autels,
BLESSURES. aux fonctionnaires publics
BLESSURES. Quelles - sont les blessures graves
BLESSURES. Quelles sont. les légères
BLESSURES. Peines contre les unes et les autres ,
BLESSURES. Quand elles ne sont pas imputables et sont réputées involontaires
BLESSURES. Circonstances qui les rendent inexcusables
BLESSURES. Peine contre les sages-femmes et officiers de santé qui ne les révèlent pas à. l'autorité. compétente ,
BLESSURES. - Voy. Castration. - Coups.
BOISSONS nuisibles. - Voy. Vente

C.
CACHET. Voy. Faux.
CADAVRES. Dispositions relatives à leur sépulture faite avant le délai fixé ou sans autorisation y
CADAVRES. Recèlement du cadavre d'une personne morte par l'effet d'un crime,
CADAVRES. Voy, Homicide.
CAISSE DES AMENDES. Dispositions pour les organiser dans chaque province ou val,
CAISSE DES AMENDES. Argent qui doit y être versé,
CALOMNIE. Comment on punit ceux qui s'en rendent coupables en matière criminelle ou correctionnelle,
CASTRATION. Peine de ce crime ,
CHANTIERS. Voy. Incendie.
CHAUSSÉES. Voy. Eaux.
CHIRURGIENS. Voy. Officiers de santé.



COMMERCE. Où et pour quels motifs on en a prohibé l'exercice aux commandants militaires, aux intendants et sous-intendants,
COMMERCE. - Voy. Banqueroute.
COMPLICITÉ. Principes qui en règlent les dégrés et la punition ,
COMPLICITÉ. Voy. Bandes armees. Réunion armée.
CONCUSSION. Voy. Officiers publics.
CONDAMNATIONS. Quand et où doit' avoir lieu leur affiches par extrait,
CONDAMNATIONS. Elles ne peuvent préjudiciel aux restitutions et aux dommages-intérêts,
CONDAMNATIONS. Voy. Dommages et intérêts. - Peines.
CONDAMNÉS. Voy. Fuite.
CONFINEMENT. Nature de cette peine correctionnelle,
CONFINEMENT. Ses dégrés et mode d'en compter les jours,
CONFISCATION. Pour quels objets elle doit accompagner de droit les condamnations résultant de crime ou délit,
CONFISCATION. Quand elle a lieu dans les contraventions de police,
CONFISCATION. Emploi du prix des objets confisqués,
CONFISCATION des substances médicinales vendues au mépris des règlements administratifs,
CONFISCATION Confiscation des faux poids et des fausses mesures
CONFISCATION Des instruments de fraude,
CONFISCATION Des objets trouvés en contravention de police,
CONFISCATION Voy. Caisse des amendes.
CONSPIRATION. Dans quel cas celle qui est dirigée contre le gouvernement doit être réputée existante ou seulement projetée,
CONTRAINTE PAR CORPS. Voy. JAmendes. -Frais. -Garantie,
CONTRAVENTIONS. Quels en sont les objets
CONTRAVENTIONS. Quelles sont celles qui concernent l'ordre public,
CONTRAVENTIONS. qui concernent les personnes ,
CONTRAVENTIONS. qui ont pour objet la propriété d'autrui,
CONTRAVENTIONS. Peines prescrites pour les contraventions,
CONTRAVENTIONS. - Influence des motifs d'excuse,
CORRUPTION. Quelle en est la peine quand elle tend à obtenir ou détourner les suffrages des représentants des communes,
CORRUPTION. Corrupteurs des officiers publics,
CORRUPTION. Personnes qui facilitent habituellement le libertinage ou la corruption des mineurs,
CORRUPTION. Voy. Prostitution.
COSTUMES. Voy. Usurpations. ,
COUPS. Quelle en est la peine quand ,ils sont porté sur la personne de fonctionnaires publics,
COUPS. Leurs divisions en graves et légers, et' règles pour punir les uns et ,les autres, 356à
COUPS. Dans quels cas ils:ne sont pas imputables, ou sont dits involontaires,
COUPS. Quand ils sont excusables
COUPS. Obligation de les révéler imposée aux officiers de santé et aux sages-femmes,
COUPS. Voy. ,Blessures.
CRIMES. Circonstances qui les, font réputer non existants,
CRIMES. Dans quels bas et pour quels motifs ils sont excusables,
CRIMES. Crimes contre le respect dû à la religion,
CRIMES. Classification de. ceux qui sont dirigés contre la sûreté extérieure de l'état
CRIMES. ou contre la sûreté intérieure
CRIMES. Crimes qui blessent. l'intérêt, public,
CRIMES. Crimes des officiera de l'état civil,
CRIMES. Crimes. contre la foi publique,
CRIMES. Crimes relatifs au jeu et au commerce,
CRIMES. Crimes contre l'ordre , l'honneur et la ,paix des familles ,
CRIMES. Crimes contre les particuliers,
CRIMES. Théorie pénale pour les crimes contre la propriété,
CRIMES. Crimes militaires,
CRIMES. - Voy. Méfaits. -Peines. - Secrets. - Tentative.
CURÉ. Peine de ceux qui se rendent coupables de violation de l'article 81 des lois civiles,
CURÉ. Voy. Officiers de Tétat civil.

D.
DÉCAPITATION. Voy. Mort.
DÉCORATION. Voy. Usurpation.
DÉGÂT. Voy. Propriété.
DÉLIT. Ce que c'est,
DÉLIT. V. Récidive. - Réitération.
DÉMENCE. Voy. Crimes, - Peines.
DENIERS PUBLICS. Voy. Officiers publics.
DÉPÔT. Voy. Fraude.
DÉTENTION. Où et comment doit être subie celte peine de police ,
DÉTÉRIORATION. Voy. Propriété.
DÉVASTATION. Comment en sont punis les auteurs et ceux qui y prennent part,
DIGUES. Voy. Eaux.
DISCOURS. Comment on en punit les auteurs quand ils sont dirigés contre le gouvernement,
DISCOURS. Effets de ceux qui excitent à la résistance ou à l'attaque contre la force publique,
DOMMAGES-INTÉRÊTS. Toute condamnation est prononcée sans préjudice de. leur recouvrement et des restitutions,
DOMMAGES-INTÉRÊTS. Pour les uns et pour les autres il y a lieu à la contrainte par corps,
DOMMAGES-INTÉRÊTS. Ils ont la préférence sur la confiscation et les amendes, lorsque les biens du condamné sont insuffisants ,
DOMMAGES-INTÉRÊTS. Voyez Parents. - Propriété. - Crimes.
DONS. Sont punis quand ils tendent à corrompre les officiers publics,
DONS. Voy. Officiers publics.
DROITS. Voy. Violence.

E.
EAUX. De quelle manière se punit la destruction des digues, chaussées et autres ouvrages pour régler leur cours,
ECRITS. Dispositions contre ceux qui tendent à exciter la sédition ou le mécontentement contre le gouvernement,
ECRITS. ou l' attaque et la résistance contre la force publique,
ECRITS. Culpabilité de ceux qui exercent sans permission légitime le métier d'afficher ou de crier des écrits imprimés,
ECRITS. Voy. Injures. - Livres. - Privilège.
ECRITURE, Voy. Faux.
EDIFICE. Voy. Incendie.



EMPRISONNEMENT. Voy. Prison.
ENCANS. Voy. Vente.
ENFANTS. Peines contre leur recèlement ou suppression, pour la substitution d'un enfant à un autre et pour l'accouchement supposé,
ENFANTS. Non accomplissement de l'obligation d'en déclarer la naissance à l'officier de l'état civil,
ENFANTS. Dispositions concernant leur abandon, exposition ou découverte. ,
ENFANTS. Voy. Officiers de l'état civil.
ERGASTOLO. En quoi consiste cette peine, et où les femmes doivent la subir,
ERGASTOLO. - Effets de la condamnation à l'ergastolo relativement aux biens des condamnés, et à la faculté d'acquérir et de comparaître en justice,
ERGASTOLO. Aliments qui leur sont dus par les héritiers ,
ESCALADE. Caractère de celle qui qualifie le vol,
ESCORTE. Voy. Fuite.
ETAT. Voy. Crimes. -Méfaits.
ETRANGERS. Quand ils sont condamnés aux fers ou à la réclusion ; lorsque cette peine est subie, ils doivent être bannis du royaume,
EXEMPLE PUBLIC. En quoi il consiste, et quels en sont les degrés ,
EXEMPLE PUBLIC. Quand il doit se joindre à la peine de mort,
EXIL. , En quoi. consiste l'exil du royaume,
EXIL. Il est perpétuel ou temporaire,
EXIL. Durée de ce dernier,
EXIL. En quoi consiste l'exil correctionnel, quels en sont les dégrés et comment on en calcule les jours,
EXPERTS. Quand ils sont punis comme faux témoins ,
Extorsion. Voy. Officiers-publics.

F.
FAILLITE. Comment elle se punit quand elle est simple,
FAILLITE. Voy. Banqueroute.
FAMILLE RÉGNANTE. Quels en sont les membres,
FAMILLE RÉGNANTE. Peine de l'attentat ou de la conspiration contre eux,
FAUSSES CLERS. Les vols commis par ce moyen sont qualifiés,
FAUSSES CLERS. Quelles sont celles comprises sous ce nom,
FAUX. Production de faux papiers dans les affaires civiles ou criminelles,
FAUX. Règles pour la fausse monnaie,
FAUX. Faux dans les billets, lettres de crédit, cédules ou papiers ministériels, sceaux, cachets, marques,
FAUX. - Faux en écritures publiques,
FAUX. en écritures privées, passepoils, feuilles de route et certificats,
FAUX. Voy. Experts. - Témoins.
FAVEUR. , Quand est réputée punissable l'influence ou la faveur que l'on soutient avoir près des officiers publics,
FEMMES ENCEINTES. , Voy. Crimes. - Peines.
FERMES. Voy. Officiers publics.
FERS. Nature de cette peine,
FERS. Quand et comment elle s'expie dans les bagnes ou dans le préside,
FERS. Dégrés de cette peine,
FERS. Où les femmes doivent la subir
FERS. Ses conséquences pour les biens et droits civils du condamné, pour les aliments qui sont dus à lui ou à sa famille , et en ce qui concerne les étrangers,
FERS. Voy. Etrangers. - Garantie. - Interdiction.
FEUILLES périodiques. Voy. Injures.
FIGURES. Voy. Images.
FONCTIONNAIRES. Voy. Officiers publics.
FONCTIONS. Voy. Usurpation.
FORCE. Usage illégitime de la force armée, soit de terre, soit de mer,
FORCE. Résistance ou attaque contre la force publique,
FORCE. Peine de ceux qui l'ont provoquée par des discours ou écrits,
FORCE. Peine des officiers militaires qui j requis par l'autorité civile , refusent d'employer les forces qui sont sous leurs ordres ,
FORCE. V. Crimes. - Peines. - Résistance.
FOURCNES. Voy. Mort.
FRACTURE. Elle rend le vol qualifié,
FRACTURE. En quoi elle consiste
FRAIS. Leur paiement peut être exigé même par la contrainte par corps. ,
FRAIS. Comment et quand elle cesse pour ceux qui sont dus à l'état,
FRAUDE. Diverses manières de la commettre,
FRAUDE. Quand elle a lieu relativement au dépôt tant volontaire que forcé , aux entreprises et manufactures, aux papiers souscrits en blanc et à la vente de choses
fongibles,
FRAUDE. Quand elle est qualifiée et comment elle se punit dans ce cas,
FRAUDE. Fraude simple et sa peine,
FUITE. , Dispositions pénales contre les prisonniers et condamnés qui s'évadent ;
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IMAGES. ou bien celles du Roi et de la famille royale,
IMAGES. Peines pour la distribution de celles qui outrageait la religion, le gouvevnement, des moeurs et l'honneur des particuliers
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INJURES. En quoi consiste l'injure,
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OFFICIERS MILITAIRES. Voy. Commerce. - Force.
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OFFICIERS MILITAIRES. Principes qui concernent leur malversation , les cas dans lesquels ils soustraient ou détournent les deniers publics, ou seulement prennent un
intérêt privé dans les adjudications, fermes, administrations et autres affaires qu'ils sont chargés de diriger où d'exécuter,



OFFICIERS MILITAIRES. Leurs crimes relativement aux, vivres publics, ou aux subsistances militaires,
OFFICIERS MILITAIRES. Relativement à la vente ou aux enchères des propriétés publiques,
OFFICIERS MILITAIRES. Quand il leur est défendu de faire le commerce,
OFFICIERS MILITAIRES. Règles pour l'abus d'autorité. contre l'intérêt public,
OFFICIERS MILITAIRES. contre Ies particuliers.
OFFICIERS MILITAIRES. relativement aux, détenus. ,
OFFICIERS MILITAIRES. Refus de faire, agir la force armée ou de rendre la justice,
OFFRES. Sont punissables quand elles ont pour but de corrompre les officiers publics,
ORDONNANCES. Voy. Sentences.
OUTRAGES. Voy. Attentat. - Injures,
OUVRIERS. Voy. Fraude.
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PARENTS. Quels sont ceux contre lesquels, il n'y a pas lieu à l'action pénale pour des soustractions et pour les dommages causés aux propriétés,
PARENTS. Cas dans lesquels cesse cette faveur,
PASSEPORT. Voy. Faux.
PEINES. Leur division en criminelles, correctionnelles et de police,
PEINES. Aucune peine n'est infamante,
PEINES. Quelles sont les peines criminelles,
PEINES. Quelles sont celles correctionnelles,
PEINES. Celles de police,
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PEINTURE. Voy. Privilège.
PILLAGE. Peine à laquelle sont sujets ses auteurs ,
PIRATERIE. Elle se punit selon les circonstances qui l'accompagnent,
PLAIDOIDRIES. Voy. Injures.
POLIUE. Il appartient à la police administrative de publier des règlements pour la conservation de la tranquillité publique et du bon ordre,
PONTS. Peine établie pour leur destruction ,
PRÉSIDE. Voy. Fers.
PRÉVARICATION. Voy. Avocats. - Avoués.
PRISON. Est une peine correctionnelle;
PRISON. Travaux dont les détenus sont obligés de s'occuper,
PRISON. Emploi du produit de ces travaux,
PRISON. Dégrés de prison et mode d'en calculer les jours,
PRISONNIERS. Voy. Fuite.
PRIVILÈGE. Prohibitions. qui en, dérivent, soit, qu'il ait été accordé pour les marchandises ou manufactures, ou seulement pour livres, peinture; musique et autres objets
de sciences ou d'arts.
PRIVILÈGE. Peine contre les contrevenants,
PROMESSES Sont punissables quand elles tendent à corrompre les officiers publics.
PROPRIÉTÉ. Théorie pénale, relative aux préjudices, dégâts et détériorations qui peuvent être causés aux propriétés,
PROSTITUTION. Personnes qui se rendent coupables en l'excitant ou la favorisant dans les mineurs, -
PROSTITUTION. Mode de la punir,
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RAPT. Lois pénales relatives à ce crime;
RECÈLEMENT D'ENFANTS. Voy. Enfants.
RECELEURS, Voy. Réunion armée. - Fuite.
RÉCIDIVE. Quand elle a lieu,
RÉCIDIVE. Augmentation ou cumul des peines qui en résultent pour les méfaits,
RÉCIDIVE. Pour les délits et contraventions,
RÉCIDIVE. Quand l'indult ou la grâce du Prince profite aux coupables de récidive,
RÉCLUSION. Importance et durée de cette peine,
RÉCLUSION. Effets de la même relativement au patrimoine, des condamnés, à leurs droits civils et aux secours à leur donner ainsi qu'à leur famille,
RÉCLUSION. Ses conséquences relativement aux étrangers,
RÈGLEMENTS. Peines des fonctionnaires de l'ordre judiciaire qui en font en matière administrative, et des fonctionnaires administratifs qui en font en matière judiciaire,
RÉITÉRATION. En quoi elle consiste ,
RÉITÉRATION. Peines auxquelles sont soumis les réitérateurs de méfaits, de délits et de contraventions ,
RÉITÉRATION. Quand ils peuvent profiter de l'amnistie ou de l'indult du Souverain,
RELÉGATION. Mode d'exécution de cette peine et sa durée,
RELÉGATION. Caractère et durée de l'interdiction qui en résulte,
RELIGION. Voy. Crimes. - Images,
RÉPRIMANDE PUBLIQUE. On peut la joindre aux condamnations correctionnelles et de police ,
RÉPRIMANDE PUBLIQUE. Qui est autorisé à la faire,
RÉPRIMANDE PUBLIQUE. Peine contre ceux qui ne s'y soumettent pas avec respect,
RÉSISTANCE. Ses conséquences pénales lorsqu'elle est opposée à la force publique ou'aux officiers publics,
RESTITUTIONS. Voy. Dommages et intérêts.
RESTRICTIONS. Voy. Geôliers.
RÉUNIONS. Voy. Associations.
RÉUNION ARMÉE. Ce que c'est,
RÉUNION ARMÉE. Quand les crimes commis par ces réunions sont considérés comme accompagnés de violence publique
RÉUNION ARMÉE. Quand ceux qui les composent peuvent être exempts de peine,
RÉUNION ARMÉE. Règles pour leurs complices et receleurs,
RÉUNION SÉDITIEUSE. Voy. Bandes armées.
RIXE. Voy Homicide.
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SAGES-FEMMES. Voy. Avortement. - Blessures. Coups. Secrets.
SCEAUX. Conséquence pénales résultant de leur rupture,
SCEAUX. Négligence coupable de leurs gardiens;
SÉCRETS. Révélation de ceux qui intéressent l'état, 110 à 213, et de cerux qui sont confiés aux officiers de santé, sages-femmes et autres personne à cause de leur
profession,



SECTE. Voy. Association.
SENTENCES. Obstacle mis à leur exécution, ainsi qu'à celle d'ordonnances ou mandats,
SÉPULERES. Voy. Monuments
SÉPULTURE. Voy. Cadavres.
SÉQUESTRE. Voy. Arrestation
SÉVICES. Voy. Geôlters
SOUS-INTENDANTS. Voy Commerce.
STATUTS. Voy. Monuments,
SUBORNATION. Voy. Témoins.
SUBSISTANCES. Dans quel cas et de quelle peine le manque de subsistance rend punissables les pourvoyeurs des armées,
SUBSTANCES MÉDICINALES. Voy. Confiscation. Verité
SUPPRESSION D'ENFANTS. Voy. , Enfants.
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TÉMOINS. Punition du faux témoignage en matière civile, criminelle, correctionnelle et de police,
TÉMOINS. Subornation de témoins.
TENTATIVE. Quand elle prend le nom de méfait manque, ou de méfait tenté,
TENTATIVE. Comment elle se punit dans l'un et l'autre cas;
TITRES. Voy, Usurpation.
TRANQUILLITÉ PUBLIQUE. Voy. Police administrative,
TROUPE. Voy. Force.

U
UNIFORMES. Voy. Usurpation.
USURPATION. Peines prescrites pour celles de titres, fonctions, costumes, décorations ou uniformes,
USURPATION. Pour celle du pouvoir de l'autorité publique,
USURPATION. Quand l'usurpation d'immeubles est qualifiée ou simple,
USURPATION. Comment elle se punit dans l'un et l'autre cas,

V
VAGABONDAGE. Quels sont les vagabonds et leur punition,
VASES SACRÉS. -Voy. Vol
VENDEURS. Voy. Fraude.
VENTE. Crime de ceux qui dans les ventes à l'encan des biens publics écartent les enchérisseurs par des promesses, menaces ou production d'offres supposées,
VENTE. Peine de ceux qui vendent des boissons ou des substances vénéneuses ou nuisibles à la santé,
VIOL. Principes qui en règlent la punition,
VIOL. Peine contre les parents qui tuent, blessent ou frappent la fille ou le complice surpris en flagrant délit,
VIOLATION. Comment elle se punit quand elle concerne les lieux de détention publique ,
VIOLATION. Violation des monuments publics,
VIOLENCE. Quand elle est réputée publique,
VIOLENCE. Augmentation de peine pour les méfaits qui en sont accompagnés,
VIOLENCE. Violence qui met obstacle a l'exercice des droits d'autrui ,
VIOLENCE. Règles pour la violence contre les officiers publics,
VIOLENCE. Pour celle commise par ceux-ci dans l'exercice de leurs propres fonctions,
VISITE. Les visites domiciliaires ne peuvent s'exécuter que dans les casiet de la manière prescrite par les lois,
VISITE. Peiné contre les contrevenants
VIVRES. Voy. Officiers publics.
VOL. Peine contre le vol des vases et objets sacrés,
VOL. Contre. celui qui s'exécute avec rupture de sceaux.
VOL. Division des vols en qualifiés et simples,
VOL. Quand ils sont qualifiés par la violence,
VIOL. - par la valeur,
VIOL. par personne,
VOL. par temps et le lieu,
VOL. - par le moyen,
VOL. - Application de la peine aux vols simples et à chaque espèce de vol qualifié,
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